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Le mouvement séparatiste basque revendique 
l'attentat qui a tué l'amiral Carrero Blanco

Luis Carrero Blanco
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MADRID (d'après AFP et AP) - Le 
chef du gouvernement espagnol, l'ami­
ral Luis Carrero Blanco, a trouvé la 
mort hier à la suite de l’explosion d’une 
bombe de très forte puissance, qui a 
soufflé sa voiture à la hauteur du clo­
cher de l’église qu’il venait de quitter.

L’organisation séparatiste basque 
ETA a revendiqué la responsabilité de 
cet attentat, qui remet au premier plan 
le problème de la succession du général 
Franco, dont l’amiral Blanco était le 
dauphin.

La bombe avait été placée sous terre, 
dans les canalisations de la rue se 
trouvant sur le trajet du domicile du 
premier ministre à l’église où il se ren­

dait chaque matin pour entendre la mes­
se. L’explosion de la bombe, qui était 
télécommandée par un fil électrique 
relié à un détonateur, a creusé dans 
la rue un cratère de plus de 30 pieds 
de diamètre. Une partie de la voiture de 
l’amiral a été propulsée au-dessus 
du clocher de l’église, puis est retombée 
sur un balcon du deuxième étage, dans 
la cour intérieure de l’église.

Le chauffeur de la voiture et deux gar­
des du corps ont également succombé 
à cet attentat, le premier qui ait causé la 
mort d’un dirigeant espagnol depuis la 
guerre civile. Les passagers d’une voi­
ture qui suivait celle de l’amiral ont 
également été blessés.

Des mesures de sécurité spéciales 
ont été immédiatement prises après la 
mort de l’amiral Blanco. Des détache­
ments de la police en armes ont pris po­
sition à l’entrée des ministères, du 
centre des télécommunications et des 
principales stations de métro de la 
capitale. Toutes les forces armées ont 
été consignées et des hélicoptères sur­
volent en permanence Madrid.

Ce luxe de précautions coincide éga­
lement avec l'ouverture à Madrid du 
procès dit des “1001” (mil uno) ouvert 
contre dix dirigeants syndicalistes ani­
mateurs des commissions ouvrières 
considérée comme illégales. Ce procès, 
qui avait attiré la présence dans la ca­

pitale espagnole d’un grand nombre 
d'observateurs étrangers, avait fait 
l’objet en Espagne, d’une manière clan­
destine, et à l’étranger d’une vaste cam­
pagne contre le régime franquiste. L’ex­
plosion s’est produite à 09n30, c’est-à- 
dire une demi-heure avant l'ouverture 
du procès.

Dans la soirée, l’organisation sépara­
tiste basque ETA publiait un communi­
qué à Bayonne dans lequel elle revendi­
quait la responsabilité de l’attentat. Le 
texte est formel et TETA donne com­
me raisons de cet acte la lutte contre la 
répression et la vengeance après la 
mort de neuf militants, la volonté d’a­
battre un homme "dur" considéré com­

me la "pièce-clé” du régime espagnol.
Cependant, les leaders traditionnels 

basques en exil ont déclaré qu’ils n'a­
vaient pas eu connaissance d’une quel­
conque implication basque dans cet at­
tentat A Paris, M. Jesus Marie de 
Leizola, président du gouvernement 
basque en exil, a ajouté qu’il ne croyait 
pas que des membres de l’PJTA soient 
responsable de cette explosion et qu’il 
avait de très solides raisons de croire 
que le communiqué de Bayonne était un 
faux.

L’ETA, qui veut dire “Pays basque 
et liberté" (Euskadi ta Azkatasuna). est 
né en 1953 d'une scission du parti

Voir page 2 : Blanco

Le rapport Ptumptre

Les sociétés n'ont 
pas réalisé de 
profits anormaux
par François Barbeau

S’il faut en croire la Commission de 
surveillance du prix des produits ali­
mentaires, dont les membres, sous la 
présidence de Mme Beryl Plumptre, 
rendaient public hier leur rapport tri­
mestriel à Montréal, il n’y a pas lieu de 
s'inquiéter de Ja hausse du prix de ven­
te au détail des aliments, puisqu'elle 
s'accompagne d'une hausse encore plus

au gré du temps
De ma! en pis

Il y a longtemps que le Québec a dû renon­
cer à sa vocation agricole. L’exode accéléré 
des jeunes campagnards vers les villes a 
achevé de convertir ceux qui croyaient encore 
cette mission possible.

Aujourd'hui, le Québec est victime de re­
tombées de cette désertion de la terre. En 
effet, ITIPA vient d’annoncer que les réserves 
d’avoine pour l’alimentation des vaches lai­
tières sont limitées à dix jours seulement.

La province doit compter sur les importa­
tions de l’Ouest pour suffire à ses besoins. 
Mais comme les délais d’expéditons et d’ar­
rivages risquent d’être longs, on peut se de­
mander s’il ne serait pas bon de recycler nos 
vaches laitières pour en faire des vaches 
sacrées.

Ce ne serait pas vachement bon, mais en 
revanche, ce serait vachement rentable.

Albert BRIE

marquée du revenu total net des parti­
culiers.

Il convient cependant de ne pas oublier 
que de nombreuses personnes ont des 
revenus fixes et limités et qu’elles sont 
beaucoup plus gravement affectées par 
la hausse du prix des aliments que le 
Canadien moyen.

Dans son rapport d’hier, la Commis­
sion formule une recommandation à 
l’intention du gouvernement: de placer 
le secteur agricole en tète de sa liste 
de priorité dans le cas d’un rationnement 
des produits pétroliers ou de réparti­
tion des ressources énergétiques dispo­
nibles.

Outre cette recommandation, la Com­
mission en vient à conclure que les so­
ciétés de distribution et de fabrication 
de produits alimentaires n’ont pas réa­
lisé de profits excessifs ces mois der­
niers. Si leur situation financière est 
meilleure que par les années précéden­
tes, cette evolution, dit-on dans le rap­
port, n’a rien d’anormal quand on la 
compare à celle observée dans les au­
tres secteurs ou par rapport à la per­
formance passée des sociétés du sec­
teur de l’alimentation.

La Commission exprime aussi le voeu 
que les prochaines récoltes soient bon­
nes, pour permettre une diminution des 
prix élevés enregistrés sur les marchés 
internationaux.

C’est justement pour que ces récol­
tes soient bonnes que la Commission re­

voir page 2 : Plumptre
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La neige n’épargne personne. Hier, à Montréal, comme à Québec et comme à Ottawa, les piétons et les automobi­
listes ont peiné pour rentrer à la maison. Aujourd'hui, on prévoit de la pluie verglaçante. (Téléphoto CP)

Maurice Nadon 
est nommé 
commissaire 
de la GRC

OTTAWA (CP) Le premier minis­
tre du Canada, M. Trudeau, a annoncé 
hier la nomination de M. Maurice J. Na- 
don au poste de commissaire de la Gen­
darmerie royale du Canada.

M. Nadon occupait le poste de com­
missaire-adjoint. Il succède au commis­
saire W. L. Higgitt. qui prend sa retrai­
te le 31 décembre après quatre ans de 
service à ce poste.

Le commissaire-adjoint Nadon, âgé 
de 53 ans, fait partie de la GRC depuis 
32 ans. Il est entré au service de ce 
corps policier à Ottawa comme agent en 
1941.

Après avoir été posté successivement 
à Montréal, Québec et Rimouski, il a été 
promu surintendant en 1957. Ses an­
nées de service ont surtout été consa-

Voir page 2 : Maurice Nadon

Après 10 pouces de neige

La pluie verglaçante fait des siennes
La pluie verglaçante doit succéder au­

jourd’hui dans la majorité de nos régions 
a la neige qui s’est abattue abondamment 
depuis jeudi matin sur le sud du Québec.

Les météorologues de l’aéroport in­
ternational de Dorval ont expliqué hier 
soir que le "front chaud" décelé monte­
rait plus au nord que prévu, c'est-à-dire 
jusqu'aux limites septentrionales de la 
Vallée du Saint-Laurent. En conséquence, 
l’accumulation de neige anticipée sera 
moins grande puisque de la pluie vergla­
çante doit balayer la Vallée du Saint- 
Laurent tandis que la pluie destinée aux

Le tamisage des investissements étrangers: 
le ministre énonce les principes directeurs

Cantons de l’Est et à la région des Appa- 
laches ne gèlera pas.

Dans le nord ou Québec, toutefois, le 
beau temps persistera.

Depuis 3h jeudi matin, entre 8 et 10 
pouces de neige sont tombés sur le sud 
du Québec. On prévoit qu’à la fin de la 
tempête, prévue pour demain matin, entre 
11 et 15 pouces de neige seront tombés 
sur nos regions.

Cette tempête de neige qui, dès hier 
soir dans certaines régions comme Mont­
réal, s’était transformée en pluie vergla­
çante, est causée par un système dé- 
pressionnaire qui s’est forme au-dessus 
du Texas et qui a frappé tout le nord-est 
du continent. En fin tfe journée hier, ce 
système était situé au-dessus du Lac On­
tario tandis qu’un autre, en provenance 

la Caroline du Sud. se dirigeait vers

ponts et les principales voies d’accès 
a été paralysée aux heures de pointe 
pendant de longs moments à cause des 
nombreuses pannes. Les services poli­
ciers n’ont pas signalé d’accidents mor­
tels ou majeurs et les accrochages cou­
tumiers n’ont pas été plus nombreux 
qu’a l’ordinaire, en pareille occasion.

Toutefois, un porte-parole de la voi­
rie municipale a demandé aux automobi­
listes de laisser leurs voitures à la 
maison et. si possible, sur leurs ter­
rains afin de permettre aux chasses-nei­

ge et aux véhicules d’urgence de tra­
vailler adéquatement

Ces demandes peuvent s’appliquer à 
l’ensemble des municipalités du Québec 
où les services de voirie étaient débor­
dés hier.

Quant aux transports en commun - 
trains, autobus, et avions - les porte- 
parole des différentes compagnies con­
cernées ont fait savoir que tous les ser­
vices étaient maintenus mais que des 
retards parfois importants sont à signa­
ler.

de

OTTAWA (PC) — Le ministre de l’In­
dustrie et du Commerce, M. Alastair 
Gillespie, a énoncé, hier aux Commu­
nes. les principes directeurs sur la 
connexité ou la non-connexité d’une en­
treprise à une autre dans le cadre de 
la loi sur le contrôle des investisse­
ments étrangers.

La loi a été adoptée le 26 novembre 
dernier et elle prévoit, notamment, une 
commission de révision des investisse­
ments de compagnies étrangères au Ca­
nada.

D’autre part, le ministre a donné ins­
truction à ses hauts fonctionnaires d’ê­
tre prêts à discuter avec les investis­
seurs étrangers de tous les projets de 
nouveaux investissements importants 
qu’ils pourraient réaliser au Canada et 
de leurs projets d’acquérir des entrepri­
ses canadiennes.

Les directives qu'a indiquées M. Gil­
lespie concernent les cas où une entre­
prise peut ne pas être apparentée à une 
autre déjà en activité au Canada.

Ceci est nécessaire, a-t-il expliqué, 
étant donné que les nouveaux investis­
sements d’entreprises sous contrôle 
étranger en activité au Canada dans des 
domaines non apparentés constituent une 
catégorie de nouveaux investissements

Roséd'Anjou

Royal de 
Neuville
Pétillant..
méthode

qui seront sujets à révision après la 
seconde proclamation.

Le ministre a en effet précisé que la 
loi sur le contrôle des investissements 
étrangers entrera en vigueur en deux 
étapes, par deux proclamations dont les 
dates ne sont pas encore fixées.

Dans les cas suivants, une entreprise 
pourra ne pas être apparentée à une au­

tre déjà en opération au Canada mais 
simplement servir de connexe:

1) si la nouvelle entreprise fabrique 
un produit ou rend un service qu’on peut 
substituer directement à un produit ou un 
service actuel offert par l’investisseur au 
Canada:

2) si la nouvelle entreprise fabrique un
Voir page 6 : Le tamisage

nos regions pour s’ajouter au premier et 
prolonger la tempête.

Depuis le début de la tempête, la cir­
culation routière s’effectue au ralenti 
sur des routes et des voies d’accès re­
couvertes d'une couche de glace plus ou 
moins épaisse, encore camouflée à cer­
tains endroits par de la neige. Au plus 
fort de la chute de neige, la visibilité 
était considérablement réduite et même 
nulle à certains endroits, comme à Que­
bec à l’heure de pointe hier soir.

A Montréal la circulation sur les

L'écoute électronique: 
un compromis possible

OTTAWA (CF) - Le ministre de la 
Justice, M Otto Lang, avec un peu d’ai­
de des conservateurs, semble avoir 
sauvé de la déconfiture le projet de loi 
du gouvernement sur l’écoute électroni­
que et, du même coup, évité une confron­
tation avec le Sénat 

Les conservateurs ont convenu avec 
M Lang qu’ils accepteraient une nouvel-

La menace d'une reprise des hostilités 
pèse sur la conférence de paix à Genève

Champimoïse.

GENEVE (d’après AF et AFP) — En 
arrivant à Genève où s’ouvre aujour­
d’hui la conférence historique israé­
lo-arabe sur la paix, le secrétaire 
d’Etat, M. Henry Kissinger, a décla­
ré publiquement que les Etats-Unis met­
taient leur puissance et leurs ressour­
ces au service de la recherche d’une 
paix juste au Proche-Orient.

Cette recherche, selon le secrétai­
re général des Nations unies, M. Hurt 
Waldhein arrivé plus tôt sur les rives 
du Lac Léman, sera très longue et, 
comme M. Kissinger a quant à lui pris 
bien soin de le noter, il n’existe pas 
de solution de rechange, l’alternative 
étant inacceptable puisqu'elle signifie 
la reprise de la guerre.

Et c’est cette perspective qui han­
tait les esprits hier à Genève, à quel­
ques heures de l’ouverture de la con­
férence, malgré les affirmations volon­
tairement optimistes des parties en 
présence.

Ainsi, alors que M. Abba Eban, minis­
tre israélien des Affaires étrangères, dé­
clarait à son arrivée qu'il venait “trou­
ver et offrir une paix dans l'honneur’’ 
pour Israël et ses voisins, Mme Golda 
Meir, premier ministre, déclarait de­
vant la Knesseth que la phase d’ouver­
ture de la conférence durerait deux jours

et que toute recherche d’accord sur le 
désengagement des forces dans le Sinai 
ne serait abordée qu’en janvier, après 
les élections israéliennes du 31 décem­
bre.

Pour sa part, le président Sadate a 
souhaité quelque progrès avant Noël, et 
son porte-parole à Genève, M. Tahsin 
Bachir, a affirmé que l’Egypte est prê­

te à aborder dès aujourd'hui le problè­
me du desengagement des troupes sur 
le front du Suez.

M Bachir a de » ?me précisé que la 
delegation égyptienne représenterait 
aussi les intérêts des Palesti­
niens a la conférence.

Si Israël, a-t-il dit, veut avoir 
jouissance de ses droits légitimes, il

la
en

Un accord intervient avec 
les enseignants en Ontario

TORONTO (PC) - Quelques minutes 
avant d’ajourner ses travaux pour la 
période^ des Fêtes, l’Assemblée légis­
lative ontarienne en est arrivée à un 
compromis avec les enseignants qui 
s'opposaient à son projet de loi inter­
disant les démissions en bloc comme 
moyen de pression dans des négocia­
tions.

Un porte-parole des 7.800 enseignants 
qui avaient remis leurs démission, qui 
(levaient entrer en vigueur le 31 décem­
bre, ont fait savoir que la proposition

du gouvernement de reporter au 31 
janvier 1 entrée en vigueur de ces démis­
sions avait été acceptée 

Le
ceptee

gouvernement par 
ministre de l’Education, M 
a fait savoir de son

la voix du 
. Torn Wells,

, .. , — côté qu’il aban-
donnait pour le moment son projet de loi 
i ' 9UI aurait annulé les demissions et 
oree les enseignants à accepter l’ar­

bitrage obligatoire.
La session de l'assemblée législative 

ne reprendra que si les enseignants
Voir page 6 : Les enseignants

va de même pour les Palestiniens.”
Le secrétaire général des Nations 

unies, qui présidera cette première ren­
contre historique dans la grande salle 
du Palais des nations, et qui n’a pas l'in­
tention de se cantonner dans un rôle de 
figuration, n'a pas caché ses craintes 
qu'une “reprise des hostilités” sanc­
tionne un échec de ces pourparlers dont 
la seule organisation, et la definition des 
mandats de chacun, ont nécessité un re­
port de trois jours.

Les Egyptiens représentent à eux seuls, 
du fait de l’absence syrienne (voir page 8), 
les pays qui ont été directement engagés 
dans la guerre du 6 octobre. Ils sont cer­
tes habilités à défendre leur cause, mais 
ils ne peuvent pas trop se démarquer par 
rapport à l’ensemble du monde arabe 
qu'ils représentent dans cette négocia­
tion et dont les objectifs sont l’évacua­
tion totale des territoires occupés par 
Israël et la reconnaissance des droits 
(les Palestiniens.

Dans l’entourage de la délégation is­
raélienne. on pense que le discours, que 
prononcera M. Abba Eban sera très 
“ferme” Il insistera sur la nécessité 
d’une stricte definition de la paix Le 
chef de la diplomate israélienne ferait 
preuve de “souplesse” en ce qui concer-

Voir pogo 2 : Genèvo

le version de l'amendement qui a été re­
jeté par le Sénat la semaine dernière

On croit savoir qu’au Sénat, il serait 
possible d’en arriver à un compromis 
sur la question et que le projet de loi 
pourrait entrer en vigueur des que le 
Parlement pourra s’en occuper.

La semaine dernière, le Sénat avait 
amendé ce projet de loi en y rayant un 
article selon lequel une personne sujette 
à une écoute électronique de la part de 
la police devait être avisée, dans les 
90 jours de la fin de cette opération 
d'écoute, que ses propos avaient été 
espionnés.

Les sénateurs posaient deux objections 
a cet article: il était mal rédigé, de fa­
çon que la mauvaise personne aurait pu 
etre informée de l’operation d’écoute, et 
qu’il pourrait nuire à d’éventuelles en­
quêtes de la police.

Par contre, plusieurs sénateurs 
étaient d’accord avec le principe de cet 
article: faire en sorte que l’innocente 
victime d une écoute électronique qui 
pourrait être illégale en soit informée.

Les néo-démocrates, dont plusieurs 
prônent l’abolition pure et simple du 
Sénat, ont mal digéré cette décision du

Voir page 2 : Compromis
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BLANCO
nationaliste basque, jugé trop tolérant 
par la tendance de gauche du mouve­
ment. Le mouvement, qui compte plus 
d'un millier de militants, est divisé 
depuis 1967 en deux “fronts”, l’un 
politique qui est notamment chargé de la 
propagande auprès de la population et 
de l’élaboration de la doctrine, l’autre 
militaire, (dont le chef présumé, E. 
Mendizabal, a été tué en avril dernier) 
étant chargé des opérations de comman­
dos.

Le mouvement avait été durement 
réprimé en 1968 après l’assassinat 
du chef de la police politique de San Se­
bastian. En décembre 1970, l’organisa­
tion avait revendiqué l'enlèvement 
du consul de la RFA, Eugen Beihl, en 
janvier 1972 celui de l’industriel Lo­
renzo Zabala, puis celui de Felipe 
Huarte en janvier 1973. En France, 
l’organisation est interdite depuis le 
9 octobre 1972.

Comme s’il ignorait les événements 
du matin qui avaient entraîné la mort 
de l'amiral Blanco, le président du 
tribunal d’ordre public a conduit nor­
malement les débats de la première 
journée du procès des “Mil Uno”, 
dans une salle bondée. Durant tous les 
affrontements qui ont opposé l’irri­
table président du tribunal aux dix accu­
sés, on a pu remarquer que la tac­
tique de la défense vise à démontrer 
que, contrairement aux affirmations 
de l’accusation, les accusés se trou­
vaient par hasard au séminaire où ils 
ont été arrêtés. La loi espagnole pré­
voit en effet que toute réunion de plus 
de 19 personnes doit être autorisée 
à l’avance et que toute réunion peut 
être considérée comme illégale si les 
participants se sont réunis “avec in­
tention"

Avec la disparition de l’amiral Carre­
ra Blanco, l’homme de la transition, ce­
lui que le “caudillo” avait choisi pour 
préparer le franquisme sans Franco.

les perspectives politiques espagnoles 
risquent de se durcir.

Le vice-président du gouvernement, 
le professeur Torcuato Fernandez Mi­
randa. âgé de 58 ans, a été nommé à la 
tête du gouvernement. Comme son prédé­
cesseur, il a combattu pendant la guerre 
civile dans les rangs nationalistes et 
comme l’amiral Carrera Blanco, il pas­
se pour être inconditionnellement fidèle 
au chef de l'Etat espagnol. Cependant, 
on estime que le successeur définitif 
de l’amiral Blanco ne sera choisi et 
désigné que par la suite.

Dans la crise d’hier, le souci immé­
diat du gouvernement a été celui d’assu­
rer la continuité. Le communiqué an­
nonçant la mort de l’amiral, précisait 
simultanément le nom de son successeur 
“automatique”, suivant la loi organique, 
Don Torcuato Fernandez Miranda. Celui- 
ci avait été l'une des trois personnes, 
dont les noms avaient été soumis par le 
conseil du royaume au général Franco 
pour qu'il choisisse le vice-président, 
lors de la nomination de l’amiral Car­
rera Blanco, en juin dernier. Le deuxiè­
me nom était celui de l’actuel ambas­
sadeur d’Espagne à Londres, M. 
Manuel Frage Iribarne. Le troisième 
était celui de M. Raimundo Fernandez 
Cuesta, vétéran phalangiste. C’est vers 
ces trois hommes que se tournent les 
regards lorsque l'on cherche qui sera 
le successeur dénifitif de l’amiral.

Les luttes seront, croit-on savoir, 
sévères au sein du conseil du royaume, 
où sont représentés tous les grands corps 
et organismes de l'Etat.

Maintenant que la thèse d’attentat est 
confirmée, les partisans d’un gouverne­
ment dur, ceux-là mêmes qui critiquaient 
l’amiral Carrera Blanco comme trop 
modéré, font prendre un poids nouveau au 
sein du conseil du royaume et peut-être 
même auprès du général Franco.

Les militaires qui suivaient avec une 
attention soutenue les récents désordres 
et activités des religieux protestataires 
vont sans aucun doute demander à faire 
entendre leurs voix.

COMPROMIS
Sénat à majorité libérale et le député de 
New Westminster, Stuart Leggatt, a 
fait savoir hier qu'il refusait ce compro­
mis.

D’autres adversaires de cette ingéren­
ce sénatoriale, dont le député conser­
vateur de Toronto-Saint-Paul, M. Ro­
nald Atkey. ont consenti, après discus­
sion avec M. Lang, à accepter le com­
promis proposé.

L'adoption du projet est donc assurée 
avec la majorité libérale et conserva­
trice. On ignore cependant quand le pro­

jet révisé sera déposé aux Communes, 
qui est aux prises avec le débat sur les 
dépenses électorales.

Le projet de loi sur l’écoute électro­
nique rend illégale toute forme d’écou­
te, et ne permet à la police d’utiliser 
cette méthode d’espionnage qu’avec l’au­
torisation d’un magistrat.

Le compromis qui sera présenté au 
Parlement prévoit que ce magistrat qui 
doit donner au procureur-géneral d’une 
province la permission de se lancer dans 
une opération d’écoute décidera “s’il 
est dans l’intérêt de la justice et s’il 
est nécessaire pour la protection de l’in­
timité du citoyen que la personne dont 
les conversations ont été écoutées par 
la police soit avisée de cette écoute”.

S’il est ainsi décidé, cette personne 
sera informée que ses conversations ont 
été écoutées, mais non des raisons qui 
ont nécessité cette écoute.

PLUM PT RE
commande au gouvernement de placer 
le secteur agricole en tête de liste de 
ses priorités advenant un rationnement 
des produits pétroliers.

Ce secteur, notent les membres de la 
commission, consomme un volume 
considérable de produits pétroliers (en 
Ontario, par exemple, les agriculteurs 
consomment plus d’un cinquième du pé­
trole vendu au détail dans la province).

Une pénurie et le coût élevé de l’es­
sence affecteront toutes les opérations 
d'ensemencement et de récolte. D’au­
tres part, la préparation commer­
ciale de certains produits requiert une 
forte consommation d’énergie (le gaz na­
turel requis pour le séchage du mais 
ou de la luzerne). Si ces cultures étaient 
remplacées par d’autres, ce qui serait 
justifiable advenant une pénurie d’éner­
gie, il pourrait y avoir surproduction d’un 
produit et sous-production d’un autre.

Toujours au chapitre de l'agriculture, 
la Commission souligne que les engrais 
sont essentiels au bon rendement des 
terres. Les prix des engrais sont très 
élevés aux Etats-Unis et au Canada. 
Néanmoins, la production pourrait 
suffire à la demande si le système de 
transport et l’offre ne souffrent pas 
d'une réduction des ressources éner­
gétiques disponibles.

Sur la question de la rentabilité 
des industries du secteur alimentai­
re, la Commission rend compte dans 
son rapport d’une étude qu'elle a faite 
sur le sujet.

Le taux de rendement, pour les fa­
bricants de produits alimentaires, 
a dépassé 11% pendant le deuxième tri­
mestre, soit le plus haut taux enregis­
tré au cours de la décennie, tandis

Les créditistes ne veulent pas 
siéger entre Noël et le jour de l'An

OTTAWA (PC) - Les dé­
putés créditistes à Ottawa 
sont en colère contre “les 
manigances des trois autres 
partis politiques" ayant pour 
but de faire siéger la Cham­
bre des Communes entre 
Noël et le jour de l’An.

Ils ont décidé, lors de leur 
caucus hebdomadaire, mer­
credi. de boycotter les tra­
vaux de la Chambre et de ne 
pas se présenter le 26 décem­
bre, advenant que les Com­
munes se réunissent.

De fait, on prend maintenant 
pour acquis, dans la capita­
le, que la session reprendra 
dès le lendemain de Noël, 
puisque le leader parlemen­
taire du gouvernement, M. Al­
lan MacEachen, a fait inscri­
re au feuilleton de la Cham­
bre. jeudi, un avis de motion 
prévoyant l'ajournement des 
travaux de la Chambre le 
vendredi, 21 décembre, jus­
qu’au 26 décembre, à 19 heu­
res.

L'opposition systématique 
du NPD au bill C-203 sur les

dépenses électorales et celle 
des conservateurs à propos 
du projet de loi C-236. qui 
prévoit des mesures d’urgen­
ce en cas de crise grave de 
l'énergie, justifient, semble- 
t-il, la volonté du gouverne­
ment de prolonger la session 
dans le temps des Fêtes.

La motion d'ajournement 
de M. MacEachen sera débat­
tue vendredi.

Dans un bref communiqué 
remis à la presse, le secré­
taire du caucus du Crédit so­
cial, M. Gilbert Rondeau, dépu­
té de Shefford, explique l'at­
titude de ses collègues.

Il trouve tout d’abord “dé­
suet et infantile” le fait de 
faire siéger les Communes 
dans le temps des Fêtes, 
'qui est une période où notre 

devoir est de se retremper 
dans l'atmosphère de nos fa­
milles respectives et de ren­
contrer nos concitoyens pour 
mieux les écouter et mieux les 
servir ".

Il ne semble pas toutefois 
que cette décision du parti
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n'ait rencontre l’approbation 
unanime des membres du cau­
cus, et au moins deux dépu­
tés, MM. Léonel Beaudoin, 
de Richmond, et Adrien Lam­
bert. de Bellechasse, ont fait 
savoir qu'ils seront à leur 
siège le 26 décembre, si be­
soin est.

Cependant, ces deux députés 
partagent le principe de base 
de la protestation ae leur par­
ti et dénoncent l'attitude du 
gouvernement et des deux au­
tres partis de l'Opposition.

Le chef du parti, M. Réal 
Caouette, a meme quitté Ot­
tawa au milieu de la semaine 
pour aller se reposer chez 
lui. à Rouyn, et s’adonner à 
son sport favori, la motoneige.

A moins d'événement très 
grave, M. Caouette entend bien 
jouir pleinement de la période 
des Fêtes et ne sera de re­
tour dans la capitale que vers 
le 3 ou le 4 janvier.

Le Crédit social, en dénon­
çant le système présent des 
travaux de la session, préco­
nise en retour que les rè­
glements de la Chambre soient 
modifiés de façon à prévoir 
des dates fixes pour le travail 
législatif, comme cela se fait 
d'ailleurs à l'Assemblée na­
tionale de France.

Le leader parlementaire, 
M. André Fortin, de Lotbi- 
nière, et M. Lambert ont ex­
primé une telle suggestion au 
cours d'un entretien télépho­
nique. jeudi, à Ottawa.

M. Fortin profitera de la 
présentation de la motion d'a­
journement, vendredi, pour 
faire valoir ce point de vue et 
tenter d'amener ses collè­
gues parlementaires à le par­
tager.

Tout comme M. Lambert, le 
député de Lotbinière a vive­
ment déploré que le gouver- 
nement et les deux autres par­
tis perdent beaucoup de temps, 
selon lui, avant de s'aperce­
voir que ça presse à la fin 
et qu'il faut alors bousculer 
tout, afin de faire adopter des 
projets de loi importants.
“C’est toujours la même 

manoeuvre du gouvernement 
vers la fin d une session, a 
poursuivi M. Fortin. C'est du

chantage, des menaces de fai­
re siéger la Chambre la nuit 
ou dans le temps des Fêtes.

"Non, le système même qui 
encadre les travaux législatifs 
est désuet et faux à la base”.

D’après MM. Lambert et 
Fortin, la Chambre devrait 
adopter un nouveau règlement 

ui dicterait des dates fixes 
e la session à l'intérieur des­

quelles les députés accompli­
raient leur travail.

Ils ont dit qu'un tel systè­
me existe en France, no­
tamment. qui empêche “les 
tours d’acrobatie et le chanta­
ge du gouvernement”.

Dans un autre ordre d'idée. 
M Fortin a blâmé les députés 
de l’Ouest et des Maritimes, 
néo-démocrates et conserva­
teurs, de se comporter en 
fonction de leurs propres inté­
rêts seulement.

Les rendant en bonne par­
tie responsables de la situa­
tion actuelle, M. Fortin a 
dit qu'ils s'en fichent pas 
mal de siéger le len­
demain de Noël, “eux qui 
s'imaginent que le travail de 
député se fait seulement aux 
Communes et pas dans les com­
tés”.

Le député de Lotbinière a 
également expliqué que ces dé­
putés, habitant la région 
d'Ottawa avec leurs familles, 
ne vont pas souvent dans 
leurs circonscriptions et peu­
vent ainsi facilement sieger 
au Parlement en tout temps.
“Nous, du Québec, a-t-il 

ajouté, nous allons dans nos 
comtés à toutes les fins de 
semaine rencontrer nos gens 
et l'époque des Fêtes est la 
meilleure de l’année pour 
échanger les bons voeux, 
fraterniser et connaître davan­
tage leurs préoccupations.
“Ça, les députés de 

l'Ouest et des Maritimes ne 
semblent pas le comprendre, 
eux qui habitent Ottawa”.

M. Fortin a promis qu'il 
combattrait âprement la mo­
tion d’ajournement du gou­
vernement, qui voudrait bien 
faire siéger la Chambre le 26 
décembre et les jours sui­
vants jusqu'au jour de l'An.
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que pour le secteur manufacturier, le 
taux de rendement dépasse 12%.

En moyenne, au cours de la dernière 
décennie, le rendement a été de 10% 
dans le secteur manufacturier et de moins 
de 9% pour les fabricants de produits 
alimentaires.

Selon son mandat, la Commission 
explique, dans son rapport trimestriel, 
les causes des hausses de prix de cer­
taines denrées. Dans son précédent rap­
port, cette analyse lui permettait ae 
conclure que la pression à la hausse des 
prix des aliments s'était atténuée. L’é­
volution des prix des aliments au cours 
des trois derniers mois tend à confir­
mer la conclusion de la Commission, 
qui écrit: “La hausse importante des 
prix d'un grand nombre de denrées 
alimentaires a été enrayée”.

De mai à août, le prix de vente au 
détail des aliments s’est accru de 7.2% 
tandis que de août à novembre, il n’a 
augmenté que de 1.8%. Bien qu’il soit 
devenu moins grave, le problème de la 
hausse des prix d'aliments au Canada 
existe toujours.

Dans son analyse et ses prédictions, 
la Commission souligne que le prix de 
nombreux produits alimentaires, com­
me les oeufs, les produits laitiers, etc., 
dépendent des coûts des grains de pro­
vende. Comme on le signalait cette se­
maine, il y a lieu de craindre une pénu­
rie de ces grains au Québec, ce qui af­
fectera cette partie du marché.

La hausse du cours international du 
sucre se reflétera vraisemblablement 
dans les prix de certains produits de 
boulangerie, ainsi que sur ceux d’autres 
denrées comme les confitures, les 
gelées, les liqueurs douces, les tablet­
tes de chocolat, etc.

Dans son analyse des prix de la vian­
de de boeuf, la Commission propose au 
gouvernement de supprimer la surtaxe 
temporaire sur le bétail et le boeuf inf- 
porté qui a été appliquée en novembre 
pour permettre de maintenir les prix 
canadiens pendant que les marchés 
américains sont faibles à cause d'un ex­
cédent de bétail engraissé et d'une 
demande relativement modérée. Ce 
recours à une surtaxe au moment où 
les Canadiens paient le boeuf beaucoup 
plus cher qu’un an auparavant pose de 
graves questions.

En l'absence de cette mesure, les 
importations de bovin engraissé et de 
carcasses de boeufs américains se­
raient plus élevées. Les prix au détail 
seraient également plus bas et les con­
sommateurs canadiens aideraient à 
écouler l'excédent qui sévit.

La Commission supporte cette politi­
que en autant quelle est temporaire, La 
surtaxe, dit-elle, doit être supprimée 
dès que les conditions du marché du 
boeuf en Amérique du nord redevien­
dront normales.

GENÈVE
ne les territoires occupés, mais réaffir­
merait la détermination d'Israël de ne 
pas revenir aux frontières du 4 juin 1967.

Les Egyptiens, pour leur part, veulent 
obtenir une preuve tangible de la bonne 
volonté israélienne et n’ont cessé de 
répéter qu'il fallait aller vite et que 
la notion de temps est cruciale.

Les coresponsables de la conférence, 
MM. Kissinger et Gromyko ont dîné en­
semble hier soir.

Le porte-parole de la délégation amé­
ricaine, M. George Vest, a indiqué à 
l'issue du diner que la conversation 
Kissinger-Gromyko avait porté essen­
tiellement sur les questions de procé­
dure ayant trait à la conférence.
La séance inaugurale de ce matin se­

ra ouverte par M. Waldheim, et MM. 
Gromyko et Kissinger prononceront 
tour à tour une allocution.

C’est au cours de la séance de de­
main matin que les trois ministres des 
Affaires étrangères des trois pays 
belligérants presents à Genève, MM. 
Ismail P’ahmi (Egypte) Abba Eban 
(Israël) et Zeid Rifai (Jordanie) pro­
nonceront leurs discours.

MAURICE NADON
crées aux enquêtes criminelles.

En 1962, il était nommé officier com­
mandant de la sous-division du Québec 
comprenant l’est de la province. Il a 
occupé ce poste jusqu’à en 1956, année 
de sa mutation au quartier-général de 
la GRC, à Ottawa.

Cinq ans plus tard, il était nommé as­
sistant au commissaire. Il prenait à 
ce moment le commandement de la di­
vision O desservant le sud-ouest de 
l'Ontario. En 1972, il rentrait à Ottawa, 
avec le rang de commissaire-adjoint.

Marié, pere de deux enfants, le com­
missaire Nadon est membre de l'exé­
cutif de l’Association internationale des 
chefs de police.

CHOQUETTE Suite de la page 3

le bill 59 (qui régit présentement les 
loyers) avait été préparé par deux ans 
d'étude. Le caucus libéral a fait des 
pressions pour que soient retirés les 
bills 78 et 79. Les experts convoqués 
déjà par deux fois devant des commis­
sions parlementaires se sont déjà pro­
noncés et “ont démontré clairement le 
peu d'impact qu'aurait sur le marché im­
mobilier un contrôle des augmentations 
de loyer par un tribunal, une commis­
sion, une régie”....

Ce semble une habitude pour le minis­
tre Choquette de promettre chaque an­
née une législation plus cohérente en 
matière de loyers, rappelle le commu­
niqué. mais ce n’est pas à nous que l’on 
fera accepter que le ministre a inclus 
des “mesures généreuses” dans les pro­
jets de loi qu'il vient de déposer. Pré­
textes et demi-lois, ce n’est pas ce qu'il 
nous faut, font savoir les groupements 
représentés.

OSM Suite de la page 3

confiait hier un fonctionnaire des Affai­
res culturelles, est révolue, et je serais 
extrêmement surpris que l'on adopte une 
politique de privilège à l'intention de 
l'Orchestre symphonique de Montréal”.

Il semble qu'entre la déclaration inso­
lente de M. Bruck, presque sur le ton 
de l'ultimatum, et les exigences d une 
nouvelle politique qui réclame qu’on se 
mette bien d'accord avant l’octroi d'une 
subvention, on en soit venu au compro­
mis des deux tranches.

Des protocoles semblables ont déjà 
été signés d’ailleurs par le ministère 
et divers organismes de diffusion cultu­
relle, comme la compagnie du Rideau- 
Vert, les Grands Ballets canadiens, et 
le Musée des Beaux-Arts.

Dans ce dernier cas, signalait hier un 
fonctionnaire, 12 des 27 membres du 
conseil d’administration sont maintenant 
désignés par le ministère, ou le repré­
sentent directement.

Dans sa conference de presse, mer­
credi, le président de l'OSM n'a pas 
formulé d’objection à la nomination d’un 
fonctionnaire au conseil d’administra­
tion, mais il mettait implicitement le 
ministère en garde contre toute velléité 
de tutelle par le biais du droit de veto:

“Je vous préviens que personne ne va 
avoir la main-haute sur l’orchestre, ou 
nous imposer des mesures qui affecte­
raient la qualité de l’orchestre”, a-t-il 
dit.

Le ministère québécois n’a pas insis­
té davantage sur le droit de veto, sans 
doute parce que celui-ci se serait exer­
cé tout aussi bien sur l’usage des sub­
ventions fédérales que des subventions 
provinciales. Or, souligne l’OSM, Otta­
wa ne compte même pas un délégué au 
conseil.

Rappelons à ce sujet que la somme 
totale des subventions octroyées par le 
Québec à l'OSM, compte tenu de l’aide 
exceptionnelle, est plus considérable 
($570 millions) que celle d’Ottawa (480 
millions).

M. Bruck réclamait le versement im­
médiat de toute la subvention en expli­
quant qu’à défaut d’un appui financier 
palpable — “Je veux voir le chèque in 
my hands”, a-t-il dit — il lui était impos­
sible de puiser à mêmes les fonds de 
la souscription publique déposés en 
fidéicommis.

En effet, l’OSM s’était engagé à re­
tourner leurs dons aux souscripteurs 
si l'orchestre était dissous.

D'autre part, le ministre, M. Denis 
Hardy, a préféré ne pas commenter les 
déclarations que M. Bruck fit mercredi.

Dans tout ceci, il faut tenir compte 
évidemment de la personnalité même du 
président de l'OSM, dont personne n'i­
gnore plus aujourd'hui que son doigté 
s’apparente davantage au style du piano- 
bar qu'à celui des variations Goldberg. 
Ses gros accords plaqués ont le don d’ir­
riter son entourage, et c’est toute l’i­
mage publique d'un orchestre, excellent 
par ailleurs, qui en souffre.

On voit mal en tous cas comment 
l'OSM parviendra à se rapprocher du 
"monde ordinaire” sous la présidence 
d'un homme aussi peu nuancé dans ses 
propos. Ayant traversé maintenant les 
pires moments de sa crise, sans doute 
l'OSM pourra-t-elle enfin retrouver 
ses bonnes manières. Ses concerts n’en 
seront que plus agréables à écouter.

LA CECM Suite de la page 3

perfectionnement en fonction des be­
soins de l’enseignement ainsi que des 
moyens, autres que des augmentations 
salariales, pour inciter l’enseignant à 
se perfectionner; enfin, de prévoir des 
protections salariales pour les ensei­
gnants qui seraient affectés par l’ins­
tauration d'un nouveau système”.
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APERITIF

Les décisions des Petites créances 
sont à toutes fins utiles sans appel

Le niveau d'études devrait 
primer sur les années de 
scolarité, juge la CE CM

par Guy Deshaies

Les décisions rendues par les 
cours des petites créances sont fi­
nales et sans appel à moins qu’il 
y ait excès de juridiction ou viola­
tion des règles fondamentales 
de la justice naturelle et en consé­
quence, la Cour supérieure doit se 
garder d’émettre contre ces cours 
des brefs d’évocation qui consti­
tueraient des appels indirects et 
déguisés.

C'est le sens du jugement ren­
du, hier, par le juge Melvin Roth­
mans, de la Cour supérieure du dis­
trict de Montréal, à qui la compa­
gnie Ford Canada et le distribu­
teur Lalonde Automobile Ltée 
demandaient d’émettre un bref 
d’évocation contre le juge Régi- 
nald Tormey, de la Cour provin­
ciale, qui, agissant en cour des pe­
tites créances, les avait condam­
nés à rembourser $300 à M. Al­

bert Naylor.
Ce dernier avait acheté une Cor­

tina 1971 chez Lalonde Automobile, 
à Verdun, et s’était rendu compte 
par la suite qu’il s’agissait d’une 
Cortina 1969.

Le juge Tormey avait accordé les 
$300 de remboursement pour dom­
mages dus à la dépréciation que 
réclamait M. Naylor. On sait 
que la Cour des petites créances 
ne peut se prononcer sur des som­
mes de plus de $300.

La compagnie Ford et le Garage 
Lalonde s’etaient alors adresses 
à la Cour supérieure pour deman­
der un bref d’évocation, procédure 
qui sert à retirer de la juridiction 
d’une cour inférieure une cause 
contestée et de la faire examiner 
par la Cour supérieure.

Les requérants prétendaient, en­
tre autres choses, que le juge Tor­

mey n’avait pas donne de raisons à 
sa décision, qu’il avait agi comme 
avocat de Naylor et qu’il n’avait 
pas pris les mêmes précautions 
pour protéger les intérêts de Ford 
et de Lalonde. Ils alléguaient que 
le juge avait refusé d’entendre cer­
taines preuves et certains argu­
ments des requérants, qu’il n’a­
vait pas suivi les règles de la 
preuve, etc.

Le juge Rothmans rappelle tout 
de suite que la Cour des petites 
créances, dans l’esprit du législa­
teur québécois, est une sorte de 
forum populaire ou cour des ci­
toyens où les moyens sont infor­
mels mais expéditifs.

Il établit que la Cour supérieure, 
saisie d’une requête en évocation, 
n’a pas à entrer dans le mérite de 
la preuve et doit examiner seule­
ment, une fois les faits présumés

vrais, si il y a eu excès de juridic­
tion ou erreur grave affectant la 
compétence du tribunal inférieur.

Une décision du tribunal inférieur 
n’est pas infirmée par son mal 
fondé tel que le dit la jurispruden­
ce mais seulement par l’absence 
ou l’excès de juridiction de cette 
cour.

Le juge Rothmans ne voit pas en 
quoi les requérants peuvent prou­
ver absence ou excès de juridic­
tion, il évite de se prononcer sur le 
fond du litige et consacre l’immua­
bilité des decisions de la Cour des 
petites créances contre tout appel.

Il ajoute au surplus que la dé­
cision du juge Thormey n’affecte 
en rien les droits futurs des par­
ties et ne consiste qu’à ordonner 
un remboursement de $300 immé­
diatement plus $10 de frais.

OSM : la subvention du Québec sera versée en 
deux tranches; entre-temps il faudra négocier
par Jean-V. Dufresne

Le directeur général de l’Orchestre 
symphonique de Montréal, M. Jacques 
Druelle, annonce que le ministère des 
Affaires culturelles consent à verser 
"immédiatement” une première moitié 

de la subvention de $320,000 promise

mercredi par le ministre, M. Denis Har­
dy, devant l’Assemblée nationale.

L'autre versement sera effectué le 
15 mars, explique M. Hardy dans une 
lettre qu’il a adressée hier au prési­
dent de l’OSM, M. Robert J. Bruck.

Montréal débloque $292,000pour les arts
Par suite du retrait sans condition du 

nom de la Ville de Montréal de la liste 
des clients interdits de la Guilde des 
musiciens de Montréal, le Comité exé­
cutif de la Ville a autorisé, hier matin, 
au cours d’une séance spéciale, le paie­
ment des subventions recommandées 
par le Conseil des arts de la région mé­
tropolitaine de Montréal, au bénéfice 
des organismes suivants:

Musica Camerata Montreal, $5,500;

Les Grands Ballets canadiens. 75,000: 
Société Pro Musica, 8,500; Le Groupe 
de la Place Royale, 3,500; La Société 
de Musique du Lakeshore, 1.500; Insti­
tut international de musique du Canada 
22,000; McGill Chamber Orchestra, 
16.000; L’Orchestre Symphonique de 
Montréal, 160,000; Total: $292,000.

Ces subventions sont celles prévues 
pour l’exercice financier 1973-1974.

Mais la deuxième tranche ne sera 
versée que si l’Orchestre accepte de 
signer un protocole d’entente cjui 
l’assujettit a trois conditions préci­
ses: le ministère désignera un repré­
sentant au conseil d’administration, qui 
siégera aussi de plein droit au comité 
executif de l’orchestre; le ministère 
désignera également un vérificateur 
à temps partiel pour contrôler la ges­
tion des comptes de l’OSM; enfin, le 
gouvernement constituera un groupe 
de travail pour examiner la politique 
d’ensemble, non seulement de l’OSM. 
mais d’autres organismes culturels de 
l’importance de l’Orchestre symphoni­
que de Québec, des Grands Ballets 
Canadiens, de l’Opéra du Québec, etc.

Deux autres conditions ont été écar­
tées par l’OSM et, semble-t-il, le mi­
nistère n’a pas insisté: le droit de veto 
que le ministère souhaitait accorder à 
son délégué; et la représentation des 
musiciens au conseil d’administration.

De Québec, on croit comprendre que 
la seule présence d'un administrateur 
du gouvernement au conseil et au co-

La navigation d'hiver abaisserait 
le prix du fuel, selon les pilotes

La Fédération des pilotes du Saint- 
Laurent laisse entendre dans un télé­
gramme au ministre fédéral des Trans­
ports que “le prix à payer cet hiver 
pour palier la crise de l’énergie dans 
i’Kst du Canada pourrait être réduit 
considérablement en accentuant la na­
vigation d’hiver sur le Saint-Laurent”.

La direction de la Fédération des 
pilotes propose à M. Jean Marchand une 
rencontre prochaine où serait dis­
cutée la meilleure stratégie à suivre 
dans la recherche des moyens d’abais­
ser les prix prévisibles du pétrole 
et de l’huile a chauffage durant les 
mois à venir.

"Fn ce qui touche le transport du 
pétrole jusqu’aux diverses régions 
du Québec et de l’Est du Canada, lit-on 
dans le télégramme, nous croyons en­
tre autres qu’une saison de navigation 
plus longue sur la voie maritime du 
Saint-Laurent offre de grandes possi­
bilités. Nous comprenons que cela 
pourrait causer certains inconvé­
nients à l’Hydro-Québec — à cause de 
ses installations hydro-électriques de 
Beauharnois — mais nous croyons que 
le fait d’acheminer plus de pétrole 
et d’huile à chauffage aux citoyens

de l’est du pays compense largement 
ces inconvénients.”

Les pilotes affirment que la navi­
gation d’hiver sur le Saint-Laurent est 
plus que jamais possible cette année 
et que ça fait déjà plusieurs années 
qu’ils guident des navires jusqu’au 
port de Montréal en plein hiver, 
fis s'inquiètent donc du fait que, suite 
à la publication de certains rap­
ports, la population puisse être sous 
l'impression qu'une fois l’hiver com­
mencé le passage des navires dans le 
fleuve est interdit et la navigation ainsi 
stoppée

La Fédération des pilotes invite donc 
le ministre à clarifier la situation 
pour que le Canada ne soit pas privé 
des importants avantages découlant de 
l’utilisation de son moyen de transport 
le plus économique.

"Nous croyons qu’à moins que le 
gouvernement du Canada ne fasse 
connaître maintenant les moyens qu’il 
entend prendre pour garder le 
Saint-Laurent ouvert à la navigation 
d'hiver, les armateurs seront forcés de 
chercher d’autres ports d’arrivée. S’ils 
y sont forces, les consommateurs ca­
nadiens devront assumer des coûts addi­

tionnels résultant du transbordement 
et du transport par terre jusqu’aux mar­
chés locaux”, disent les pilotes.

Il n'y a pas 
de cigarettes 
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OTTAWA (d’après CP) — Cigarette? 
Avant d’allumer, le ministère fédéral de 
la Santé prie les fumeurs de prendre 
connaissance des tests les plus récents 
effectués par les laboratoires de l'uni­
versité de Waterloo pour déterminer le 
taux de goudron et de nicotine dans les 
marques les plus connues au Canada.

Les Viscount filtre extra-longues au 
menthol remportent la palme avec un 
contenu en goudron de 3 miligrammes et 
en nicotine de 0.6.

Viennent en dernière place les Du 
Maurier filtre extra-longues au menthol, 
avec 21 miligrammes de goudron et 1.3 
miligrammes de nicotine.

Entre elles, les Viscount filtre extra­
longues ordinaires avec 6mg de goudron 
et 0.6 mg de nicotine; les Craven A régu­
lières filtre, 6mg et 0.5 mg; les Belmont 
filtre régulières. 8mg et 0.6 mg; et les 
Matinée régulières filtre avec 9 mg et 
0.6 mg.

D’autres marques comptent un taux 
plus élevé de contaminants: les Black 
Cats régulières à bout liège, 21 mg et 
1.2 mg; les Du Maurier filtre extra-lon­
gues au menthol, 21 mg et 1.2 mg; les 
Marlboro filtre extra-longues. 20 mg et 
1.4 mg; et les Players ordinaires avec 
21 mg et 1.2 mg.

Ces chiffres, signale le ministère, 
ne sauraient être comparés aux tests 
précédents publiés en février. Par exem­
ple, les taux de nicotine sont inférieurs 

arce qu’on n'a pas tenu compte cette 
bis du degré d'humidité dans les ciga­
rettes éprouvées.

Le-ministère en conclut qu'il n’existe 
pas de cigarettes ‘‘propres’’. On peut 
diminuer les effets nocifs de fumer en 
évitant de respirer, en grillant moins de 
10 cigarettes par jour, en éteignant plus 
souvent.

Mais la meilleure façon, c'est encore 
d’arrêter de fumer en rappelant cette 
expression des bonnes meres du Lac- 
Saint-Jean: ‘Ma fille, tu vas virer en 
boucane!”

Le ministre, M. Lalonde, signale 
qu’on cherche maintenant le moyen de 
réduire le taux de goudron dans les ci­
garettes pour soulager au moins les fu­
meurs invétérés qui ne peuvent se pas­
ser de nicotine.

F;

mité exécutif devrait suffire à rappe­
ler à ses collègues tout l’intérêt que le 
ministère porte à l’OSM en lui versant 
une subvention de cet ordre.

Quant au refus de l'orchestre de re­
connaître ses musiciens parmi le conseil, 
il ne sera pas sans susciter quelque 
appréhension chez les observateurs les 
plus compétents, qui attribuent à leur 
absence au niveau de la direction, quel­
ques-uns des malaises les plus sérieux 
dont souffre l’orchestre depuis plu­
sieurs années.

Mercredi soir, faut-il rappeler, le 
président de l’OSM déclarait sans amba­
ges qu'il ne négocierait avec le gouver­
nement qu’apres avoir reçu toute la 
somme promise.

“L’époque des chèques en blanc, nous
Voir page 2: OSM

par Jean-Pierre Proulx

La CECM est d'avis qu’en vue du clas­
sement des enseignants dans le secteur 
régulier de l'enseignement, il est préfé­
rable de “considérer le facteur sco­
larité en terme de niveau et de cycle 
d'études plutôt qu'en terme d’années 
de scolarité” comme c’est la règle 
actuellement.

C’est la première des cinq recomman­
dations que fait la CECM dans un mé­
moire adopté hier et qui sera présenté 
bientôt à la Commission d’étude sur le 
classement des enseignants, commis­
sion mise sur pied il y a quelques mois 
par le ministre de l’Education, M. Fran­
çois Cloutier.

“Pour le secteur professionnel, la 
CECM recommande “d'établir un sys­
tème de rémunération qui soit distinct 
de celui du secteur régulier et de faire 
en sorte que ce système permette de 
concurrencer le marché du travail ”. 
Cette recommandation repose sur l’ex­
périence vécue à maintes reprises à la 
CECM. La commission n’arrive qu'avec 
une extrême difficulté à recruter des 
professeurs pour l’enseignement pro­
fessionnel étant donné que les années 
d’expérience industrielle entrent peu en 
considération dans le système de clas­
sement Elle se voit ainsi forcée d’of­
frir des salaires moindres que ceux 
déjà payés dans l'industrie.

La première recommandation part de 
plusieurs constats, notamment du fait 
que le système actuel de classification 
crée un certain nombre d’anomalies 
comme “la valorisation d’études par 
rapport à d’autres étant donné que des 
diplômes de même niveau ne nécessitent 
pas nécessairement le même nombre 
d'années de scolarité, cela dépendant de 
la maison d’enseignement fréquentée 
ou de la discipline étudiée.”

En outre le système actuel amène 
une remuneration différente pour une 
même qualification academique suite 
aux modifications apportées au système 
d’éducation (v.g. le B.A. (15 ans) et le 
diplôme d'ctudes collegiales (13 ans).

Autre anomalie: les enseignants ten­
tent plutôt d’accumuler des crédits à 
l’intérieur d’un même cycle d’études 
(30 crédits équiavalent à un an) plutôt 
que d'accéder à un niveau supérieur 
d'études

La CECM estime aussi que le systè­
me actuel “ne porte pas de jugement ob­

jectif sur la nature même des fonctions 
exercées par un enseignant, sur la qua­
lité de son enseignement, sur son rap­
port dans l'organisation, etc. Il soulève 
d’autre part un problème d’équité puis­
qu'il permet des salaires différents 
pour un travail identique en invoquant 
uniquement les années de scolarité'’.

La Commission recommande encore 
de “fixer les catégories minimales et 
maximales de salaires en fonction d’une 
formation académique de base requise 
pour enseigner aux diverses catégories 
d’élèves; de développer une politique de 

Voir paga 2: La CECM

Choquette 
déçoit les 
locataires

Vingt-six associations de locataires 
et groupes populaires ont réclamé hier 
une loi permanente qui protégerait tous 
les locataires, ainsi qu'un bail-type uni­
forme et obligatoire pour tout le Québec.

Dans un communiqué remis lors d'une 
conférence de presse tenue à Montréal, 
ces groupements s'élèvent contre le 
“recul constant d'un gouvernement qui 

entretient l’anarchie et même la confu­
sion la plus totale dans l’esprit des lo­
cataires "

Pourquoi la reconduction de la Régie 
des Loyers? Pourquoi étudier la ques­
tion des loyers au moment où les dépu­
tés sont pressés d’en finir, alors que, 
depuis décembre 1972, le gouvernement 
aurait pu commander les etudes dont il 
prétend avoir besoin maintenant pour 
voir l’implication d’une politique globa­
le des loyers sur le marché immobilier? 
Autant de questions que se posent les 
porte-parole des locataires, qui fournis­
sent la plupart du temps les réponses 
eux-mêmes.

L'ensemble de ces groupements consi­
dère que le ministre avait déjà dit que

Voir page 2 : Choquette

SAUVONS MONTRÉAL
Geste pour une ville humaine

Le conseil de ville de Montréal étudie en ce mo­
ment un amendement au règlement 3411. Cet 
amendement réduirait de moitié la taille des con­
ciergeries. Il présenterait également Tavantage 
de ralentir le développement de gratte-ciel et 
par le fait même, la destruction de quartiers et de 
bâtiments de valeur. L'adoption de ce règlement 
serait un premier pas vers un développement ur­
bain à l'échelle humaine.

APPUYEZ L’AMENDEMENT AU REGLEMENT 3411 
C’EST UN PREMIER PAS VERS

UNE MEILLEURE PLANIFICATION URBAINE

Envoyez immédiatement ce coupon au:

Bureau des conseillers 
Ville de Montréal 
275 est, rue Notre-Dame 
Montréal
J'appuie l'amendement au règlement 3411

n

Nom

Adresse

SAUVONS MONTRÉAL
Green Spoces - Espaces Verts 
Comité poor Conservation de Montréal 
Comité pour Conservation Part Viau 
Société pour Vaincre la Pollution (SVP) 
Society to Overcome Pollution (STOP)

Comité Citoyens de Rivière des Prairies 
University Settlement 
Friends ol Windsor Station 
Great Places - Sites Extraordinaires 
Lower Westmount Citizens' Committee

Milton Pork Citizens' Committee 
Haddon Hall Residents 
Human Rights tor Senior Citizens 
Save the Main 
Vanier Conservation Society

McGill Conservation Society 
Esplanade Residents Association 
Montreal Parks and Playgrounds 
Société d'Architecture de Montréal 
Montreal Society ol Architecture

Renseignements; 486-8395
Si vous désirez aider à défrayer les coûts de cette annonce, envoyez $2.00 à:

SAUVONS MONTRÉAL 
4920 BOUL. DE MAISONNEUVE

% I
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Une éthique pour ia fonction publique
Parler d'une éthique à l’intention des 

fonctionnaires, c’est à la fois reconnaître 
officiellement leur importance et leur rap­
peler qu'ils sont, eux aussi, bâtis de chair 
et de sang. Il importait, certes, en toute dé­
férence pour les élus, que les membres du 
cabinet soient soumis avant quiconque à une 
déontologie exigeante, mais le jour est as­
surément venu d’encadrer également les 
fonctionnaires. Au cours des ans, l’exécutif 
a pris une telle ampleur que des milliers de 
décisions qui affectent des fonds publics à 
des fins diverses dépendent autant des fonc­
tionnaires que des élus. Du fait qu’il contrô­
le aujourd’hui des sommes plus considéra­
bles que n'en contrôlait hier le député rural, 
le fonctionnaire doit reconnaître au public 
le droit de scruter de près les gestes et 
principes de la fonction publique.

•
M. Trudeau n'a pas encore communiqué au 

public les directives qu’il entend édicter à 
l'intention des fonctionnaires fédéraux. Ce­
pendant, sa déclaration de mardi à la Cham­
bre des communes, par les principes aux­
quels elle recourt, indique déjà clairement 
l'orientation que suivra le gouvernement. 
D'autre part, de façon typiquement anglo- 
saxonne, le premier ministre canadien ne 
perd pas de temps à justifier au troisième 
degré d'abstraction le besoin d une éthique 
et il emprunte plutôt le chemin du gros bon 
sens que celui de la haute métaphysique. Sty­
le et ton de la déclaration nous promettent 
des règles simples et d’interprétation rela­
tivement aisée.

D’ailleurs, M. Trudeau a tenu à énumé­
rer déjà une série de points de repères 
qu'un fonctionnaire conscient de ses res­
ponsabilités aura intérêt à garder en mé­
moire. On résumerait convenablement les 
six remarques principales en comprenant 
qu'un fonctionnaire ne doit pas être vulné­
rable face aux fournisseurs de l’Etat, 
qu'il ne doit pas tirer profit personnelle­
ment des contrats qu’il distribue ou des in­
formations qu'il possède et qu’il doit re­
noncer aux intérêts et aux activités qui l'o­
bligeraient à choisir entre son profit per­
sonnel et l’avantage de l'Etat.

M. Trudeau souligne au départ qu’un 
fonctionnaire ‘ne doit pas être en reste” 
avec une personne qui cherche à conclure 
un quelconque marche avec le gouvernement. 
Le fonctionnaire qui aurait, par exemple, 
une dette criante à l’égard d’un fournis­
seur de l’Etat ou d'un candidat à un poste 
important sera toujours tenté d'éteindre 
sa dette en accordant à son créancier les 
faveurs gouvernementales. Pour un motif 
aussi évident, le fonctionnaire ne doit pas 
conserver des intérêts personnels dans

des entreprises qui traitent avec le gouver­
nement ou qui peuvent le placer en conflit 
d'intérêts.

Le premier ministre pousse plus loin sa 
réflexion. Non seulement le fonctionnaire ne 
saurait conserver des intérêts “suscepti­
bles d’entrer en conflit de quelque manière 
que ce soit avec l’exercice de ses fonctions 
officielles”, mais il ne doit même pas uti­
liser à son profit ou au bénéfice de ses pro­
ches les informations dont il serait déposi­
taire. E]n lisant de tels commentaires, on 
se remémore spontanément le scandale du 
gaz naturel où, précisément, le noeud du 
problème consistait en une utilisation renta­
ble du secret d’office.

Sans interdire formellement à tous les 
fonctionnaires toute activité extérieure à 
leur emploi, le premier ministre canadien 
les restreint aux postes extérieurs qui ne 
risquent pas de les placer en conflit d’in­
térêts. Au moment où, au Québec, le gou­
vernement libéral de l'époque donnait des 
bases légales plus solides à la fonction 
publique québécoise, M. Lesage avait sou­
ligné, dans le même esprit, que les pro­
fessionnels à l’emploi de l’Etat devraient 
se contenter d’activités extérieures ayant 
trait à la recherche et à l’enseigne­
ment. Les deux réflexions, sans se recou­
vrir parfaitement, vont dans le même sens.

Enfin, M. Trudeau englobe dans les 
commentaires qui visent les fonctionnaires, 
leurs parents et amis. Il ne voit pas, en effet, 
en quoi un fonctionnaire serait moins 
blâmable si, au lieu de son intérêt propre, 
il cherchait celui de sa femme ou de son 
frère ou de ses amis.

Abordant le cas des fonctionnaires supé­
rieurs nommés par décret, M. Trudeau esti­
me qu'on doit attendre d'eux, à toutes fins 
utiles, le comportement exigé des membres 
du cabinet ou à tout le moins un comporte­
ment défini par le ministre qui leur sert de 
porte-parole en Chambre. Ces importants 
personnages ne seraient pas soumis à l’o­
bligation faite à tous les fonctionnaires de 
divulguer les intérêts commerciaux et indus­
triels qu'ils détiennent, mais ils devraient, 
directive infiniment plus restrictive, se plier 
aux mêmes règles que les ministres du ca­
binet. Ces fonctionnaires supérieurs devraient 
donc, comme les ministres, ou bien se dé­
partir de leurs intérêts, ou bien les confier 
a une fiducie gelée, ou bien les mettre en 
fiducie sans droit de regard, ou bien, con­
cession récente, soumettre la liste de leurs 
biens à un régistrateur qui la tiendra à la 
disposition du public.

•
Les conflits d'intérêts les plus courants 

surviennent, on s’en doute, au niveau des

mandarins les plus influents. L’entreprise 
privée sous toutes ses formes contribue d’ail­
leurs de son mieux à susciter ces conflits 
d'intérêts en conviant les fonctionnaires supé­
rieurs à occuper des postes dans mille et un 
conseils d’administration. Pour peu qu'un 
fonctionnaire supérieur s’assouplisse un 
tant soit peu la conscience, il aura le senti­
ment de contribuer à une oeuvre sociale­
ment utile en empochant les jetons de pré­
sence. A ce niveau, sans l’ombre d’un doute, 
l'Etat a droit d'exiger de ses collaborateurs 
immédiats qu’ils se limitent de façon très 
stricte à leur tâche de commis de l’Etat.

Au niveau intermédiaire aussi les collu­
sions surviennent plus souvent qu’on ne le 
pense. Le chatoiement des raisons sociales 
dissimule admirablement l’identité d’un frère 
ou d'un cousin ou d’un ami en faveur de qui 
il est facile de prononcer jugement. L’enga­
gement de contractuels ou l'attribution de 
contrats dépend, en effet, fort souvent de 
l’opinion qu’exprimera tel spécialiste d’un 
niveau moyen. Les relations, la parenté, 
l’opinion politique, tout cela joue dans l’ad­
ministration publique un rôle difficile à éva­
luer, mais certes considérable. Sur ce ter­
rain, les règles de M. Trudeau risquent de se 
révéler fort insuffisantes. En effet, alors 
que le premier ministre exigeait des fonc­
tionnaires qu’ils s’abstiennent de tout favori­
tisme à l'égard de leurs amis ou de leurs 
parents, rien ne semble devoir contraindre un 
fonctionnaire à révéler en même temps que 
les siens les intérêts de ses proches. On 
tombe là, il est vrai, dans une enquête à 
forte teneur inquisitoriale. Cependant, il 
est parfois utile de savoir qu'un fonctionnai­
re chargé d’organiser des expositions a un 
frère lancé dans le commerce des kiosques.

•
Si jamais le Québec consentait enfin à 

emboîter le pas au gouvernement fédéral 
et au gouvernement ontarien dans leur re­
cherche d'une fonction publique plus scrupu­
leuse. il lui faudrait également jeter un coup 
d'oeil sur les universités. Il arrive chez nous, 
en effet, contrairement à ce que permettrait 
une institution comme Cambridge, que des 
universitaires déjà payés à même les fonds 
publics accordent à des “clients” de l’exté­
rieur l’essentiel de leur temps. L'Etat de­
vrait. dans ce domaine, limiter le volume 
des à-côtés.

Simples, mais nuancées, flexibles, mais 
exigeantes, les règles que nous annonce le 
gouvernement fédéral assureront une meil­
leure protection des fonds outaouais. Une 
action parallèle du Québec n’en apparaît que 
plus nécessaire.

Laurent LAPLANTE

bloc-notes
L'Espagne
toujours
bloquée

L'attentat spectaculaire qui a tue 
hier matin à Madrid l'amiral Luis 
Carrero Blanco, premier ministre 
et bras droit de Franco, révèle à 
quel point l'Espagne reste bloquée. 
Vainqueur d'une des plus meurtriè­
res guerres civiles de l'histoire, 
tuteur incontesté de la vie publique 
espagnole pendant 35 ans, ayant dé­
jà façonne quelques générations, 
le franquisme devait, pour survivre 
à Franco, ménager en vue du départ 
du Caudillo, aujourd'hui âgé de 81 
ans, un regime de transition fort 
délicat à concevoir et à mettre en 
place.

Pour justement changer d'époque 
sans changer de régime, le gouver- 
nement avait commencé depuis quel­
ques années un impitoyable nettoya­
ge des milieux d'où pouvait lui ve­
nir quelque opposition que ce soit. 
Cette répression devait culminer cet­
te semaine dans le procès politique 
dos présumés dirigeants des Com­
missions ouvrières, syndicats ré­
duits à la clandestinité où dix ac­
cusés, dont un prêtre, faisaient 
face à de lourdes sentences d'em­
prisonnement.

Le régime croyant le moment 
propice de passer en jugement ces 
accusés, détenus depuis leur arres­
tation le 24 juin 1972, voulait “cou­
per la tète " du mouvement ouvrier, 
du moins dans l'opinion publique. 
C'est la tète du gouvernement lui- 
même qui vient d'être mortelle­
ment frappée.

La période qui s'ouvre avec le 
départ prochain du Caudillo, sans 
être nécessairement critique pour 
le régime, n'est pas dénuée d’in­
quiétude. ne serait-ce qu'en raison 
des tendances diverses qui se sont 
affrontées dans la définition de l'Es­
pagne d'après Franco. Assez sûr 
de sa force pour gracier les con­
damnés de Burgos, dont le sort 
avait été jeté en défi à Madrid 
avec l'enlèvement du diplomate al­
lemand il y a trois ans, le gouver- 
nenient semblait hier plus hésitant 
à reconnaître le coup qui l'a sur­
pris

Certes, il n'est pas dans les 
habitudes d une dictature de se 
croire tenue de fournir des expli­
cations à la population, en sem­
blable circonstance; mais qu’à 
la mort du premier ministre espa­
gnol l'armée ait d’abord parlé de 
fuite de gaz accidentelle, avant que 
les enquêteurs de ia police ne 
reconnaissent dans l'attentat un

coup fort bien préparé, indique 
peut-être que si le vieux général 
reste sûr de lui. il n'en va pas 
nécessairement ainsi de tous ceux 
qui se préparent à assumer la suc­
cession.

Plus récemment, avec une viru­
lence accrue, mais sans que l’opi­
nion publique n’y porte guère atten­
tion, arrestations, tortures, exécu­
tions sommaires, mises en accu­
sation de militants divers, procès 
pouvant entraîner plusieurs exécu­
tions capitales ont frappé dans les 
rangs de l’opposition, impliquant 
aussi bien des “terroristes anar­
chistes”. que des démocrates cata­
lans ou des chefs connus du mou­
vement ouvrier. Toute cette résis­
tance devait être à la fois résu­
mée et cassée symboliquement 
dans le procès intenté par la police 
politique aux dirigeants présumés 
des Commissions ouvrières es­
pagnoles arrêtées au Noviciat 
des Oblats à Madrid il y a mainte­
nant plus de deux ans.

Une certaine prospérité s'est 
installée en Espagne, non seule­
ment avec le tourisme mais avec 
l'industrialisation, mais l'inflation 
y a là aussi stimulé les revendica­
tions des travailleurs. L’Europe 
fasciste entre-temps a été rem­
placée par l'Europe démocratique 
du Marché commun. La société 
de la guerre civile s’est avec les 
années forcément relâchée. Que 
l'opposition vienne maintenant 
non des seuls mouvements socia­
listes mais des propres milieux 
catholiques, en est un signe frap­
pant Un retour aux institutions 
démocratiques aurait pu associer 
à une certaine “normalisation” 
les forces neuves qui s'affirment 
maintenant. Mais les vieux mili­
taires de la guerre civile sont 
restés prisonniers de cette époque. 
Ils ont voulu une dictature plus feu­
trée; après l'attentat contre l'ami­
ral Blanco, ils vont probablement 
retourner à un régime plus sévè­
re La répression, au heu d'être 
une opération de sécurité pour la 
succession, risque de s'installer, 
plus anachronique que jamais 
dans l'Europe moderne.

Les militaires ont coutume après 
un coup d’Etat de mettre la démo­
cratie en convalescence pour la pur­
ger de ces “excès”. Le gouver­
nement Pinochet vient d’y astrein­
dre le Chili. Mais ces fiers géné­
raux n'ont pas encore trouvé le 
moyen de placer leur dictature 
en convalescence et d'y ramener 
la santé démocratique, ainsi que 
la Grèce vient d'en faire l’amè­
re expérience. Ce triste constat 
n'est guère utile cependant aux 
peuples qui aspirent a plus de li­
bertés politiques, surtout quand, plus 
triste encore, de tels régimes se 
survivent avec l'appui souvent de 
nations dites démocratiques.

Enfin les Affaires 
municipales?

Parmi les nominations que le pre­
mier ministre Robert Bourassa a 
annoncées il y a déjà quelque temps, 
il y a lieu de /souligner celle de M. 
Rôch Bolduc comme sous-ministre 
des Affaires municipales et de l'En­
vironnement.

Sous-ministre de la Fonction pu­
blique lors des fameuses négocia­
tions provinciales avec le Front 
commun intersyndical, M Bolduc 
avait été en quelque sorte sacrifié 
par le gouvernement en cours de 
route, alors que succédant à M. 
Jean-Paul L'Allier le ministre Jean 
Cournoyer était chargé par le pre­
mier ministre de trouver un com­
promis avec les employés de l'E­
tat.

Ce départ n’avait pas à l'époque 
été pleuré par les membres de la 
fonction publique et para-publique 
québécoise qui voyaient dans le sous- 
ministre Bolduc, à tort ou à rai­
son. l'artisan de la ligne dure qu'ils 
reprochaient aux négociateurs gou­
vernementaux. L’Etat québécois 
risquait néanmoins de laisser sur la 
tablette un de ses hauts fonctionnai­
res parmi les plus expérimentés 
et les mieux informés de la fonction 
publique.

Au cours du stage qu’il a fait de 
septembre 1972 à septembre 1973 
au Collège de la Défense nationale 
à Kingston, avant d'être nommé en­
suite conseiller au Conseil du Tré­
sor, M. Bolduc a-t-il été initié 
aux méthodes de mise au pas des 
éléments anti-démocratiques? A 
tout événement, dans ses nouvelles 
fonctions aux Affaires municipales et 
à l'Environnement, où il aura no­
tamment à faire face aux menées 
dictatoriales de certains régimes 
municipaux et aux audaces des dé­
linquants de la pollution, M Bolduc 
devrait apporter la vigueur et la ri­
gueur qui y ont manifestement trop 
fait défaut depuis dix ans.

Ce n'est pas par hasard si le gou­
vernement fédéral envahit de plus 
en plus le domaine des affaires mu­
nicipales par le truchement des af­
faires ’’urbaines". Là se trouvent 
dans l'habitation, le transport 
l'aménagement du zonage, la qua­
lité de l’environnement, peut-être 
les plus grands défis des prochaines 
années. Après avoir contribué à 
saccager les grandes villes, le gou­
vernement fédéral se présente au­
jourd'hui comme le grand frère qui 
pourrait donner un coup de main 
aux provinces et aux municipalités 
Cette poussée du gouvernement

central survient à un moment où le 
Québec est resté dangereusement 
faible en matière d'urbanisme, 
d'habitation et de politique munici­
pale en général. Plus prompt à col­
laborer avec les spéculateurs et les 
autres exploiteurs du milieu urbain 
ua rechercher avec les citoyens 
es solutions économiques et hu­

maines à la fois aux problèmes des 
villes, le gouvernement provincial 
en est encore trop souvent à jouer 
avec des organigrammes de com­
munautés urbaines.

Le gouvernement Bourassa veut 
associer l'ancien ministre des Affai­
res sociales, M. Claude Castonguay, 
à ses recherches en matière ur­
baine Pour peu que les enquêtes 
qui s’imposent ne s’éternisent pas 
et trouvent le moyen de mieux tenir 
compte du milieu et des ressources 
locales qu'on La fait en matière 
de santé et de bien-être, cet in­
vestissement dans un domaine aussi 
vital devrait permettre au Québec 
de rattraper ses retards et de pou­
voir proposer ses solutions propres 
autant que d'examiner à froid les 
formules que le ministère fédéral 
des Affaires urbaines continue de 
répandre au pays.

Injecter des idées neuves, net­
toyer les hôtels de ville encrassés, 
remplacer les urbanistes trop dis­
pendieux par des comités de contri­
buables mieux au fait des besoins 
urbains actuels, le plus formidable 
chantier attend le gouvernement de 
Québec dans les Affaires municipa­
les et l’Iînvironnement, pour neu 
qu'il veuille y plonger résolument.

Jusqu'à maintenant, Québec s’est 
intéressé au financement des muni­
cipalités et, suivant les ministres, 
trop durement ou trop mollement 
au problème de leur regroupement. 
En ce qui regarde la métropole, les 
autorités provinciales ont été, de­
puis Duplessis, excessivement fai­
bles, la faiblesse de Québec s’étant 
récemment incarnée de façon plus 
pitoyable dans le nouveau titulaire 
des Affaires municipales et de 
l'Environnement, M. Victor Gold- 
bloom. Pendant ce temps, les vrais 
problèmes urbains ont continué de 
pourrir.

Espérons que l’arrivée du sous- 
ministre Rocn Bolduc va marquer 
à la fois une consolidation des mé­
thodes de soulagement fiscal des 
municipalités, leur rationalisation, 
et surtout l’ouverture d'un front 
urbain nouveau et dynamique dans 
les services mêmes que les villes 
doivent offrir désormais à leurs 
citoyens. On manque moins d’argent 
que d’idées et de vigueur en ce do­
maine. Qu’on n'ait plus de ministre 
à ce poste, passe encore. Mais il 
faudra un vrai ministère.

Jean-Claude LECLERC
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Le mot du silencieux

Derrière les cadeaux
par ALBERT BRIE

On dit que les petits cadeaux entretien­
nent l’amitié. Bien petite amitié que celle- 
là! Elle ressemble à un champ que l’on enri­
chit d’engrais dans l'espoir qu’il donnera 
du dix pour un.

•
Nous disons en recevant le présent: “C’est 

trop!" ou “Je n’en attendais pas tant.” La 
mésestime de soi ne nous coûte pas cher.

•
Chaque année, depuis dix ans, vous rece­

vez un cadeau d’une personne amie. Cette 
année, rien ne vient d'elle. C'est à tort que 
vous direz: “Elle n’a pas pensé à moi.” 
Peut-être n’a-t-elle jamais tant pensé à 
vous et fort retourné la question avant de se 
décider à ne vous rien donner.

•
Il faut éviter de songer à faire des cadeaux 

utiles à ceux qui ne vous sont pas intimes. 
Le geste risque d'être interprète comme un 
secours à l'indigence.

•
Il est presque impossible de donner sans 

vanité, puisque c’est un peu de soi que l’on 
distribue, du moins un peu de l'image que 
l'on voudrait voir l’autre se faire de soi.

•
Il y a plus de plaisir à donner qu’à rece­

voir. Cela est généralement vrai, sauf dans 
le cas d'une personne qui assassine son do­
nateur d'une gratitude qui n’en finit pas. 
Elle remercie tant qu’elle le laisse avec la 
mauvaise conscience d’avoir acheté sa re­
connaissance à vil prix.

•
Certaines gens bien intentionnés veulent 

à tout prix faire des présents originaux. Ils 
souhaitent que l'on dise d’eux qu’ils ont 
du goût, de l'intelligence, de l’esprit. Ce

n’est pas là un don; c’est un placement ou 
de l’escroquerie intellectuelle.

•
Nous offrons rarement des livres que 

nous possédons déjà. Ce n’est pas que nous 
prêtions aux autres des goûts différents 
des nôtres, mais plutôt parce qu’en donnant 
un ouvrage déjà lu, nous avons le senti­
ment d'en avoir défraîchi le contenu.

•
Donner un livre, c’est un peu se compro­

mettre. D'une part, vous présumez des 
goûts de celui à qui vous le destinez; d'au­
tre part, vous annoncez les vôtres, car il 
est evident que si vous connaissez un peu 
les livres, vous trahirez vos préférences.

•
Il est assez facile de vérifier le sort 

que l’on fait à un bibelot ou à une oeuvre 
d’art que vous offrez. Il en va autrement 
d'un livre. Demanderez-vous quinze jours 
après à la personne qui en a hérité: “Avez- 
vous aimé ça?” S’il arrive qu’elle a lu le 
livre, tant mieux! Dans le cas contraire, 
la malheureuse personne que vous avez 
affligée d'un pareil présent se sentira te­
nue de vous rendre des comptes à la pro­
chaine occasion. Songez qu’il y a des gens 
pour qui lire est une épreuve absolument 
écartelante.

•
L’enfant seul sait recevoir des étrennes. 

Son plaisir est si grand qu'il oubliera sou­
vent de dire merci. La vue de sa joie nous 
remercie mieux que ses mots de recon­
naissance étudiée.

•
L'année dernière, mon plus jeune n’a de­

mandé que des jouets de guerre. Cette 
année, il a uniquement réclamé des jouets 
éducatifs. Où allons-nous, mon général?

■ lettres au DEVOIR
Le contre-espionnage selon le modèle français

Quand il est question de redorer 
le blason de la souveraineté cultu­
relle de l’Etat québécois, à l'in­
térieur de ces supers agences de 
coopération entre pays francopho­
nes, M. Bourassa préfère laisser 
les ambassadeurs anglicisés de la 
rive nord de l'Outaouais parler 
en notre nom. Toutefois, quand il 
s’agit de mettre en architecture 
un “2ième Bureau québécois”, 
appelé obscurément Centre d’ana­
lyse et de documentation (CAD), 
le même premier ministre s’a­
dresse directement aux profession­
nels de la mère patrie, la vraie, 
notre bonne et brave vieille Fran­
ce.

Sous le prétexte d assurer la sé­
curité d’EÎat, ce qui revient d’ail­
leurs toujours à “s’assurer” de 
la tranquillité de la petite gauche 
révolutionnaire, la bonne école à 
fréquenter porte le nom français 
de Service de documentation exté­
rieure et du contre-espionnage 
(SDECE). Choix fort judicieux, 
car contrairement aux grands frè­
res fédéraux du groupe de planifi­
cation et de sécurité, le SDECE 
français cultive les doctorats en 
matière de renseignements et de 
bien d’autres choses...

Faut-il rappeler ici le rôle 
joué par ce Service dans l’affaire 
Ben Barka dont le monde entier 
est encore indigné?

Nommons Lopez. Agent secret, 
connu sous ce nom. Membre du 
SDECE, collaborateur auprès du 
service français de répression 
des trafics et des stupéfiants, agent

à Orly d’une grande compagnie 
française d’aviation, grand ami 
de repris de justice mêlés direc­
tement à l'enlèvement de Ben 
Barka. dont Boucheseiche dans la 
maison duquel Lopez lui-même 
conduira Ben Barka en séques­
tration Ce même agent secret 
appelle son chef au SDECE, Mar­
cel Le Roy, pour lui dire “que le 
colis est livre” en parlant de Bar­
ka. Puis un autre "appel téléphoni­
que à Rabat, au général Oufkir, 
pour lui préciser ia même chose.

Nommons aussi Marcel Le Roy, 
alias Finville. Chef du bureau au 
SDECE. patron de Lopez. L'en­
quête sur l'affaire Ben Barka ré­
vélera que Lopez le renseignait 
sur tout le déroulement du rapt 
et qu’il avait continuellement son 
accord.

On connaît la suite. Mehdi Ben 
Barka est assassiné et transporté 
par le général Oufkir, éminence 
grise d’Hassan II, par Dlimi, chef 
de la sûreté de Rabat et enfin par 
Choutki, commissaire spécial à 
la même sûreté. A Orly, Lopez 
voyait à tout. Grand manitou en 
matière de trafic aérien, il fit en 
sorte qu’aucune déclaration doua­
nière, ni enregistrement au bu­
reau des passagers ne furent com­
plétés pour les trois marocains, 
ni pour... le cadavre.

Oufkir est condamné à mort 
par contumace par le tribunal de 
Paris. Un mandat d’arrêt interna­
tional est délivré contre lui Rabat 
refuse son extradition comme 
d ailleurs celles des deutéronistes

Dlimi et Choutki. Le monarque 
chérifien était loin de se douter, 
en ce temps-là, qu’il sentirait, 
quelques sept années plus tard, le 
vent des boulets de canon tirés sur 
son appareil royal par les com- 
nlices de son bon ministre de la 
Défense, le général Oufkir. Quoi­
qu'il en soit. Oufkir reviendra à 
Paris, moins d’un mois après 
l'assassinat de Ben Barka, en no­
vembre 1965. Il vient assister à 
un diner à l’ambassade marocaine 
en l'honneur des gouverneurs. 
N'a-t-il pas rencontré là des 
très éminents dignitaires fran­
çais9.. Le SDECE reste toujours 
silencieux!

L’affaire est à ce point sérieu­
se, que pour disculper l’Etat fran­
çais, De Gaulle déclare: “... que 
l’étude du dossier pénal n’offrait 
du côté français rien que de vul­
gaire et de subalterne". Peu 
après, le Conseil des ministres 
remplaçait le général Paul Jac­
quier, de la direction du SDECE, 
par le général Eugène Guibaud...

Déjà, en haut lieu québécois, 
on est irrité que la presse s'in­
terroge sur le mystérieux CAD, 
tandis que son chef, spécialiste 
du renseignement n’en fournit au­
cun aux journalistes qui l’interro­
gent Qui pis est: il raccroche mê­
me l'appareil téléphonique.

Sécurité. Mutisme. Car tout com­
me pour les relations internatio­
nales, le contre-espionnage oblige...

Jacques BOURDON, 
fonctionnaire québécois. 

Montréal, le 18 décembre 1973

Des solutions boiteuses aux problèmes du vieil âge
En général, on parle de la sécu­

rité de la vieillesse seulement 
quand on est aux prises avec des 
problèmes, des vrais, qu’on ne 
réussit pas à résoudre.

Et pourtant, problèmes il y a. 
J'oserais même dire qu’ils vont en 
se multipliant

On construit ici et là des foyers, 
centres d’accueil, résidences, com­
plexes, on donne le nom qu'on veut 
a toute organisation nouvelle qui 
prend forme Chacune se voulant 
plus complète que la précédente. 
Mais toutes sont des solutions- 
tampons, car le mal qu’est la vieil­
lesse ne reçoit jamais le médica­
ment dont il a réellement besoin.

On pourrait même se demander 
si les hospices qu'on connaissait 
autrefois, lesquels étaient confiés 
aux bonnes soeurs, n’étaient pas 
préférables aux formules modernes 

u'on nous fait accepter aujour- 
’hui?
Commençons par voir quel est 

l'âge de la dienièle des foyers ou 
centres: très peu en bas de 70 ans, 
la majorité se trouve dans les 70 
à 80, les plus de 80 sont en plus 
petit nombre.

Vous admettrez facilement avec 
moi que rendue à cet âge (70-80 
ou plus), une personne doit faire 
face à toutes sortes de revirements 
de santé Un vieux couple sera 
éprouvé par la perte d'un conjoint; 
il lui faudra rompre avec un mode 
de vie et s’adapter à un autre, ap­
prendre à vivre avec d’autres per­

sonnes âgées; enfin tout un con­
cours de circonstances font que 
ces gens n’ayant plus le ressort de 
leur jeunesse deviennent facilement 
insécures et très vulnérables à 
toutes sortes de complications que 
leur réserve la sénilité.

D'accord, il y a quelques rares 
exceptions qui même à 70 ans ou 
plus jouissent d’une forme extraor­
dinaire, mais c'est un bien petit 
nombre et règle générale, ces mê­
mes personnes ne connaîtront ja­
mais l'horreur de “devenir vieux”, 
elles partent d’un coup sec...

Devenir vieux, ça veut dire per­
dre un par un tous ses moyens, 
toutes ses capacités, toutes ses fa­
cultés, c'est en quelque sorte, 
s'acheminer tout doucement vers 
la fin... c’est cela le mal de la 
vieillesse et pour lequel on devrait 
s’occuper de trouver le vrai remè­
de.

Dernièrement, le ministère des 
Affaires sociales a mis à la dispo­
sition des responsables de la sécu­
rité de la vieillesse, un guide qui 
aiderait ces derniers dans l’ac­
complissement de leur travail. Est- 
ce que ce sera suffisant voire mê­
me satisfaisant pour les personnes 
âgées...? On peut se permettre d’en 
douter tant qu’on n aura pas amé­
lioré le processus des formalités, 
enquêtes, normes..., enfin tout ce 
qui peut contribuer à reporter aux 
calendes grecques, l’admission 
d un vieux dans une institution quel­
conque .. Les responsables eux-

mêmes admettent qu’il existe des 
lenteurs dans l’aboutissement de 
'■uir travail.

Une personne âgée qui achemine 
une demande pour un foyer ou un 
centre doit se préparer à être 
ultra-patiente parce que ça peut 
prendre 6 mois, 1 an, 2 ans et mê­
me plus... tandis que si cette mê­
me personne trouve un abri là où 
l'administration est d’entreprise 
privée, elle peut être fixée dans la 
demi-heure qui suit sa demande, 
si elle en a les moyens...

La société est dure envers les 
vieux Elle oublie que ces vieux de 
75 ans sont les vétérans des an­
nées 20, les vaillants travailleurs 
des noires années 30, les parents 
qui ont perdu des fils dans les an­
nées 40, les fidèles batailleurs qui 
ont battu les sentiers dans les­
quels nous marchons aujourd’hui.

Pourquoi n'y aurait-il pas des 
foyers ou centres où les gens âgés 
seraient admis sans discrimina­
tion, où ils pourraient avoir en mê­
me temps que la sécurité du gîte,
I assurance des soins hospitaliers, 
de la chaleur humaine, de la charité 
tout simplement?

Nous aussi serons vieux un jour, 
il est temps que la sécurité de la 
vieillesse soit prise au sérieux, 
qu on trouve des solutions et si né­
cessaire, que la vocation actuelle 
des foyers d’hébergement soit re­
pensée en fonction des besoins réels 
des gens âgés.

Jacqueline NORMAND 
Shawinigan, le 18 décembre 1973

Les dangers de l'avortement
(...) La légalisation de l’avorte­

ment ouvre la voie à de graves 
abus individuels, sociaux et politi­
ques.

Un journal de F’all River, Mass., 
"The Anchor" (26-7-1973, p. I) 
rapporte le témoignage assermen­
té d’un assistant-médecin du Cen­
tre médical de Yale à New Haven, 
Connecticut, Résumons les faits. 
Un foetus extrait du sein maternel 
par césarienne est immédiatement 
transporté dans une autre salle où, 
encore vivant et sans être anesthé­
sié, il est éventré afin d’en ex­
traire le foie et autres organes, en 
vue d’expérimentations biologiques 
ultérieures.

"The New England Journal of 
Medecine" (7-6-1973) décrit com­
ment on a procédé à des expéri­
mentations sur le foie, les reins, 
les poumons, le cerveau, les mus­
cles et les os des foetus après 
l’avortement. Ensuite les organes 
et les tissus furent "homogénéi­
sés" (mélangés) pour servir à

d’autres expérimentations consé­
cutives.

Enfin, on a pu lire dans “Le 
Sauveur” de aout-sept. 1973, p fi 
le récit d’une infirmière trauma­
tisée par ce dont elle aussi a été 
témoin. Un enfant a survécu six 
heures après l’avortement provo­
que On le laissa là, Il respirait 
avec peine. Un pédiatre expliqua 
que des cas comme celui-là étaient 
dus à des erreurs de l'obstétri­
cien L’infirmière affirma que dans 
les cas d’avortements par succion

si les femmes savaient ce qui se 
passe et voyaient les enfants dé­
chiquetés, mis en morceaux, la 
tête, un bras, un pied arrachés 
l'un après l’autre, elle ne deman­
deraient jamais à se faire avor­
ter

On dit que l’avortement existera, 
quoique l'on fasse. C’est vrai. Il 
en est de même de la maladie et de 
la plupart des maux. Mais ce n'est 
pas une raison de ne pas les com­
battre Pacifique EATON D. o t m 
Montréal le 5 décembre 1973.
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La conscience et les problèmes de ce temps

Un document épiscopal trop axé sur les valeurs d'autorité
par ANDRÉ BERGERON

• L'auteur de cette libre opinion est 
professeur d la faculté de théologie de l’uni­
versité de Sherbrooke. Ont également signé 
ce texte avec lui ses collègues Louis Racine, 
Nellie Vandal, Michèle Lavoie, Jean-Denis 
Lescault, François Lavallée et Normand 
Wener, tous professeurs d la même institu­
tion. La déclaration épiscopale que com­
mentent M. Bergeron et ses collègues a été 
publiée dans Le Devoir des 15 et 17 décem­
bre. Les sous-titres sont du Devoir.

peut autrement faire que de 
répéter les affirmations du 
magistère. C’est pourquoi “le 
croyant a la rigoureuse 
obligation de conformer sa 
conduite avant tout et d’abord 
à l’enseignement de l’Eglise 
(39)”, car “pour suivre sa 
conscience et demeurer ca­
tholique, quelqu’un doit d’a­
bord et avant tout observer 
l'enseignement du magis­
tère (41)”.

La responsabilité 
personnelle réduite à 

peu de chose

Comment peut-on parler de 
la formation de la conscience 
avec autant de sûreté et dans 
un style aussi vieillot? Est- 
ce pour donner à ce qui est 
dit plus de force et un ca­
ractère autoritaire plus grand? 
On serait porté à le croire 
tellement on est étonné, cho­
qué même, par ce qui est dit 
dans cette declaration.

Le sujet est traité avec 
cette sérénité et cette assu­
rance que confère aux choses 
dites la majestueuse intem­
poralité du langage qui se si­
tue au-dessus de tout. On 
parle de la conscience de 
l’homme et de sa responsa­
bilité comme s’il s’agissait 
d’en-soi dont on connaît tous 
les contours. On n’hésite ja­
mais, parce qu’on sait.

Cela est d’autant plus fa­
cile que “l’homme demeure 
fragile et qu’il s’égare” (4) 
et qu’à cause de la présence 
du mal et de l’habileté que 
l’homme a à défendre ses ac­
tions les plus bizarres, il 
faut, par des lois, lui donner 
un antidote et un remède à 
sa douce méprise (49)! (Les

SETA-VACANCES
VOYAGES AVIONS NOLISES

chiffres entre parenthèses 
renvoient à la numérotation du 
texte de la CCC.) L’Eglise, 
entendez le magistère, est 
là pour guider les pas de 
l’homme hors des sentiers 
où sa nature pécheresse l’en­
gage (51). Dans la confusion 
et le chaos (5, 6, 17.2, 18, 36) 
où se trouve l’homme, heu­
reusement que l’Eglise est là 
(36) pour porter le remède 
(6). Après tout, le rôle direc­
teur de l’Eglise, i.e. toujours, 
le Pape et le collège épisco­
pal (11.2), fait partie de la ré­
vélation (30)! Et si l’Esprit 
est présent dans toute l’Egli­
se, il l’est de façon particu­
lière en ceux qui exercent les 
ministères et services dont 
le premier est sans conteste 
celui des Apôtres (39). Bien 
plus, si l’Esprit parle “au 
coeur d’un chrétien racheté, 
il est impensable qu’il puis­
se un jour entrer en opposi­
tion avec lui-même dans 
l’enseignement de l’autorité 
établie par Jésus, le Fils de 
Dieu (46)”. Comme l’Esprit 
est plus présent dans la hié­
rarchie, tout autre fidèle ne

Psychologue

On a beau répéter qu’on 
veut parler de la conscience 
en termes de responsabilité 
personnelle (9,20); que le ju­
gement final doit etre porté 
par la personne elle-même 
(16); qu’il faut une conscien­
ce adulte (22) reflétant une 
attitude vraiment humaine et 
faisant de la personne le 
premier juge aux yeux de 
Dieu de la qualité de ses ac­
tes (24); que cette responsa­
bilité fondamentale se tire du 
fait que l’homme est une créa­
ture de Dieu (28), on sent 
bien que tout cela est dit 
dans un contexte de méfiance 
pour l’homme fragile qui s’é­
gare (4) et de leçon pour cet 
etre habile à défendre ses ac­
tions les plus bizarres (49)!

C’est pourquoi d’autre part 
(31), il faut rappeler comment 
se situent dignité et respon­
sabilité personnelles par rap­
port au magistère et à la 
loi dans la formation de la 
conscience (4e et 5e parties).

De la responsabilité per­
sonnelle, il ne reste plus que 
l’obligation rigoureuse (39), 
d’abord et avant tout (39,41) 
de conformer sa conduite à 
l’enseignement de l’Eglise... 
Et s’il s'agit d’acquérir l’in­
formation nécessaire pour se 
disposer à une décision jus­
te (31). on saisit très claire­

ment que cela veut dire: pren­
dre connaissance de ce que 
le magistère enseigne et dis­
tinguer avec soin cet enseigne­
ment des dires de théologiens 
ou prêtres, si intelligents et 
persuasifs soient-ils (41)! Si 
on veut plus ample informa­
tion, tout au plus pourrait-on 
la demander à des théologiens 
dignes de confiance (55), c’est- 
à-dire à des répétiteurs do­
ciles et fidèles du magistè­
re. Dans ce contexte, on com­
prend mieux ce qu’on veut dire 
au no 28 quand on parle d’ai­
der à découvrir la lumière 
divine qui doit conduire les 
hommes: cela signifie leur im­
poser une vérité indiscutable!

Ainsi la responsabilité per­
sonnelle, le jugement final de 
la conscience adulte sont ab­
sorbés et ramenés à des mots 
dont personne désormais ne 
doute qu'ils n’ont été dits que 
pour mieux circonvenir le 
croyant, qui doit se situer dans 
la foi (38). Alors, on peut se 
permettre de tout nier ce qu’on 
affirme sans en avoir l’air.

On procède de la même 
manière quand on parle de la 
loi et de la conscience. On 
commence par affirmer de 
belles choses sur la loi inté­
rieure (44-45) écrite dans les 
coeurs et on réfère à l’Ecri­
ture et à Vatican II.

Mais “ce principe de base 
admis (46)” on est vite rame­
né à la loi portée par l’auto­
rité légitime (46) et on voit 
très bien qu’on ne peut faire 
autrement que d’accepter cet­
te loi comme seul guide sùr 
pour nous qui avons une natu­
re pécheresse et une inclina­
tion au mal (51). Il faut mê­
me se garder de la trop gran­
de facilité qu’on aurait d’in­
terpréter ces lois en terme 
d’exception (52-53). Pire enco­
re serait par conséquent d’en 
examiner le bien-fondé ou la 
pertinence actuelle!

En somme, la conscience 
personnelle adulte n’existe que 
dans la mesure où elle est 
d’abord et avant tout bien 
ajustée à l’enseignement de 
l’Eglise hiérarchique (39,41). 
C’est la conscience du juste 
milieu (22), entre la conscien­
ce statique (20) et la conscien­
ce dynamique à l’excès et 
révolutionnaire (21)!

On dira peut-être que ce 
condensé est injuste envers 
tout le texte de la déclara­
tion. On ne pourra tout de 
même pas nier qu’on fait 
peu de confiance a l’homme 
et qu’on ne discute à peu 
près pas des problèmes que 
pose à l’homme contempo­
rain la formation de sa cons­
cience.

Trop de réponses 
toutes faites

On se contente d'affirmer, 
sans démontrer. Est-ce par­
ce qu’il faut garder en mé­
moire que nous sommes ici 
dans le domaine de la foi (38)? 
Aurait-on oublié que Dieu 
nous parle aussi a travers 
les situations concrètes dans 
lesquelles nous vivons (2)? 
Pourquoi alors ne retenir de 
ces situations que le chaos 
et la confusion (5,6,17.2, 18) 
et inviter à la reconnaissan­
ce des valeurs jugées telles 
pendant des siècles (5) et 
déplorer un renversement de 
la moralité traditionnelle (18)? 
Pourquoi ne pas accepter de 
se laisser interroger par ces 
situations concretes plutôt 
que de parler un langage d’au­
torité, coupé de la réalité?

On est d’autant plus agacé 
par un tel langage unilatéral 
qu’il se sert de textes scrip­
turaires sans rigueur exégé- 
tique et pour une utilisation 
arbitraire afin de laisser soup­
çonner que l’Ecriture dit 
ce qui est affirmé dans la 
déclaration. Voyez dans quel 
contexte on cite Mt 18,18
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Laissez le peuple chilien en paix

Les journaux de la fin de semaine 
du 30 novembre ont fait grand état 
de la visite de Mme Hortensia 
Bussi Allende à Ottawa et à Mon­
tréal.

Sans vouloir contester sa démar­
che légitime pour venir en aide aux 
prisonniers politiques chiliens, 
je ne l’approuve pas cependant 
lorsqu’elle se déclare le porte- 
parole de “son peuple” écrasé 
par la dictature la plus brutale 
qu’on ait connue"

En fait, au nom de quel peuple 
Mme Allende veut-elle parler? 
Du peuple que l’Unité Populaire a 
trompé cyniquement en le me­
nant vers un cul-de-sac social et 
économique? Du peuple qui, du­
rant trois ans, a vu à payer les 
pots cassés de la "via chilena al 
socialismo"? Le peuple qui, à 
cause du fanatisme et de l’ir­
responsabilité de l’Unité Populai­
re, a perdu une grande partie 
des conquêtes sociales durement 
acquises à travers les régimes 
antérieurs?

Non, sans aucun doute, ce n’est 
pas de ce peuple, ni de son drame 
que Mme Allende a voulu parler. 
Le drame qu’elle décrit est surtout 
celui des chefs et des partisans 
de l’Unité Populaire, persécutés par 
la junte militaire. Or ces per­
sonnes ne constituent pas Le Peu­
ple Chilien. Je doute que ces 
mêmes personnes ou Mme Allende 
aient connu ou vécu le drame du 
peuple chilien. Est-ce que ce sont 
elles qui ont souffert le plus du 
manque de vivres, des effets du 
chômage, du climat d’insécurité 
constant et de peur qui régnait 
sous le régime de M. Allende. Je 
voudrais bien savoir s’il y a un 
Chilien qui se souvient d’avoir vu 
Mme Allende ou l’un des personna­
ges importants de l’Unité Populai­
re “hacer la cola” (faire la file) 
de deux heures du matin jusque 
vers midi pour se procurer 
un kilogramme de sucre ou des ai­
les de poulet ou une bonbonne de 
kérosène ou de gaz? Sûrement 
que non, car eux, qui portaient 
sur leurs fragiles épaules le 
sort du peuple chilien, la desti­
née des travailleurs, devraient 
être ménagés, être les premiers 
servis.

Cessons donc de confondre drame 
des personnages de l’Unité Po­
pulaire et drame du peuple chi­
lien.

Que des “conseillers” cubains, 
argentins ou autres craignent pour 
leur sécurité, constitue un petit 
drame. Que quelques chefs de l’U­
nité Populaire soient pressés de 
quitter le pays avant que quelqu'un 
ne leur demande des comptes au 
nom d’une quelconque justice, cons­
titue un autre petit drame. Ce sont 
là des affaires presque courantes 
et l’Unité Populaire en sait quel­
que chose.

Mais, le vrai drame du peuple 
chilien c'est d’avoir été trompé 
par des politiciens vieillis, des 
révolutionnaires de salon qui ont cru
pouvoir bâtir un pays a coups de 
discours enflammes.’

bientôt

L'Unité Populaire a gaspillé 
la confiance du peuple. Elle 
a fait payer durement au peuple 
les frais de la “très intéres­
sante expérience socialiste”. El­
le s’est payé la tête du peuple. 
Voilà LE VftAI DRAME DU PEU­
PLE CHILIEN (...)

Ramon SALAS
Rimouski, le 6 décembre 1973
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et Jn 14,25-26 au no 11. De 
même Jn 8,32 au no 12. Re­
marquez quel rapprochement 
on fait avec Hébr. 1,1-2 au 
no 30. On cite (38) Eph. 2,20 
et Mt 16,18 pour établir que 
l’enseignement du magis- 
trère est la pierre d’angle 
sur laquelle tout l’édifice 
du jugement de la conscien­
ce doit être construit!

On fait référence aux com­
mandements donnés à Moï­
se (50) comme s’il s’agissait 
vraiment d’une révélation 
faite d’un coup sans tenir 
compte du long cheminement 
historique de la formulation 
de ces commandements. On 
parle de la précieuse série 
de préceptes et d’exemples 
qui nous sont donnés par le 
Seigneur (35).

De Vatican II, on se con­
tente de citer ce qui va dans 
le sens du document. Par­
lant, par ex., de la planifica­
tion des naissances et des li­
bertés sexuelles, on renvoie 
au no 30 de Gaudium et Spes 
pour dire qu’il ne s’agit pas 
d’une matière relevant 
uniquement du jugement de 
chacun et d’une éthique pure­
ment individuelle (18). Cepen­
dant, si on avait tenu compte 
du renversement opéré dans 
la perception de la sexualité 
dans cette section de Gaudium 
et Spes, on aurait peut-être 
au moins laissé soupçonner 
que dans la conscience des 
gens peuvent vraiment se po­
ser des problèmes que le 
simple rappel des textes de 
la hiérarchie ne peut tran­
cher d’une manière incontes­
table

11 est extrêmement pénible 
de se retrouver encore une 
fois en présence d’un texte 
où l’Eglise apparaît com­
me toute ramenée dans la 
hiérarchie, qui monopolise 
presque tout l’Esprit-Saint, 
n’en laissant aux fidèles que 
ce qu’il leur faut pour bien 
comprendre et répéter l’en­
seignement du magistère 
(39,46, 41,55).

Il est gênant de voir l’hom­
me à peine considéré plus 
avancé qu’un enfant qu’on 
doit perpétuellement guider 
et qu’il y a gros à risquer 
si on lui laisse quelque
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possibilité de penser sa 
vie selon ce qu’il vit dans un 
contexte socio-culturel qui 
n’est plus celui que suppose 
la théologie du document 
mais qui n’en est pas pour 
cela mauvais.

Il est décevant d’avoir 
affaire à un enseignement 
qui n’a que des réponses et 
que des certitudes, mais 
aucune question et aucune 
recherche. Serait-ce parce 
que la foi est aveugle qu’on 
peut écrire “au moment d’une 
décision, si son jugement 
pratique, basé non seulement 
sur la raison mais sur la 
foi, ne tient pas compte, de 
façon adéquate, de l’en­
seignement de l’Eglise, il 
se trompe lui-même en pré­
tendant agir comme un vrai 
catholique (40)".

Malgré ce qu’on en dit, 
la vie morale que suppose 
la déclaration n’en est pas une 
d’hommes libres en Jésus- 
Uhrist, mais d’hommes liges 
d’une Eglise hiérarchique et 
autoritaire. (Relire le no 
40).

Nous croyions cette époque 
révolue et nos évêques nous 
avaient habitués à plus d’ou­
verture par leur attitude cou­
rageuse lors du dernier synode 
Mais un texte comme celui de la 
déclaration sur la formation de

la conscience nous reporte 
très loin en arrière et nous 
fait regretter le souhait qu’on 
formulait de les entendre se 
prononcer!

Comme nous aurions aime 
que l’on ait vraiment parlé 
comme on prétend qu’on a vou­
lu le faire: "Notre seul pro­
pos a été de situer le problè­
me de la formation de la cons­
cience dans le cadre de notre 
monde d’aujourd’hui et de trai­
ter des principaux problèmes 
auxquels sont confrontés les 
chrétiens de notre pays (55)’’. 
Mais hélas, cela n’a vraiment 
pas été fait.

Même si la déclaration dis­
tingue entre théologiens di­
gnes de confiance (55) et théo­
logiens ou prêtres intelligents 
et persuasifs (41) dont il faut 
se méfier, et qu’on court le ris­
que de se voir classer dans 
la deuxième catégorie, nous ne 
pouvons faire autrement que 
d’exprimer notre profonde dé­
ception devant un tel texte. 
Nous ne ci oyons pas que cette 
déclaration éclaire, nous pen­
sons qu’elle écrase.

Si nos évêques je pense 
surtout aux évêques québé­
cois avaient pensé relire ce 
que dit le rapport Dumont con­
cernant la morale (Cf. 33-34; 
105-106) nous auraient-ils 
donné cette déclaration?
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LE TAMISAGE
produit qui doit servir d’apport à un pro­
cédé ou à une activité actuellement ef­
fectuée par l'investisseur, pourvu qu’une 
part substantielle serve d’apport au pro­
cédé ou à l’activité actuelle;

3) si la production courante de l’inves­
tisseur sert d’apport à l’activité produc­
trice de la nouvelle entreprise, pourvu 
que la quantité envisagée pour le nouveau 
produit ne soit pas elevée au point de 
réorienter sérieusement les activités de 
l’investisseur;

4) si dans le cas d’une industrie de 
service, il s’agit de toute entreprise de 
nature à compléter une entreprise ac­
tuelle exploitée par l’investisseur;

5) si la nouvelle entreprise utilise un 
procédé technioue déjà existant ou sem­
blable à celui déjà utilisé par l’industrie 
au Canada mais pour un produit différent 
offert aux mêmes clients.

M. Gillespie a précisé que le but de 
ces directives est d’aider les investis­
seurs à déterminer si, oui ou non, ils 
devraient discuter de leurs projets de 
nouveaux investissements avec le gou­
vernement avant la seconde proclamation.

L'Opposition a plutôt mal accueilli la 
déclaration du ministre, reprochant à 
celui-ci de jeter encore plus de confu­
sion dans les règlements régissant les 
investissements étrangers dans l’écono­
mie canadienne.

M. Paul Hellyer (PC—Trinity) a déplo­
ré le manque de planification de sorte 
que les directives émises par le gouver­
nement, d'après lui, ouvrent la porte à 
toutes les possibilités d’enlever ou de

la météo
Une zone neigeuse qui s’étendait mercre­

di du Texas jusqu’aux environs de Windsor, 
Ontario, s’est déplacée très rapidement en 
direction est et couvrait hier après-midi 
la vallée du St-Laurent presque jusqu'en 
Gaspésie. Ce système continue à dominer 
le sud du Québec 11 est possible qu’une 
autre tempête se forme le long des côtes 
de la Nouvelle-Angleterre en fin de jour­
née vendredi alors qu’elle commencera à 
affecter le sud-ouest du Québec.

Cette tempête apportera une aggravation 
des conditions présentes. Tandis que cette 
tempête de la côte est se déplacera samedi 
vers les Maritimes, elle affectera les ré­
gions du Québec situées le long du Bas St- 
Laurent On conseille aux voyageurs et 
autres personnes intéressées d’ecouter les 
dernières prévisions jusqu'à ce que ces 
systèmes aient quitté la région ce qui de­
vrait se produire samedi dans le sud-ouest 
de la province et dimanche dans Test.

•
Abitibi, Pontiac-Témiscamingue à l’ex­

ception des secteurs à l’extrême sud, Chi- 
bougamau: nuageux et faible neige passa­
gère Moins froid Maximum 15 Aperçu 
pour samedi: ensoleillé et froid.

Ottawa, Montréal, extrême sud de Pontiac- 
Témiscamingue, Cantons de TEst: neige et 
pluie verglaçante passagère. Maximum 25 
a 30 Aperçu pour samedi encore de la 
neige dans la nuit de vendredi à samedi. Ac­
cumulation possible avant dégagement du ciel 
samedi 6 à 12 autres pouces 

•
Laurentides, Québec: neige et pluie ver- 

glaçante passagère Maximum 25 Aperçu 
encore de la neige dans la nuit de vendredi à 
samedi Avant le dégagement en fin de jour­
née samedi accumulation de 12 autres pouces 
ou plus

St-Maurice, Lac St-Jean: neige, six pouces 
ou plus. Possibilité de pluie verglaçante. 
Maximum 20 Aperçu: encore de la neige 
dans la nuit de vendredi à samedi et dans la 
journée de samedi apportant d’importantes 
accumulations.

•
Baie-Comeau, Rimouski, Sept-Iles, la 

Gaspésie: neige et moins froid. Maximum 20 
Aperçu pour samedi: neige importante ac­
cumulation

procurer des bénéfices à l’économie du 
pays.

Quant à M. Gilbert Rondeau (CS—Shef- 
ford), il a dit que le ministre a “fait un 
effort louable’’ pour tenter d’expliquer 
les dispositions futures des règlements 
inhérents à la loi mais qu’il n a réussi 
“qu’à semer plus de confusion.”

“On tourne en rond, a-t-il ajouté; on 
veut favoriser l’économie canadienne et 
en même temps on limite les investis­
sements étrangers.”

Selon le député créditiste, les directi­
ves laissent trop de pouvoirs aux fonc­
tionnaires, vont favoriser un plus grand 
lobbying.

M. Lome Nystrom (NPD-Yorkton-Mel- 
ville) a reproché à M. Gillespie de n’avoir 
pas fait part de critères et directives 
assez précis.

Il pourra arriver alors que les inves­
tisseurs auront la liberté “de tout faire 
dans n’importe quel domaine” sans faire 
l’objet d’un examen de la part de la com­
mission de révision, par le biais d’entre­
prises connexes.

LES ENSEIGNANTS
et les parties patronales, les 16 com­
missions scolaires, ne peuvent en ar­
river à une entente d'ici la fin du mois 
de janvier, ou si le compromis est 
refusé.

Dans une telle éventualité, la session 
reprendra la semaine prochaine et le 
gouvernement fera adopter son projet 
de loi.

Une question cependant n’est pas 
encore réglée: celle du bill 275, dont 
des articles portent sur l’arbitrage 
obligatoire et interdisent les démis­
sions en bloc comme outil de négocia­
tion.

Le président de la Fédération onta­
rienne des enseignants, M. Geoff Wil­
kinson, a indique que son mouvement 
s'opposerait avec autant de vigueur au 
bill 275 qu’au bill 274.

Le leader de l’opposition libérale, M. 
Robert Nixon, et le chef néo-démocrate, 
M Stephen Lewis, ont fait savoir 
de leur côté qu’ils livreraient une lutte 
acharnée à ce projet, qui serait décor­
tiqué article par article. Mais pour eux, 
le compromis d’hier représente une vic­
toire pour les enseignants.

Ottawa augmente 
la solde des 
réservistes

OTTAWA (PC) — La solde des forces 
de réserve du Canada, ainsi que les pri­
mes pour le rendement et la compétence, 
seront augmentées à partir du 1er jan­
vier 1974.

C’est ce qu’a annoncé hier le ministre 
de la Défense nationale, M. James Ri­
chardson, précisant que tous les réser­
vistes bénéficieront de ces augmenta­
tions, mais que la plus large tranche se­
ra versée au personnel subalterne.

Ainsi, un soldat, à sa première an­
née de service, recevra $5.50 pour cha- 
oue période de service ou d’instruction 
de moins de six heures et $12 pour une 
période de six à 24 heures. Dans les 
mêmes conditions, un caporal, à sa 
troisième année de service, recevra 
$7 50 ou $19, un lieutenant, $10 ou $23, 
et un major, $17 ou $39.

D’autre part, les médecins, dentistes 
et avocats militaires seront rémunérés 
selon un tarif plus élevé en raison de 
leur qualification professionnelle.

La différence entre les tarifs quoti­
diens de solde des réservistes en send­
ee de classe “A” et “B” est abolie et 
remplacée par un taux unique.

Le service prolongé et la compétence 
des membres de la Réserve seront en­
couragés par une prime forfaitaire, au 
rendement de $100, qui sera versée à 
tous ceux qui comptent trois années de 
service et se qualifient pour le grade de 
capitaine ou de sergent. En juillet 1975, 
cette prime atteindra $300, après une 
augmentation annuelle progressive.

Les pilotes et les navigateurs de la 
Réserve aérienne recevront, quant à 
eux, une indemnité à tous les trois mois 
s’ils maintiennent leur compétence dans 
leur spécialité.

Ces nouveaux tarifs touchant les 18,- 
259 réservistes exigeront des crédits 
de $800.000 pour la première année et 
de $3.760.000 pour 1974-75.

Toupin confirme la pénurie de grains 
de provende et en blâme le fédéral

par Pierre O'Neill

QUEBEC — Le ministre québécois 
de l’Agriculture, M. Normand Toupin, 
a confirmé hier à l’Assemblée nationa­
le que le Québec fait face à une pénurie 
de grains de provende et il en a blâmé 
le fédéral.

A moins d’une intervention rapide, 
M Toupin estime que les entrepôts 
québécois seront à sec dans trois se­
maines au plus. Interroge par l'opposi­
tion péouiste, il a non seulement appuyé 
le cri d’alarme lancé la veille par TU- 
nion des producteurs agricoles, mais 
encore, il n'a pas hésité à qualifier 
la situation de “critique”.

Plus tard, au cours d’une conférence 
de presse, le ministre de l'Agriculture 
admettait que des entrepôts du Québec 
ont servi a fournir les bateaux assu­
rant l'exportation des grains de proven­
de vers d’autres pays. “Le fédéral, a- 
t-il précisé,, a des ententes à Texte- 
rieur. Ces gens-là veulent avoir leurs 
produits.”

Le tableau que le ministre a tracé,

coïncide avec la situation dénoncée 
par l’Union des producteurs agricoles; 
il faut au Québec 17 millions de boisseaux 
pour hiverner: c’est-à-dire de la ferme­
ture à l’ouverture de la navigation. A 
ce jour, les entrepôts du Québec ne con­
tiennent que 9 millions de boisseaux et 
la navigation est fermée depuis hier. 
Par rapport aux provisions de Tan der­
nier à la même date, il y a au Québec 
huit fois moins d'avoine, quatre fois 
moins d’orge et deux fois moins de blé.

A l'Assemblée nationale comme aux 
journalistes, le ministre Toupin a fait 
valoir que le Québec n’y est pour rien 
dans la responsabilité de cette crise. 
11 a explique que la Commission cana­
dienne du blé et l’Office canadien des 
provendes sont les seuls qui aient les 
pouvoirs d'assurer les approvisionne­
ments de grains de provende pour TEst 
du Canada.

Ceci dit, il croit encore possible de 
corriger la situation avant qu’il ne soit

trop tard. A la condition, précise-t-il, 
que le fédéral agisse promptement. M. 
Toupin a donné l’assurance qu’il exer­
cera des pressions incessantes pour 
forcer la Commission canadienne du blé 
ou l'Office canadien des provendes à 
mettre en place le plus rapidement pos­
sible des trains-blocs pour transporter 
chaque semaine un minimum de boisseaux 
vers TEst et assurer ainsi l’approvi­
sionnement de l’Ontario, du Quebec et 
des provinces maritimes.

Plus encore, le ministre Toupin a tenu 
à souligner qu'il avait déjà eu plusieurs 
entretiens avec le ministre fédéral, M. 
Wheelan, concernant précisément les be­
soins de TEst en grains de provende et 
qu’il l’avait même prévenu contre les 
risques de pénurie. Les appréhensions 
du ministre québécois de l'Agriculture 
ont débuté lorsque dans l’Ouest se pro­
longeaient des grèves dans les trans­
ports empêchant ainsi d’acheminer les 
grains de provende à Thunder Bay avant 
de les embarquer en direction de TEst.

En soulignant que le transport par 
chemin de fer rendra les grains de pro­
vende plus coûteux que par bateau, pas­
sant de 13 à 17 cents le boisseau, M. 
Toupin n'hésite pas à refuser qu’on en 
fasse porter le fardeau aux producteurs 
québécois. Car, en dernière instance, 
tous les produits agricoles augmente­
ront, y compris les viandes, et c'est le 
consommateur qui paiera la note. C’est 
une hypothèse que le ministre québécois 
de l’Agriculture se refuse d’envisager. 
Et selon lui, le gouvernement fédéral 
n'a pas d'autre choix que de garantir les 
subsides qui combleront 1 écart des 
coûts entre le transport par bateau et 
par chemin de fer.

Autrement, conclut le ministre Toupin, 
le Québec devra prendre les mesures 
pour prévenir une nouvelle pénurie et 
pourrait bien voir la seule solution pos­
sible dans la création d'un office qué­
bécois d’approvisionnement en grains 
de provende.

Le référendum de la CECM 
sur l'école Hochelaga est 
préparé avec grande minutie

par Jean-Pierre Proulx

La CECM a mis sur pied hier les mé­
canismes nécessaires pour la réalisation 
du sondage-référendum, le premier dans 
le secteur du même nom près des ins­
tallations olympiques.

Les parents des élèves des écoles 
élémentaires et secondaires du terri­
toire desservi par Cécole Hochelaga re­
cevront par la poste, le 6 février, un 
bulletin de vote (une carte pré-affran­
chie) ainsi qu’un dépliant d’informa­
tion sur le projet.

Ce dépliant contiendra l’historique 
du projet, des informations sur sa 
nature, sur là situation actuelle du ré­
seau d’écoles dans Hochelaga, et sur 
les alternatives au projet actuel (alter­
natives qui ne sont pas encore définies) 
et les conséquences d’un nouveau projet 
(avantages et désavantages).

C’est, dans les circonstances, la fa­
brication de dépliant d’information qui po­
se le plus de problèmes. Pour le réali­
ser un comité de fonctionnaires a été mis 
sur pied. Le dépliant sera remis le 14 
janvier au plus tard à un comité de com­
missaires dont font partie, entre autres, 
la présidente, les commissaires des quar­
tiers 8 et 9 MM. Légaré et Larivée, 
qui sont les plus impliqués dans la ques­
tion Ce comité de commissaires pour­
ra consulter aussi un comité torme 
de représentants du milieu. Le 17 
janvier, la commission dans son ensem­
ble sera appelée à se prononcer sur le 
document. Le 5 février, les bulletins et 
les documents seront postés. Enfin, le 
14, les résultats seront présentés 
aux commissaires. Notons qu’entre le 
7 et le 21 janvier, on sensibilisera la po­
pulation au référendum.

Rappelons que la tenue de ce référen­
dum a été décidée la semaine dernière, 
à la suite des contestations du projet par 
des citoyens du quartier. La construction 
de cette polyvalente de 2,400 places avait 
déjà été'approuvée par la CECM et le 
Conseil scolaire de Tile de Montréal.

D'autre part, la CECM a décidé de 
garder le “statu quo" sur l’école Basile- 
Routhier, école où cohabitent tant bien 
que mal et, semble-t-il. plutôt mal que 
bien, des enfants francophones et anglo­
phones dont les parents sont pour la plu­
part d’origine italienne. Le comité de 
parents des enfants anglophones souhai­
tait que cette école passe entièrement 
au secteur anglophone. MM. Carignan,

La tempête et le filibuster du PQ 
retiennent les députés à Québec
par Gérald LeBlanc

QUEBEC — L’Assemblée nationale sié­
gera probablement durant la période des 
Fêtes.

La tempête déferlant, hier soir, sur la 
Vieille capitale retiendra sans doute les 
députés à Québec une couple de jours 
mais c'est surtout le filibuster du Parti 
québécois qui les obligera à revenir 
siéger entre Noël et le Jour de l’An, 
ou tout au moins après cette dernière 
fête.

Vieux de plus d’une semaine, le fili­
buster péquiste contre la hausse de trai­
tement des juges avait, en effet, hier 
soir, enlevé les derniers espoirs du 
gouvernement d'atteindre ses deux ob­
jectifs: faire adopter ses lois priori­
taires (et proroger la session avant Noël).

Une entente de dernière heure est tou­
jours possible en fin de session, mais ni 
l’un ni l’autre parti ne semblait prêt à 
laisser tomber Télément de solution.

Les libéraux ne veulent pas perdre la 
face, en reculant une troisième fois sur 
leur promesse de hausser de $5,000 le 
salaire des juges de juridiction provin­
ciale.

Les péquistes, par contre, désirent 
moins que jamais abandonner un filibus­
ter atteignant exactement l’objectif fixé 
au départ, attirer l’attention du public en 
forçant le gouvernement à siéger du­
rant la période des Fêtes pour adopter 
son projet de loi.

Comme leurs grands frères d’Otta­
wa, les parlementaires québécois seront 
donc probablement appelés à abréger 
leur séjour au pays de leurs commet­
tants, durant la période des Feres.

En plus du projet contesté de M. Cho­
quette sur la hausse des salaire des ju­
ges, le Parlement doit en effet adopter 
les crédits supplémentaires de $158 
millions présentes par le ministre des

L es juges Fauteux et Abbott 
démissionnent de la Cour suprême

OTTAWA (PC) — Deux membres se­
niors de la Cour suprême du Canada, les 
juges Gérald Fauteux et Douglas Abbott 
prendront leur retraite dimanche pro­
chain

Cette nouvelle a été communiquée hier 
aux Communes par le ministre fédéral de 
la Justice, M. Otto Lang. Dans sa dé­
claration, le ministre a dit souhaiter que 
leurs successeurs puissent être nom­
més bientôt. Aucun motif n’a été donné 
pour expliquer ces démissions hâti­
ves

Le juge Fauteux siégeait au plus haut

tribunal du pays depuis 24 ans et le ju­
ge Abbott depuis 19 ans.

Le premier, après avoir présidé à 
Tenquete sur les activités d’espionnage 
soviétique au Canada, était entré à la 
Cour suprême en 1949. Il en devint ju­
ge en chef le 23 mars 1970. Le second 
est un ancien membre du cabinet libéral 
King-St-Laurent. Il avait été élevé à la 
Cour suprême le 1er juillet 1954.

Si le gouvernement canadien devait 
suivre la tradition, le successeur du ju­
ge en chef Fauteux devrait être le juge 
Ronald Martland, d’Edmonton.

Finances, M. Garneau, les deux lois Je 
M Choquette sur les loyers, dont celle 
centre les hausses abusives qui doit 
etre adoptée avant le mois de février, 
une loi sur les droits hydro-électriques 
payables par THydro-Québec et une 
loi du ministre Tournoyer relative au 
décret de la construction.

Plusieurs autres projets de loi ont 
d ailleurs été déposés durant cette cour­
te session, 27 au total, mais leur adop­
tion pourra se faire à la prochaine ses­
sion.

Le filibuster du PQ a encore donné 
lieu a des joutes de procédures mar­
quees de motion amendée, sous- 
amendée et sous-sous-amendée.

Le président de l'Assemblée natio- 
nale, M. Jean-Noël Lavoie, a souvent 
fait oublier son origine libérale en tran­
chant les revendications péquistes sur la 
soûle base du règlement en vigueur.

Les nombreux appels péquistes à la 
présidence ont d’ailleurs permis à Me 
Lavoie de s’amener en Chambre 
avec ses recueils de procédures, parti­
culièrement, celui de Beauchesne, 
afin de justifier chacune de ses déci­
sions.

Durant ce temps, les six députés 
pequistes abusaient de leur voix 
et de leur inspiration en prononçant 
cinq ou six discours par jour, tan­
dis que les 102 libéraux faisaient appel 
a leur reserve de patience pour les 
ecouter.

Perçue comme un “mini-buster”, 
en raison du petit nombre de ses ac- 
teurs, I obstruction systématique du 
Parti québécois a toutefois atteint son 
objectif ultime: faire savoir au gouver­
nement que le PQ n’est plus un tiers- 
parti mais 1 Opposition officielle et 
aux Québécois que l’opposition est en- 
core parlementaire malgré le raz de ma- 
ree liberal du 29 octobre.

Bouchard. Taddeo et Mme Killens se 
sont opposés à cette résolution.

La CECM a en outre décidé d’affecter 
l’école Saint-Thomas-Apôtre aux enfants 
semi-éducables et de repartir les enfants 
des classes régulières fréquentant cette 
école dans les écoles environnantes. Les 
parents des enfants des classes réguliè­
res ont vivement plaidé auprès de la 
CECM pour conserver cette école qui 
était occupée à peine à 30% (si Ton 
exclut les enfants semi-éducables déjà 
présents). Mais de l'avis des experts de 
la CECM, il n’était pas opportun de faire 
cohabiter les enfants des classes régu­
lières avec les semi-éducables. Le com­
missaire Bouchard, qui a plaidé la cause 
des parents des enfants des classes ré­
gulières. a voté contre la résolution.

La Commission a procédé en outre 
hier à la répartition des écoles pour sep­
tembre prochain: huit écoles devront fer­
mer leurs portes à cause d’un taux d’oc­
cupation trop bas. Mais dans cinq de ces 
cas. il s’agit d'annexes. Les écoles tou­
chées sont: Saint-Jacques annexe, Le Ca­
ron annexe, Sainte-Croix, Saint-Edouard. 
Louis-Fréchette annexe, Michel-Bibaud 
annexe, Edouard-Fabre annexe, St. Igna­
tius of Loyola annexe.

La commission cessera aussi d'utili­
ser des immeubles loués, soit Saint-Sta­
nislas, Sainte-Catherine, Sainte-Emilie, 
Dandurand et Lucien-Pagé annexe.

La Cour d'appel porte d'un 
à cinq ans la sentence 
d'un narcomane trafiquant

La Cour d’appel du Québec a subs­
titué hier une peine de cinq ans de pri­
son à une sentence d’un an imposée en 
septembre 1972 à un narcomane déclaré 
coupable d’avoir eu en sa possession, 
pour fin de trafic, 57 sachets d’héroï­
ne.

Les juges Rinfret, Owen, Turgeon, 
Beetz et Kaufman décident à l’unanimité 
que David Thomas Downard méritait 
une sentence beaucoup plus sévère, 
étant donné le danger d’habitude que re­
présente Théroïne et le “fléau de la 
drogue à Montréal" actuellement.

C’est le juge Kaufman qui rend juge­
ment corroboré par ses collègues et il 
affirme que le juge de première instan­
ce n’a pas tenu compte suffisamment 
des antécédents judiciaires de Downard, 
notamment aux Etats-Unis où il aurait 
déjà trafiqué le LSD.

M. Kaufman admet que l’intimé a entre­
pris le trafic de la drogue pour satisfai­
re sa narcomanie mais il déclare qu’il 
s’est alors placé dans une situation qui 
non seulement encourage le crime sur 
une grande échelle mais condamne 
les habitués parmi lesquels des adoles­
cents à des vies de misère.

La Cour d’appel a déjà substitué une

Pointe-Claire réduit sa 
taxe foncière de 5 cents

Pointe-Claire a fixé à 68 cents par 
$100 d’évaluation le taux de la taxe fon­
cière pour 1974. ce qui représente une 
réduction de cinq cents par rapport à 
1973.

La taxe spéciale relative au chemin 
de desserte de la route Transcanadienne 
a également été réduite de quatre à 
trois cents par cent dollars d’évaluation. 
A la même occasion, la taxe spéciale 
relative au chemin de desserte du Parc 
industriel de Pointe-Claire a été ré­
duite de $1.46 à $1.40 le pied carré, 
annonce-t-on dans un communiqué pu­
blié hier par les autorités municipales.

La seule taxe que la ville ait aug­
mentée pour 1974 est celle de la Com­
munauté urbaine de Montréal qui a été 
portée de 85 à 87 cents par $100 d’é­
valuation.

Ces réductions s’expliquent en partie 
par une augmentation de 7% de l’évalua­
tion des domiciles et autres immeubles 
de la ville. En d’autres termes, la va­
leur, imposable étant maintenant supé­

rieure, la taxe requise pour obtenir un 
certain montant d’argent est moins éle­
vée. La réduction réelle de la taxe géné­
rale est de 2.8%.

Etant donné le rôle d’évaluation de 
$244,000,000 déposé par la Communauté 
urbaine de Montréal pour 1974, la taxe 
foncière calculée au taux de 68 cents re­
présente un revenu total de $1,768,000, 
auquel s'ajoutent $16,000,000 provenant 
des constructions en cours, des projets 
à venir et des immeubles terminés, qui 
n'ont pas encore été évalués.

Les autres revenus permettant de 
faire face aux dépenses locales vien­
dront en grande partie d’autres taxes, 
du produit des permis, de la répartition 
des taxes de vente provinciales et 
des octrois provinciaux et fédéraux.

C’est la deuxième année de suite que 
Pointe-Claire réduit le taux de la taxe 
générale. L’année dernière, ce taux 
avait été réduit de 81 à 73 cents tan­
dis que la taxe relative au chemin de 
desserte de la route Transcanadienne 
restait la même.

Le syndicat accuse Anjou 

de jouer sur deux tableaux
par Gilles Francoeur

Le négociateur des 40 employés mu­
nicipaux de ville d’Anjou, 1VL Normand 
Dionne, a accusé hier le maire de cette 
ville, M. Jean Corbeil, d’avoir joué 
sur deux tableaux en dévoilant mercre­
di des offres qu’auraient rejetées les re­
présentants syndicaux au début de la 
semaine.
“Le maire, a déclaré M. Dionne, prend 

une position en public pendant qu’à la 
table des négociations, le négociateur 
de la ville, M. Arthur Matteau, en prend 
une autre”.

Se référant au statut de tutelle imposé 
par le gouvernement provincial à cette 
ville, M. Dionne a ajouté: “Si le maire 
Corbeil de ville d’Anjou a eu mandat 
pour parler au public, nous lui deman­
dons de venir dire les mêmes choses à 
la table des négociations en présence 
du médiateur du ministère du Travail. 
Si par ailleurs, il n’a pas de mandat, 
nous croyons qu’il serait préférable qu’il 
s'abstienne de négocier par la voie des 
média d’information comme il Ta fait.”

Selon le négociateur syndical, les of­
fres rejetées lundi par l’équipe de re­
présentants syndicaux n apportaient au­
cune modification sensible aux posi­
tions antérieures de la municipalité. Et 
lundi, d'ajouter M. Dionne, les proposi­
tions d’Anjou ne prévoyaient notam­
ment aucun recours pour les syndiqués 
qui se verraient privés d'une augmen­
tation statutaire en vertu du pouvoir dis­
crétionnaire qu’Anjou entend conserver 
en cette matière.

La veille, le maire, M. Jean Corbeil, 
avait déclaré que sa municipalité accep- 

ul ............................tait non seulement le principe des vaneement des fonctionnaires d'Anjou

“échelons de salaire" franchis annuel­
lement par les fonctionnaires, mais 
qu elle acceptait aussi le fardeau de la 
preuve dans les cas où un employé utili­
serait son droit de grief pour contester 
une décision de la ville qui le priverait 
de son 6 pour cent d’augmentation an­
nuelle.

Selon M. Dionne, l’acceptation par la 
ville de cette exigence syndicale traduit 
un “assouplissement” important de l’at­
titude patronale. Toutefois, devait-il ajou­
ter, il n’était pas question de cette con­
cession dans les offres présentées lun­
di au syndicat.

Du point de vue syndical, trois ques­
tions majeures freinent présentement 
les négociations. La ville, a précisé le 
négociateur syndical, refuse d’accorder 
à un certain groupe d’employés toute 
augmentation de salaire même si ce fai­
sant, leurs salaires risquent de se situer 
à un niveau inférieur au salaire mini­
mum fixé par la ville elle-même. La 
ville voudrait notamment réduire ici Ta- 
vance salariale d’un groupe d’employés 
qui avaient grimpé dans 1 échelle de sa­
laires un peu trop rapidement sous l’an­
cienne administration, a notamment dé­
claré la veille le maire Corbeil.

Le syndicat demande d’autre part à 
la ville de maintenir dans la nouvelle 
convention trois clauses de l’ancienne 
qu'elle voudrait modifier à son avanta­
ge Enfin, le syndicat qui n’a pas été mis 
officiellement au courant du “compro­
mis" de mercredi, dénonce jusqu’à preu­
ve du contraire “l'arbitraire" des pou­
voirs municipaux en ce qui a trait à Ta- 

oes ‘

sentence de sept ans à une peine d’un 
an dans la cause La Reine c. Lebrun. 
Le juge Kaufman reprend le jugement 
et fait siennes les conclusions des ju­
ges d’appel dans l’affaire Lebrun.

CABANA Louis A. A Ottawa, le 20 décembre 
1973 à Tàge de 60 ans, est décédé, M. Louis A. 
Cabana, demeurant au 181 Hickory, Ottawa, 
époux de Cécile Girard. Il laisse dans le deuil, 
outre son épouse, 2 filles: Soeur Louise, reli­
gieuse des Soeurs de Ste-Marie de Namur. 
Longlac et Hélène; 2 frères: Jean-Paul de Cho- 
medey, Alphonse de Ste-Rosalie; 3 soeurs: 
Mme Alva Bousquet (Gertrude) de Ste- 
Rosalie, Soeur Clémence, F.C S. P de Mon­
tréal, Soeur Monique, S,G.S.H. de Sherbrooke. 
Les funérailles auront lieu samedi le 22 décem­
bre. Le convoi funèbre partira du Salon Ra­
cine. Robert & Gauthier no 7 rue Fairmount, 
Ottawa, pour se rendre à l’église St-Gérard 
(chapelle des Soeurs Ste-Marie, 207 avenue 
Bayswater, Ottawa, où le service sera célébré à 
10:00 heures. Et de là au cimetière Ste- 
Rosalie, lieu de la sépulture Parents et amis 
sont priés d’y assister sans autre invitation.

GROTHE L. Emile. A Montréal, le 20 dé­
cembre 1973 à Tàge de 87 ans, est décédé, 
L Emile Grothé, il laisse dans le deuil son 
épouse Ida Brosseau, ses enfants: Paul-Emi­
le, Jean-Macques, Mme Manon Poirier, Mme 
Denyse Dansereau; ses petits-enfants et 
arriere-petits-enfants et son fidèle servi­
teur Walter Corriveau. Les funérailles au­
ront lieu samedi le 22 décembre. Le convoi 
funèbre partira du Salon J.R. Deslauriers 
Limitée. No 5650 chemin Côte-des-Neiges 
pour se rendre à l’église St-Joseph de Vil­
le Mont-Royal où le service sera célébré à 
10:00 heures. Et de là au cimetière de la 
Côte-des-Neiges, lieu de la sépulture. Pa­
rents et amis sont priés d’y assister sans au­
tre invitation. Dons à une oeuvre de Charité 
de votre choix seraient appréciés.

LACHAPELLE Alexandre. A Montréal, le 19 
décembre 1973 à l’âge de 56 ans, est décédé M. 
Alexandre Lachapelle, époux de Janine Thè- 
riault Outre son épouse, il laisse dans le deuil 
ses enfants: Lise d’Ottawa, Yves et Johanne; 
sa mère Mme J W Lachapelle; ses soeurs: Ro­
lande, Sr Joseph-Agnès, S.N. J.M., ses frères. 
Bernard (époux de Violette Giguère) et Guy (é- 
poux de Dorila Roy). Les funérailles auront 
lieu samedi le 22 décembre. Le convoi funèbre 
partira du Salon Roland Bisson Enrg. no 1415 
rue Fleury est, pour se rendre à l’église St-Paul 
de la Croix où le service sera célébré à 10:00 
heures Et de là au cimetière Parc du Souvenir 
lieu de la sépulture. Parents et amis sont priés 
d’y assister sans autre invitation.

LEDUC Jacques: A Ottawa, le 18 décembre 
1973, à I âge de 64 ans, est décédé M. Jac­
ques Leduc, professeur de français et de 
musique Epoux bien-aimé de Florence Cô­
te. Autrefois de Toronto, ancien vice-prési­
dent de I Association Canadienne-Fran­
çaise de l’Ontario (anciennement l’Associa­
tion d Education de l’Ontario) ancien aviseur 
de 1 Association de la Jeunesse Franco-On­
tarienne Le décédé laisse dans le deuil, 
outre son épouse, sa mère Berthe Leduc née 
Lefebvre, ses enfants: Marc (Madeleine Ri­
vard), Jocelyne (Antoine Gauvin), Pierre (Hu- 
guette Saintôt), Francine (Serge Ménard) et 
Paul, il laisse aussi plusieurs petits-enfants. 
Exposé jeudi au Salon Racine. Robert & Gau­
thier, 260 rue Besserer, Ottawa, le cortège 
quittera la résidence funéraire à 9:30 heures 
le vendredi matin pour se diriger vers Té- 
glise St-Thomas d’Aquin, 1244 rue Kilborn, 
ou le service sera célébré à 10 heures. La 
dépouille sera ensuite exposée au Salon Bou- 
dnas & Cormier. 816 Ste-Croix. Montréal, 
vendredi à compter de 16 heures. Le convoi 
quittera le salon samedi à 10:00 heures pour 
une courte cérémonie au cimetière de la 
Cote-des-Neiges, où aura lieu l’inhumation.
I arents et amis sont priés d’y assister sans 
autre invitation,

ru*,
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MM. Kissinger et Le Duc Tho se promettent de se revoir
PARIS (d'après l’AFP) — 

Après s'être rencontrés à deux 
reprises hier au centre des 
conférences de l'avenue Klé­
ber, à Paris, et s'être entre­
tenus de l'application des ac­
cords de paix au Vietnam, MM. 
Kissinger et Le Duc Tho ont 
décidé, selon le communiqué 
commun publié à la fin de la 
rencontre, de garder le contact 
en vue de nouveaux entretiens, 
si les événements le justifient.

Les Américains, comme les

Nord-Vietnamiens, avaient in­
diqué à l’avance qu’ils n’atten­
daient rien de concret de cette 
rencontre et il n’est pas éton­
nant qu’en un temps aussi bref 
les deux négociateurs n’aient 
pu s’entendre sur des mesu­
res précises pour remettre sur 
les rails l’accord qu’ils avaient 
signé en janvier dernier.

On ignore si la question 
d’une aide économique améri­
caine au Nord-Vietnam a été

soulevée. Les négociations à 
ce sujet ont été suspendues 
unilatéralement par les Amé­
ricains, qui font valoir qu’une 
telle aide est subordonnée au 
respect des accords de Paris. 
Les deux négociateurs, qui en 
janvier pourtant se serraient 
longuement la main devant les 
photographes, ne se sont mon­
trés ensemble à aucun moment 
hier, donnant à penser que 
leurs divergences sont restées 
entières.

Pompidou estime que la France 
est à l'abri d'une crise grave

PARIS (AFP) — “Notre politique, l’état de 
nos stocks, le rythme actuel de nos im­
portations font que nous sommes à l’abri d’u­
ne crise grave dans les prochains mois’’, a dé­
claré M. Georges Pompidou, au cours d’une 
interview radio-télévisée hier soir.

‘il est certain, a-t-il ajouté, que si 
la pénurie de pétrole devait se prolonger 
pendant des mois et des années, tous les pays 
finiraient par en subir les conséquences, direc­
tes ou indirectes et que, par conséquent, le de­
voir du gouvernement est de se préparer à 
prendre le cas échéant, des mesures sérieuses, 
des mesures graves’’.

Le président a estimé que la France se 
trouvait “à l’aube d’une année difficile’’. 
“Ce qu’il faut, a-t-il affirmé, ce n’est pas la 
grogne, c’est l’effort. Ce n’est pas le laisser- 
aller, c’est l’action. Ce ne sont pas les divisions, 
c’est l'union’’.

Le chef de l’Etat a par ailleurs réaffirmé 
sa confiance en son premier ministre, M. Pier­
re Messmer.

“Le premier ministre est choisi... en fonc­
tion de sa capacité, de sa loyauté et de son 
dévouement au bien public, et sur tous ces 
points, a-t-il déclaré, je fais confiance à Pier­
re Messmer’’.

Pour Senghor et Houphouet-Boigny, 
la neutralité conditionne la négritude

DAKAR (d’après l’AFP) - 
Dans le communiqué final 
publié hier à la suite de la vi­
site que le président Félix 
Houphouët-Boigny a effectuée 
auprès du président Léopold 
Sedar Senghor dès le 13 dé­
cembre, le Sénégal et la Côte 
d’ivoire se sont prononcés pour 
une “neutralité absolue’’ de 
l’Afrique, qui permettrait au 
continent de réaliser sa véri­
table vocation: élaborer et 
apporter au monde un huma­
nisme africain authentique, 
"la négritude".

Les deux chefs d’Etat se 
sont de plus engagés à “dy­
namiser" leurs relations bi­
latérales, notamment dans le 
domaine économique. Outre la 
mise en oeuvre de tous les 
moyens “en vue de l’élimina­
tion rapide de toutes les for­
mes de domination coloniale 
et raciale”, le communiqué 
indique que les deux pays sou­
tiendront toute construction 
progressive d’une communau­
té interafricaine élargie et 
viable.

Enfin les deux chefs d’Etat

ont souhaité qu’un règlement 
à la fois rapide et équitable 
intervienne dans le conflit du 
Moyen-Orient “par l’applica­
tion stricte de la résolution 
242 du 22 novembre 1967 du 
Conseil de sécurité". Ils ont 
de plus dénoncé les règles 
du jeu économique, monétaire 
et commercial que “les gran­
des puissances imposent ac­
tuellement dans les relations 
internationales et qui a pour 
conséquence, notamment la 
détérioration des termes de 
l’échange".

D’ailleurs, l’importance de 
ces conversations a été quelque 
peu éclipsée par les nombreux 
entretiens qu’a eus M. Kissin­
ger avec les dirigeants fran­
çais sur les problèmes du 
Moyen-Orient et des relations 
entre l’Europe et les Etats- 
Unis.

Un dispositif de sécurité ren­
forcé avait été mobilisé pour 
protéger le secrétaire d’Etat 
américain durant son séjour 
à Paris.

Ce renforcement portait 
aussi bien sur la protection 
“rapprochée” qui était assu­
rée par une dizaine de gardes 
du corps de la sécurité améri­
caine et des policiers français, 
que sur le jalonnement des par­
cours que M. Kissinger devait 
emprunter tout au long de la 
journée et sur la protection 
des lieux avenue Kléber, am­
bassade des Etats-Unis, palais 
de l’Elvsée etc...

Au demeurant, des combats 
sanglants ont opposé au Sud- 
Vietnam forces gouvernemen­
tales et “communistes”, quel­
ques heures avant la rencontre 
à Paris de MM. Henry Kissin­
ger et Le Duc Tho.

Cent quarante-quatre viola­
tions du cessez-le-feu, le chif­
fre le plus élevé depuis mars 
dernier, ont été enregistrées 
au cours des dernières 24 heu­
res.

Cette nette recrudescence 
des combats coïncide d’autre 
part avec l’anniversaire du 
Front national de libération, 
créé le 20 décembre 1960, et 
avec la célébration au Nord- 
Vietnam de la “résistance vic­
torieuse face aux bombarde­
ments de décembre 1972”, de 
la fondation de l'armée popu­
laire le 22 décembre 1944, de 
la “résistance généralisée” 
contre le colonialisme français 
le 19 décembre 1946.

D’ailleurs, dès mercredi, 
l’impression que le nouveau 
rendez-vous Kissinger — Le 
Duc Tho serait “fatalement” 
important ne coïncidait nul­

lement avec l’éclairage nuancé 
que l’on pouvait recueillir de 
source officieuse nord-vietna­
mienne. Hanoï n’attend pas 
beaucoup de résultats concrets 
dans l’immédiat, indiquait-on 
dans ces milieux, où l’on fai­
sait observer aussi que, “si la 
réunification du Vietnam n’est 
pas pour cette génération, elle

sera pour la suivante.”
Pour briser ce dialogue de 

sourds, M. Kissinger dispose 
pour l’avenir de deux atouts: 
une offre de quelque 250 mil­
lions de dollars au titre de la 
participation américaine à la 
reconstruction du Nord et la 
nouvelle carte des objectifs 
nord-vietnamiens que viennent

Contacts au "sommet" à Paris
PARIS (d’après l’AFP) — En plus de ses deux entre­

tiens avec le négociateur nord-vietnamien Le Duc Tho sur 
les accords de paix au Vietnam, le secrétaire d’Etat améri­
cain, M. Henry Kissinger, s’est entretenu avec plusieurs 
dirigeants du gouvernement français, dont le président 
Georges Pompidou et M. Giscard d’Estaing.

Rien n a été révélé sur la teneur de ces conversations 
sinon que l'entretien à l'Elysée a été “long et intéressant”.

Cependant, après son entretien avec son collègue fran­
çais, M. Michel Jobert, le secrétaire d’Etat a donné l’as­
surance qu’il garderait le contact avec le ministre fran­
çais des Affaires étrangères pendant toute la durée de la 
conference de Genève.

On peut donc en déduire que M. Kissinger tente ainsi 
d’apaiser un peu “l'amertume” des Européens, qui sont te­
nus complètement à l’écart des négociations de paix de Ge­
nève.
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de Ruffino
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de Ruffino
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RUFFINO
Ces chers Ruffino tellement raffinés et... pas chers!

d’établir en plus de 25 vols les 
avions de reconnaissance “SR- 
71”. En période de détente 
Moscou-Washington et Pékin- 
Washington, les atouts de M.

Le Duc Tho se dénombrent 
moins facilement mais les re­
gards se tournent quand même 
du côté du Cambodge et du 
Laos.
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DIAMANT i
Un scintillant diamant en relief sur le chiffre 11 du 
superbe cadran noir jais, protégé par un riche boî­
tier de forme ovale, plaqué or. Le bracelet fait par­
tie intégrale de la montre. Chacune possède l’im­
peccable mouvement 17 pierres de Longines.
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MONTROSE
ESCOMPTES EN VIGUEUR 

1 2 MOIS PAR ANNÉE

VENTE DE DISQUES
» OUVERT JUSQU'À 9 HRES 4

MONTROSE
ESCOMPTES EN VIGUEUR 

12 MOIS PAR ANNÉE
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GHEORGHE ZAMFIR - grands pri> ata- 
démie Charles Gros (flute de pon).
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LE MONDI DC JOK DASSIN • Columbia 
GFS 90197 Album de deux disques -
Prix sugg 7 98 - Prix ipéca) 6 59

ira «or unusual

VE ME TONKSHT

SHt'S A LADY

oeuiAH
-P YOVRSELP
ICHTER OF

JOHN LITTLETON CHANTE NOËL •
Minuit chrétien - Stille nocht - c'est Noël sur 
notre ferre • White Christmas • la marche des 
Rois - Noël d'Amour - Doucement - Noel 
louisianais • Noel Polonais - Noel du petit 
Mouss - C'est Noel tous les jours •
Select SSP-24.203 - prix sugg. 5.98

Prix spécial 4.95

TOM JONES' GREATEST HITS - It's not 
unusual • I never fall in love again - shot's 
new pussycat ? green green gross of home 
love me tonight - She's o lady - funny fami­
liar forgotten feeling - Delilah - Help your­
self - Daughter of Darkness.
London XPAS-71062 - prix sugg. 6.29

JOHN LENNON - MIND GAMES - Co-
pitol • SW-3414 prix sugg. 6.29

Prix spécial 4.99

S*' .4r ~ - S*
POUR MON PLAISIR - Gillot Vigneault 
PAULINE JULIEN • la danse à St Dilon 
C'dbf aujourd'hui • gros - Pierre ■ la compa­
gnie du temps perdu • larguez les amarres - 
la manikoutai Berlu les corbeaux - il me 
reste un pays Ah que l'hiver.
Zodiaque Transworld
ZOX 6014 - prix sugg. 6.29 Prix spécial 5.29
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GEORGES MOUSTAKI - Concert - Al 
buns de deux disques - Je suis un autre 
rhomme au coeur blessé - mendiants et or 
gueilleux - en méditerranee - voy. 
entants d'hier - les marchands • la ligne ai 

enfants de la gréce nous sommes deux 
l'apolitique • I7ans déclaration nos corps 
le quotidien • le facteur ■ les eaux de Mars 
Hiroshima • les amis.
Album do doux disquot 
2669.007 • prix sugg. 10.98

Prix spécial 8 49

âge les 
igné droits

1 Polydor

THE ROLLING STONES . Coats Head 
soup, etc etc. WEA COC 59101 
Sugg $6.29.

•COMMANDES POSTALES*
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paul McCartney - wings - band
ON THE RUN - Band on the run - Paul 
McCartney, Undo McCortney, Denny laine 
Band on the run - jet • bluebird • Mrs Vande- 
built let me Roll it - Mamunia - no words - 
Helen wheels - Piccosso's last words (drink 
to me) Nineteen hundred and eghty five. 
Capitol SO-3415 - prix sugg. 7.29

MILES DAVIS - in concert - Album de 
deux disques - Columbia - KG 32 092 • prix 
sugg. 7.98

LES fMiAHliZ SUCCES UB

LEES GRANDS SUCCES DE MIKE DRANT 
Album de doux disques - laisse moi t'ai­
mer • Arrava - Nous irons à Sligo • lo musique 
au fond du coeur - À corps perdu - Rien 
qu'une larme • delicita - lo fille à aimer - C'est 
leréêbe un grand bonheur • C'est 
ma prière - Tout donne, tout repris - toi, 
moi, nous - Et je suis heureux - Au pays de 
ma maison Parce que je t'oime plus que 
moi • Qui saura - l'amour c'est ço, l'amour 
c'est toi - Sons ami», qui o tort - Mais 
dans lo lumière. Album do doux dlsquos. 
Deram ■ Gamma • G2-1007 • prix sugg. 6.98

2573 - A CLOCKWORK1 
ORANGE • Soundtrack.

A) PAYABLE À L'AVANCE PAR CHÈQUE OU MANDAT
I Val«ur de disque» 5. 8% d« taxe 3. 50< frais moximum de 1 à 3 disque» y tomprts frais de timbre 
et emballages.
B) C.O.D. PAYABLE SUR LIVRAISON^
1. Valeur de disques 2. 8% de taxe 3, 50< frais minimun pour *1 à 3 disques y compris frais de timbres et 
emballages 4. frais de collection du fadeur: 50 jusqu'à Valeur de $10 00 e* SI 00 pour valeur de $10 00 
et plu».

THE DAVE DRUBECK QUARTET AT CAR- 
NEGIE HALL - St. louis blues Pennies 
from heaven - blue rondo a la Turk • take 
five etc. etc album do deux disques -
Columbia - C2S 826 - prix sugg 10.49

QUEEN - Wea Musique EKS 75064 prix 
sugg. 6.29

EMERSON, LAKE & PALMER . BRAIN 
SALAD SURGERY - Jerusalem Toccata 
Still . , you turn me on - Benny the bouncer 
Korn Evil 9 1st impression • Part 1
Karn Evil 9 1st Impression • Part 2
2nd impression • 3rd impression. MC 66669 
Prix sugg 6.29 • Sp 4 99
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GILBERT BlCAUD • Un peu d’amour et 
d'amitié. Pothé SPAM 67352 Prix sugg 
Mfg $6 29

SERGE RFGGIANI "Poètes" - Tentative
de description d'un diner de têtes à Pans 
Fronce - Chanson de Maglia - le balcon tant 
bien que mal ou lecteur - Si l'on gardait 
la mort des amants • linothanie - sous le pont 
Mirabeau ■ Polydor - 2473 - prix sugg. 6 29

GREGG ALLMAN - LAID BACK
Musique CP • 0116 • prix sugg. 6 29
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LES CHANSONS D'OR OU QUÉBEC -
George* Dor: la Manic • Vigneault: Mon 
pays Tex: le frigidaire • Leclerc: le p'tit 
bonheur • REnée Claude: le début d'un 
temps nouveau etc Deram DEF 1000 
Sugg.: $4 98

ADAMO - Crozu lue Femme aux yeux 
d'amour Quand tu revendras ■ Je suis une
rhnntnn m t n _ ■ i. x r v, . u*.chanson etc 
Sugg $6 29

- ------ —• xw jvi» un»
Pothé SPAO 67342
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ALICE COOPER - MUSCLE OF LOVE -
Big apple dreomin Hippoi Never been sold 
before - Hard hearted Alice - Crazy little 
child - Working up a sweat - Muscle of 
love • Man with the golden gun - Teenage 
lament ’74 • Woman machine Prix sugg. 
lament '74 Woman machine BS-2748 
Prix sugg. 6.29 - Sp 4 99

i
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nulour du célèbre 
CANON du PACHEI BEL

PACHELBEL ■ Konon VIVAIDI lo-qo ».o 
Ion orch MOZART Rondo flute/orch Orch 
Chambre Pro Arte de Munich Rebel Erato 
EFM 8005 Sugg $6 29

VALABLE JUSQU'AU 29 DÉCEMBRE
LE MAGASIN EST OUVERT TOUS LES JOURS 

DE 9H. A.M. À 9H. P.M. JUSQU'À NOËL

. WEA VERONIQUE SANSON - Amoureuse 
l'irréparable • besoin de personne • dis lui 
(de revenir), etc. etc. Wea musique FIP 
42106 - prix sugg 6.29

TtTB A TÊTE AVEC PIAF - Cet enreqii 
trement comprend les confidences d'Edith 
Piaf sur l'amitié . . . lo jeunesse . lo médi­
sance . . et l'amour ainsi que les chan­
sons suivantes:
heureuse - Mon vieux Lucien - avec ce soleil - 
le billard électrique • l'homme 6 la moto • 
opinion publique
Mon Dieu • c'est l'amour c’est peut-être ca 
hymne à l'amour - lo belle histoire d'amour 
Pothe-Spox 67.130 (libreto o 18 inferieur) 
prix sugg 6 29 Capitol

LOS MAYAS - love me, please love me - 
les parapluies de Cherbourg ■ Rose de Arena 
A whiter shade of pale - Al borde del rio • 
Gymnopedies.
Romeo & Juliet - You go to my head - cent 
mille chansons - lemento • classical mood - 
valse des lilas.
London Bos - 7131 - prix sugg 6.29

L'HOMME DE LA MANCHA - avec 
Jacques Brel Joan Diener Barclay 80381 S 
prix sugg. 6 78

LOUISE FORESTIER - LES GRANDS 
SUCCES - Dans lo prison de Londres De 
main matin, Montréal m'attend ■ California 
Trogadou ■ Au revoir peut être lindberg 
avec Robert Charlesbois Album de 2 dis­
ques • Gammo-G-2-1004 - prix sugg 6 98

PRESENCE - si tu passes par chez moi - le 
sorcier du roi - les roses sont roses rien 
qu'un fou • le petit enfant et le ciel • pleure 
le monde - si grand sera l'amour chante, 
chante • Monique et moi Crosby.
Warner Bros. 0629 - prix sugg 6 29

GARFUNKEl - ANGEL CLARE . Traveling 
boy • All I know • etc etc. - Columbia KC 
31474 - prix sugg 6 49

EDRICOmncin/

ENRICO MACIAS - "Un homme a tra­
versé la mer" > un homme a traversé la 
mer - mon fils laisser passer l'orage poi 
poi poi - Madame tant pis, Madame tant 
mieux - la casa del sol - 
Un de moins 6 la maison • ne versez plus à 
boire ■ On ne vit qu'une fois • C'était le bon 
temps - dis moi l'avenir le vertige 
Philips 6325 061 • prix sugg. 6 29

ANDRE GAGNON • PROJECTION .
les forges de St Maurice Columbia 
FS 90159 Sugg $6 49

GILLES VIGNEAULT - Jack Monoloy Jov 
Monferrand Caillou la pierre la don** a 
St Dilon Am'nei-en d'là pitoune Columbia 
XHF 90082 Sugg $2 98

CENTRE DU DISQUES

M
316? W, rue BÉLANGER, MONTRÉAL 408 - Tél.: 729-2831
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Pour éviter le rationnement, l'Américain 
aura 10 gallons et fera 120 milles/semaine

WASHINGTON (par l'AFP) - Le 
gouvernement a demandé aux Améri­
cains de ne pas rouler plus de 120 
milles par semaine et aux stations d'es­
sence de ne pas servir plus de 10 gal­
lons par voiture et par client.

M William Simon, directeur de l’ad­
ministration fédérale de l’Energie, a 
expliqué que ces nouvelles recomman­
dations, si elles sont appliquées, per­
mettraient d’éviter le rationnement aux 
Etats-Unis, sur lequel une décision de 
principe doit quand même être prise dès 
la semaine prochaine.

L’interdiction de servir plus de 10 
gallons ne deviendra obligatoire que 
lorsque l’administration disposera des 
pouvoirs législatifs nécessaires d’ici 
quelques jours. Mais les Américains 
pourront toujours essayer de se faire 
servir 10 gallons à chaque station, et

de compléter leur plein. M. Simon a 
expliqué que l’administration cherchait 
surtout à décourager les automobilistes 
de se lancer dans de grands voyages 
pendant le week-end en rendant l’ap­
provisionnement en essence plus diffi­
cile. Les pompes à essence sont déjà, 
depuis le début de décembre, fermées le 
samedi soir et le dimanche.

Pour ce qui est de la limitation de 
millage, ce n’est qu’une recommanda­
tion en même temps qu’une invitation 
aux Américains à faire des efforts sup­
plémentaires s’ils veulent éviter le ra­
tionnement, comme le souhaite l’admi­
nistration elle-même.

Le gouvernement américain a recon­
nu pour la première fois hier que les 
importations de produits pétroliers aux 
Etats-Unis étaient bien supérieures aux 
prévisions. Pendant la semaine du 30

novembre au 7 décembre, elles ont ai­
llions de 
de plus

teint en moyenne plus de 6 millions de 
barils/jour, soit 700,000 barils

Damas a assuré Kissinger 
que les prisonniers de 
guerre sont bien traités

BEYROUTH (AFP) - “Le Dr Henry 
Kissinger, secrétaire d’Etat américain, 
a reçu l’assurance, lors de sa visite à 
Damas, le 15 décembre, que les prison­
niers de guerre israéliens en Syrie sont 
bien traites”, a indiqué hier un commu­
niqué de [ ambassade des Etats-Unis à 
Beyrouth, citant une “haute personnalité 
américaine” qui a accompagné le secré­
taire d’Etat américain au cours de son 
voyage au Proche-Orient. Le communi­
qué ajoute que “M. Kissinger a été auto­
risé (par les Syriens) a transmettre 
cette indication aux responsables israé­
liens".

Les informations recueillies auprès 
du département d’Etat et du Pentagone 
à Washington et faisant état de ‘Texé- 
cution de quelque 140 prisonniers israé­
liens en Syrie” ont généralement été ac­
cueillies comme une ultime tentative vi­
sant à convaincre les Syriens de venir 
à Genève pour s’expliquer ou se défen­
dre de ces accusations. La presse a 
d’ailleurs accordé peu d’attention à ces 
informations et l’on ne considère pas, 
dans les milieux bien informés, que le 
problème des prisonniers ait été l’élé­
ment décisif dans le refus syrien de 
participer à la première phase de la 
conférence de paix.

Les dirigeants syriens, qui n’ont pas 
encore remis la liste des prisonniers, 
ont indiqué qu’ils n’acceptaient pas que 
le problème des prisonniers de guerre 
constitue un préalable à la conference 
car il devrait faire partie de la négocia­
tion générale en vue d’un accord de paix 
prévoyant un retrait israélien total sur 
les lignes de 1967 et la récupération des 
droits du peuple palestinien.

Le pétrole soviétique 
s aligne sur le marché

MOSCOU (AFP) M. Ivan Semitchas- 
nov, vice-ministre soviétique du Com­
merce extérieur, a déclare que l’Union 
soviétique allait augmenter le prix de 
vente de son pétrole aux pays occidentaux 
en l’alignant sur les prix du marché mon­
dial. Seuls, a-t-il ajouté, les Etats socia­
listes du Comecon bénéficieront jusqu’en 
1975 des prix en cours actuellement, 
conformément aux accords quinquennaux 
conclus en 1971

Le ministre, qui donnait une conféren­
ce de presse aux correspondants étran­
gers-, a d’autre part précisé que l’URSS 
exportait chaque année cent millions de 
tonnes de pétrole, dont quarante-cinq 
millions vers les pays occidentaux.

L’absence de la Syrie à Genève est 
principalement due, selon des indications 
de source généralement bien informée, 
au fait que M. Kissinger n’a pas voulu, 
samedi dernier à Damas, garantir, ou 
même promettre au général Hafez As­
sad. qu’lsraël se retirera des hauteurs 
du Golan aux termes d’un accord de paix. 
Le secrétaire d’Etat aurait indiqué au 
chef de l’Etat syrien qu’il devait négo­
cier cela avec les Israéliens à Genève.

Les dirigeants syriens regretteraient 
d’autre part l’attitude “inactive” sovié­
tique, les dirigeants du Kremlin n’étant 
pas parvenus à obtenir un engagement 
israélien pour un retrait sur les lignes 
de 1967 alors que des “garanties” en ce 
sens avaient été données par Moscou, 
à l’Egypte et à la Syrie, afin que ces 
deux pays acceptent le cessez-le-feu en 
octobre.

Enfin, les autorités syriennes se mon­
treraient préoccupées par les fortifica­
tions que les Israéliens sont en train de 
construire le long des lignes de cessez- 
le-feu du Golan, et qui prennent l’aspect 
d’une nouvelle “ligne Bar-Lev",

Les forces armées syriennes auraient 
reçu des instructions pour s'opposer 
systématiquement à la construction de 
ces fortifications, afin de montrer que la 
Syrie n’est pas disposée à laisser les 
troupes israéliennes s'installer en per­
manence sur les lignes actuelles de ces­
sez-le-feu

que prevu.
M. Simon n’a pas été en mesure d’ex­

pliquer cette situation. Il s’est contenté 
de souligner que le pétrole était une 
matière “fluide” qui passait par de 
nombreux intermédiaires.

L’augmentation des importations et la 
réduction de la consommation améri­
caine de produits pétroliers, qui a at­
teint 5,8 pour cent, on comblé, depuis 
le début novembre aux Etats-Unis, la 
pénurie prévue au-delà de ce qui était 
nécessaire, ce qui a permis de re­
constituer les stocks au rythme de
200.000 barils par jour. En revanche, 
la production américaine de pétrole 
a été pendant cette période inférieure de
100.000 barils aux prévisions.

Le Washington Post faisait état 
hier de promesses récentes de l’Arabie 
séoudite d'augmenter sa production 
jusqu'à 20 millions de barils par jour une 
fois qu'un règlement de paix sera in­
tervenu au Proche-Orient. Mais M. 
Simon a indiqué qu’il n’avait pas 
recueilli d’informations dans ce sens 
lors de ses entretiens avec le ministre 
séoudien des Pétroles, cheikh Yamani, 
il V a deux semaines.

Le Post ajoute que l’Arabie se con­
tenterait d’un “prétexte solide” pour 
lever l’embargo sur les exportations 
à destination des Etats-Unis.

M Simon a annoncé d’autre part que 
l'administration mettrait à la disposi­
tion des compagnies aériennes 1,5 mil­
lion de barils de carburant-aviation 
militaire pour faire face à l’augmentation 
du trafic pendant les fêtes. Le sec­
teur aviation a été jusqu’ici le plus 
touché par les réductions d’approvision­
nement puisque, depuis le début novem­
bre, sa consommation a été inférieure 
de 26,3 pour cent aux prévisions.

Alors que le président Nixon vient de 
demander au Congrès d’autoriser le pom­
page du pétrole dans les réserves stra­
tégiques de la marine, à Elk Hills, en 
Californie, le département de l’In­
térieur reconnaissait que les compa­
gnies pétrolières ont été autorisées de­
puis vingt ans à forer des puits et à 
pomper du pétrole à la périphérie de ce 
gisement, ce qui a peut etre diminué ses 
réserves.

Des forages identiques ont été autori­
sés par le département de l’Intérieur 
dans d'autres gisements stratégiques de 
la marine en Alaska.

Parallèlement, la production améri­
caine de charbon pourrait progresser 
l’année prochaine de 100 millions de 
tonnes (a 700 millions) ce qui permet­
trait de compenser une bonne partie de 
la pénurie pétrolière.

Le Congrès approuve l'octroi 
des $2.2 milliards à Israël

WASHINGTON (AFP) - A la veille de 
l’ouverture de la conférence de Genève, 
le Congrès américain a définitivement 
approuvé l’octroi d’une aide supplémen­
taire de 2.2 milliards de dollars à Is­
raël

Lors du vote final hier de la loi au 
Sénat, le sénateur Hubert Humphrey a 
déclaré que son adoption confirmait que 
les Etats-Unis demeurent résolus à con- 
tribuer à la survie d’Israël.

“Sans l’aide américaine à Israël, un 
sérieux déséquilibre risquerait de se 
produire." a-t-il dit, en ajoutant que 
cela mettrait en péril le succès des né­
gociations de Genève.

Par contre, le sénateur William Ful- 
bright. président de la commission des 
Affaires étrangères, a été un des neuf 
sénateurs à voter contre les crédits 
supplémentaires sous prétexte qu’ils
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marquent l’appui des Etats-Unis à “la 
suprématie militaire d’Israël”.

La loi, qui a déjà été approuvée par 
la Chambre, a été immédiatement en­
voyée à la signature du président Nixon.

Les 2,2 milliards de crédits supplé­
mentaires avaient été demandés par le 
président Nixon au mois d’octobre, pour 
aider Israël à réparer les pertes de 
matériel militaire subies pendant la 
guerre du Yom Kippour Les Etats-Unis 
ont déjà livré pour environ 1 milliard 
de dollars d’avions, de tanks et d’autres 
armes à Israël depuis le début du 
nouveau conflit.

Le sénateur Humphrey a expliqué que 
les 1,200 millions de dollars restants 
seront mis en réserve pour compenser 
éventuellement les livraisons de matériel 
militaire de l’Union soviétique aux pays 
arabes lorsqu'elles menaceront de ren­
verser l'équilibre des forces.

Plusieurs tentatives faites pour impo­
ser à Israël des conditions de rem­
boursement des 2,2 milliards de dollars 
ont été repoussées à de larges majorités 
ainsi ou'un amendement soumettant l’oc­
troi des crédits au strict respect par 
Israël des accords de cessez-le-feu 
et des résolutions des Nations unies.

La tradition se porte bien.
Remarquez le Bros Anne dans sa toute nouvelle 

bouteille. Songez au VSOP, reconnu pour sa 
qualité. Découvrez enfin le cognac Bros d'Or. 

au goût léger et différent, fait de nos plus 
vieilles réserves

HENNESSY
1 /oc tradition française qui se porte bien.

COMMISSION DE CONTRÔLE
DES PERMIS D'ALCOOL DU QUÉBEC

AVIS

les personnes ci-après 
permis suivants:

mentionnées ont demandé les1

NOM ADRESSE CATÉGORIE

Ambrosino Antonio et 3740 ouest, Jean-Talon, Salle à manger
Purina Amiello Montréal Bar
BERUBÉ, Paul 405, rue Craig Ouest, Brasserie
"Restaurant le Sabre Inc." Montréal
BEAUCHAMP, J. Jules & 5250, rue St-Denis, Brasserie
Pierrette Ippersiel Beauchamp Montréal
CACCIATORE, Vincenzo 9095, boul. Pie IX, Épicerie
"Les Marchés Publics
Bonanza Inc."

Montréal

L'ÉCUYER, Mme Juliette 1652 est, rue Ontario, Salle à manger
(Dugas) Montréal
RIEl, Pierre 2075, rue Sicard, 

Montréal
Épicerie

PAPADATOS, Spyridon 8693, rue Hochelaga, Salle à manger
(Spyros)
"Place Armagnac Inc."

Montréal Bar-Restaurant

BRAULT, lise 4038, rue Ste-Catherine Épicerie
(Lussier) Est, Montréal
ROSSINI, Aida 3767, rue Ste-Catherine, Salle à manger
"Di Blasio & Rossini Inc." Est, Montréal Bar
BATZAKIS (Mpatzakis), 6105-6107, Avenue du Restaurant
Androniki (Fournioti) Parc, Montréal
GUENETTE, Mme Nicole 1758, rue Aylwin, 

Montréal
Épicerie

XENOS, Philippe & 3734 est fcoul. Salle à manger
lakovos Varvarikos Métropolitain, Montréal Bar
DUFOUR, Jacqueline 2366, rue Sherbrooke Est, Épicerie
(Langlois) Montréal

CUIROt, Henri 6698, rue Christophe Épicerie
"Marché Douville Inc." Colomb, Montréal

Afin d'être valide, toute objection à ces demandes doit être faite pat 
écrit, dûment motivée et ASSERMENTÉE dons les 15 jours du présent 
avis au:

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL
Case postale 200, Place d'Armes, Montréal, P.Q

Selon un rapport de l’association 
nationale du charbon aux Etats-Unis, 
ces 100 millions de tonnes supplé­
mentaires pourraient être utilisées dans 
des centrales électriques qui consom­
ment à présent 600.000 barils de pé­
trole par jour. C’est-à-dire que si 
une pénurie de 3 millions de barils par 
jour est enregistrée l’année prochai­
ne, elle pourrait être réduite de 20% 
grâce au charbon.

Pour ce faire, cependant, estiment les 
producteurs de charbon américains, il 
faudrait que le gouvernement assouplis­
se sa politique de contrôle de l’environ­
nement, supprime le contrôle des prix, 
gatantisse des livraisons aux produc­
teurs, et rende les normes de sécurité 
dans les mines moins sévères.

En outre, il ne faudrait pas que s’en­
venime le conflit entre les producteurs 
et le syndicat des mineurs américains, 
justement au sujet de ces normes de sé-

L'Italie et l'OLP sont 
sur les rangs pour juger 
le commando de Rome

ROME (par l’AFP et AP) - M. 
Mario Zagari, ministre de la Jus­
tice, présentera au ministère des 
Affaires étrangères, pour être trans­
mise au gouvernement du Koweït, 
une demande d’extradition des au­
teurs de la tuerie de Fiumicino dé­
tenus dans la capitale koweïtienne.

Il n’y a pas de traité d’extradi­
tion entre les deux pays, mais, 
s’agissant de droit commun, il est 
toujours possible à l’un des deux gou­
vernements de présenter une telle 
demande.

D’autre part, le substitut du pro­
cureur de la république chargé de 
l’enquête à déjà retenu les chefs 
d’accusation suivants: massacre 
(épisode du Boeing américain), ho­
micide volontaire multiple (garde de

finance Antonio Zara et chef 
d’escale d’assistance au sol Domeni­
co Ippoliti), lésions volontaires 
(toutes les personnes qui ont été 
blessées), vol et séquestre de 
personnes (le Boeing de la Lufthan­
sa et les personnes à bord), intro­
duction en Italie d’armes de guerre,

Toutefois, les autorités koweitien- 
nes ont l’intention de livrer les mem­
bres du commando de Rome à l’Or­
ganisation de la libération de la 
Palestine (OLP).

On apprend de bonne source à Ko­
weït que cette question a été exa­
minée au cours d’un entretien en­
tre cheikh Saad Abdallah 
al-Sabah, ministre koweïtien de 
l'Intérieur, et M. Ali Yassine, re­
présentant de l’OLP à Koweït.

curité.
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AMEUBLEMENT À VENDRE

SUR MESURES: bibliothèques, com­
modes, pupitres, lits, mobiliers de 
chambre, etc. Venez â l’atelier, meil­
leurs prix, comparez. Atelier André 
Toupin, 277-1752. (7-1-74)

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, biblio­
thèques, mobiliers de cuisine, etc.) 
Avons aussi matelas toutes grandeurs 
à prix d'aubaine, 207 Beaubien est, 
Tél.: 276-9067 (31-12-73)

ANTIQUTnÊS DEMANDÉES

ANTIQUITES TOUTES SORTES, 
(arqent comptant) Claude Morrier 
jour 331-0251 soir 667-0774 
(J.N.0.)

AUTOS À VENDRE

RENAULT 12, 1972, moteur 1600 cc. 
25,000 milles, $1,000. Cause départ 
Tél. : semaine entre midi et 5 p.m. 
Michel 435-3548 22-12-73

CHALETS A LOUER

VAL-DAVID
5 chambres à coucher, 2 foyers, 
lavabo dans chambres.
• Proximité pentes de ski.

Tél.: Montréal 691-6125 
Val-David 

1-819-322-2545
 24-12-73

CHAMBRES A LOUER

LONüUEUIL: moderne, meublée, pro­
ximité services, petit déjeuner si dé­
siré. Tél. 679-8907. 24-12-73

DÉMÉNAGEMENTS

R0USSILE TRANSPORT déménage­
ment local longue distance, service 
outre-mer. Emballage. Entreposage 
725-2421. 27-12-73

COURS PRIVÉS

GUITARE CLASSIQUE, cours d'inter­
prétation pour débutants, théorie et 
solfège si désiré, donnés par étu­
diante bachelière en musique, ayant 
comme professeur, guitariste re­
nommé. Diane Blanchi, 721- 
0279. 24-12-73

FEMMES DEMANDÉES

INfimiERBS
LICENCIÉES

Avec au moins 10 ans d'expérien­
ce, pour occuper postes de sur­
veillantes à temps partiel, le 
soir, de 15:30 hres à 23:30 hres.

HÔPITAL BOURGET 
645-1673

20-12-73

HOMMES OU FEMMES 
DEMANDÉS

RADIOGRAPHE
Radiographe qualifié, demandé 
pour travailler en mamographie 
et en thermographie.
Nous entrainons.
Veuillez vous adresser au:
JEWISH GENERAL HOSPITAL 
3755, chemin Côte 

Ste-Catherine,
Département de radiologie,
M. Alexander.

22-12-73

LOGEMENTS À LOUER

$125 VILLE D'ANJOU, duplex en bri­
que, 3 grandes chambres à coucher, 
2 balcons, véranda, cour. Enfants ac­
ceptés. Home Rentals, 849-8661, 
frais 22-12-73

MAISONS A LOUER

$125, taxes comprises, maison déta­
chée de 3 chambres â coucher, cui­
sine équipée, stationnement privé, 
foyer, cour, option d'achat. Enfants et 
animaux acceptés. Home Rentals 
849-8661, frais 22-12-73

ÉQUIPEMENTS À VENDRE

SOUFFLEUSE À NEIGE "SICARU"
Avec moteur CAT 337, en bonne condition, complètement 
reconditionnée - automne 1972.
Contactez: M. Grant,

Cornwall Gravel Co. Ltd.,
390, lie rue ouest,
Cornwall, Ontario 
Tél.: 1-613-932-6571

27,12,73

HOMMES ET FEMMES DEMANDÉS

TiCHNOLOGISTES MÉDICAUX
Un hôpital de 136 lits avec expansion autorisée à 300 
lits est à la recherche de technologistes médicaux certifiés 
pour travail de laboratoire.

S.V.P. faire parvenir curriculum vitae au:

Directeur du personnel.
Hôpital Général de Shefford,
205, boul. Leclerc,
Granby, Qué. 24,12,73

HOMMES DEMANDÉS

LIVRAISON A DOMICILE
TRAVAIL:
• Distribution du journal aux abonnés d'un 

quotidien du matin et autres tâches qui s'y 
rapportent.

CONDITIONS:
• Posséder un véhicule en bon état de fonc­

tionnement.
• Etre disponible immédiatement.
faire parvenir demande en mentionnant:
Nom - adresse - téléphone - âge - marque et 
année du véhicule, à:

“Livraison à Domicile”
Case postale 6033,
Montréal 101, P.Q.

Nous communiquerons avec chaque correspondant
J NO

PERSONNEL

AMAS0: Service de rencontres. 
Sérieux, 822 est Sherbrooke, suite 5, 
Marthe Gaudette. B.A., b.péd.b.ph.
I-ès lettres Tél.: 524-3852 de 5h. à 

8h. p.m. (J.N.O.).

DU BONHEUR ENRG: Agence but ami­
cal, social, matrimonial veufs (ves) 
personnes seules. Ecrire Case Postale 
101, Station Rosemont, Montréal, 
Qué. Information 729-0680 22-12-73

PROPRIÉTÉS À VENDRE

BELOEIL: pour professionnel, spa­
cieux bungalow, pierre, brique. tO'/z 
pièces, garage double, patio exté­
rieur, salle diner, 2 salles de bains, 
buanderie, tapis mur à mur, sous-sol 
fini avec foyer, salle de bains, salle de 
réception, chambre, hypothèque 
772%, M. L. S. Thérèse T. Larivière, 
467-0285 ou 467-6115. Immeubles 
Westgate, courtiers 22-12-73

OUTREMONT
COTTAGE EN BRIQUE

Détaché, 9 pièces, entrée spa­
cieuse, ''powder-room'', salon 
avec fenêtre en baie, salie à 
manger adjacente, petit boudoir, 
chambre de bonne ou à déjeuner. 
À l'étage: 4 chambres. Vaste 
sous-sol, garage double. Occupa­
tion immédiate. Prix demandé-. 
$55,000.00. Une exclusivité de 
Michelle B. Roche, 935-854), 
soir 277-1250.

• Ai. LePAGE 
&

WESTMOUNT REALTIES INC.
courtiers

22-12-73

PROPRIÉTÉS À VENDRE

WESTMOUNT
COTTAGE SPACIEUX, vue pano­
ramique splendide, 10 pièces, 
boiseries acajou, 5 foyers, sous- 
sol, garage, jardin avant et 
arrière. Prix: $65,000.

IMM. PAL ENRG. 
courtiers

489-1260 27 1273

LONGUEUIL
Domaine Normandie

Luxueux "split level", 11 pièces, 
construction qualité supérieure sur 
dalles de béton. Deux foyers 
naturels et foyer Bar-B-Q, tapis 
mur-à-mur neufs. Chauffage trois 
zones, maison impeccable. Terrain 
paysagé, piscine chauffée, caba­
non, garage double avec portes 
électroniques. Appeler Mme 
Yvette Duranleau, 672-0321, 
467-2361 ou 674-4531.

A.E. LePAGE 
&

WESTMOUNT REALTIES INC.
courtiers

22-12-73

PROPRIETES A REVENUS 
À VENDRE

ROUEN 3235: 8 logis. 6 x 4, 2 x 3. 
chauffage électrique individuel. Re­
venu $8,100. Prix $65,000. Tél. 
soir 256-5869. (24-12-73)

ANNONCES CLASSEES 
DU DEVOIR

Avis: Les annonceurs sont priés de 
vérifier la première parution de leurs 
annonces.
Le Devoir se rend responssable d’une 
seule Insertion erronée.
Toute erreur doit être soulignée 
immédiatement. S.V.P. téléphoner à 
844-3361.

10 11 12

Horizontalement

1— Contrariété.
2— Roi d'un très petit Etat. — 

Se rendra.
3— -Anneau de cordage. — Qui

concerne le front.
4— Ive. — Ancienne monnaie 

d'or française.
5— Venu au monde. — Erbium. 

— Vraie.
6— Oterions la vie. — Alu­

minium.
7— Bond final de l'attaque. — 

Moineau (pop).
8— Propre. — Domaine rural 

exploité d'après le systè­
me du métayage.

9— Jour de la semaine non 
térié.

10— Milieu physique ou moral. 
— Platine.

11— Egalité parfaite. — Débit de 
boissons.

12— De la Grèce. — Se dit le 
tout organe inséré sur 
Taxe directement et sans 
support (hist. nat.).

Verticalement

1— Critiquant avec violence. 
— Argent.

2— Qui est atteinte de la 
morve.

3— Vent. — Couvre d'une om­
bre légèrement dégradée.

4— Taillera la tête d'un arbre. 
— Dans la montagne, ver­
sant à l'ombre,

5— Tellure. — Magistrat de 
Rome.

6— Dans la mythologie Scan­
dinave, génie aérien qui 
symbolise l’air, le feu, 
la terre, etc. — Enlève­
rais.

7— Vaste étendue d'eau salée. 
— Radon. — Soeur du père.

8— Ornements sacerdotaux. — 
Amas de pus Hans une par­
tie du corps.

9 —Patriarche biblique — 
Côté d'une pièce de mon­
naie.

10— Qui possède un emploi en 
vertu d'un titre. — Bis­
muth.

11— Tournai en ridicule. — Pieu 
aiguisé â un bout.

12— Danse. — Etoffe de laine 
ou de poils foulés et ag­
glutinés.

Solution d’hier
9 10 II 12
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La Chambre franchit un pas dans la procédure de destitution
WASHINGTON (d'après AFP et AP) - 

Le président de la commission judi­
ciaire de la Chambre des représentants, 
M. Peter Rodino, a annonce hier la no­
mination de M. John Doar pour diriger 
l'enquête préliminaire, qui peut conduire 
à la mise en accusation du président 
Richard Nixon.

La commission judiciaire a ainsi 
franchi hier un nouveau pas dans sa très 
lente procédure d’enquête, qui était au 
point mort depuis deux mois.

La nomination de M. Doar reflète le

souci du président démocrate de cette 
commission, M. Peter Rodino, d’apai­
ser la minorité républicaine qui lui re­
proche de faire traîner en longueur 
l'enquête sur la destitution du prési­
dent Nixon, afin qu’elle pèse encore sur 
les élections législatives de novembre 
1974.

M. John Doar, qui est âgé de 52 ans, 
fut nommé procureur-général adjoint 
par le président Eisenhower en 1960 et 
le resta pendant les administrations des 
présidents démocrates John Kennedy et

Lyndon Johnson. Il joua également un 
rôle très actif durant la campagne pour 
le renforcement des droits civils autour 
des années 1960.

La commission judiciaire a été char­
gée au mois d’octobre de rechercher s’il 
existe des bases juridiques suffisantes 
pour mettre le président Nixon en accu­
sation et soumettre une résolution de 
destitution à la Chambre des représen­
tants.

En annonçant mercredi sa prochaine 
démission du poste de conseiller du pré-

Neuf alertes dans la journée

La vague d'attentats atteint Dublin
DUBLIN (d’après AFP et Reuter) - La 

vague des attentats à la bombe et des 
colis piégés s’est étendue hier à toute 
l’Irlande, puisque pas moins de neuf let­
tres contenant des charges explosives 
mortelles ont été interceptées et neu­
tralisées à Dublin et qu’une voiture pié­
gée a explosé à Belfast, ne causant 
toutefois que des dégâts matériels.

Adressées à des firmes commercia­
les, ces lettres avaient été postées en 
Irlande du Nord et en Angleterre. Une 
missive similaire avait été envoyée, 
mercredi, aux bureaux de ITrish Indé­
pendant, journal qui a pris récemment 
position contre LIRA provisoire. L’engin 
était placé dans un livre creux et son 
emballage portait un timbre britannique. 
La police estime que ce colis fait partie 
du même lot que celui posté ces der­
niers jours à Londres.

Cependant, on ne sait pas encore s’il 
faut attribuer l’envoi de quatre autres 
lettres piégées aux extrémistes protes­
tants. en guise de représailles. En ef­
fet, elles avaient été postées à Belfast 
et le président du conseil municipal de 
Dublin. M. Fred Mullen, a reçu un 
coup de téléphone d’un correspondant 
londonien lui annonçant “des repré­
sailles à Dublin pour le week-end ", 
Aussi, hier soir, tous les bureaux de 
tripostai de la capitale de l’Eire étaient 
en alerte.

D’autre part, une personne a été tuée 
et une autre sérieusement touchée, au 
cours d’une fusillade hier après-midi 
dans une rue de Belfast, à l’heure d’af­
fluence, alors que les employés quit­
taient leurs bureaux. Quelques heures 
auparavant, des centaines de personnes, 
qui faisaient leurs achats de Noël dans 
le centre de la ville, ont dû être évacuées 
du quartier, une voiture piégée ayant été 
découverte. Celle-ci a explosé peu après 
en causant d’importants dégâts maté­

riels.
De plus, un policier a essuyé des 

coups de feu, alors qu’il vérifiait une 
voiture suspecte devant le poste de po­
lice de Lisburn Road. Ses agresseurs 
ont réussi à prendre la fuite.

A Londres même, les alertes à la 
bombe sont toujours à l’ordre du jour. 
Ainsi, après avoir été alerté par un 
coup de téléphone, Scotland Yara a pro­
cède à une fouille systématique à l’am­
bassade de France et a finalement décou­
vert une bombe accrochée à la grille de 
l’ambassade donnant sur Hyde Park. L’en­
gin. qui a pu être aussitôt désamorcé, 
était camouflé dans un sac en papier dé­
coré de motifs de Noël.

De même, une alerte à la bombe a 
été déclenchée en fin d’après-midi au 
ministère de l’Emploi à Londres, une

Relations de Bonn 
avec Sofia et Budapest

BONN (AFP) — La RFA a établi, 
avec effet au 21 décembre, des relations 
diplomatiques avec la Bulgarie et la 
Hongrie.

Cette décision a été annoncée dans 
deux communiqués publiés hier par le 
ministère des Affaires étrangères à 
Bonn.

Des ambassadeurs seront échangés 
prochainement.

Un troisième communiqué annonce que 
le ministre des Affaires étrangères bul­
gare, M. Peter Mladenov, a invité son 
homologue ouest-allemand, M. Walter 
Scheel, à se rendre en visite officielle 
à Sofia au cours du premier semestre 
1974. M. Scheel a accepté cette invita­
tion,

La date exacte de son voyage sera 
fixée par la voie diplomatique.

voiture suspecte ayant été découverte 
devant le bâtiment. Tous les employés 
du ministère, environ 500, ont été éva­
cués.

Enfin, M. Francis Pym, secrétaire 
d’Etat pour l’Irlande du Nord, a ordonné 
hier la libération immédiate de soixante- 
cinq détenus sans procès à la prison 
du Maze, près de Belfast, dont soixante- 
trois catholiques et deux protestants.

Cette mesure de clémence fait suite 
à la promesse des autorités britanni­
ques, qui s’étaient engagées tout d’abord 
fin novembre, lors de la formation à 
Belfast d’un exécutif collégial, puis il 
y a deux semaines à la conférence de 
Sunningdale, à libérer “un certain nom­
bre" de détenus avant Noël. Six cents 
personnes étant internées à ce jour en 
Irlande du Nord, c’est environ un dixiè­
me d’entre elles qui ont été libérées.

Il s’agit incontestablement d’un geste 
politique destiné à prouver que le gou­
vernement britannique a foi dans l’accord 
de Sunningdale sur l’avenir de l’Irlande, 
et à satisfaire la communauté catholi­
que. Cette dernière sera d’autant plus 
reconnaissante que le déclenchement 
d’une nouvelle campagne d’attentats en 
Angleterre aurait pu inciter les Britan- 
niuues à différer leur promesse.

sident Nixon pour les affaires intérieu­
res, M. Melvin Laird, qui siégea à la 
Chambre pendant 16 ans, avait insisté 
pour que la commission judiciaire ac­
complisse sa mission le plus tôt possi­
ble et, en tout cas, avant le 15 mars.

M, Rodino a également annoncé la 
création d’une sous-commission res­
treinte de huit démocrates et sept répu­
blicains pour supervisier l’enquête. Il 
a souligné que cela assurerait le carac­
tère bipartisan de l’enquête.

Il est cependant improbable que M. 
Doar et la trentaine d’avocats qui cons­
titueront son équipe puissent commen­
cer à travailler réellement avant la 
rentrée du Congrès, à la fin du mois de 
janvier.

Le vice-président Gerald Ford, qui 
est devenu le principal intermédiaire 
entre le gouvernement Nixon e' le Con­
grès, a par ailleurs promis hier de faire 
tout ce qui est en son pouvoir pour écar­
ter la menace de destitution du président.

M. Ford a déclaré au cours d’une 
conférence de presse qu’aucune preuve 
n’avait encore été présentée contre le 
président et que le peuple américain ne 
tolérerait pas qu’il soit destitué sans 
preuve.

Il a souhaité que l’enquête engagée 
par la commission judiciaire de la 
Chambre soit terminée vers la fin mars.

Enfin, le procès de John L. Ehrlich- 
man, ancien conseiller de la Maison- 
Blanche pour les Affaires intérieures, 
qui devait s’ouvrir mercredi à Los An­
geles, a été reporté au 13 avril.

M. Ehrlichman est accusé d’avoir or­
ganisé le cambriolage du cabinet du psy­
chiatre Daniel Ellsberg, qui avait 
fourni les documents du Pentagpne aux 
journaux. Ses co-accusés sont M. Gor­
don Liddy, déjà condamné pour le cam­
briolage de l’immeuble du Watergate, 
et M. David Young, chef de l’équipe des 
"plombiers” de la Maison-Blanche, 
constituée par Ehrlichman en 1971.

Le juge a ordonné le report du procès 
pour permettre aux avocats le dépôt de 
conclusions. Les trois accusés plaident 
non coupable. Ils étaient présents à la 
brève audience.

M. Peter Rodino (à droite, dém. N-J), président de la commission judiciaire 
de la Chambre des représentants, annonce la nomination de M. John Doar 
pour diriger l'enquête en vue de l'éventuelle destitution de M. Nixon.

(Téléphoto AP)

Washington-Canberra : incident clos
WASHINGTON (AFP) - Les propos 

anti-américains attribués il y a une 
dizaine de jours au ministre australien 
du Commerce extérieur, James Cairns, 
ont fait l’objet d’entretiens récents à 
un échelon élevé à Canberra et à 
Washington, apprend-on au département 
d’Etat.

Les milieux officiels américains con­
sidèrent donc aujourd’hui que l’inci­
dent est clos.

M. Cairns, membre de l’aile gauche 
du cabinet, aurait qualifié publiquement

à Hanoi, les Etats-Unis d’“agresseurs” 
dans la guerre du Vietnam. Vendredi 
dernier, cet incident a fait 1’objet d’une 
discussion au département d’Etat entre 
le secrétaire d’Etat adjoint intérimai­
re Richard Snieder et l’ambassadeur 
d'Australie à Washington, sir James 
Plimsoll. Mercredi, selon les cercles 
officiels de Washington, l’ambas'sadeur 
américain à Canberra, M. Marshall 
Green, et le premier ministre Gough 
Whitlam ont eu un entretien d’une heure 
et demie à ce sujet, à la résidence de 
ce dernier.

en Russie on dirait :

3CVIOTOH
OPÊ.T

Santiago remet en liberté deux 
ministres détenus depuis septembre

ici on dit: vodka

GOLDEN
EAGLE

372-F 25oz 5.65 
372-G 40oz 8.75

SANTIAGO (par l’AFP) - 
Deux anciens ministres du 
président Allende, incarcérés 
après le coup d’Etat militai­
re du 11 septembre dernier, 
ont été remis en liberté, a- 
t-on appris à Santiago, de 
source digne de foi.

Il s’agit de M. Carlos Brio­
nes, ex-ministre de l’Intérieur, 
et'de M. Pascual Barraza, ex­
ministre des travaux publics, 
et membre du parti commu­
niste chilien.

M. Barraza, atteint d’une 
hypertension artérielle, a rega­
gné son domicile de Santia­
go où il est soumis à un trai-

DESIGNER
D’INTERIEURS

YVON VALLÉE
Consultant en décoration 

Designer d'intérieurs

336-5877
Spécialiste du design de 

meuble résidentiel 
et commerçai

DECORATEURS
ENSEMBLIERS
LAURENT BERUBE
DÉCORATEUR-ENSEMBLIER
8240 AIME-RENAUD 
ST-LÉONARD Mtl. 38 

324-2580

VIAU, MORISSET, 
ARBOUR & ASSOCIÉS 

ditorafeurs-ensembliert 
designers d'inférieur

Jacqim Viau, t.d.t. 
Bernard Moriitet. i.d.e. 
Madeleine Arbour, i.d.e.

266 est, rue St-Paul, 
Vieux-Montréal 127, 

Tél.: 878-3846

ARCHITECTES

DAVID & BOULVA
ARCHITECTES

1 253 ave McGill College 
Suite 800

MONTRÉAL- 866-9854

ROLAND DUAAAIS
ARCHITECTE

3995 est, Sherbrooke 
MONTRÉAL 406 
Tél.: 255-4033

Les architectes
LONGPRÉ MARCHAND 
GOUDREAU DOBUSH 

STEWART 
MONTREAL- 842-1401

Ottawa St-Jean, T,-N.

tement médical. On ignore où 
s’est rendu M. Briones.

Une autre personnalité du 
régime Allende, incarcérée, 
après le coup d’Ftat du 11 
septembre, le sénateur Raul 
Ampuero, l’un des leaders de 
l’USOPO (union socialiste po­
pulaire) a été également re­
mis en liberté.

Par ailleurs, le général Os­
car Bonilla, ministre de l'In­
térieur, a annoncé mercredi soir 
que M. Rolando Calderon, 
ex-dirigeant du parti socialiste 
(interdit), qui est actuellement 
soigné à l'hôpital militaire 
de Santiago, a été atteint 
au front par une balle du 
calibre 22, ce qui écarte toute 
possibilité qu elle ait pu pro­
venir d'une arme militaire.

"L’armée n’emploie pas de 
cartouches de ce calibre, a 
précisé le ministre. De plus,

Montevideo 
libère des 
dirigeants 
syndicaux

MONTEVIDEO (AFP) - 
Plusieurs dirigeants syndicaux 
uruguayens, qui avait été ar­
retés après le coup d'Etat 
militaire de juin dernier, ont 
été libérés ces derniers jours, 
a-t-on appris hier de bonne 
source à Montevideo.

La seule personnalité con­
nue, parmi les syndicalistes 
libérés, dont le nombre n’a 
pas été précisé, serait Anto­
nio Tamayo, ancien dirigeant 
de la convention nationale des 
travailleurs et ancien repré­
sentant ouvrier à la commis­
sion gouvernementale des 
prix. M. Tamayo, dont le nom 
figurait sur une liste de 52 
dirigeants syndicaux recher­
chés par les militaires, avait 
été arrêté peu après le coup 
d’Etat à Montevideo, à son 
retour d'une conférence du 
Bureau international du travail 
à Genève.

Le nombre des prisonniers 
syndicaux et politiques, arrê­
tes après le coup d’Etat, n’a 
jamais été connu avec préci­
sion Aucune information of­
ficielle n’a été diffusée à ce 
sujet, mais selon certaines 
sources, les détenus politi­
ques seraient au nombre de 
plusieurs centaines. La plu­
part d’entre eux, qui sont 
maintenus au secret, ne sont 
passés devant aucun tribunal, 
ni civil ni militaire.

Les seuls à être jugés ré­
gulièrement sont les militants 
d'extrême gauche, accusés 
d’appartenir au "Mouvement 
de libération nationale - Tu- 
pamaros Chaque semaine un 
communiqué militaire annonce 
des condamnations de mili­
tants "tupanaros” à des pei­
nes allant de quelques mots à 
plusieurs années de prison.

l'ancienne ambassade cubai­
ne (où se trouvait M. Calde­
ron lorsqu'il a été blessé), est 
entourée d'un jardin bordé de 
murs élevés, rendant prati­
quement impossible que le 
coup de feu ait pu être tiré de 
l'extérieur.”

Selon la presse locale, M. 
Calderon aurait été blessé au 
cours d’un incident survenu 
à l'intérieur de i’ex-ambas- 
sade cubaine.

Enfin, une soixantaine de 
manifestants se réclamant d'un 
groupe anti-fasciste se sont 
introduits hier après-midi au 
ministère français des Affaires 
étrangères pour protes­
ter "contre la complicité du 
gouvernement français avec 
la junte militaire chilienne et 
le maintien des relations di­
plomatiques avec le Chili.’’

L’occupation a pris fin une 
demi-heure plus tard, après 
l’intervention des forces de 
police, indiquait-on au mi­
nistère.

É

la vodka
de la bonne entente
DISTILLÉ ET EMBOUTEILLÉ AU QUÉBEC, PAR LES 
DISTILLERIES MELCHERS LTÉE, BERTHIERVILLE

AVEZ-VOUS OUBLIE UN CADEAU ? 
LEMEAC A PENSÉ À VOUS
SES RÉCENTES PARUTIONS PLAISENT À TOUS

Pour les amants de la nature et de l'ethnologie:

LA VIE TRADITIONNELLE DU COUREUR DE BOIS AUX XIXe 
et XXe SIÈCLES
par Normand Lafleur
Le maître livre en ce domaine $8.95

Pour les gourmets:
QUAND LES BATEAUX REVIENNENT/RECETTES TYPIQUES 
DELAGASPÉSIE
par Mme Charles Gagné
Une cuisine authentique: la nôtre $4.50
Pour les amateurs de grande littérature:

MARIAAGELAS
par Antoine Maillet
Un très grand roman $4.50

POUR TOUS:

LES MONOLOGUES 
D’YVON DESCHAMPS

Le best seller pour plusieurs années à venir.

$4.50

EN VENTE CHEZ VOTRE LIBRAIRIE HABITUEL

ctala LIBRAIRIE LEMEAC
371 OUEST, LAURIER, MONTRÉAL, 273-2841

POUR LES ENFANTS:

NEUF GRANDES NOUVEAUTÉS
De Louise Méthé, Michèle Leclerc et Yolande Chatillon
COMPTINES TRADITIONNELLES DU
CANADA FRANÇAIS $3.50
De Anne Vallières
OURAM $2.50
De Louise Méthé
LA POULETTE GRISE $2.50
De Louise Pomminville
PITATOU et la GASPÉSIE $3.50

QUATRE ALBUMS D'AVANT-GARDE POUR TOUS LES JEUNES
De Bernard Assiniwi et John Fadden
CHASSEURS DE BISONS
SCULPTEURS DE TOTEMS ch. $2.50

POUR UNE CONNAISSANCE VIVANTE DES INDIENS

De Luan Asllani
LES TROIS DÉSIRS DE COQUELICOT
LE RETOUR DE COQUELICOT
De André Cailloux
FRIZELIS ET GROS GUILLAUME
FRIZELIS ET LA FÉE DODUCHE ch. $3.25

TROIS LIVRES DE THÉÂTRE POUR ENFANTS

I y

5147
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r L'Hôtel-Dieu de Québec
requiert les services d'un(e)

AUDIOLOGISTE-ORTHOPHONISTE
détenant un diplôme universitaire terminal en audiologie- 
orthophonie pour oeuvrer à son centre de l’ouie et de la 
parole.

Les demandes accompagnées d'un curriculum vitae 
devront nous parvenir d'ici au 28 décembre 1973 à

Service du personnel 
l'Hôtel-Dieu de Québec 
1 1, Côte du Palais 
Québec 4, Qué.
Tél.: 41 8-694-5210

J

LES
FILMS MUTUELS

OFFRE D'EMPLOI

PROGRAMMATEUR 
35 MILLIMÈTRES
Fonction:
Sous l'autorité du directeur de la pro­
grammation, le candidat choisi devra 
programmer les films dans les cinémas du 
Québec, de même qu'établir et maintenir 
de bonnes relations avec les propriétaires 
de ceux-ci.

Communiquer pour rendez-vous avec:

M. Bill Spears,
Les Films Mutuels,
22 5 est, rue Roy 
Tél.: 845-521 1

LE SOLEIL DE L'ENFANCE INC.

Centre d'Accueil (réadaptation) pour enfants 
de 129 lits

DIRECTEUR GÉNÉRAL

/collège
ANDRÉ-GRASSET

Offre d'emploi

PROFESSEUR DE SOCIOLOGIE
Exigence Bacc. spécialisé en sociologie 
Traitement Selon la convention collective

Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 28 décem­
bre au:

Directeur du personnel 
Collège André-Grasset 
1001 est, bout. Crémazie 
Montréal H2M 1 M3

PROFITEZ DE L’HIVER

J
"A

- Si vous en avez assez de la pollution;
— Si vous en avez assez de vous déplacer les fins de

semaine;
— Si vous aimez le ski, la moto-neige, la raquette;

- Si vous voulez profiter au maximum de l'hiver tout en 
ayant un poste intéressant;

-- Si vous avez une formation en NURSING, alors on 
vous attend à 35 minutes du Mont-Tremblant :

COU LU

LE COLLÈGE ALGONQUIN 
DES ARTS APPLIQUÉS 

ET DE TECHNOLOGIE D'OTTAWA
recherche un

PROFESSEUR DE CARTOGRAPHIE
pour janvier 1974

Le titulaire enseignera le dessin et la théorie de la cartographie aux 
étudiants francophones de première et de deuxième année, La nomina­
tion se fera, selon les titres et l'expérience, à l'un des niveaux suivants :

Maître adjoint $8,800 - $1 3,900
Maître associé $9,200 - $1 5,800
Maître $9,800 - $16,900

Veuillez taire parvenir votre curriculum vitae au
Service du personnel 
1 385, avenue Woodroffe 
OTTAWA, Ontario 
K2G 1V8

ou téléphoner à M. W. J. Lea (61 3) 828-0685 
ou à M.M.Caron(819) 771-5566
CONCOURS No 258-73 J

LA COMMISSION SCOLAIRE REGIONALE DU CUIVRE

requiert les services d'un

POSTES DISPONIBLES (quart de travail stable)
1 Infirmière-chef (Jour)
6 Infirmières autorisées (Jour-Soir-Nuit)
2 Assistantes-hospitalières (infirmières autorisées) 

(Soir-Nuit)
8 Infirmiers auxiliaires (Jour-Soir)

10 Gardes-malades auxiliaires (Jour-Soir-Nuit)

SALAIRE: Selon la convention, plus conditions spéciales.

Pour informations: composer 819-275-2118, poste 349
CENTRE HOSPITALIER DES LAURENTIDES
a/s Directeur du personnel
L'Annonciation
Cté Labelle, P.Q.
JOT 1 TO

Commission Scolaire de Valleyfield

PRINCIPAL
École: Notre-Dame de Bellerive (élémentaire)
Nombre d’élèves: 327 
Attributions:

BIBLIOTHECAIRE
Nature du travail:
Sera responsable de l'application des politiques relevant 
de la commission quant à l'organisation et à la gestion 
de la bibliothèque et du centre de documentation d'une 
école secondaire polyvalente de 1800 étudiants, à Rouyn, 
(à compter du 3 janvier 1973)
Qualifications requises:
Détenir un baccalauréat en bibliothéconomie avec, de 
préférence, un brevet d'enseignement. Une expérience 
pertinente est souhaitable.
Traitement:
Selon la politique administrative et salariale du ministère 
de l'Education.
Tout candidat intéressé devra faire parvenir son curri­
culum vitae, avant le 28 décembre 1973, à:

Directeur des Services au Personnel 
Commission scolaire régionale du Cuivre
C.P.908
Rouyn, Qué. J

RESPONSABILITÉS
Sous l'autorité du conseil d'administration, le directeur général dirige 
et coordonne toute l'administration de l'établissement. Il est respon­
sable de l'élaboration, de la coordination et du contrôle des program­
mes et des services, le tout en conformité avec les politiques et directives 
émises par le conseil d'administration et le ministère des Affaires so­
ciales.

QUALIFICATIONS
Etre détenteur d'un diplôme universitaire en sciences humaines, sciences 
administratives ou l'équivalent. Posséder une expérience administrative 
jugée valable, dans le secteur des affaires sociales ou dans un domaine 
connexe.

RÉMUNÉRATION
Suivant les normes du ministère des Affaires sociales et selon les quali­
fications du candidat.

INSCRIPTION
Les personnes intéressées à poser leur candidature sont priées de faire 
parvenir leur curriculum vitae, avant le 21 janvier 1974 6:

Président du conseil d'administration 
Le Soleil de l'Enfance Inc.
Case Postale 336 
Ville St-Georges 
Beauce, P.Q.

V,J
COMMUNAUTÉ URBAINE DE MONTRÉAL

(Offres d'emploi permanent)
Service de la trésorerie

ASSISTANT-COMPTABLE EN CHEF
(Concours no: 73-1052)

NATURE DE L'EMPLOI: Sous l'autorité du chef-comptable, le 
titulaire de ce poste sera responsable du contrôle des livres 
comptables ainsi que des transactions budgétaires. Ses principales 
tâches seront:
— de contrôler l'enregistrement des engagements de fonds et des 

dépenses d'opération;
de contrôler l'exactitude des chiffres devant paraître aux états 
mensuels,-

—- de vérifier diverses pièces comptables telles les conciliations
bancaires, la liste des dépôts en garantie, les factures et les chèques 
pour les fournisseurs.

— de communiquer aux divers services les données comptables 
nécessaires à leur bon fonctionnement;

— d'analyser et d'interpréter diverses données financières et 
comptables;

— de participer à l'élaboration des politiques relatives à une 
meilleure comptabilisation et à un meilleur contrôle des fonds.

QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES: De préférence, être 
détenteur d'un diplôme universitaire en science comptable, être 
membre de l'institut des comptables agréés ou être CG.A. et avoir 
plusieurs années d'expérience dans le domaine de la comptabilité. 
Esprit analytique et de synthèse.

ANALYSTE MÉTHODES & 
PROCÉDURES COMPTABLES

(Concours no: 73-1053)
NATURE DE L'EMPLOI: Sous l'autorité du trésorier, le titulaire devra 
effectuer des études sur la procédure comptable ainsi que sur les 
problèmes d’ordre financier ou comptable. Ses tâches comporteront 
l'analyse de nouvelles techniques de systèmes traitant de gestion 
financière intégrée en matière de budget, comptabilité, finance et 
contrôle. Elles comporteront également le développement d'un 
système "trésorerie ou finance" visant à utiliser les liquidités au 
maximum et à financer les déboursés au moyen d'emprunts à court et à 
long terme au coût effectif le plus bas. le titulaire aura, de plus, à 
perfectionner les méthodes comptables en fonction de l'évolution des 
moyens modernes de traitement et des besoins nouveaux du domaine 
de l'administration urbaine.
QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES: Être détenteur d un 
diplôme universitaire en science comptable ou en science administrative. 
Posséder au moins cinq (5) ans d'expérience à des postes connexes et 
avoir une bonne connaissance des méthodes modernes de gestion 
comptable. Esprit analytique et de synthèse.
TRAITEMENT: À être déterminé selon les qualifications et années 
d'expérience. Programme complet d'avantages sociaux 
NATURE DES EXAMENS: Un examen oral sera tenu pour juger des 
aptitudes des candidats à remplir ces fonctions.
DEMANDE D EMPLOI: Les personnes qui désirent prendre part à ces 
examens doivent s'inscrire d'ici le il janvier 1974 en complétant le 
questionnaire "demande d'emploi" qui s'obtient au 5e étage de 
l'édifice situé au numéro: 385 est, rue Sherbrooke, Montréal H2X 3N7, 
et le retourner accompagné des documents requis. (Téléphone 
872 6928)

BUREAU DU PERSONNEL

Sous l'autorité du directeur général, il assume la respon­
sabilité de son école. Il organise celle-ci du point de vue 
administratif, pédagogique, financier et matériel et assu­
me la gestion du personnel des divers champs d'activité 
de l'école, conformément aux politiques et aux règlements 
de la commission. Il doit assurer des communications régu­
lières et suivies à l'intérieur de son école avec la Commis­
sion et avec le milieu desservi par l'école.
Qualifications:
— Autorisation personnelle permanente d'enseigner dé­

cernée par le ministère de l'Education.
— Une formation exigeant au moins 15 années de sco­

larité.
— Une expérience minimum de 5 ans dans l'enseignement.
— Une formation en administration scolaire serait un 

avantage.
Date d'entrée en fonction:
Janvier 1974.
Traitement:
Selon la politique administrative et salariale du ministère 
de l'Education.

Université du Québec à Montréal

DIRECTEUR DU SERVICE 
D'ANIMATION SOCIO-CULTURELLE
Fonctions
Sous la responsabilité du directeur des Affaires étudiantes, il
doit :
— assumer la responsabilité de l'organisation et de la 

gestion du Service d'Animation socio-culturelle;
— créer un climat propice à la production d'activités socio­

culturelles pour ou par les étudiants;
— contribuer à créer un environnement universitaire favora­

ble au plein épanouissement de la personnalité humaine 
en collaboration avec les familles, modules et les autres 
services.

Qualifications
tes demandes écrites, accompagnées d'un curriculum vi- 
fae, devront parvenir d'ici le 4 janvier 1974 à:

M. Jean Faille, Directeur 
Service du personnel 
47, rue Perreault 
Valleyfield, Qué. J

— Un diplôme universitaire dans une discipline appropriée 
ou l'équivalent;

— Expérience en administration et en organisation d'activi­
tés socio-culturelles.

Traitement
— Selon l'échelle des cadres actuellement en vigueur à 

l'Université du Québec à Montréal.

association
des commissions scolaires 
du diocèse de quebec inc.

DIRECTEUR GÉNÉRAL
L'Association des commissions scolaires du diocèse de Quebec Inc. 
est à la recherche d'un directeur général pour la commission 
régionale de l'Amiante. (Thetford-Mines).

Fonctions:
— Veille à l'exécution des décisions du conseil des commissaires.
- Assume la liaison entre le conseil des commissaires, le comité 

exécutif et l'administration.
— Dirige l'administration et tout le personnel de la commission 

scolaire.
- Voit à l'élaboration des politiques de la commission.

— Voit à la réalisation des étapes du processus de gestion.
Assume le leadership de son administration.

— Voit à l'élaboration d'une politique générale des communica­
tions à l'intérieur et à l'extérieur de la commission scolaire.

— A la responsabilité de l'ensemble des champs d’activités de la 
commmission scolaire

Critères d'admissibilité:
a) Une formation universitaire (diplôme universitaire de 1er cycle 

ou l'équivalent) exigeant au moms 17 années de scolarité;
b) Une expérience démontrant une habileté à résoudre des 

problèmes d'ordre administratif et technique complexes

Salaire:
Selon la politique administrative et salariale du ministère de 
l'Éducation. (Commission régionale de 7,000 élèves et plus)

Toute demande d'emploi sera traitée de façon strictement confidentielle.

Toute personne intéressée devra faire parvenir son curriculum vitae le ou 
avant le 11 janvier 1974 à:

l'Association des commissions scolaires 
du diocèse de Québec Inc.,
1001, rue Began,
Sainte-Foy, Québec (10e) G1X 3M4

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae doi­
vent parvenir d'ici le 15 janvier 1974 à 17 heures, au Secré­
tariat général, Pavillon Louis-Jolliet, 355 ouest, rue Ste- 
Catherine, Montréal.

COMMISSION INDUSTRIELLE 
CHAMBLY-RICHELIEU-CARIGNAN

- OFFRE D'EMPLOI -
COMMISSAIRE INDUSTRIEL

Fonctions:
Relevant de la Commission industrielle, le titulaire aura les
responsabilités suivantes:
— Préparer un programme d'action industrielle, accom­

pagné d'un budget, selon la politique arrêtée par la 
commission industrielle.

— Etablir et maintenir des relations avec les industriels, 
hommes d'affaires et commerçants, dans le but de pro­
mouvoir le développement des industries et commerces 
existants et de susciter de nouveaux investissements in­
dustriels et commerciaux.

— Voir à la préparation d'un inventaire économique des 
facteurs favorables à l'implantation de nouvelles usi­
nes dans les municipalités.

— Agir à titre d'agent de liaison entre les municipalités et 
les services gouvernementaux dans les matières concer­
nant le développement industriel.

Exigences:
— Avoir acquis une solide expérience dans le domaine de 

la promotion industrielle ou la commercialisation et la 
promotion de biens et services dans l'industrie.

— De préférence, posséder une formation universitaire en 
administration des affaires, comptabilité, vente, etc ... 
ou toute expérience jugée équivalente.

— Etre capable de communiquer efficacement avec les 
cadres supérieurs de l'entreprise privée et des orga­
nismes gouvernementaux.

Salaire:
— Selon expérience et qualifications.
Toute personne intéressée devra soumettre un "curriculum vitae" au sous­
signé avant 17.00 heures le 18 janvier 1974.

M. Jacques Vézina,
Secrétaire de la Commission Industrielle
Cité de Chambly,
C.P. 60, Qué.
J3L4B2.

r
Conseil d'Education de Nipissing
, North Bay, Ontario 

École secondaire Franco-Cité 
Sturgeon Falls, Ontario
Le Conseil scolaire sollicite des candidatures au poste de

PROFESSEUR DE SCIENCES
pour le 3 janvier 1974

Pour remplacer un professeur en congé de maladie pro­
longé.

M.D. Lafleur, directeur 
Tél.: Bureau (705) 753-1510 

Rés. (705) 753-0587

r ARCHITECTES
SOCIÉTÉ CENTRALE D'HYPOTHÈQUES 

ET DE LOGEMENT
La société fédérale de la Couronne chargée de l applica- 
tion de la Loi nationale sur l'habitation recherche des 
architectes pour ses bureaux de Fredericton et de Saint- 
Jean (T.-N.).
FONCTIONS
Les candidats choisis seront chargés de conseiller les gérants des suc­
cursales sur les propositions de logement et d'aménagement urbain 
soumises à la Société en vue du financement aux termes de la Loi natio­
nale sur l'habitation. Les candidats choisis seront aussi tenus de conseiller 
les gérants des succursales à propos de la mise en oeuvre des nouveaux 
programmes que la Loi nationale sur l'habitation prévoit à l'égard de 
l'amélioration des quartiers et de la remise en état de logements.
TITRES ET QUALITÉS
Les candidats doivent posséder la qualification de professionnel en ar­
chitecture et être admissibles à une association provinciale d'architecture 
tout en possédant plusieurs années d'expérience dans la conception du 
logement et dans l'aménagement urbain. Il est essentiel de posséder des 
aptitudes à travailler et à communiquer tant avec d'autres professionnels 
qu'avec des groupements communautaires. Une compétence supplémen­
taire ou de I expérience dans le domaine de l'urbanisme seraient 
souhaitables.
Traitement en rapport avec les titres et qualités ainsi qu'avec l'expé­
rience. Un excellent programme d'avantages relatifs au service et de très 
bonnes occasions d'avancement.
Les demandes, accompagnées du résumé de la carrière et de l'indication 
du ou des lieu(x) de travail demandé(s) doivent être adressées, avant le 
12 janvier 1974 au:

Directeur régional
Société centrale d'hypothèques et de logement 
Bureau régional de l'Atlantique 
Porte 700 
5251, rue Duke 
Halifax, (N.-E.)

Université du Québec

Ecole nationale d'administration publique

DIRECTEUR DE LA FORMATION

Fonctions:
Sous l'autorité du directeur des études, il assume la direction 
des programmes conduisant à un degré académique, assure 
leur développement et leur gestion courante, coordonne les 
stages pratiques, participe à l'évaluation du personnel 
enseignant et exerce d'autres fonctions qui peuvent lui être 
assignées.

Exigences:
- Diplôme universitaire de préférence de troisième cycle 

en administration publique ou dans une discipline 
connexe;

- Plusieurs années d'expérience dans l'enseignement univer­
sitaire;

- Une expérience dans la gestion d'un département ou 
d'une faculté serait un atout important;

-- Connaissance approfondie du secteur public.

Traitement:
Selon les qualifications et l'expérience et d'apres l'échelle de 
traitement des professeurs. Une prime de direction est 
attachée au poste.

Lieu de travail:
Québec.

Toute candidature doit être transmise accompagnée d'un 
curriculum vitae détaillé au plus tard le 31 décembre 
1973.

Le directeur des études.
École nationale 
d'administration publique,
31, rue Mont-Carmel,
Québec GIR 4A6

IBM
TRADUCTEURS D’EXPÉRIENCE
Suite à une restructuration du Service de 
Traduction maintenant centralisé à Montréal, 
IBM requiert les services de traducteurs 
expérimentés. Ils devront aussi être capables 
a l’occasion de rédiger des textes en français.

• Traduction de l’anglais au français, correction 
et revision de textes provenant des sèrvices de 
commercialisation, finances, ventes et fabri­
cation de toutes les divisions d’IBM au Canada.

• Expérience en informatique utile mais 
non essentielle.

• Formation donnée en informatique.

• Contrôle de la qualité à toutes les étapes.

• Excellent salaire initial.

• Tous les avantages sociaux payés par 
la compagnie.

Veuillez adresser demande et curriculum 
vitae (discrétion assurée) à:

IBM
IBM Canada Liée

Mlle M. Bougie 
Service du personnel 
IBM Canada Liée 
5, place Ville-Marie 
Montréal (Qué.)
H3B 2G3
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Les achats du
par Pierre O'Neill

QUEBEC — Le Conseil de 
la politique scientifique du 
Québec est d’avis que le gou­
vernement devrait utiliser le 
pouvoir d’achat des organis­
mes publics et parapublics 
pour favoriser le développe­
ment de la recherche à fina­
lité industrielle.

C’est le ministre de l’In­
dustrie et du Commerce, M. 
Guy Saint-Pierre, qui a dé­
posé hier à l’Assemblée na­
tionale le premier rapport 
annuel du Conseil de la poli­
tique scientifique du Quebec 
qui traite plus particulière­
ment de la responsabilité gou­
vernementale dans le dévelop­
pement de la recherche.

Formé le 15 janvier 1972, 
le Conseil a pour mandat de 
conseiller le Comité des po­
litiques scientifiques. Ce 
dernier est un comité du con­
seil des ministres ayant la 
responsabilité de définir une 
politique scientifique adaptée 
aux besoins du Québec et 
aussi le rôle de servir d’in­
terlocuteur entre le gouver­
nement du Québec et le gou­
vernement fédéral dans les 
matières qui concernent la 
recherche scientifique. Il doit 
également recommander au 
conseil des ministres des 
mesures propres à assurer la 
coordination des interventions 
gouvernementales en matière 
de recherche, qu’il s’agisse 
d’interventions prenant la 
forme de subventions ou d’ac­
tivités de recherche réalisées 
dans les cadres de l’adminis­
tration gouvernementale elle- 
même

Dans son premier rapport, 
le Conseil de la politique scien­
tifique souligne d’abord que le 
développement de la recher­
che peut être favorisé non 
seulement par des mesures 
incitatives mais aussi par des 
mesures destinées à créer 
un besoin de technologies nou­
velles, des débouches pour 
celles-ci et des conditions pro­
pres à leur exploitation.

A cet égard, le Conseil for­
mule la recommandation que 
soient accélérés les travaux 
d’élaboration d’une politique 
des approvisionnements pour 
les services publics et les 
établissements subvention­
nés et l’application, dans le 
cadre de cette politique, de 
mesures qui seraient de natu­
re à favoriser le développe­
ment scientifique et technolo­
gique de l’industrie québécoi­
se.

Le rapport réfère aux en­
tretiens que les membres du 
Conseil ont eus avec des re­
présentants de ministères et 
du Service général des achats 
pour constater que ceux-ci 
sont généralement conscients 
de l’influence que pourrait 
avoir une politique d’approvi­
sionnement sur le développe­
ment scientifique et technolo­
gique de l’industrie québécoise.

A un autre chapitre, le rap­
port du Conseil de la politique 
scientifique insiste sur l’op- 
portunite d’intégrer la recher­
che scientifique aux structu­
res de l’administration gou­
vernementale. Bit il recomman­
de formellement que chaque 
ministère s’équipe d’un orga-

Québec devraient mousser la recherche
nisme consultatif formé d’ex­
perts en recherche-dévelop­
pement et venant de milieux 
extérieurs au gouvernement. 
Le Conseil encourage particu­
lièrement le ministère des 
Richesses naturelles à agir 
dans ce sens.

D’ici là, le Conseil constate 
dès à présent que globalement 
les credits de recherche sont 
trop faibles et dans plusieurs 
secteurs manifestement dispro­
portionnés par rapport à 
l’importance des responsabili­
tés ministérielles. Selon le 
rapport, les ministères 
des Affaires sociales, des Ri­
chesses naturelles, des Trans­
ports et des Travaux publics 
souffrent d’une telle dispro­
portion.

Ce qui amène le Conseil a 
recommander que tous les mi­
nistères identifient dans leurs 
budgets les crédits consacrés 
à la recherche-développement 
ou réservés à cette fin. Et 
le rapport note que dans Ten- 
semble, les chercheur qui oeu­
vrent au sein des ministères 
ont vraiment trop peu de 
contacts entre eux et avec 
leurs collègues des universités 
ou des entreprises. Il en ré­
sulte, selon le Conseil, que 
le gouvernement ne profite pas 
autant qu’il le pourrait de 
l’expérience acquise dans d'au­
tres laboratoires québécois 
ou même canadiens ou étran­
gers.

Concernant l’aide directe à 
la recherche et au dévelop­
pement industriels, le Con­

seil reconnaît que le champ 
d’action du gouvernement 
québécois est limité. Mais 
le rapport indique que le fi­
nancement de projets d’inno­
vation pose de sérieux pro­
blèmes à la petite et à la 
moyenne entreprise. Il 
affirme que ce problème si 
important doit être défini dans 
ses aspects technologiques, 
économiques et financiers et 
qu’il est nécessaire d’éta­
blir ainsi un cadre de réfé­
rence commun pour l’usage 
des organismes québécois. 
Dans cette optique, le Conseil 
recommande la réalisation 
d’une étude approfondie des 
problèmes associés au finan­
cement de projets novateurs, 
particulièrement dans la petite 
et la moyenne entreprise.

Enfin, le Conseil a exami­
né l’opportunité de favoriser 
d’une manière spéciale le dé­
veloppement d’innovations 
dans certains secteurs dési­
gnés. Il a pensé en particulier 
aux secteurs de l'industrie du 
bois, de la production d’éner­
gie et de l’utilisation des ma­
tières premières. Il a vu la 
nécessité d’analyser le dy- 
namiste de ce développement, 
en collaboration avec les mi­
nistères intéressés.

Entre-temps, le Conseil 
a retenu quatre domaines de 
recherche plus restreinte 
qu'il a étudié en priorité et 
qui feront l’objet d’actions 
concertées ou même planifiées: 
les lasars, l'océanographie, la 
technologie et la thermofu­
sion, et la technologie du bois.

Les "Médecins du Québec pour le respect 
de la vie "trouvent des appuis partout
parUrgel Lefebvre

L'association "Médecins du Québec pour le respect de 
la vie, Incorporée” a reçu dans l’espace de deux semai­
nes. près de 1,500 réponses à la lettre circulaire qu’elle 
avait envoyée aux 9,542 médecins du Québec pour leur de­
mander d'endosser, à l’instar de 10,000 médecins fran­
çais, une déclaration de principe s’opposant catégorique­
ment à l’avortement sur demande.

Bin nous communiquant ces chiffres au téléphone, le Dr 
Thérèse Martel-Jutras, m.d., de Victoriaville, présidente 
de l’association, précise qu’environ un pour cent seulement 
des médecins qui ont répondu ne sont pas entièrement 
d’accord avec la déclaration de principe dont on livre le 
texte plus loin.

Mais il y a un fait tout particulièrement réconfortant, 
dit-elle. C'est que parmi les médecins qui endossent la dé­
claration, se trouvent vingt-cinq femmes, et que plusieurs 
d’entre elles se sont offertes pour aider l’association dans 
son travail.

Un très grand nombre de réponses sont également venues 
des médecins de Montréal. Et parmi ceux qui endossent la 
déclaration, il y a des universitaires de Laval, Montréal, 
McGill, beaucoup d’obstétriciens et de pédiatres, et un très 
grand nombre de praticiens de la médecine générale.

Ce n est pas avant le 15 janvier cependant, dit le Dr 
Martel-Jutras, que l'association sera en mesure de fournir 
des précisions sur les résultats de son sondage.

Le but premier de l'association, fondée le 11 novembre 
par un groupe de médecins, était justement d’amener les 
médecins du Québec à se prononcer de quelque façon sur 
la question de l’avortement sur demande.

L’association pourra, dans un deuxième temps, entre­
prendre une campagne d'information du public. Cette cam­
pagne sera probablement menée avec la collaboration des 
autres mouvements pro-vie et par le truchement des jour­
naux et autres publications plutôt qu’à la télévision et à 
la radio.

Eventuellement, la campagne pourrait se poursuivre

dans les écoles, comme connexe à l'éducation sexuelle. 
L’association songe aussi à des causeries devant les 
club sociaux.

L’association attend elle-même les résultats complets 
de son sondage avant de se structurer suivant les régions 
administratives du Québec, quoiqu'elle ait déjà un bon 
groupe de militants dans la Beauce.

Outre le Dr Martel-Jutras, le bureau de l’association 
comprend trois vice-présidents: les Drs René Simard, de 
Québec, Jacques Gagnon, de Grand-Mère, et Paul David, 
cardiologue de Montréal. Le Dr Jean-Marie Bolduc, de 
Victoriaville, agit comme secrétaire.

L’association “Médecins du Québec pour le respect 
de la vie. incorporée” entend lutter par tous les moyens, 
non seulement contre l'avortement sur demande, mais 
aussi contre l’euthanasie et toutes autres formes d'atteinte 
à la vie. La déclaration de principe quelle demande aux 
médecins du Québec de bien vouloir signer se lit comme suit:

“A chaque instant de son développement, le fruit de la 
conception est un être vivant, essentiellement distinct 
de l’organisme vivant maternel qui l'accueille et le nourrit.

“De la fécondation à la sénescence, c'est ce même 
être vivant qui s'épanouit, mûrit et meurt. Ses particu­
larités le rendent unioue et irremplaçable.

“De même que la médecine reste au service de la 
vie finissante, de même elle la protège dès son commen­
cement. Le respect absolu dû aux patients ne dépend 
ni de leur âge, ni de la maladie ou de l’infirmité qui 
pourrait les accabler.

“Devant les détresses que peuvent provoquer des 
circonstances tragiques, le devoir du médecin est de tout 
mettre en oeuvre pour secourir ensemble la mère et 
son enfant.

“C’est pourquoi l’interruption délibérée d'une gros­
sesse pour des raisons d'eugénisme ou pour résoudre 
un conflit moral, économiqu : ou social, n’est pas l’acte 
d'un médecin

■ tribunaux par Guy Deshaies

Côté pourra aller en Espagne
M. Donald Côté, celui dont la 

femme et le fils de cinq ans 
ont été assassinés dans sa 
maison en pleine nuit il y a 
quelques semaines, à Sainte- 
Anne-des-Plaines, par des in­
connus, a obtenu, hier, du juge 
Peter Shorteno, la permission 
de passer des vacances en Es­
pagne à la condition qu’il re­
vienne à Montréal pour le 21 
janvier, date à laquelle il doit 
répondre à l’accusation d'avoir 
conspiré pour commettre une 
fraude de $975,000.

Côté avait été libéré sous 
un cautionnement de $20,000, 
le 11 novembre dernier, en 
promettant de ne pas quitter le 
district judiciaire de Montréal.

Quelques jours plus tard, 
trois agresseurs faisaient ir­
ruption chez lui et tiraient sur 
un ami couché dans le salon 
ainsi que sur sa femme et son 
enfant de 5 ans.

Quelques jours plus tard, 
deux individus étaient trouvés 
brûlés dans une voiture, dans 
l’est de la ville, et la police 
établissait qu’ils avaient 
d'abord été tués à coup de feu.

Le juge Peter Shorteno a 
rejeté hier la requête en 
évocation demandée par 21

La police avait donné à en­
tendre qu’il y aurait eu un cer­
tain rapport entre le carnage 
survenu chez Côté et ce règle­
ment de compte.

De toute façon, le juge 
Shorteno a consenti à modifier 
les conditions du cautionnement 
accordé à Donald Côté après 
avoir entendu son avocat, Me 
Jean Salois, qui a plaidé que 
le triple assassinat de son

Iroquois de Caughnawaga con­
tre la compétence juridique de 
la Cour des sessions de

ami, sa femme et son enfant 
l’avait traumatisé et avait per­
turbé l’équilibre nerveux de 
ses deux autres enfants âgés 
de 10 et 13 ans qui accompa­
gneront leur père en Espagne.

Le juge Shorteno a exigé que 
Côté donne l’adresse de sa ré­
sidence chez des amis en Es­
pagne et qu’il donne tous les 
détails de son voyage de 21 
jours aux policiers enquêteurs.

la paix et de la Cour du 
bien-être social, qui sont 
toutes deux saisies des 
chefs d’accusation portés 
contre les requérants relati- 

j vement aux troubles surve­
nus en octobre dernier à 

| Caughnawaga.
Le juge Shorteno a rejeté 

la requete en statuant que 
les Indiens contestent la na­
ture des procédures crimi­
nelles intentées contre eux 
en alléguant qu'ils ont leurs 
propres tribunaux et que 
ceux des Blancs n'ont pas la 
compétence mais que. dans 
ces circonstances, le bref 
de prohibition ou d’évocation 
n’est pas approprié puisqu’il 
est prevu dans les cas d'excès 
de juridiction de la part des 
tribunaux soumis au contrô­
le de la Cour supérieure.

Au clair, selon le juge Shor­
teno, les Iroquois, par la voix 
de leur procureur Me Gaétan 
Robert, prennent la mauvai­
se procédure et en un mau­
vais moment puisque le sta­
de du procès n'a pas encore 
abouti et qu’il n'y a pas lé­
galement excès de juridic­
tion de la part des tribunaux 
intimés qui ont suspendu les 
procédures en attendant la 
décision du juge Shorteno.

Rien n’empèche cepen­
dant les Iroquois de faire 
valoir leurs arguments com­
me moyens de défense au 
procès.

Selon eux, divers traités 
intervenus entre les Anglais, 
les Américains et la Confé­
dération des Six Nations iro- 
quoises au 18e siècle, ac­
cordent à cette dernière des 
garanties quant au maintien 
des institutions iroquoises. 
Le chef iroouois Jos Kountz 
a témoigné nier pour rappe­
ler les dispositions des trai­
tés ancestraux et des garan­
ties verbales traditionnelles 
accordées aux Iroquois, 
alliés des Anglais contre les 
Indépendantistes américains, 
et en vertu desquelles In­
diens Trpquois et Blancs vi­
vent parallèlement, en 
paix, mais en évitant de se 
juger entre eux. Me Robert 
a ajouté au surplus que les 
Iroquois de la réserve ne 
pouvaient pas être jurés 
et qu'ils ne pouvaient 
non plus être jugés dans des 
tribunaux de Blancs.

Le juge Shorteno a laissé aux 
juges qui entendront les pro­
cès de ces Iroquois accusés 
de méfaits, menaces, etc. 
le soin de déterminer le sens 
de ces ententes et de ces 
droits mais il a décidé que le 
bref d’évocation ne pouvait 
pas émaner car la question à 
lui posée par les requérants 
ne concernait pas la compé­
tence juridique des cours in­
timées mais la nature des 
procédures.

Me Robert a fait savoir 
qu'il en appellerait de cette 

I décision,

.fMxti&æ&tif.

Ce qui me plaît 
le plus chez-elle? Sa vivacité 

d'esprit, son intelligence pétillante, v|| 

sa finesse et surtout, son souci du 

détail. Elle s'est même rappelé que 

Bisquit est mon cognac préféré!
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Les Indiens perdent une manche

COMPTABLES AGRÉÉS
MEMBRES DE

L'INSTITUT DES COMPTABLES AGRÉÉS 
DE QUÉBEC

— Établi en 1880-
C.-D. Mellor, C.A., Directeur Administratif 

Édifice des comptables Agréés, 630 ouest, rue Lagauchetière — Tel.: 861-1891

ARCHAMBAULT. MARCHAND 
BOIVIN, ARBOUR, LAFLEUR 

& CIE
Comptables Agréés

Donat Marchand, C A 
J Henri Boivin, C .A 

Paul Lafleur, C.A.
Roger Archambault, L.S.C., C.A 

Jacques Brunetto, C.A.
240, rue St-Jacques, 6e étage 

Montréal 126-849-1695

AUDET. GOSSELIN 
ET ASSOCIES

Comptables Agréés
Romain Audef, L.S.C C.A 

Michel H.-Gosselin, M S C , C A. 
Robert Moreau. M.S C . C A 

Carol Lapointe. C A

50 ouest, Boul. Crémazie, 
Suite 1201

Montréal 351 -382-3080

BASTIEN, NORMANDIN. 
BARRIERE & ASSOCIES
Comptables Agréés

F J Bastien, C A Yvon Normandm, C.A 
R Barrière, C A G R Normandin, C.A
G. Borduas, C A J.G Beauloc, C A

J. Marcel Daoust, C A

P Dumont, C A J.L Richard, C.A
G Bouchard, C.A. F. St-Au b n C.A.
P Contant. C A M. Gagné, C.A

L. Lemay, C.A,

BASTIEN. MENARD. NORMANDIN. 
SEGUIN. ROY S ASSOCIES

Comptables Agréés
Montréal, Ottawa, Québec, Hull, 

Hawkesbury, Grand'Mère. Trois-Rivières 
Cap-de-la Madeleine, Gronby, Lévis, 

St-Georges de Beauce. Chicoutimi, Baie-Comeou

225 ouest, Notre-Dame 
Montréal, Qué. — H2Y 1 T4 

(514) 844-4445

LORENZO BELANGER ET 
ASSOCIES

Comptables Agréés
En collaboration avec

Société d'Études Économiques et 
d'Expertise Comptable (Société 

d'Expertise Comptable inscrite au 
tableau de l'Ordre de Paris) 
Société d'Études Comptables 

Société d Expertise Comptable 
inscrite au tableau de l'Ordre de Lyon 

et
Holden, Howard & Co. 

(Chartered Accountants)
Montreal et Chicoutimi, Canodo 

Paris et St-Étienne, Fronce 
Londres. Gronde Bretagne

2055 rue Peel - Suite 1 025 
Montréal 110 

Tél.: 849-9167

BESNER, TREMBLAY, 
RICHARD & CIE

Comptables Agréés 
MONTRÉAL

222 est, Henri-Bourassa 
Montréal 357, Qué. 

Tél.: (514) 389-5995
Marcel Besner. C A 

H Denis Tremblay. C A 
Claude Chevalier, C A 

Louis Philippe Chamberland. C A 
Raymond Robillard, C A

CLARKSON. GORDON & CIE
Comptables Agréés

PM Adamson, C.A R V Barnett, C A
G.W Bissegger C A J G Bonnycastle, C A 
M. Camirand, C.A H.M. Caron, C A
LL.J. Carrière, CA G Chamberland, CA 
W.A Farlinger, C.A HR Germain, CA 
J.B Gick, C A A W Gilmour, C A
G Gingras, C A G. Limoges, C.A
DGR Lmdsay, C.A MA Mackenzie,CA 
R Pearl, C.A R A Sinclair, C A

W J Smith, C.A

Associés-résidents 
Montréal -- Québec

St-Jean : T -N.), Halifax, Saint-Jean (N -B ' 
Québbec, Montréal, Ottawa, Toronto, 
Hamilton, Kitchener, London, Windsor 

Thunder Bay, Winnipeg, Regina, Calgary 
Edmondon, Vancouver, Victoria

CLOUTIER. FONTAINE. 
CROTEAU & ASSOCIES
Comptables Agréés

L, Cloutier, M.S.C.. C A C. Charbonneau. C.A 
R. Fontaine, C A Y Séguin, C.A
G Croteau, C.A R Lafond, C A

506 est, rue Ste-Catherine 
Suite 810

Montréal 132-849-9281

COOPERS & LYBRAND
Comptables Agréés

630 ouest, boul. Dorchester 
Montréal 101 -875-5140

et à travers le monde

COURTOiS. FREOETTE, 
CHARETTE & CIE

Comptables Agréés
Florian Fredette, C A Guy Charette.C A 
Roger Poupart, C A Martin Lajeunesse, C.A 
Hubert Mercier, C A Jean-Paul Berti. C A 

Raymond A Poirier, C A

507 Place d'Armes 
842-8621

DENIS. DESMARAIS. HOULE. 
MOONEY ET ASSOCIES
Comptables Agréés

J P Dems, B A , B S A . L S C , C A 
Roger Houle, B A , L.S C C A 

Germom Desmarais. C.A 
Duncan J Mooney, C A 

Olivier Sasseville, B A L.S.C C A 
Jeon-Guy Lavoie, B A , M ScC CA 

Pierre Goulet, C A

60, rue Saint-Jacques 
Montréal 845-5208

DeCARUFEL. DeCARUFEL 
& L’ESPÉRANCE

Comptables Agréés

423 est, boul Henri-Bourassa 
Montréal 357-384-1 890

FORTIER. THIBAULT. 
MARCHAND & CIE

W. PIERCE GOULD
Comptable Agréé

Chambre 91 4, 
Édifice Sun Life, 
Montréal, P.Q.

866-4375

KENDALL. TRUDEL & CIE
Comptables Agréés

101 5 Côte Beaver Hall 
866-8563

MacGILLIVRAY & CIE 
LLOYD, COUREY, 

WHALEN & BRUNEAU
Comptables Agréés

Montréal. Toronto, Hamilton, Brampton 
St-Catharmes, Port Colborne, Listowel, 

Winnmpeg, Calgary, Edmonton, Vancouver 
et outres grondes villes à travers le monde

1155 0. boul. Dorchester 
Montréal, P.Q. - H3B 3T9 

(514) 871-8630

MAHEU. NOEL. ANDERSON. 
VALIQUETTE & ASSOCIES

Comptables Agréés
Société nationale affiliée

COLLINS. LOVÉ EDOIS, VALIQUETTE, BARROW

avec bureaux à

Vancouver, Calgary, Winnipeg, Toronto. 
Montreal, et dans d'outres villes au Canada 

Correspondants en Grande Bretagne et 
aux États-Unis d Amérique

507 Place d'Armes (suite 1 100) 
Montréal 1, Qué.

Code 514 — 842-6651

MALLETTE & CIE
Comptables Agréés

P-E Mallette, C.A. A Roussel, C.A
B Dumais, C.A. G Choquette, C A
J.-J. Lecavalier, C A. J E de Repentigny. C.A. 
A. Massé, C.A. D. R. Gariépy, C.A.
J. la Couture, C.A R. Chénier, C.A.

G. De Grandpré, C.A. I. Doucet, C.A.
M. D'André, C.A. C. Sarrozin. C.A
A Longpré, C.A. P. Sofia, C A

1440 ouest, rue Ste-Catherine 
Montréal, H3G 1R8 

Téléphone: 861-8241 
Succursale St-Jérôme

MESSIER. BOURGEOIS & CIE 
NADEAU. PAQUET & CIE

Comptables Agréés
Guy Messier, l S C , C A 

Jacques Bourgeois, l S C , C A 
Robert Houde. B A , C A 

Guy Ouimet, C A 
Jacques Desmarois, L.S.C , C A 
Andre Montgram, L.S.C.. C A 

Yvon Marsolais. C.A 
Gilles Blondm, C.A 
Réal Mainville, C A

50 Place Crémazie Suite 921
Montréal 351 — 384-1020

PETRIE. RAYMOND & CIE. 
Proulx. D’Orsonnens & Cie

Comptables Agréés 

Suite 1225
360 ouest, rue St-Jacques, 

Montréal 126, Qué., 
Tél.: 288-0291

RAYMOND. CHABOT. 
MARTIN, PARE & ASSOCIES

Comptables Agréés
Société nationale affiliée

Raymond Campbell 
Montreal, Sher 'ooke, Rouyn. Toronto 

Ottawa, Ea 3nton, Vancouver 
Victoria, Penticton

820, Tour de la Bourse 
Place Victoria, 

Montréal 1 1 5, Québec 
(514) 878-2691

RIDDELL. STEAD & CIE
Calgary; Corner Brook, Edmonton 

Halifax, Hamilton, London. Montreal 
New Westminster, Ottawa, Québec 

Régina, St-Jean T -N , Toronto 
Vancouver, Winnipeg

McLintock
Main Lafrentz & Co. 
Comptables Agréés

630 ouest, boul. Dorchester 
866-7351

ROBERT SAINT-DENIS & CIE
Comptables Agréés

7000 Avenue du Parc, 
Suite 301

Montréol 1 5 — 274-2797

ST-GEORGES. HEBERT SCIE
COMPTABUS AGRÉÉS

Incorporant K. NAKASHIMA & CIE
Comptables Agréés

J -Guy St-Georges, C A Eddy Ghirotto, C A 
J -G Hebert C A Mogello Girard. C A 
Kimiaki Nakashima, C A J C legault, C A 
Réjean Paille, C A Jacques Lefebvre. C A

401 est, boulevard St-Joseph 
Montréal 1 76 Tél.: 844-1 044

SAMSON. BELAIR. COTE. 
LACROIX ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Montréal Québec 
Rimouski Sherbrooke 
Trois-Rivières Ottawa

Suite 3 100, Tour de la Bourse 
Montréal IIS — 861-5741

TOUCHE ROSS & CIE 
FORTIER. HAWEY & CIE
Comptables Agréés

Sydney, Halifax. Saint-John, Québec 
Montreal, Ottawa Toronto Hamilton, 
Kitchener, London, Windsor, Winnipeg 
Regina. Saskatoon, North Battle<0'd 

Calgary, Edmonton New Westminster, 
Burnaby. Vancouver, Victoria

Bermuda, Nassau et Freeport
QUÉBEC

7355 - Hère Avenue 
Québec 7, Qué. 

(418)626-2874
Édouard Richard, C.A 

 Michel Côte, C A

BERNIER & BISSON
Comptables Agréés

Georges Bernier, C A 
Marcel Bisson, C A

60 St-Jacques Suite 601 
Montréol — 845-0209

PAUL E. BONNIER
Comptable Agréé

3100 Tour de la Bourse 
861-5741

Montréol 115 (Qué.)
~CAZELAIS. LAVOIE

& ASSOCIES''
MONTRÉAL-NORD 
3737 rue Monselet 

321-3832 
ST-DONAT

Poste Lussier, C.P. 30 
424-5443

Comptables Agréés

50, Place Crémazie 
Suite 610,

Montréal 351 — 384-0430

GAUVIN. PRENOVOST. 
DUMAIS ET ASSOCIES
Comptables Agréés

Roger Gauvin, C A 
Bernard Dumais. C A 

Roger Forget C A 
Claude Boyer, C A 

Gille» Villeneuve C A

561 est, boul. Crémazie 
Montréal 354 — 384-1430

GLENDINNING. JARRETT.
GOULD & CIE 

ALEXANDER GRANT & CIE
Anociés d* la firme internationale 
ALEXANDER GRANT TANSLEY WITT

Montréal, Cobourg Toronto, Brantford. 
Windsor, Thunder Boy, Winnipeg, Calgary 

Kamloops & Voncouvtr

715 CARRÉ VICTORIA 
Montréal 1 26 - 144-3307

NOISEUX. LYONNAIS. 
GASCON, BEDARD. LUSSIER. 

SENEGAL & ASSOCIES
Incorporant

ANDRÉ ROCHETTE & CIE 
GEORGES AUDET & CIE

Comptables Agréés
Membres de

THE MANN JUDD 
INTERNATIONAL GROUP
avec bureau* a Toronto. Winnipeg.

Calgary. Vancouver.
Etats-Unis, France. Gronde Bretagne 

Belgique et outres pays
Édifice B.C.N., Bureau 2000 

500 Place d'Armes, 
Montréal 1 26 — 849-7791

PRICE WATERHOUSE & CIE
Comptables Agréés

Montréal Quebec Holifo* Ottawa 
Toronto Hamilton. London Windsor 

Winnipeg Saskatoon, Calgary Edmonton 
Vancouver, Victoria.

3 Place VilU-Marie 866-9701

Bahamas. Grand Cayman, 
Etats-Unis. Grande-Bretagne et 

autres pays du monde

1 Place Ville-Marie 
861-8531

LUCIEN VIAU & ASSOCIÉS
Comptables Agréés

Charles A Gouvreau. C A 
Femond Rheault, C A 

Robert Roy C A 
Pierre Doroy C A 

Yves Charbonneau. C A

2 10 ouest, boul. Crémazie 
388-9251

VIAU. ROBIN & ASSOCIES
Comptables Agréés

Lucien D Viau C A 
Armand H Viau. C A 
H Lionel Rabin C A 

Jean Jacques Ouellette C A 
J Serge Gervais C A 
Wogu-h Boulos C A

JasquesR Chodillon C A 
Jacques Joyol C A

4926, ave. Verdun, Verdun 204 
7708, rue Édouard, LaSalle 690 

769-3871
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Nie et Pic fêtent Noël, foi de souris, et le jour même du 
25 encore! Ce jour-là donc (à 16h30, canal 2), elles 
seront les hérofhes d'une aventure à peine croyable, 
car elles seront amenées à délivrer la Fée des étoiles 
(la vraie) que Doigts crochus a ligotée et dont il a ravi 
la baguette magique afin de se transormer en Père Noël 
et de dévaliser les maisons impunément. Avis aux 
enfants qui seront déjà las de leurs cadeaux.

I qui fait quoi
CHOM La station radio- 

phoniaue de la musique pop, 
CHOM, a prévu à son menu 
des Fêtes, du 24 au 29 à 
20h30, la diffusion des meil­
leurs concerts présentés en 
direct sur ses ondes au cours 
de l’année; Steve Goodman 
(mardi). Alan Stivell (mer­
credi), les Séguin (jeudi), 
Cheech & Chong (vendredi) 
et le Ville Emard Blues 
Band (samedi).

•
CASANOUS — Contraire­

ment à bien des “boites”, la 
Casanous ne ferme pas pour 
les Fêtes. Ce soir et demain, 
les Quinchamali terminent 
une série de récitals de musi­
que andine; dimanche, ce sera 
le folklore breton avec Jean- 
Marie Gwenael. Le jour de 
Noël et le jour do l’An, la 
table est mise et le party 
commence à 17 heures.

•
FEERIE D’HIVER - Com­

me par les années passées, 
les enfants sont invités à 
visiter, du 20 décembre au 
6 janvier de 10 à 22 heures, 
la "Féerie d'hiver’’ du parc 
Angrignon: à l'entrée (boul. 
des Trinitaires et de la Vé- 
rendrye), un chemin bordé de 
sapins, de cônes et de guir­
landes lumineuses; un château 
de glace, un moulin à vent, une 
fontaine lumineuse et un caril­
lon. une glissoire de glace 
et une patinoire naturelle; des 
lamas, des moutons, des chè­
vres et des poneys en liber­
té; et à l’intérieur, les quar­
tiers d’hiver des animaux du 
Jardin des Merveilles.

•
PICOLO — Le jeu Picolo, 

produit par les éditions "Ici 
Radio-Canada" et la maison 
Héritage, vient de gagner une 
médaille d’argent dans la ca­
tégorie "Jeux éducatifs’’ au 
deuxième Salon international 
des inventions et des techni­
ques nouvelles qui s’est tenu 
récemment à Genève. Le jeu 
s’inspire des dominos: il s'a­
git d'agencer des cartons de 
différentes couleurs et de mo­
tifs variables, avec ruse et 
habileté.

OPERETTE - L’opérette 
à grand déploiement revient 
à Montréal avec “Chanson 
gitane”, que Radiomutuel et 
clu Maurier présenteront à la 
salle Wilfrid-Pelletier de la 
Place des Arts du 24 janvier 
au février. C'est une super­
production en 12 tableaux, avec 
JO musiciens, 24 choristes, 
12 danseuses des Ballets de 
Paris, et une distribution nom­
breuse qui comprend notam­
ment: Yolande Dulude, Yoland 
Guérard. Paul Berval, Moni­
que Vermont, Gérard Paradis, 
Gilbert Chénier, Patof, Willie 
Lamothe et Bobby Hachey. 
C'est la première mise en 
scène de Yoland Guérard dans 
ce genre.

JF) T’AIME — La première 
de “Je t’aime”, film de Pier­
re Duceppe avec Jeanne Mo­
reau et Jean Duceppe, aura 
lieu le vendredi 18 janvier 
prochain au cinéma Le Pari­
sien. Le tournage s’est dérou­
lé entièrement à la Minerve, 
etit village situé près de 
lont-Laurier. La distribution 

comprend notamment, outre 
les deux vedettes, Roselyne 
Hoffman, Jean-René Ouellet, 
Lionel Villeneuve, Willie La­
mothe et Yvan Ducharme.

•
40 ans — Afin de souligner 

son quarantième anniversai­
re, le Musée du Québec (à 
Québec) sort ses collections 
permanentes. Toutes les sal­
les d’exposition, les roton­
des, et les couloirs recevront 
les témoignages de l’art qué­
bécois: peintures, sculpture, 
orfèvrerie, mobilier ancien, 
art populaire, art religieux, 
art contemporain... Une salle 
a même été réservée à la 
représentation de l’enfant 
dans la peinture québécoise.

•
NOELS — Sacrifiant à la 

tradition, Radio-Canada ne 
manque pas d’offrir à ses té­
léspectateurs des chants et 
des cantiques de Noël. En 
vedette, les Petits chanteurs 
du Mont-Royal: d’abord le 24 
à 20 heures (canal 2), juste 
avant la messe de minuit du 
pape, ils présenteront des 
Noêls traditionnels (“Ça 
bergers”, “Adeste fideles”, 
“Sainte nuit ”...). un Noël 
provençal et un Noël ange­
vin, ainsi que deux oeuvres 
de la Renaissance; puis le 
25 à 20 heures, ils accompa­
gneront Claire Gagnier dans 
deux des dix-huit chants et 
hymnes de Noël au program­
me.

•
JEUNE THEATRE - Le 

huitième Festival du jeune 
théâtre québécois se tiendra 
cette année à Rimouski du 
27 mai au 2 juin prochain et 
présentera comme d'habitude 
des créations régionales ou 
des pièces québécoises iné­
dites. Toutes les troupes dé­
sireuses de participer à ce 
festival sont priées de com­
muniquer avec l’Association 
québécoise du jeune théâtre.

•
BULDOZER — Le film qui 

a connu la célébrité parce 
qu'il était resté inachevé 
faute de fonds sortira dans 
dix cinémas le 15 février 
prochain: grâce à des pres­
sions de toutes sortes et à 
l'aide de plusieurs, " Buldo- 
zer” est en effet presque 
terminé, après deux ans de 
sommeil La distribution com­
prend Donald Pilon, Mouffe, 
Pauline Julien, Yvan Duchar­
me, Raymond Lévesque, An­
dré St-Denis, Tony Roman et 
plusieurs autres. La musique 
est du groupe Offenbach
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L’INVITATION
UNI FÈTt fABULCUSE

RELÂCHE 
1* DÉC.

SEM.: 6 15, 8.00,9.45 
DIM. A 26 DÉC.:
2.45, 4,30, 6.15, 8,9.45

LES TOUS
DERNIERES FIANÇAILLES

DE J.P. LEFEBVRE
RELÂCHE 
24 OtC.

SEM.: 6.30, 8.13, 10.00 
OIM. A 26 DEC.:
3.00, 4.43, 6.30, 8.13, 10.00

rrm
k. 1 36 1ST, ST-PAUL - 861-7863 ^

fSAUE RESNAIS

j Dernier} jours ^ wsaa
Une fable boullonne ou l’hu­

mour noir de Ferrer! fait une 
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Rabbi Jacob devient 
millionnaire en 15 jours

PARIS (AFP) — L’acteur Louis de Funes est, depuis l'a­
vènement du cinema, le champion absolu du box office avec 
cent millions de spectateurs (deux fois la population fran­
çaise) en une quinzaine d’années. D’autre part, son re­
cord de “La grande vadrouille” - quinze millions de spec­
tateurs - va certainement être battu par “Rabbi Jacob” du 
même réalisateur, Gérard Oury, qui en quelques semai­
nes a dépassé le "h'hon d’entrées dans la seule ville de Pa­
ris.

Louis de Funes, dont “Rabbi Jacob” va être incessam­
ment distribué par la Fox dans plusieurs pays étrangers. 
Italie, Allemagne, Autriche, Scandinavie, Espagne et Etats- 
Unis), a fêté avec Gérard Oury, son millionnième spectateur 
dans un grand restaurant parisien. L’acteur a coupé le tra­
ditionnel gâteau en compagnie de nombreux professionnels 
étrangers venus dans la capitale à cette occasion et pour 
préparer la sortie de “Rabbi Jacob” dans leurs pays res­
pectif.

Décès de Bob Darin
LOS ANGELES (Reuter) — 

Le chanteur Bobby Darin est 
décédé hier matin à l’âge de 
37 ans dans un hôpital de Los 
Angeles. Il avait subi la veille 
une seconde opération à coeur 
ouvert.

Darin, présenté par les pro­
moteurs comme “la Sensation 
chantante” avait fait une entrée 
fracassante dans le “hit para­
de” avec le disque de rock 
“Splish Splash” alors qu’il 
n’avait que 19 ans.

Voulez-vous recevoir 
gratuitement et 
régulièrement

les programmes-calendrier ?

CINÉ OUTREMONT
1248 Bernard 277" 4145

Un disque comme “Mack the 
Knife" fut vendu à plus de deux 
millions d’exemplaires. Ses 
autre succès furent des chan­
sons dans le style ballade an­
cienne comme “Nature Boy”, 
“Beyond the Sea” et “Lazy 
River”.

Il avait épousé en 1960 la 
jeune actrice Sandra Dee de qui 
il avait divorcé sept ans plus 
tard.

bientôt
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Tout ce que
par Renée Rowan

les bénéficiaires d'aide sociale devraient savoir
La réforme du programme d’aide so­

ciale annoncée en septembre dernier par 
le ministère des Affaires sociales en­
trera en vigueur le 1er janvier prochain. 
Son application n’ira pas sans susciter 
de l’inquiétude et de nombreuses ques­
tions de la part des bénéficiaires, puis­
que les changements apportés sont com­
plexes même pour ceux qui sont dans le 
domaine, admet M. Jean Séguin, direc­
teur du Bureau du bien-être social de la 
Ville de Montréal, que nous sommes allé 
rencontrer hier pour tenter de faire le 
point.

Ces modifications importantes au ré­
gime d’aide sociale touchent tous les bé­
néficiaires et viennent hausser l’aide 
pour la grande majorité d’entre eux. El­
les ont pour but “d’aider plus et d’aider 
mieux” la clientèle, souligne un petit 
dépliant qui sera envoyé à chaque béné­
ficiaire avec son chèque du mois de 
janvier. “Aider plus” en haussant de fa­
çon significative l’aide sociale des per­
sonnes seules et des couples sans en­
fant; en réaménageant l’aide sociale et 
les allocations familiales des familles 
avec enfants. “Aider mieux’’ en laissant 
une plus grande liberté aux bénéficiaires 
dans la gestion de leur budget, en res­
pectant, dans les principes comme dans 
les faits, l’autonomie de chacun.

Personne n’aura moins

Ce qu’il importe de retenir dès le dé­
part. souligne M. Séguin c’est que le bé­
néficiaire, quel qu’il soit, ne recevra pas 
moins au debut de janvier que ce qu’il a 
reçu en décembre, même si le prochain 
chèque d’aide sociale sera diminué. Per­
sonne ne recevra moins. Les droits ac­
quis seront préservés dans tous les cas.

Un avis est adressé dès cette semai­
ne à tous les chefs de famille expli­
quant que si le bénéficiaire reçoit moins 
d’aide sociale par contre, il recevra plus 
d’allocations familiales. Présentement, 
c’est surtout l’aide sociale qui répond 
aux besoins des familles; à compter de 
janvier, les allocations familiales vont 
tenir une place plus importante. Avec le 
nouveau programme d’allocations fami­
liales, celles-ci se trouvent largement 
augmentées favorisant davantage les fa­
milles nombreuses.

Jusqu’à maintenant, le bénéficiaire 
recevait chaque mois un chèque d’aide 
sociale qui comprenait un montant pour

la nourriture, le vêtement et ses dépen­
ses personnelles (N.V.P.D.), montant 
prévu selon la taille de la famille. A ce 
N.V.P.D., comme on dit dans le métier, 
s’ajoutait un montant pour les frais affé­
rant à l’habitation, c’est-à-dire le loyer,, 
le chauffage, l’électricité, le gaz (selon 
le cas), la taxe d’eau (dans la région de 
Montréal) et autres taxes locatives, etc.

Le maximum qu’une personne seule 
pouvait recevoir était de $149 par mois. 
A compter du 1er janvier prochain, cet­
te aide sera réaménagée de la façon sui­
vante: chaque personne recevra une som­
me globale qui lui permettra d’adminis­
trer son budget comme elle l’entend. Le 
maximum qu’une personne seule pourra 
toucher sera de $170 par mois, à con­
dition que son loyer soit de $65 par mois 
ou plus (si son loyer est plus élevé, elle 
devra elle-même assurer le surplus). 
Toutefois, si son loyer est moindre, la 
différence entre $65 et ce qu elle paie, 
est soustraite de son chèque d’aide. Ain­
si, si son loyer est de $60 par exemple, 
elle ne recevra que $165 par mois.

Selon le nouveau programme d’aide 
sociale, quand on calcule les frais de 
logement qu’il faut toujours ramener à 
une base mensuelle, ceux-ci doivent 
comprendre, pour le propriétaire: l’hy­
pothèque, les taxes foncières, l’assu­
rance-incendie et une somme de $10 par 
mois pour tenir lieu de l’entretien; pour 
la locataire: le loyer et les taxes loca­
tives. Ainsi, par exemple, pour les Mont­
réalais, ces calculs doivent inclure la 
taxe d’eau qui ne sera pas payée en sup­
plément.

Si une personne seule vit chez un pa­
rent ou un enfant, l’aide est limitée à 
$110 par mois. Si cette personne est 
ante au travail et est âgée de moins de 

.’10 ans, l’aide est limitée à $85 par 
mois où quelle vive.

Lorsqu’une personne reçoit des re­
venus, l’aide est réduite d*un montant 
qui varie selon la nature de ces revenus.

Les frais de logement d’une famille 
avec ou sans enfants sont établis com­
me ceux d’une personne seule. L’aide 
est calculée d’après une table établie 
unilatéralement par le ministère des 
Affaires sociales et que doivent suivre 
strictement les fonctionnaires de ce 
ministère.

Ainsi, pour une famille comptant un 
adulte et un enfant à charge, l’aide men­
suelle est de $238 (si les frais de loge­

ment sont d’au moins $85); pour une fa­
mille ne comptant qu’un adulte égale­
ment mais deux enfants à charge, l’aide 
mensuelle est de $253 (si les frais de 
logement sont d’au moins $95); pour 
une famille d’un adulte et trois enfants 
à charge, l’aide est de $257 par mois 
(si les frais de logement sont d’au moins 
$105).

Pour une famille comptant deux adul­
tes et aucun dépendant, l’aide mensuel­
le se chiffre à $272 (si les frais de lo­
gement sont d’au moins $85); pour un 
couple et un dépendant, l’aide grimpe à 
$294 par mois (si les frais de logement 
sont d’au moins $95); et pour une famil­
le comptant deux adultes et 2, 3 ou plus 
d’enfants à charge, l’aide mensuelle 
se chiffre à $309-$313 par mois (si les 
frais de logement sont d’au moins $105).

Si on ne tient compte que du chèque 
d’aide sociale qui sera émis directement 
de Québec vers le 5 de chaque mois, il est 
évident que celui-ci sera moins élevé en 
janvier qu’il ne l’était en décembre. A ce 
revenu viendront s'ajouter les chèques 
des nouvelles allocations familiales qui 
seront sensiblement plus élevés dans le 
cas des familles nombreuses.

Les allocations familiales seront paya­
bles, au fédéral, vers le 20 de chaque 
mois; au provincial, vers le 25.
Quelques exemples

Pour mieux saisir ce qui se passera 
dans le cas des familles avec enfants, 
voici quelques exemples fournis par M. 
Séguin :
Deux adultes et un enfant de 11 ans;

En décembre, l’aide sociale était de 
$265 répartis de la façon suivante: 
N.V.P.D. : $137
Logement: $128 (loyer plus frais affé­
rants)

A ce revenu s’ajoutaient les alloca­
tions familiales, soit $14 par mois 
$2 de la province et $12 du fédéral); 
donc le revenu global était de $279.

En janvier prochain, l’aide sera de 
$294 plus les allocations familiales, 
$15 pour un grand total de $309, soit 
une augmentation de $30.
Un adulte et quatre enfants de 7, 10, 
12 et 15 ans:

En décembre, l'aide était de $300 
par mois et la répartition était la sui­
vante:
N.V.P.D.: $157
Logement: $143 (loyer plus frais affé­
rants)

A ce revenu s'ajoutaient les alloca­
tions familiales, $61 par mois ($13 de 
la province et $48 du fédéral); donc le 
revenu global était de $361 par mois.

En janvier, le taux de l’aide sociale 
sera de $257 plus les' allocations fami­
liales, $117 pour un grand total de $374, 
soit une augmentation de $13 dans le re­
venu mensuel. Par contre, en recevant 
son chèque, le bénéficiaire notera qu’il 
y a une baisse de $33 par mois dans le 
taux d’aide sociale, baisse qui sera 
compensée plus tard dans le mois par 
ses chèques combinés d’allocations fa­
miliales

Les droits acquis
Si les modifications apportées au 

programme d'aide sociale représen­
tent une hausse pour la majorité, 
pour certains toutefois, l’aide pourrait 
etre réduite. Dans ces cas, souligne 
M. Séguin, les anciens règlements conti­
nuent de s'appliquer aussi longtemps 
qu’ils demeurent plus favorables que 
les nouveaux. Les droits acquis sont res­
pectés.

Voici, à titre d’exemple, le cas d’une 
famille comprenant un adulte et trois 
enfants de 10, 11 et 19 ans, ce dernier 
étant étudiant au cégep:

En décembre, le taux de l’aide était 
de $305 par mois et la répartition 
était la suivante:

N.V.P.D.: $162 (y compris $10 pour 
l’enfant de 19 ans). '

Logement $143 (loyer et frais affé­
rants).

A ce revenu, s'ajoutaient les alloca­
tions familiales ($5 re la province et 
$24 du fédéral) pou. un revenu total de 
$334.

En janvier, il faut assurer à cette 
famille un revenu au moins égal à ce qu’el­
le retirait au 31 décembre La nouvelle

■ télévision

table de l’aide sociale prévoit un 
montant d’aide de $257 montant qui sera 
majoré par les allocations familiales, 
soit $37 pour un grand total de revenus 
de $294 comparativement à $33 au 31 
décembre. L’aide sociale dans un tel 
cas sera réduite à $297 (devenant ain­
si un cas de droits acquis), montant qui 
sera augmenté des nouvelles allocations 
familiales, soit $37 pour former un re­
venu de $334 soit un revenu égal à celui 
dont cette famille bénéficiait jusqu'à 
maintenant.

Les trois cas que nous venons de don­
ner sont ceux de familles en milieu 
urbain. Ils ne constituent que des exem­
ples: l’aide exacte apportée dépend de 
la situation de chacun.

Et les urgences?

Signalons en outre que les bénéficiai­
res, en plus de l’aide déjà mentionnée, 
obtiennent gratuitement les médica­
ments qui leur sont prescrits par un 
médecin, ont accès, en cas de néces­
sité, aux besoins spéciaux prévus dans 
les règlements et conservent, s’ils le 
désirent, une partie de l’aide sociale 
pendant les premiers mois de leur 
retour au travail.

Comme tout cela dorénavant centra­
lisé sur ordinateur à Québec, que se 
passera-t-il en situation d’urgence? Mont­
réal aura-t-il le droit d’emettre des 
chèques?

M. Séguin explique que dans chaque 
bureau de bien-etre, des appareils 
seront installés au cours de 1974 
pour acheminer automatiquement vers 
Québec toutes les données des nouveaux 
cas. A l’intérieur de ce nouveau systè­
me intégré, on a prévu deux émissions 
spéciales de chèque chaque semaine 
de façon à ce que les individus et les

familles dans le besoin ne soient pas 
soumis à une trop longue attente. Ac­
tuellement, les émissions de chèques 
sont de trois par semaine, mais étant 
donné que les délais de transmission 
de documents vont être réduits, le 
client recevra son chèque à l’inté­
rieur du même laps de temps qu’au- 
paravant, même plus rapidement.

Malgré les feuillets explicatifs en­
voyés aux bénéficiaires par les bu­
reaux de bien-être et le ministère 
des Affaires sociales, malgré l’infor­
mation télévisée que l’on a déjà com­
mencé à donner et qui va se pour­
suivre, M. Séguin reste conscient 
que la complexité du sujet ne man­
quera pas d’attirer une avalanche d’ap­
pels téléphoniques et de demandes de 
renseignements. Au bureau de bien-être 
de Montréal, on a prévu la situation et 
on est prêt à y faire face, assure son 
directeur.

Notons en terminant que le nombre 
de bénéficiaires de Laide sociale au 
Bureau de bien-être de la Ville de Mont­
réal a diminué de 1.298 cas depuis 
décembre 1972: de 42,270 cas, il est 
passé à 40,972, en décembre 1973. 
Par contre, les déboursés ont augmen­
té de $700,000 environ, passant de 
$5,612,000 à $6,316,000.

La diminution du nombre de clients 
serait liée à la baisse du taux de 
chômage; à la mise en application 
du programme de “l’Opération Pla­
cement’’; à l’intention des bénéficiai­
res d’aide sociale aptes au travail; à 
la hausse de la sécurité de la vieilles­
se et enfin à une plus étroite surveil­
lance auprès de la clientèle pour rayer 
du programme les non-admissibles. 
M Séguin prévoit toutefois une haus­
se du nombre des bénéficiaires en 
janvier, alors que l’aide sera plus 
généreuse qu’auparavant.
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res ni Rabbi Jacob ' 8 00, 8 00. 10.00. 
'Salon Bleu' l a grande bouffe" 7 00 . 9 00. 

CINFMA 7e \RT: ’Cesar et Rosalie"
9 30 et ’Borsalino" 7.30.

Cl. \RKMONT: \ touch of glass" 1.00 
3 (Ml. 5 (Ml. 7 (M). 9 (M)

( It IM A/,1 F Mary Poppins I 00.
5 10. 9 20 et Compagnons d'aventure" 
3 25. 7 35

UAITIIIY Salle McLareni Orange mé­
canique" 7 (Ml. 9 25 (Salle Renoir) ' F.tat 
de siège" 7 30. 9.40

FI.FCTRA: llapkido 12.00. 3,15, 6.30
9 45 I. insolent 1 35. 4.50. 8.05.

FI.YSFF: Salle Resnais» I,Audience" 
7 30. 9 30 (Salle Kisenstein) "I.a bon­
ne année" 7 30. 9 30

FKSTIYAI. La grande bouffe 7 30. 
9 30

FITCH DF LYS; Les aventures de 
Rabbi Jacob 12 (Ml. 2.00. 4 00 . 6 (M). 8 00. 
Il) (M)

IMPKRIM.: Terminal Island" 1 00 4 (M)
7 05 10.10 Devil wedding night" 2 35.
5 35 8 40

JFWTM.OY Les aventures de Rabbi 
Jacob" 6 (Ml. 8 (Ml 10 (M)

LOFWS: Outside Man" 1 00. 3.00. 5.00.
7 (Ml. 9 (Mi

LI < FltNF: They call me Trinity 600.
9 45 et Trinity still my name" 8 00 

MAISOWKCYF; Le grand bazar" 6.00.8 (Mi. 10 IK)
MFRCIF.R: Mary Poppins” 1.00, 5.10,

9 20 et "Compagnons d'aventure" 3 25, 
7 35

MIDI MINCIT: Réception intime" 12 50
3 30. 6 40 9 30 et "Les amours d'une 
aristoehatte" 2 (Ml. 5 05 . 8 05

OCTHFMONT: Pat (îarrett and Billy the 
kid" 7 (M) et "Délivrance" 9 30, et "Kl 
Topo 12 (M) p m

PAI.ACF: Papillon" 12 45. 3 30. 6 15. 9 00 
P VRISIFN: Les demons " 12 (M). 3 15. 6.30.

9 45 et "La classe de sexe 1.55. 5 10 
H 25

IVMMNFAI : "Comtesse Dracula" 2.55. 6 15.
9 35 et Cirque des vampires 115
4 30. 7 50

I théâtre
CAS.WOCS: (Association espagnole Spec­

tacle 22h30 et 24h30
CFNTACRF: Of the fields, lately de D 

French 20h
NOCYFLI.K COMPAONIF THFATRM F 

relâche
l.'AMORCK: Jazz libre du Québec 21h 
I.A POCDRIF.RF.: Relâche 
RIDKAC-VFRT: Le printemps de la St- 

Martin" de Noël Coward 20h 
THF.ATRF. I) ACJOCRDTICI: Relâche 
Tl IF, ATR F, DC NOCVF.AC MONDF: Mis 

lero Buffo" de Dario Ko 20h 
THF.ATRF DK QU AT'SOCS: Relâche

PLACE DES ARTS

SAU F WILFRID PFUTTIFH: Yvon Des­
champs 19h30 et 22h30 

Tl IF ATR F MAISONNFCVF: Fouis Riel . 
oratorio roeh 20h30

THF ATR F PORT ROYAF: Les belles 
soeurs" de M Tremblay 20h30

MFRROT; Il était une lois la révolution" 
12 20 3 15. 6 (M). 8 45.

M.ACF DC CANADA: Madame Zenobia" 
12 30. 1 45. 3 40. 5 30. 7.20. 9.10.

’LACK VII.I.F-M\KIF: (Grand cinéma) 
Newland" 12.30 3 05. 5 55. 8 50.

M.ACF YM.FF MARIK: (Petit cinéma) 
"Street car named desire" 12 40. 5.00, 
9 20 et Woman in love" 2.50. 7 10 

M.A/.A: Le grand bazar" 12(H). 2.00 4 00. 
0 (M). 8 (H). 10.00

TSSYCAT: 'Oh Wow it's Cindy 12 10.
3 20. 6 25. 9 45 et "Tuck me in 1.45.
4 50. 7 55

moi.! Les demons 2 35. 6 00. 9 20. 
et "La classe de sexe " 110. 4 40. 8 00.

SAINT DKMS• ; Mr. Suipet invtsible" 12. 00,
3 25. 
8 21

6 30. 9 55 et "5ioptana 131. 4 56,

S KAILFF: Roméo and Juliet 12.45. 3 30.
6 15. 9 (M)

SNOW DON Girls are for 1 i»vmg" 12 30.
3 30. 6.30. 9 30 et "Sweet Sugar" 2. 05.
5 05. 8 05

\ \N NORM-i: "Cordon s war ' 12.45. 3 55.
7 05. 10 15 et "Salzburg connection 2 15.
5 25. 8 35

VFRSAILLKS: salle rouge) "llapkido" 5 55 
9 20 et Chicago 1929" 7 40 

VFRSAILLKS: salle bleue) Les demons 
7 45 et "La classe de sexe " 6.25, 9.40 

VFRDCY Vivre et laisser mourir 2 15,
6 (M). 9 50 et "La eolline de la terrem 
12 30. 4 20. 8 10

VIFCX MONTRFAL: (Studio A' "Les der­
nières fiançailles" 6 30. 8 15. 10 00 

UI C\ MONTRFAF: (Studio IF "L'invita­
tion 6 15. 8 00. 9 45

VII.LFRAY: Vivre et laisser mourir 2 15. 
6 (M) 9 50 et "La eolline de la terreur

WFSTMOCNT SQC VRF: M A S H 12 45
2 50. 4 50. 6 55. 9 oo

YORK : American graffiti' 1 10 3 10 
5 10. 7 10. 9 10

UM MATHFQCF <n FHFCOISF: Vivoro
m pace (de F Zampa - italic 1946) 7 30. 
et Paisa” 'de R Rossellini italic 
1946) 9 30

( ONSFRYATOIRF D'ART (TNFMATO- 
GRAPIHQCK: (’(Mil hand hike" oie S.Rosen­

berg CSA 1967) 7.00, et Dial M for
murder -d'A Hitchcock CSA 1954)
9 (Ml

SOCIFTF DCS I II.MS DF McGIl.F: One 
dav in the life of Ivan Denisoviteh (Britan­
nique 1971 ' 7 (M) nt Q 30.

&
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Birks
est ouvert

de
9 o.m. à 9 p.n 

du 11 au 22 

décembre 
inclusivement

BIRKS
JOAILLIERS

L'eau-de-vie du tonnerre des dieux ' '
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Vendue partout au Canada par Les Distilleries Schenley du Canada Liée

4.00 Bobmo e
4.30 Sol et Gobelet...............................c
5.00 L'Odyssée r
6.00 Skippv. le Kangourou c
6.30 Actualités c
7.30 Marcus Welbv M l) c
8.30 Les gens de Mogador e
9.30 Tournesol e

10.00 Qui-vive:
L'utilisation de I energie” c

10.30 Telejournal c
10.50 Nouvelles du sport e
11.00 \ppelez moi Lise. c
12.00 Cinéma Le diable a trois'

• drame américain 1967' e 
1.30 Cmé Nuit: "Cinq pour l'enfer"

(italien 1969' c
3.00 Téléjournal

C FTM CD
7.11) Hor;lire-bienvenue
7 45 Bnnjiitur Montreal
8.45 36 24 36
9.00 Fes bmit^dchou
9.30 Pour vous mesdanu

11.00 1.^ Tannants..................
13.00 \.v< p tits bonshommi
13.15 1 igm• ouverte.

1 15 Cine vendredi:
I es rlés sous l;i

(com(HÜe américain 1950)
3.00 Adeh
3.30 Personnalités
4.00 Pato![ville
1.30 Furii
5.00 Sauvic qui peut
6 00 Pin re. Jean jasent
7 00 Fe 10 vous informe
7.30 Kn première

La grande escapade
( aventures dramatique

(1966) c

Trois ( odou rs Mllemand-19421 
2.30 I e 10 vous informe

C BM T O
9 21 Standbv siix ami religious Ihoughts c
9.30 Mon ami c
9.45 Kriendlv '[bant. c

10.00 ( 'amera 1 2 . . c
10.30 Mr Dressup c
11.00 Sesame • licet. c
12.00 The Phil Silvers Show e
12.30 Kl wood ( i lover s 1 uncheon Daté e

1.00 One o', h i. k report <
1.15 Job Line c
130 \u(liihon Wildlife theatre. . .<■
: un Juliette aiml friends e
3 30 The l.ucv Show <
3.0(1 Take 30 .e
3.30 The Kdge '>1 Night c
LOI) Family Cinul c
4.30 Dropm c
5.00 Hi Diddle DaV c
5.30 Gilligan's Island. c
6.(Ill cm at Six . c
7.30 The Irish Rovers c
8.0(1 All in the' family c
8.30 Mash c
9.00 The Tomum Hunter show c

10.00 The world1 at war c
11.00 The Nat itmal f c
IL 22 Viewpoint c
11.30 Montreal Tonight c
1 1 18 Cine Six The Caine mutiny

'drame 19?>4'
3.00 Station do:sing

CFCF ©
5.57 Sign-on . c
6.00 Cniverdtv of the air c
6.30 Hercules
7.00 Canada \ M c

The Seventh voyage of Sinbad ' 
! 9581 e

3 30 Somerset c
3.00 Another World. c
i 30 Wlu11 r the good word e
I oo \nvthing you can do e
I 30 I'he Flintstonos e
■ oo I'mth or ronsequonces. c
5.30 The new Beat the Clock e
6 00 Pulse c
7 00 -S,.,, | ,w| <■
8 00 S.inford and Son c
8 30 (TV Friday Night Movie c

10.00 The F B I c
11.00 I'he ( TV National News c
1130 PuKe c
12.(Mi Friday Night Feature Movie.

I love a mysterv" (Drame 1967• c 
3 00 Sign oil

W CROIX ROUGE S
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coupon sans tarder a

LE DEVOIR, Case postale 6033, Montréal H3C 3C9

Nous ferons parvenir en votre nom une carte de souhaits au béné I 
ficiaire.

TARIFS 
D'ABONNEMENT

1 2 mois 6 mois
$35 00 $1900
$40.00 $22.00

CANADA
ETRANGER

Les trois aériens ne sont pas compris 

dons le coût de l'abonnement 

eipédié à l'étranger

Cirindus, $................................. pour un abonnement de i »- •-*, i , . ,r ■
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î T* ' '■ ^ J'
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Nom .........................................

Adresse ..................................
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Nom ............................................

Adresse ......................................
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14 ♦ Le Devoir, vendredi 21 décembre 1973 raetowlité économique

toronto
Cours irréguliers

L’allure a été mixte hier à la Bourse de Toronto et l’indice 
industriel y a monté grandement, le tout au sein d’une activité 
modérée.

Les pertes l'ont emporté sur les gains par 304 contre 212 
alors que 258 valeurs demeuraient inchangées.

Le virement s’établit à 2.17 millions d’actions d’une valeur 
totale de $19 millions, au regard de 2.23 millions d’actions d’une 
valeur totale de $21 48 millions la veille.

Le bâtiment, les pâtes et papiers, les banques et les servi­
ces publics sont au nombre des plus forts gagnants et l’industrie 
manufacturière, les raffineries de pétrole, les pipelines et l’im­
meuble sont parmi les plus forts perdants.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE

Abitibi 
Abitbi 7Vap 
Acklands 
Acklnd 2p 
AcmeGas 
Acres Ltd 
Acres A pr 
Acres wt 
Adanac M 
Afton Min 
A.G.F.M 
Agnico E 
Ayra Ind 
Ahed M 
Akaitcho 
Albany 
Alt East G 
Alta Gas A 
Al ta G C p 
Alta Nat 
Alcan 
Algo Cent 
Algorna St 
Algon 
Allarco Dv 
Alliance B 
Alminex 
Alpa Ind 
Alum 4Va p 
Am Larder 
Am Leduc 
Andres W 
Anglo-cn 
Ang CT 4Va 
Ang CT 290 
Ang CT 315 
Ang U Dev 
Aquitaine 
Argosy 
Args 250 p 
Argus C pr 
Asamera 
Asbestos 
Ashland C 
Asoc Porc 
Atco A

Ventes Haut Bas 
industrielles

7014 Sl2Va 11% 
S 50 Va
S10%
S13 Va 

11
$10%
$42 Ve

50
450
230

6000
620
100

50'
10%
13'/4
11
10
4 2 Va

Ferm. Ch.

12% + % 
50 Va 
10%
13 Va - Va 
11
10 !/a + %
42 Va + Va

Ventes Haut Bas Farm. Ch.

C Bonanza 2200 
C Cablesy 950 
C Cable w 150 
Cdn Cel 
C Curtis

3400
4000

C Ex Gas 9350

1100 140 125 130 - 5
500 32 32 32 + 1
200 625 625 625 -30
342 300 280 280 -20
700 610 600 600 -15

C Found 
CGE pr 
CG Invest

z62
250

57

145 135 135 - 5
$ 14Va 14 Va 14Va 
250 250 250 -15
$5% 5 Va 5% - Va
50 46 50 +2

300 290 295 + 5
145 145 145

C Homestd 7350
C Hydr 5650

300 $10 Va 10 Va lOVa + Va
C lmp Bank 3280

1800 90 90 90
1100 130 125 125 - 5

13500 66 64 64 - 2
1200 540 535 535 - 5

CIGO
CIL

14487
600

4891 
45 

400 
11115 

900 
4530 

200 
z 50 
500

$93/4
$69 Va 
SI 83/a 
$38% 
$123/4 
$19 Va 
450

9% 
69 Va 
183/4 
3 7 Va 
123/a 
19 Va 

450

93/4 + Va 
69 Va - Va 
183/a - Va 
37Va - % 
123/a + Va 
19 Va + Va 

450

C Int Pow 1066
.CLI Pete 800
C Manoir 1500
C Malart 3000
C Marconi 1100 
C Memoial z50 
C Ocdental 505 
CP Inve 2145 
CP Inve pr 855

$26 26 26 
$72 Va 72 Va 72Va 
585 555 555
$6% 6 Va 6%

$27 Va 27 27 Va
$7 Va 7% 7%

.$18 173/4 18
$12 12 12 

13 13

$6 Va 6% 6%
$7’'a 7 Va 7 Va

1600 650 640 640 -15
650 $7% 7% 7% + Va

$34 Va 34 Va 34 Va 
60 58 60

5 5 5
$20% 20% 20% + Va
$15 143/a 143/a - Va
$2734 27Va 27Va - Va
$37 37 37 +1
$39'a 39Va 39Va
64 63 63 +1

$24Va 23% 24%+l'a
18 18 18

11765
8343
2440

75 
1500 
5000 
200 

1000 
636 

45 
Z20 

3000 
1820 

z 20 
z75 
825 

1200 
100 

2200 
559 

2500

CPIn 
CP Ltd 
CPL A p 
C Reserve 1300 
CdnSupO 1000 
Cdn Tire 182 
Cdn Tire A 1355
C Uilties 
CUtil 6 pr zlO 
C Util si 25 z30 
C Util w 12100 
CWN 5Va p z50 
Candel Oil 200 
Canron 200 
Capit Div 4400

300
8842

SlP/a 
$12% 
$16% 
$10 

86 
S Hi­

ll 3/a 
12% 
16% 
10 
86 
141

IP/a 
12% + 
16%
10 
86 
14 V:

Cara 
Carl OK 
Carl OK A p 325 
Carl OK B p 55 
Carma D 500 
Carrier JD 100
Carrier w 
Cassiar

100
4750

Atl C Cop z71 46 46 46 CC Yachts 1000 295
Auto El 200 490 490 490 -10 Celanese 2325 S5
Ato Hard A 1000 S9 9 9 Cent Pat 6200 80
Avoca M 2000 58 58 58 CFCN 500 $8%
Ballndery 1000 80 75 75 Charter Ol 100 400
Banister C 
Bankeno 
Bank B C 
Bk Mtl 
Bank N S 
B Cdn Nat 
Bartaco 
Bary E 
Baton B 
Beavr Eng 800 
Becker B p 1600 
Bell Can 14675 
Bell A pr 
Bell B pr

300
2850

200
13782
4697
1610
1100

10700
1860

1730
1675

$193/a 
480 
$24' 2 
$18 
$35 Va 
$18 
100 
40
$7-4

440 
335 
$39% 
$42 Va 
$43%

19% 19% 
475 475

24 Va 
173/a 
35

24 Va - 3/4
17% + Va 
35 Va + 3/4

Chmly 29400 
Chestrvile 5500 
Chib-K’ 24800
Chib M

310 305 305
30 30 30

315 315 315
300 300 300
$10 93/4 9%
$15 Va 15% 15 Va 
$31 30% 30Va
275 270 270
$14% 14 Va 143/a 
$11 103/a 103/a
400 385 400
S55 Va 55 55
$46Va 46 46 Va
$46’'a 46 46’/a

$9 V8 9''a 9 Va
$75 75 75
Sl73/a 173/4 173/4 
240 220 220
$143/4 14 Va 14 Va 
$10% 10% 10% 
$l63/a 16 16

26 26 
$6 6 

350 335 335
$23 22 Va 22 Va
$28 Va 28 Va 28 Va 

$8% 8% 8%
225 225 225

45 45 45
985 950 950

75 295
90 490
76 80

00 400
212 202 206 

15 Va 14 Va 14 Va 
25 22 V2 25

26
6

3000 31 31 31

+ Va 
+3 Va 
-40
- Va 
+ Va
- Va 
+ Va
- Va
- Va
- 5

+ Va 
+ Ve
- 5
- Va
- Va 
-10

- 1 Va

- %

- 1

+ Va
- 5
- %

+ %

- 4 
+ Va 
+ 1 Va

Dylex Ltd 400 S6'/a 6% 6 Va
Dylex L A 1850 $6% 6'/4 6% - Va
Dynasty 7720 890 870 870 +10
Estn Prov 400 400 400 400
East Mal too 450 450 450 + 15
Eddy Mtch z75 $14 14 14
E-L Fin 460 $7 7 7
E-L Fin w 1725 225 215 215 -10
Elect 111455 $7'/a 7 7 - Va
Electro p zlO $78 78 78
Electro K 900 175 175 175
Exquisite 2100 200 200 200
Fairview 6700 $20 20 20
Falcon C 2500 $11'/8 103/4 10% + '/8
Falcon 4809 $60 58% 60 + 1
Farm Mer 300 485 485 485 +20
Fed Ind Ltd 2275 $5% 53/4 53/4 + '/a
Fed Pion 100 $193/4 193/4 193/4
Fidelty M S 125 $7'/a 7 Va 7 Va - 1
Fields S 600 $14'/a 14% 14Va + V4
Finning T 120 $9 Va 9'/a 9 Va
F City Fin 1000 $7'/4 7'/a 7'/4 + %
F Grenada 3000 lO'/a 10 Va 10 Va + Va
Foodex S 3350 495 460 460 -30
Ford Cnda 470 $69 67 67 - 2
F Seasons 1100 $5% 5% 5%
F Sea A pr 100 $7% 77/a 7% - Va
Francana 800 $103/4 10 103/4 + Va
F robex 1000 21 21 21
Fruehauf 900 $8'/a 8 8 - Va
GH Steel 100 $5 Va 5'/a 5 Va - Va
Gaz Metr 200 $5% 5% 5% + Va
Gaz M 66w 200 105 105 105 + 10
Gen Baker 400 285 285 285
GMC 1730 $48'2 48 48 - Va
Genstar L 1855 $15% 15'/a 15% + Va
Gnstar L w 300 475 475 475
Gesco Dis 100 475 475 475
Gt Mas 16600 176 165 165 - 5
Giant Yk z35 $10'/8 965 965
Gibraltar 3550 995 980 990
Glendale 1200 $6 6 6 + '/4
Gold Crest 600 430 425 425
Goldund M 1540 79 77 77 + 4
Goldray 1000 39 39 39 + 2
Goldrim 5000 5 5 5
Goodyer 300 $13'/a 13 Va 13'/a + V4
Gozlan 900 $8'/a 8% 8 Va
Granby 500 $17 17 17 - 3/4
Granduc 435 320 320 320 -10
Granisle z40 840 840 840
Gt COilsds 1250 835 825 825 -25
GL Nickl 1860 225 215 225 + 15
GL Paper 2785 $22% 22 22 V4 -Va
GL Pap w 2550 615 600 600 -30
GN Capital 5260 $5% 53/4 53/4 - '/4
Gr Plains 230 $25'% 25 25 V4
Gt W Life 250 $58'/a 58 58 + Va
Gt West S 1100 265 260 265 + 5
G West wt 300 65 62 65 -10
Green Pnt 8000 5 5 5
Greyhnd C 1250 60 52 60 + 10
Greyhnd 610 $17'/a 17 Va 17 Va - %
GSW Cl A 200 490 490 490 -10
Guar Trst 2725 $1212 12'/a 12 Va
Guard Cap 210 425 425 425
Gulf Can 5320 $30 29'/4 29% + '/a
HambroC 2900 415 400 400 - 5
H Group 1340 $5'/2 5 Va 5 Va - V8
Ham Tr 500 $10% 10 10'/4 + %
Hardee 3000 95 94 95
Hard Crp A 625 $5% 53/4 53/4 + Va
Hard Crp C 895 $5% 5'/4 5'/4
Harris J S 1300 $6'% 6 6 Va + '/4
Harveys F 6400 115 110 110
Hawker S 514 470 465 470 - 5
Hawker pr 25 $66 66 66
Hayes D A 1126 $6% 6 ' 4 6V4
Highmont 200 135 135 135 + 3
Hollinger 375 $43' 2 42% 43 + 1
Homco Ind 3700 400 390 390 + 5
Home A 1300 $47% 4534 47 + 1
Home B 3200 $44 44 44 + 2
H Bramer 100 $5 5 5 + 15
Houston O 7000 260 255 259 - 1
Hoden DH 600 450 425 450 + 20

Chieftan «“»• 2250 860 850 860

Huds Bay 4275 
H Bay Co 4525 
HBOil Gas 4491

$26 253/a 253/4
$17% 17 17% + %
$45 44 Va 44Va - 3/i

18 18 - Va Chimo 3000 89 89 89 - 1 Huron Eri 2800 $303-4 30% 30% - Va
90 90 -20 Chrom 200 130 120 120 -30 Husky 23242 $20’ 8 19% 19% + '/a
35 35 - 5 Chrysler 7715 $15% 151 1 15'/'a — % Husky D w 1500 610 600 600 - 5

7 7 Va - Va CHUM B 200 $9 9 9 Husky E w 525 850 840 840
440 440 Clarcan 1708 230 220 230 + 10 Hydra Ex 1580 26 26 26
330 330 - 5 Coch Will 5500 75 71 71 - 1 Hy's Ltd 200 280 275 275 + 5

38% 39'/4 + '/a Coldstm 1755 250 245 250 + 4 1 AC 2910 $16% 15% 16% + V4
42 Va + 'a 
43% + %

Bell C pr 75 $30 30 30
Betlm 8800 $13 13 13 _ 1/4
Bl Hawk 1000 55 54 54 + 1
Blkwod A 1000 375 350 350 — 10
Block Bros 6300 350 350 350 — 5
Bombrder 1150 190 185 185
Bonanza 1 2200 275 265 265 — 10
Bonanza r 6700 6 5 5 — 2
Bounty Ex 5300 67 65 66 + 1
Bovis Cor 4156 175 170 175 + 5
Bow-m pr zlO $35 35 35
Bow Valy 3940 $26 25 25% + Va
BP Can 5855 $11'.4 103 4 103/4 — %
Bralor Res 1800 140 140 140 + 5

4900
5376

12548
5200

200
700

1100
100

Bramalea 
Brameda 
Brscn A 
Brenda M 
Bright A 
Brinco 
BC Forest 
BC Sugar A 
BC Sugar p z25 
BC Phone 1375
BCPh 4 l'a p
BCPh 1956 
BCPh 5 15 
BCPh 6 pr 
BCPh 6 80 
BCP 7 04 p 
Broul R 
Bruck A 
Bruck B 
Brunswk 
Budd Auto 
Budd A w 
Burns Fds 
Cad Dev

z5 
115 
175 
808 
200 
100 
550 
z20 
z40 

4000 
650 

2200 
1200 

13268 
Cad Dev b p z50 
CAE Ind 100 
Cal Pow 1118 
Cal P 4’ 3 p z3 
Cal P 5 40 p 30

$6%
38

$16' 2 
720 
$14 Va 
495 
$173a 
$20 
$14 
$49% 
$54 la 
$56'2 
$63 Va 
S 74 Va 
$21 
$22 Va 

41 Va 
$10% 

$7 Va 
510 

$9 
380 
$143à 
$14 
$21 Va 

$812 
$21 Va 
$56 
$76

6V2
36
16 Va

700 
14’ 2 

495 
17'2 
20 
14
49% 
54 la 
56 V2 
6312 
74% 
21
22 Va 
41 %
103/â 
7 Va 

495 
83/4 

370 
14V 
14 
21V 
8'

21V
56
76

6% + 
36
16 

700 
14’

49r 
17’
20
14
49% - 
54 Va 
56 Va 
63 Va 
74'-a - 
21
22 Va 
41 Va 
103/4
7 Va 

500
83'a - 

380
14 Va + 
14
21 Va
8 Va +

- % 
-10

- 5

Coles Book 350 
Compro 100 
Compr Ap 200 
Comb Met 500 
Cominco 8805 
Com Cap 5587 
C Holiday I 1480 
Compute! 
Comtech 
Conduits 
Coniagas 
Conn Chrr 
Conn Bath 
Con Bath 
Con Bath \
C Bath 68 
Con Bldg 
C Fardy 
C Durm 
C Mrbn 
C Morisn 
Cons Pipe 
C Ramble 
Con Texth 
Con Distrl 
Cons Gas 
Con Gas B 
Con Glas? 
Conwest 
Coprcorp 7100 
Cop Fields 3100 
Corby vt 
Corby B

6 Va 6 Ve IAC 4' 2 p 100 $60 60 60
330

0T0coco 1 AC wt 750 450 435 435
ll'/a ll'/a Imasco 736 $28% 28 28'
12 12 Imasco A p 1000 375 375 375
313/4 313/4 lmp Gen 100 410 410 410

235 235 lmp O 29153 $37 Va 36 V1 37

600 $6
$7 Va 7

5% 5% +
Indal Can 
Inglis

800
450

$12 11 12 +1% 
$1212 11 Va 11 Va-l’a

1200 310 300 300 - 10 Inland Gas 3555 $834 8 Va 8% + Va
100 $8 8 8 Inland G p 100 $12% 12% 12% — V4

1000 59 59 59 - 1 Inter-City 1000 410 400 400
200 450 450 450 Inter C B w 2000 210 210 210 — 5

1580 $26''2 26 26 Va + Va Intrmetco 300 375 375 375
1 200 $173/4 173/4 173/4 + 3/4 IBM 166 $249' 2 245 245 _ 6
' 3500 230 220 230 +10 Int Mogul 2011 820 815 820 + 5
n 850 S143/4 14% 143.4 + 3/4 Inco 12885 $32% 31% 32 Va + Va

7600 250 245 245 Int Obaska 4500 28 27 27 + 2
10700 82 80 80 - 2 Interpool 4850 $10% 10 10V4 + Va
16500 47 45 47 + 1 Int Div 1900 245 245 245 — 5
19300 69 62 69 + 4 IPipe 11104 $19% 19% 19 Va — 1/4
3025 150 150 150 Int Pipe w 1950 600 580 600 + 10
1550 275 275 275 ipsco 962 $14 13'% 13% — %
4600 240 239 240 - 5 Inter Tech 1000 22 22 22 — 1

100 310 310 310 Inv Group 1660 $8 8 8
8245 $13 12 Va 13 + 3/4 Inv Grp A 5310 $7% 7% 7% + Va
4415 $15 14% 15 Inv Grp 5 p 1510 $17% 17 17%
1100 $71 70 71 - 2 Iron Bay T 600 375 365 365

500 $7 Va 7 Va 7 Va - % Irwin T A 2940 275 255 270 _ 15
900 380 375 375 - 5 Island Tel 100 $93/4 9% 93/4 + %

23Va 23 Va 23Va -3Va 
105 105 105
SI9Va 19 19 - Va

200 $19 19 19
Cornât Ind 825 440 435 440 +15

Iso
ITL Ind 
IU Intl 
Ivaco Ind 
Jannock

4950
2600
6975

100
400

148 140 142 - 6
250 215 250 +40
$18% 17% 173/a + Ve
$9% 9% 9% + Va
$5% 53/a 5% +

- 3

Coronatn 100 225 225 225 Jannock A 100 $12% 123/4 123/4
Coseka R 4154 185 175 175 _ 7 Jannock B 109 $12 12 12 _ %
Craigmt 3700 620 610 620 + 5 Jelex 11500 18 15 Va 15% _ 2
Crain R L 2055 $7'/4 7 7'/4 Joliet 2000 21 21 21 + '/a
Crestbrk 300 $8% 8% 8% + % Jonsmith 5000 7 7 7
Crwn Life 155 $66 653/i 653/4 Jorex Ltd 2200 67 67 67 + 2
Crush Intl 1525 $9% 9 9 _ Va Joutel 10800 39 39 39
Cuvier 13100 250 235 238 — 2 Kaiser 20700 390 380 390 + 10
Dalmy A 1900 $5'a 5 5 — % Kam Kotia 2600 52 50 52 + 6
D Aragon 2000 14 Va 14 Va 14'/a + Va Kaps Tr 45025 425 385 415 _ 15
Dawson D 6400 $8 7'/a 8 + % Keen Ind 525 $93/4 9 Va 9 Va —

Cam Mine 5000 15 Va 15 Va 15 V2 — Va
Cambridg 2150 S133k 13 Va 133/4
Camfl 15800 S12''4 113/4 12
Cam Chib 100 600 600 600 — 5
Camp RL 420 $72 72 72
Campau A 250 $7% 7% 7%
Can Cem L 4735 $12 11 12 + '1 Va
C Geother 3000 155 150 150 9
Can Malt A 45 $26% 26% 26% + Va
C Nor West 2100 660 645 645 + 5
C Pakrs C 350 
Can Perm 803 
C Safway p 100 
CS Pp-te 6900 
CSPetw 37400 
C Tung 3900

$23 V 
S18V

23 V 
18

Decca R 1200 
D Eldona 4500 
Delta Ben 900
Delta Htl z30
Delta H A p z30 
Deltan Ltd 200 
Denison 
Dicknsn 
Discovry z!80 
DistlSeag 3562 
Doman '
Dome

1323
8900

1400

475 460 460
34 32 33

190 175 175
190 190 190
310 310 310
465 465 465
$45 Va 45 Va 45Va 
400 370 390

78 78 78
$42 41% 413/a +
$8'a 8'

-25

-10 
- Va

Keeprite B 2010 
Keeprite C 500 
Kelly DA 300 
Kelsey H z50

$63-4 6' 2 63/a + Va
$6% 6 Va 6 Va
$5 Va 5 Va 5'% - Va
$9 9 9

Kerr Add 2350 
K Anacon z167 
Koffler 4300 
KofflerAp 150 
Koffler w 750 
Labatt A 7189 
Labatt A p 300 
Lab Min 100 
LaidJawT 1600 
Lakehead 2000 
LOntCem 2500 
L Shore 500 
Lambda M 1025 
Lamb M A 1700 
Lang is 1000 
Lasltr Km 1000 
Laura Sec 900 
Laurasia 2125 
Laura r 11525 
Lau Fin 220 
Lau F 1.25 100
Lau Fn 140 z30 
Lau F 2.00 400
Leigh Inst 1825 

’ Levy A pr 500 
Life Inv z20 
Life Inv A z20 
Lincoln Tr 453 
LL Lac 200 
Livingsto 1000 
Lob Co A 400 
Lob Co pr 600 
Lob Lfd A 300 
Lob Ltd B z25 
Lob Inc 450 
Lochiel 2300 
Loeb M 280 
Lost River 2500 
Lytton M 4000 
Maclarn A z15 
Maclarn B z!5 
Mclan H A 610 
MH Cable 1400 
MB Ltd 3758 
Madeline 2015 
Madsen 3100 
Magna Int 300 
Magnason 1900 
Magnetcs 4200 
Maislin I 500 
Major H D 264 
Man Bar 7000 
Maplex M 500 
Maritime 200 
Mrkbro 10125 
Market F 600 
Martin 10500 
Mas F 12755 
Mattgmi 1040 
Mc Adam 3500 
McGraw H 1250 
McIntyre 3445 
McLaghln 620 
McLagn w 400 
MDS Helth 810 
Melton R E 100 
Melton A w 1000 
Mentor 100 
MEPC w 300 
Mercantil ,824 
Mercantr 3098 
Merland E 1600 
Met Stores 775 
Met Str 67 p z50 
Met Trust 318 
MICC 100
Microsyst 9530 
Micrsysw 1400 
Midcon 500 
Mindamr 1500 
MLW Wor 200 
Moffat 500 
Molson A 3241 
Mon A 22000 
Moore 3145 
Morse B pr 95 
MTS Inter 805 
Multi-Mi 6500 
Murphy 500 
Murritt P 500 
NaChrs I 1195 
Nat Drug 175 
N Hees Ent 100 
N Pete 10100 
Nat Trust z!8 
N B Cook 300 
NBUMine 1000 
Neonex 17000 
NB Tel 106 
New Cal 4000 
Newconx 400 
NGoldvue 5000 
Newnor 2500 
N Provid D 900 
N Senator 5000 
N York Oil 1000 
Nfld LP 200 
Noble M 6500 
Noma Ind 100 
NorAcme 1000 
Noranda A 8508 
Nordair L 1300 
Norlex 10000 
NC Oils 1800 
N Canada 2900 
Nor Ctl G 8325 
Nor Ctl B p 300 
Nor Ctl 65p 50 
Nor Ct 270 p z20 
Nor Ct 150 p 300 
Nor Ctl w 2750 
Northgat 3950 
Northld 6500 
N Rock 2000 
Nowsco W 900 
NSI Mark 1100 
Numac 13625 
NuWest D 750 
NW Fin 2935 
Oakwod 17700 
Obrien 8000 
Ocdentl Pt 850 
Oceanus l 571 
Ocelot Ind 2100 
Oil Patch 100 
Ontario Tr 400 
Orchan 2250 
OSF Ind 475 
Oshawa A 7775 
Oshawa w 4000 
Osisko 1000 
Overland 100 
Pac Coper 1100 
Pac Pete 1716

Va$103/a IOV2 lOVa
23 Va 23 Va 23 Va 
$5Va 5 Va 5Va - Va
$8% 8% 8%

150 150 150
$23Va 23 23Va + Va
$23Va 23%
$40 Va 40 Va 
$8% 8 V8

23 Va + Va 
40 Va + Va 
8% -

10 10 10
385 370 375 _ 5
258 258 258 + 3
105 105 105
105 105 105

6 6 6 _ 1
75 75 75 + 3

400 385 385 10
46

1
46

I
46 + 1

$8' -a 8 Va 8 Va
S153/a 153/a 153/4
S18'/a 18 Va 18 Va
$24% 24% 24%
390 385 385

$5 Va 5 5 Va
54 54 54

5 5 5
S16 Va 151/a 15 Va
205 205 205 - 5
$7% 7 Va 7Va - V
$5Va 5Va 5Va - V

$25Va 23% 23% -IV
$15 15 15
$153/a 153/a 153/4

100
$261

$5 Va 
20 

$17

160
$11

$14

$13

10
5

25
10
75

$11'/
63
$6
14

$48'

$21

$20'

$5% 
$6% 
45 
17 

$10 
145 
$29'/a

365 365 -10
220 220 - 5
345 345
295 295
96 96 - 7

1 26 V» 26 V»
1 263/4 263/4

83/4 83/4 - Va
i 11 ll'/a
1 30 Va 30'% + 3/4

405 405 - 5
145 148 - 5

1 7% 7% - Va
455 455 - 5

52 52 - 3
6 6

325 325
55 55 - 2

280 280 -20
18 18

1 14 Va 14 V8 - %
1 5 Va 5 V»

18 18 - 1
16% 163/4 + V»

: 28% 28'%
26 26

350 350 -20
1 45 Va 46 V» +IV4

15'% 15'% - %
790 790 +35
305 305 - 5
340 340 +15
200 200 -10
118 118
340 340 -20

1 18% 18% - V»
230 230 - 5
160 160 + 5

11 11
1 17'% 17 Va
1 24 24

14 14
475 475 -15
260 260 -20
63 63 - 2

325 325 -10
1 133/4 133/4 - V»

7 7
: 22 22'% + %

34 34 + 1
1 48 49 + 1
: 34'% 34'%

32 32 - 6
45 45 + Va

8 8 - %
190 190

1 11% 11% - %
5'% 5'% + %

200 200 - 5
32 32 - 1

1 19% 19 Va
230 230 -10
270 270
260 265 +10

13 13
: 23 23 - 1

515 515 -10
10 10 -1’%

5 5
22 25 + 2
10 10 +1>%
75 75
11 V» ll'/4 + V»
60 63 + 2

6 6
14 v 14
47% 473/4

315 320 +20
24 26 +2

465 465 -10
50 53 - 2
9% 9 Va

21 21
33'% 33'% + V»
34 V» 34'/4
193/4 20 V» + 3/4

280 280 - 5
400 400 -10

18 19
19 19 + 1
73/4 73/4 - V»

140 140 - 5
13% 14 V» + V»
83/4 8 Va

130 130 -10
135 136 + 1
60 65 - 3

8V» 8% + Va
65 65 - 5

400 400 -10
275 275

7 7 - Va
430 435 +10

5% 5 Va — Va
6% 6% + Va

41 41 - 4
17 17
10 10 + V»

‘140 140 - 5
28'% 29 + 3/4

$82% 82% 82% + 1
400 385 390 - 5

1 % Va — 1
270 265 270

306 $138 135'/2 135%
Dome Pete 2781 $34'2 34 34
D Citrus 500 
DExplo 12000 
Dofasco 1794
Dofasco p , 75

$6 53/a 53/
44 38 40

$29% 28' 2 28%

-2 Va
- Va
- 1 
+ 2

/a

Les indices de Toronto

Corby Distilleries 
Limited

S69^ 69 Va 69 Va 
Dom Store 400 S11H ll'/a 11% - Vfc 
D Textie 500 S8'/2 8% 8Va + Va

! + Va 
+ 15

150 $24% 24% 24% - %

D Textile p 50 $101 101 101
Domtar 7437 $223/4 22'% 22'
Donlee M 1400 345 310 345
Dunde Pal z333 33 33 33
Dunraie 768 18 18 18

Changement
Clôture
Semaine dernière 
Mois dernier 
1973 haut 
1973 bas

Industr. Aurifères Métaux Pétroles
+0.93 -2.96 -0.10 +0.89
203.61 378.38 88.53 233.25
202.69 376.66 88.46 240.99
220.52 288.62 100.37 270.64
238.26 382.06 112.67 298.00
199.84 184.89 85.02 198.18

Du Pont

‘î+rrate BmtdeMeivieiL
un grand champagne de France

S.A.Q. 568-H 
Importations Québec Inc. 731-3919

R.M. (Ron) French
Peter K* Rlay, vice;président, 
marketing, annonce de son 
bureau de Montréal la nomi­
nation de R.M. French au pos­
te de directeur général des 
ventes, division de l’Est, Cor­
by Distilleries Ltd. A ce titre, 
M. French assumera la res­
ponsabilité des ventes chez 
Corby et ses filiales en Onta­
rio, au Québec et dans les pro­
vinces maritimes. Il continue 
d’occuper son bureau de To­
ronto où il était directeur ré­
gional pour l’Ontario depuis 
février 1971. Né et formé en 
Colombie-Britan nique. M. 
French a été le premier diri­
geant de la compagnie à être 
nommé en Saskatchewan à ti­
tre de responsable des ventes. 
La compagnie prépare et offre 
une grande variété de produits 
sous les marques Corby, Wiser 
et Lamb (fabrication cana­
dienne); elle offre, de plus, les 
boissons Tia Maria, Lenton 
Hart Rum, Courvoisier ainsi 
que de nombreux produits 
importés par J.M. Douglas 
International.

Avis important aux actionnaires de

Canadian Pacific Investments Limited
Wf/o cumulatif, remboursables et convertibles, avec droit de vote, série A

Nous recommandons la conversion maintenant.

I es actionnaires qui convertiront leurs actions privilégiées en actions ordinaires le 
ou avant le 27 décembre 1973 recevront le dividende semi-annuel récemment porté 
à 28 cents par action. Le taux de conversion est de deux actions ordinaires pour 
une action privilégiée. Le taux de dividende annuel approximatif pour deux actions 
ordinaires est donc de $1.12 comparativement à $0.95 pour une action privilégiée - 
une augmentation de 18%. Ceux qui convertissent leurs actions maintenant rece­
vront le dividende payable le 28 janvier 1974. Ceux qui conservent leurs actions 
privilégiées recevront ie prochain dividende régulier dû le 1er mai 1974.

La compagnie a fait une demande d’inscription de ses actions ordinaires à la cote 
des bourses de Toronto, Montréal et Vancouver.

Si vous avez besoin d'aide ou de renseignements supplémentaires, consultez un de 
nos représentants dans un des bureaux sousmentionnés.

Dominion Securities Harris Limitée
MONTRÉAL QUÉBEC TROIS-RIVIÈRES ST-HYACINTHE SHERBROOKE

Pac West A 3110 S7V» 7 7 Strathrn A 1600 195 180 195

Page Pet 
Pmour \

700 355 345 ;345 -10 Sud Cont 7000 35 32 32 — 3
>0300 730 710 730 +15 Sullivan 1907 230 225 225 — 5

Pancana 1 1000 140 140 140 - 5 Sun Ex 11000 16'% 16 16 — '%

Pan Centr 1616 106 102 102 - 4 SundaleO 4850 715 700 700 — 10

P Ocean 28574 $14% 44% 14'% + Va Superior A 200 305 305 305 -10

PanCdnP 3475 $12 11'% 11'% - % Superior E 4100 115 115 115 -15

Paragon 
Patino N V

3900 225 225 225 Systems D 350 S15'/4 15 15 — '/4
100 $19% 19% 19% + Va Tara 5400 $11V» ll'/a 11V.

Paulin 100 375 375 375 +25 Teck Cor A 1990 300 295 295 —* 5
Pe Ben 0 600 $6% 6'% 6'% - V» Teck Cor B 2732 265 260 265 - 5
Peerless 6275 $5 425 5 +50 Tele Cap A 5300 $6'% 6 V» 6'% + '%
Pembin A 6200 360 350 355 -20 Teledyne 100 415 415 415 - 5
Pembin B 2500 360 350 350 -15 Texaco 1035 543 V8 433/4 433/4
Pennant 1231 285 275 275 Texaco pr 158 $53'% 53'% 53'% -2'%
P Dept S 3425 $7 5 Va 6'% - '% Texasglf 4784 $29'% 28 V» 29 + %
P Jewl A 100 $6% 63/4 63/4 Texmt 11000 16'% 16 16 - 1
Petrofina 506 $22 V» 213/4 22 V» + 3/4 Texoe 9500 10'% 9 10'% + '%
Petrol 3500 175 173 173 - 2 Tex-Sol 3500 22 20'% 22 + 1
PeytoOils 5500 615 600 600 -10 Thom N 15155 $12 11 Va 11 Va
Phillips Cb 400 $9 V8 9'% 9 Va + % Tombill 1500 74 73 73
Pick Crow 1500 39 36 36 - 2 Tone Craft 250 455 450 450 -35
PinePoint 1160 $29 V» 29 29 V» + V» Tormex M 200 134 134 134 + 8
Pinnacle P 3000 20 20 20 - 1 T-D Bk 10517 $35% 35'% 35'% + V»
Pitt Eng C 500 S9'% 9'% 9'% - Va Tor Star B 1298 $193/4 19 V» 19 V» - V»
Place G 4000 37 36 36 - 1 Total P 12750 550 530 545 -10
Placer 2450 $21% 21 21'% - % Total P A p 300 $123/4 12 V» 12V» - 3/4
Pominex 1870 45 45 45 Traders A 325 $14% 14'% 14% + Va
Pow Corp 7913 $9 V8 9% 9% - % Trader 66 w 1000 385 385 385 - 5
Pow Crp pr 150 $30 Va 30 30 + V» Trader 69 w' 800 500 500 500 + 20
Pow C 5 pr 350 Sl03/4 103/4 103/4 - V» Trnsair 900 195 195 195 - 5
Prado Exp 300 150 140 150 Trnsair w 2000 43 40 40 - 3
Pre Cable 900 S9 8 Va 8 Va + Va Tr C Glass 1200 $5'% 5 Va 5'% + '/4
Preston 575 $15Va 153/4 153/4 + Va Tr Can PL 2565 $31% 31 31 Va - %
Price Corn 3504 $ 14 V» 14 14 V» + V» Tr Can A pr 2621 $57% 57'% 57'% -l'%
Prov B Can 550 $15 143/4 143/4 - % Tr Can PI p 372 $39 V» 38'% 38'% - V»
Puma P w 1000 46 46 46 - 1 Tr Can C pr 1585 $39 38'% 38'% + V»
Pursides 500 68 68 68 Tr Can P w 1500 420 390 390 -30
Q Brdcast 200 325 325 325 -25 Tr Can 13600 117 110 110 - 3
Qasar Pet 1500 505 500 500 Trans Mt 4388 $14 13'% 13% - V»
Q Mattgmi 2017 34 30 30 - 4 Travlway 3600 55 V» 5 5 — '/4
Q Sturg 14900 395 365 380 +20 Treco Inc 500 335 335 335 - 5
Quenswe 700 330 300 300 -25 Tribag 2000 36 35'% 35'% -l'%
Quinte C 500 23 23 23 + 1 Trimac 1500 $7 6 Va 7
Quinte A 6700 22 22 22 + 1 Trizec Crp 1730 $24 24 24
Ram 200 155 155 155 + 3 Trizec w 2100 55 53 53 - 2
Ranger 3425 $27'% 27 27 - '% Turbo R 2025 80 75 79 - 1
Rank Org 1250 $6% 6% 6% + Va Ulster P 10050 125 117 117 - 8
Rapid Dta 8650 185 170 170 -10 Unicorp F 200 145 145 145 - 5
Rayrock 1200 85 83 83 - 2 Un Carbid 100 516V» 16 V» 16V»
Readers D 300 SI 2 Va 12 Va 12 Va - '% U Gas 13415 $9'% 9 9
Realty C A 1100 390 385 390 Union Oil 1020 $13 13 13 + '/4
Realty C w 300 110 110 110 - 5 U Asbesto 2300 270 260 265
Redpath 1 157 $24 24 24 - % U Canso 6375 $19 18% 183/4 - Va
Redstone 2000 14 14 14 - 1 Un Fn Mgt 200 200 200 200
Reed Oslr A. 600 $9 8 Va 8 Va - Va U Keno 500 450 450 450 + 5
Reeves 1500 41 41 41 Un Reef P 2000 8 8 8 - 2
Reichhold 800 $16V» 16 Va 16 V» U Siscoe 5437 525 500 525 + 20
Reid Litho 100 $41 41 41 Un Tire 1300 180 175 175 -15
Reitman A 100 $7% 7% 7% + Va Un Trust 250 $7 Va 7 7 Va
Rembrant 200 $7 6 Va 6 Va + Va U Sections 100 485 485 485
Revelstk 300 510% 10 Va 10 Va Upp Can 8000 275 270 270 - 6
Revelstk p 100 $15 15 15 Vn Ness 10100 140 130 135
Rileys D 1100 135 130 130 Vencap 1000 190 180 180 - 5
Rio Algom 2496 $32% 32 Va 32 V» Versatile 700 $6'% 6 V» 6 V»
R Little 4450 225 210 215 +15 Versati A 1800 $63/4 6'% 6'%
Rolland 300 $8 8 8 Vie G Tr 200 $28 V8 28 le 28 Va + Va
Roman 1050 $12 113/4 11 Va + Va Villcentre 200 450 450 450 + 10
Ronyx Cor 5900 115 110 115 + 5 Voyager P 200 520 520 520 -15
Rothman 1250 $13 13 13 - V» VS Servie 200 450 450 450
Rothm A p 40 $80 80 80 - 1 Wainoco 0 500 485 460 460 -25
Rothm 2p 525 SI 5 Va 15% 15% Wajax A 335 $10 9 Va 10 + '/4
Royal Bnk 5105 $35 34 35 + 1 Walk GW A. 5480 $51'% 51 51'% + 3/4
Royal Trst 650 $26% 26 % 26% + % WCI Can Z40 $123/4 123/4 123/4
Ryl T M zlO $14 14 14 Weldwod 3300 $11 10'% 10 Va
Russel A 500 $11% 11% 11% Wstburne 1100 $10 9Va 10
Ryanor 3000 4 3 4 - 2 Wbur A p 100 $35'% 35'% 35'% + '%
StL Corp p 65 $65'% 65'% 65'% +1'% Wburn wt 300 610 605 605 -10
Sayvette 1100 290 285 290 Wcoast Pt 7950 465 450 460
Schneid bp 500 $10'% 10'% 10'% + v» W Pet A p 785 $19'% 19% 19'% - V»
Scintrex z50 140 140 140 Westcost 880 $22'% 22 22 '%
Scot York 1900 290 280 280 Wcoast w 4320 365 355 355 -15
ScotLasal 3900 210 200 200 Westeel 900 S17Va 17'% 17'% - %
Scurry Rn 1800 $19 18 Va 18 V8 - >/4 W Bcas A 1000 $113/4 11'% 113/4 + Va
Seaway w z50 32 32 32 W Cdn Seed 600 450 450 450
Seco Cem 100 $10 10 10 W Decalta 2600 620 615 615
Shaw Pipe 1200 S6V» 6 V» 6 V» - V» West Mine 1700 280 276 280
Shell C 20130 $16% 15% 15 Va - V» W Realty 600 405 400 400 -10
Sheperd P 500 270 260 260 -65 W Realty w 5300 120 105 110 + 5
Sherritt 3600 $133/4 13% 133/4 + V» Westmill 3250 375 375 375 -10
Shore To S 100 400 400 400 + 5 Weston 810 SI8V4 18 18 - '%
Siebens 3050 s 143/4 14% 14'% + Va Wstn 4'%p 30 $59'% 59'% 59’%
Sigma 1300 $25'% 24 V» 24 V» -IV» Whithorse 500 290 285 285 - 5
Silvmq 3187 23 21 21 - 3 White Pas 1200 $8' 2 8 Va 8 V» + Va
Silverwd A 345 $11 10 Va 11 Whonok A 2200 $63/4 6'% 6% — Va
Simps 14250 S 7 Va 73/4 7Va + Va Wilco 1000 15 14 15
Simpson S 332 $11 Va 11 Va 11 Va + V» Wiley O 15450 480 440 450 -30
Sklar M 3800 $5% 5% 5% - Va Willroy 2200 102 101 101
Sklar W 500 400 400 400 Windfall 1000 9'% 9'% 9'% - '%
Skye Res 200 455 455 455 -15 Win-Eld 5000 6'% 6'% 6’% — '%
Skyline H 500 430 430 430 + 5 Woodr 17133 14 11 13 + '%
Slater Stl 225 $9% 93/4 93/4 - % Woodwd A 2900 $18% 18 18 Va - %
Slat W Can 1850 57 V» 7 7 Va Yk Bear 2900 455 440 455 + 10
Slate Walk 500 275 275 275 -60 Yukon C 1100 160 155 155
Sogepet 200 160 150 150 -10 Zellers 3850 $11 10'% 10% - V»
Somville p zl2 $37 37 37 Zenmac 2000 7'% 7'% 7'%
Southam 
Spar Aero

1900
9200

$26%
245

25'%
230

26
240 -10

Zulapa 2000 12 12
Trust Units

12 - '%

Spooner 2200 31 30 30 BBC R un 300 $12'% 12'% 12'%
Stafford 100 340 340 340 +15 BM-Rt un 1530 $13 Va 133/4 13Va
St Brodcst 1200 $10 93/4 93/4 BM-RTwt 4430 265 250 255 + 5
Steleo 4815 $28% 28 V8 28'% + % Heitmanu 1535 $9 Va 83/4 9 + '/8
Steep R 8805 171 170 170 Heitman w 9187 120 115 120
Steinbg A 100 $18 18 18 - V» TD Rit un 604 $30 29'% 30 + V»
Steintron 600 $6% 6V4 6'% TD Relt w 376 430 425 430 - 5

■ les obligations

Peu de changement
Les prix n’ont que peu fluctué jeudi à la Bourse canadienne 

des obligations et l’activité y a été très faible.
Les prêts au jour le jour étaient disponibles à 6 5-8 p.c.
Les bons du trésor de trois mois se négociaient à 6.36 p.c., 

au regard de 6.38 p.c. la semaine dernière et les bons du trésor 
de six mois, à 6.58 p.c., au regard de 6.56 p.c. la semaine der­
nière.
GOUVERNFMENT DU CANADA Bell Tél. 8'a 1994 93'% 94'/2

Achats Venta Can. Util. 838 1992 92 94

%, 1er déc. 100 IA 10034
Cal. Power 8'% 1993 95 97

1980 Can. Cement 8% 1992 96 98
7‘%, 1er déc. 1974 9834 99'4 CIBC 7'/2 1993 95 96
5V4, avril 1 1975 — 101 Cominco 8'% 1991 96 98
7%, oct. 1 1975 97'% 98 Const. Gas 8% 1992 96 98
51/4, juin l 1976 92 92'% DCS 7% 1992 90 92
3* juillet 1 1977 99 9912 Eaton Acc 9 1993 97 99
7, •, juin 1 1979 96'A 963/4 Falconbridge 7% 1991 88 90
6'%, oct. 1 1979 80'% 81 Hudson Bay Acc 8'4 1993 92 94
Sty, .avril 1 1980 94'/* 95 Hudson Bay Acc 8*4 1991 96 98
4Va# sept. 1 1983 7934 8014 Husky Oil 8I2 1991 92 94
4VA/ avril 1 1980 94'% 95 Inland 8%; 1991 92 94
6)3/4, mars 15 1998 58 59 Int. Nickel 8% 1991 97 99
CN, 4 fév. 1981 80 80'% IPL 8'a 1993, 93 95
:cn, 5 oct. 1 1987 75 76 MEPC 9'a 1995 98 100
Perpétuel 1996 38 40 Pann. Cann. 83/4 1992 96 98
6'%, avril 1 1977 98'4 98*4 Steinberg 8% 1992 94 96
6'%, oct. 1 1995 86 87 Steinberg Realty 87e 1993 96 98
Canada 7% 1er oct. 1973 102 102'% Trader 9 1991 96 98

PROVINCIALES TRP 8*8
TRP 87a

1993
1992

93
96

95
98

A.G. Vii, 15 déc. 1991-87 91'4 92'4 TRP 834 1992 96 98
Alberta Gs V/% 15 oct. 1991 9434 9534 Union Carbide 83- A 1992 92 94
AM-FC, 8, 1er n. 1974-89 99'4 9934 WTC 8 1991 91 92
Pr. N.B. 73/4 ms 1996-94 8934 90% WTC 8'% 1993 93 95
Ont. Hyd. 7% 18 s. 1992-88 86 • 86'% Union Gas 8'4 1993 92 94
Ont. Hyd. 9, 30 In 1995-90 10314 104'4 Woodward ~8% 1993 97 99
Ont. Hyd. 8V», 30 nov 1998 101'4 10214
Qué. 83/4, 15 oct. 1998-95 99 100 CONVERTIBLES
’T.-N. 8Ve, 15 sept. 1994 9934 97 Acklands 7'% 1988 92 94
Québec 8'%%/ 15 déc. 1998 96% 97 Allarco 7 1989 70 75

A.G. 7V2 1990 105 —
MUNICIPALES Dawson 8'% 1985 104 —

Com. Ur. Mtl 8%, 1 mai 90 92 AXH 5 1993 80 84
Mét. Tor. 8% 20 oct. 1993 96'% 97?% CGT 5'2 1985 1.02,

DTX 53/4 1992 87 89
SERVICES PUBLICS Hudson Bay 6 1993 98 100

Alb. Gas 8'b 1992 92 94 Dynasty 7 1982 125
82Bel. Tél. 9%, 14 août 1970 104 106 GPD 1993 78

N & C 9%, ian. 5 1990 102 104 Pac Pete 5 1992 68 90
TCP Line 93/4 20 jn 1990 104 106 N. West 83'4 1991 102 110
Mar. Tel & Tel. 100'4 N.‘ West 8% 1991 102

SSR 4% 1938 110
INDUSTRIELLES Scurry 7% 1988 84 88

TDRI 5% 1993 115
Alb. Gas 8'a 1992 91 93 W. Coast Tr 7'2 1991 100 102
Bq. de Mont. 7'i 1987
Bq. de Mont. 7'%-7% 1982

94’%
96

95'%
98 NOUVELLES EMIS3 IONS

Bq. N.-E. 7'% 198f. 95 97 BC Tetl. 9 1997 100 lûl
BNS Mge 8 1979 95 97 Trader 9 1993 96 98
Bq. Royale 7 1987 96 97 Polysar 9 1993 98 90
Bq. Tor.-Dom. 7'% 193 9512 v 96'% TRP 9 1993 98 99
BM-RT 6Va 1973 92 93 NFTEL 1993 98'2 99' 2
B.C. Tel. &J/4 1994 93 95 Marit. Tel. 8% 1993 98 99
Bell 8 1997 92 93 B.C. Forest 9 1905 98 99
B.C. Tél. 8% 1993 96 98 BNS - Mtge 8% 1979 98 99

B au comptoir
Titre Volume Haut Bas
A(îK SPori.’il UH) 2.40 2 40 K desmond I5(HH) 02 .01
Augdomr KHX) 48 48 I akelyn 29(HH) 90 *84
Ayrhiirt 40(H) :«) 30 l.cuivieourt 10000 .05 05
Beloro 10000 40 40 Marian exp KHH) 80 80
Berkeley hot 0(H) 2 125 1.75 Mrag di’d pr 10 6 (H) 6 00
Buloni 18000 1 45 1 19 Modico 3(H) 80 75
Burnthill t 1000 05 ,05 Mtiigor 1000 15 15
Calmet 108(H) 88 78 Multieo 6000 2 (H) 1 80
Can all metals 1500 03 .03 Naganta 65(H) 15 135
Canteck 10(H) 40 40 .New miller 5000 06 .05
Carvern int 500 1.70 1.70 New pasealis 2(HH) to 39
Cie min ligner 25(H) 70 65 Nordaen mns 21MH) .08 08
Cons north 4(HH) 40 40 North elect 5895 14 625 14.375
Corp master 200 1 30 1.00 l’aramaqiie mn 2(HH) 01 01
Currie rose 4000 245 21 Pat silver 3000 02 02
Dom jubilee 5000 10 10 Protea dev KHH) 10 10
Duvan cop 15(H) .02 02 Hcveniie prop 4(H) 1 05 100
Kxpo iron 15(H) .42 42 Koval ml s 6(H) 33 33 33.33
Kant océan 10(H) 20 15 Shelter bay 1000 .13 13
Fontana 5(H) 03 .03 Somex HHHH) 45 32
gr east C 51 2 200 8.00 5.75 Terrex mng 5(H) 025 025
Hammond inv HHH) 1.50 1 25 Triton exp 583 03 02
Int systcoms •m 25 25 Cinevision wts KHH) 1 25 1 05

dividendes
Selkirk Holdings: clas­

se "A”, 10 cents, une hausse 
de deux cents et demie, paya­
ble le 28 décembre; inscrit 
le 14 décembre.

Hiram Walker-Gooderham 
and Worts: classe A, 35 cents 
classe B, 29 3-4 cents; paya­
bles les deux le 15 janv. aux 
actionnaires inscrits le 14 
déc.

Keeprite Products: classe 
B, sept cents; classe C, 5.95 
cents; payables les deux le 
31 déc. aux actionnaires ins­
crits le 14 déc.

Canadian Manoir Industries:
4 cents par action, une aug­
mentation d'un cent, payables 
le 28 décembre aux actionnai­
res inscrits le 19 décembre.

Standard Broadcasting: 10 
cents par action, payables le 
11 janvier aux actionnaires ins­
crits le 21 décembre.

Brascan; classe A, 25 cents 
US; classe B, 211-4 cents; paya­
bles les deux le 31 ianv. aux ac­
tionnaires inscrits le 2 janv.

Glendale Corp.; cinq cents, le 
31 déc. aux actionnaires inscrits 
le 14 déc.

HY’s of Canada; 10 cents, le 
18 déc. aux actionnaires inscrits 
le 11 déc.

MPG Investment Corp.; 2 1-2 
cents, le 31 déc. aux actionnaires 
inscrits le 14 déc.; l’action priv. 
à $1.30 de la série 1964, 32 1-2 
cents, le 31 janv. aux actionnai­
res inscrits le 14 janv.

Wilshire Oil Co.; cinq cents, le
11 fév. aux actionnaires inscrits 
le 11 janv.

Bell Canada, 71 cents, le 15 
janv. aux actionnaires inscrits le
12 déc.; l’action priv. à $3.20, 80 
cents, le 1er fév. aux actionnai­
res inscrits le 31 déc.

R. L. Crain; 10 cents, le 31 
déc. aux actionnaires inscrits le 
12 déc.

Pacific Petroleums; 60 cents, 
annuel, une hausse de 10 cents, 
le 28 déc. aux actionnaires ins­
crits le 11 déc.

Price Co.; 10 cents, le 1er fév. 
aux actionnaires inscrits le 2 
janv.

Scottish and York Holding; 4 
1-2 cents, le 15 janv. aux action­
naires inscrits le 20 déc.

Canadian Cablesystems: 
sept cents, le 28 déc. aux ac­
tionnaires inscrits le 20 déc.

Banque de Commerce: 27 
cents, une hausse de deux 
cents, le 1er fév. aux action­
naires inscrits le 31 déc.

Crush International: huit 
cents, le 15 janv. aux action­
naires inscrits le 31 déc.

Dominion Dairies: 50 cents, 
et un supplément de 40 cents, 
le 15 janv. aux actionnaires 
inscrits le 28 déc.

F.mco Ltd.: cinq cents, le 
31 janv. aux actionnaires ins­
crits le 21 déc.

General Bakeries: 4 1-4 
cents, le 31 janv. aux action­
naires inscrits le 15 janv.

Reader's Digest: 25 cents, 
une hausse de un cent, le 31 
déc. aux actionnaires inscrits 
le 19 déc.

Toronto Star: classe C 
priv., 4,25 cents; classe B, 
priv. cinq cents; payables les 
deux le 15 janv. aux action­
naires inscrits le 31 déc.

Union Acceptance Corp.; 1er 
priv à 6 1-4 p.c. de la série 
A, 78 1-8 cents; faction priv.

à 6 1-4 p.c. de la série B,
78 1-8 cents; faction priv. à 
six p.c. de la série C, 75 
cents; tous 'payables le 1er 
fév. aux actionnaires ins­
crits le 15 janv.

CAE Industries; 20 cents, se­
mestriel, le 31 janv. aux action­
naires inscrits le 17 janv.

Celanese Canada; faction 
priv. à $1.75 43 3-4 cents; fac­
tion priv. à $1.00, 25cents; paya­
bles les deux le 28 déc. aux ac­
tionnaires inscrits le 19 déc.

Hawker Siddeley Canada; six 
cents, le 16 janv. aux actionnai­
res inscrits le 28 déc.; faction 
priv. à 5 3-4 p.c . $1.43 3-4, le 2 
janv. aux actionnaires inscrits le 
18 déc.

Industrial Adhesives; 18 
cents, une hausse de trois cents, 
le 31 janv. aux actionnaires ins­
crits le 11 janv.

National Sea Products; classe 
A, 16 cents, initial depuis le re­
classement des actions ordinai­
res, une hausse de 3 1-2 cents; 
classe B, 13 3-5 cents, initial de­
puis le reclassement, une hausse 
de trois cents; payables les deux 
le 15 janv. aux actionnaires ins­
crits le 28 déc.

Pembina Pipe Line; l’action 
priv à six p.c. de la série A. 45 
cents, le 1er janv. aux actionnai­
res inscrits le 14 déc.

Trans Canada PipeLines; 25 
cents, le 31 janv. aux actionnai­
res inscrits le 31 déc. ; faction de 
1er priv. à $2.80, 70 cents; fac­
tion de 1er priv, à $2.75 de la sé­
rie A, 68 3-4 cents; faction de se­
cond priv. à $2.65 de la série A, j 
66 1-4 cents; tous payables le 1er ' 
fév. aux actionnaires inscrits le 
31 déc.

Alberta Natural Gas; 27 1-2 
cents, le 31 déc. aux actionnaires 
inscrits le 12 déc.

B. C. Sugar Refinery; classe 
A. 25 cents, et un supplément de 
40 cents, initial depuis la reclas­
sification des actions ordinaires; 
classe B. 21 1-4 cents, et un sup­
plément de 34 cents, initial de­
puis la reclassification; faction 
priv., 25 cents; tous payables le 
31 janv. aux actionnaires inscrits 
le 4 janv.

Brascan; classe A, 25 cents, 
initial depuis la reclassification 
des actions ordinaires; classe B,
21 1-4 cents, initial depuis la re­
classification; payables les deux 
le 31 ianv. aux actionnaires ins­
crits le 3 janv.; faction priv., 
$1.50, le 31 déc. aux actionnaires 
inscrits le 17 déc.

Canadian Reynolds Metals 
Co.; faction priv,, 10 cents, le 
1er janv aux actionnaires ins­
crits le 20 déc.

Coronation Credit Corp.; fac­
tion priv., 3 3-4 cents, le 31 janv. 
aux actionnaires inscrits le 10 
janv

G and H Steel Industries; sept 
cents, le 28 déc. aux actionnaires 
inscrits le 14 déc.

OSF Industries; 1 1-3 cent, le 
31 déc. aux actionnaires inscrits 
le 15 déc.

Union Gas Ltd.; 16 cents, le 
1er fév. aux actionnaires insefits 
le 4 janv.

Maple Leaf Gardens; 25 
cents, le 15 janv. aux action­
naires inscrits le 31 déc.

Seco-Cemp; l’action de 
1er priv à 7 1-4 p.c. de la 
série A, 18 1-8 cents, le 15 
janv. aux actionnaires ins­
crits le 31 déc.

cours des changes
PAYS MONNAIE COURS

Urique du Sud rand 1,5000 Italie 001695
Allemagne mark .3830 '.lapon Yen 003610
Australie dollar 1 5000 Mexique peso 0810
Autriche Schilling 0521 Norvège' eoureinnc .1805
Bermudes dollar 1.0200 Pays Bas florin 3625
Belgique* franc .0253 Pologne* zloty .0502
Brésil cru/eiro 1660 Roumanie le*u 1668
Bulgarie lev .9300 Royaume* l'ni livre sterling 234
Chine yuan 5075 Siiéele* eeiuronne 2230
Danemark couronne 1660 Suisse* frane’ 3180
Kspagne peseta 0178 Trhe*ros|eivaejuie* e-euironne 19(H)
Ktats-Cnis dollar 1.0030 l'mon soviétique* rouble* 1 4039
France franc 2140 Wnevue'la bolivar libre 2350

Yougeislavie* dinar 0585

r Bell Canada ^
AVIS DU

10e DIVIDENDE
Un dividende trimestriel de quatre- 
vingt-trois cents par action privi­
légiée, classe B, série B, a été 
déclaré et sera payable le 15 
février 1974 aux détenteurs des­
dites actions privilégiées enre­
gistrés aux livres de la Compa­
gnie, à la fermeture des bureaux 
le 15 janvier 1974.
Montréal, 
le 19 dé­
cembre 
1973

Le secrétaire, 
J. T. MOORE,

v----------------------------------j

steleo
THE STEEL COMPANY 

OF CANADA, LIMITED

DIVIDENDE No 250
Avis est donné par les pré- 
ntes que le divié ije No 

'-■J i trente-cinq - its (35C) 
pa1 .ution pour le .rimestre 
finissant le 31 décembre 1973 
et un supplément de cinq cents 
(5C) par action ont été déclarés 
payables sur les actions de la 
Compagnie, le vendredi 1er 
février 1974. aux actionnaires 
inscrits avant la fermeture des 
affaires le mercredi 2 janvier 
1974
Par ordre du Conseil.

Le secrétaire, 
J. W. YOUNGER 

Toronto, Canada.
Le 17 décembre 1973.

fiÇsr.'Tïi

ÜH

£ 2)
kSi sü

jf^isSC'^DOHS 

griser par 
ce quatuor 
allemand!

cb
COCKFIELD, BROWN & 
COMPAGNIE LIMITÉE

Dividende no 15
Le Conseil d’administration 

de Cockfield, Brown & Com­
pagnie Limitée, lors d’une 
réunion tenue le 13e jour de 
décembre 1973, a déclaré un 
dividende régulier trimestriel 
d’action ordinaire de douze 
cents et demi (1214é) par ac­
tion immatriculée à la ferme­
ture des livres le 19e jour de 
décembre 1973 et payable le 
28e jour de décembre 1973,

Par ordre en conseil

T. G. Smyth, c.a.
Vice-président et 

Secrétaire-trésorier

Montréal,
le 13 décembre 1973.

BERNKASTEL
537A - S3.55

UEBFRAUMILCH
537C - S3.55

NIERSTEIN
538G-S3.15

MOSELLE mousseux
5880 - S5.35

Accompagnent 
avec bonheur 

les fruits de mer 
et la volaille.

Représentés 
par les Importatic 

Durand Limitée 
une division de 

LA DISTILLERIE 
MEAGHER LIMITEE

\
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■ montréal
Faible activité

MONTREAL - Les prix étaient mixtes et l’activité était faible 
hier à la Bourse de Montréal.
Le virement combiné de la Bourse de Montréal et de la Bourse 

canadienne se situe à 844,000 actions, au regard de 1,257,100 
actions mercredi.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 146 contre 84 alors 
que 74 valeurs demeuraient inchangées.

Distillers Corp - Seagrams, dont 31,030 actions ont été négo­
ciées, a été le titre industriel le plus actif et sa cote a monté 
de 1-2 et atteint $42 Beaver Mining Corp., dont 80,900 actions 
ont été transigées, a été le titre minier le plus actif et sa cote 
a monté de neuf cents et atteint $1.98.

Domtar Ltd., en hausse de 3-8 et au niveau de $22 1-2, rappor­
te que sa filiale des pâtes et papiers augmentera de $25 la tonne le 
1er janvier toutes les catégories de pâtes à papier. La hausse 
sera de 13 p.c.

Cominco Ltd., en hausse de 3-8 et au niveau de $32, annonce 
qu’el|e a commencé la construction d’une fabrique d’acide sulfu- 
rite à Trail, C.-B. et que la construction de cette usine lui coû­
tera $6.5 millions.

Texaco Canada à $44 monte de deux, Falconbridge Nickel 
à $60. de un, la Banque Royale à $35, de un, Du Pont à $24 3-8, 
de 3-8, Massey Ferguson à $16 3-4, de 1-4.

Trans Canada Pipelines à $57 recule de un, Alcan à $37 
5-8, de 7-8, Consumers Glass Co. à $7, de 1-2, Canadian Hydro­
carbons Ltd. a $6 3-8, de 3-8 et Dominion Stores à $11 1-2 de 
1-4.

La Banque Canadienne Nationale, à $18 et en baisse de 1-8, a. 
eu un virement de 25,565 actions.

A la Bourse Canadienne, Stanford Mines monte de cinq cents 
et atteint $1 60 dans un virement de 45,500 actions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch. Ventes Haut Bas Farm. CK

Abitibi 900 S12'/2 11% 12 - Va Coplnd 5200 155 150 155Alta Gas T 425 593/4 93/4 93/4 Corpex 600 55 5 5Alcan 10800 538'/2 37 Va 37% - % Crain RL 500 57 7 7Ang CT 265 250 532'/2 32 Va 32 Va -2 Va Crush Int 10200 59 Va 9 9 - VaAquitaine 400 524 23% 24 4- % Dalmy a 7600 55 Va 5 5Argus C pr 2300 Sll3/4 113/4 113/4 Distl Seag 31030 542 4l'/4 42 + Va
Asbestos 332 Sl6'/2 16 Va 16 Va + V4 Dome Pete 1900 534 Va 34 34Va - %Bank Mtl 3432 518 17% 18 + Ve Dofasco 1202 529 28% 29 + %
BanqCN 26565 518 18 18 - Va Dom Glass 1700 511 Va 11 Va 11 VaBq Deprg 1000 516 18 18 Dom Store 3300 511 Va 11 Va 11 Va - VaBq Pv Can 730 515 14% 15 - % D Textile p 88 5101 101 101
Bell Canad 2154 S39'/8 383/4 39 + Va Domtar 1100 522 Va 22 V8 22 Va + %
Bell A pr 1555 S42'/2 42 Va 42 Va - 3/4 Donohue loop S 9 Va 9 Va 9 VaBell B pr 1775 543 Vë 43 43% + % Donohue Pr 500 SI8V4 18 I8V4
Bombrder 1450 200 180 185 -5 Du Pont 400 524% 24% 24% + %
Border C 900 310 300 300 + 10 E Pr Air 500 400 400 400Brcan a 4367 Sl6'/2 I6V4 I6V4 - V4 Fal Nck 300 560 59 60 +1
BC Ph 5.15 50 563 Va 63 Va 63 Va -8 Fin Coll 1000 425 410 410 -20
Brinco 200 55 5 5 Francana 300 SIOV4 10'/4 10V4 + Va

Cablecast 1600 350 350 350 Fulcrum 1000 400 400 400Calgary P 300 521'/2 21 Va 21 Va + Va Gaz Metr 305 55% 5'/4 5% + Va
Can Cem L 100 511 11 11 Genstar L 617 S15V2 15 Va 15 Va + Va
Can Perm 300 518 18 18 - Va GH St 300 55 Va 5 Va 5 Va -2'/4
C Arena 100 Sl27/e 12% 12% Grey Cmp 600 64 64 64 -16
Cdn Cable 1450 $14'/2 14 Va 14 Va 4- Va Gulf Can 1420 530 29% 29% + Va

C Cel 2100 55% 5’/4 S Va - % Home A 130 5453/4 453/4 453/4 - Va

C Hydro 2500 56 Va 6% 6% - % H Bay Co 945 517 V4 17 17'/4 + V4
C lmp Bank 250 527% 27 V4 27% + % Husky Oil 16300 520 Va 20 20 + V4
C Int Pw 200 512 12 12 - Va 1 AC 550 SI6V4 16 I6V4 + Va
C Javln 250 875 875 875 — 25 Imp Oil 7870 537% 36% 37 - %
C Marconi 3900 310 310 310 Imasco Ltd 4921 528 V4 28 28 V4
CPI pr 1350 5303/4 30% 303/4 + Va Imsco A 2300 375 370 370 -25
CP Inve w 354 270 270 270 -5 Int Nickel 1720 532% 313/4 32 Va + %
Cdn Tire A 400 546'/4 46 46 -1 Int Paper 500 549% 49% 49% - %
Canron 100 517 17 17 IU Int 1218 518% 17% 17% - Va
Cantol 100 56 6 6 + 3/4 Intpr Pipe 900 519 Va 19 Va 19 Va - Va

CPLtd 2117 514% 14 Va 14% - Va Inv Grp 5 p 500 517 17 17 - %
CP A p 1250 SlO'/a 10 Va 10 Va - Va Jnock b 187 S12V4 12V4 12V4 - Va

Cari Ok 385 340 335 335 Keen 200 593/4 93/4 93/4 — 1 Va
Celanese 600 495 485 485 -5 Labatt a 3725 S23'/a 23 V4 23'/4 + Va

Cent Dyn 2750 100 90 100 Logistec C 1550 235 230 235
Chrysler 2250 515% 15 Va 15% - % MB Ltd 2815 530 Va 30 V4 30% + %
CHUM B 160 59 9 9 -2 Magnason 100 475 475 475
Cockfield 500 55'/a 5 Va 5 Va Maislin 440 56 6 6
Cominco 1200 532 32 32 + % Maritime 303 518 18 18
Con Bath 235 526 26 26 Mass Fer 2270 516% 163/4 163/4 + V4
C Bath 68 w 250 S14 Va 14 Va 14 Va +2 Melchers 100 56 6 6
Cons Gas 875 515 15 15 Mercantl 319 5183/4 183/4 183/4
Con Glass 2700 S 7 Va 7 7 - Va Mer Bk r 509 240 235 240 +10

M new york
Dents de scie

La tendance a de nouveau été irrégulière hier au New York 
Stock Exchange, où les cours ont fluctue dans d’étroites limites.

Après être demeuré en légère hausse pendant la majeure 
partie de la séance, le marché s?est quelaue peu replié en fin d'a­
près-midi, terminant la journée sur un déclin minime, dans une 
atmosphère modérément active. L’incertitude des investisseurs 
et la proximité des fêtes de fin d’année sont à l’origine de ces 
modestes fluctuations.

Peu de gros écarts ont été enregistrés, nombre de comparti­
ments terminant la séance sur une note irrégulière, en hausse 
ou en baisse d’une fraction.

La moyenne de Dow Jones pour 30 industrielles perd 1.46 et 
tombe à 628.11. Le virement se traduit par 17.43 millions d’ac­
tions.

Les pertes l’ont emporté sur les gains par 812 contre 678 
alors que 374 demeuraient inchangées.

Dans le secteur canadien à la Bourse de New York, Canadian 
Pacific, Distillers Seagrams, Hudson Bay, International Nickel, 
Hiram Walker et Massey Ferguson enregistrent des gains frac­
tionnaires, McIntyre monte de un et atteint $51 1-2, Dome Mines 
perd 1 1-4 et tombe à $135 1-4 et Alcan 3-8 et tombe à $37 5-8.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Ferm. Ch. Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

ACF In 11 174 53% 493/4 50 -3 Va Am Stand 5 94 11 Va 10 Va lOVa— VaAddrsso 24 145 9% 9 Va 9%— Va Am TT 10 2445 51 Ve 50 Va 50% + %Admirai 4 42 9% 9% 9%. Ampx Cp 6 223 3% 3 Va 3 Va.Alcan Al 18 376 38 Va 37% 37%— '3/4 Anacon 9 92 25% 24 24 - iAlleg Cp 11 52 10 9% 9% — Va Armco St 6 86 21% 21 21 Va+ VaAllis Ch 8 106 9V4 8% 9 - Va Armst Ck 11 106 23 Va 23 23 - 1/4
Alcoa 13 107 70% 69 V4 693/4- % ASA Ltd 137 603/4 59 Va 60Ambac 5 45 9% 8% 9'/4 + Va Atl Rich 25 497 1073/4 105 106%+2%Am Hes 12 749 35 V4 31 Va 34 V4+3 Avco Cp 2 175 7 6% 63/4 .Am Airl 345 8% 8 8V4 . Avnet Inc 4 101 7% 7% 7%— VaA Brnd 6 177 33 Va 32 32V4- % Avon Pd 27 244 64% 63 633/4 + Va

Am Can 7 165 24% 24% 24 Va — Va Beckmn 16 192 28 V4 21 Va 28 + VaA Cyan 7 582 19'/4 18% 19 - Va Beech A 5 57 8 V8 7% 73/4 + VaA Home 31 492 39% 38% 38 Va — Va Bel How 6 95 21% 20 20 Ve— IVaAm Mot 5 313 83/4 8 Va 8% Bendix 5 89 24 Va 23 Va 23% + Va

■ fonds mutuels
FONDS OFF DEM.
Acrofund 1.11 1.23
A G. F Special 2.46 —

All Canadian Com 6.38 6.94
All Canadian Div 6.70 7 28All Canadian Ven 3.22 3.50All Canadian 4000 4.19 4.56
All Canadian Energy 4.03 4.37
American Growth 4.98 5.47
Andreae Equity 5.11 5.58
Associate Investors 5.41 5.47
Canada Growth 5.27 5.79
Canagez 10.19 11.02Cdn Investment 4.76 5.22Cdn Scudder 4.78 4.78
Cdn South African Gold 10.48 11.45
Cdn Trusteed 4.87 5.35Capital Growth 11.12 11.40
xChase Fund 7.32 8 00
Collective Mutual 5.08 5.58Commonwealth Inti 12.98 14.26Commonwealth Inti Lev 3.14 3.45Commonwealth Venture 5.51 6.06
xCompetitive Capital 4 39 4.81
Corporate Investors 5.94 6 53

dividendes
Argus Corp. 15 cents, une 

hausse de 7 1-2 cents, plus un 
supplément de 30 cents: classe 
"C , 15 cents, une hausse de 7 1-2 
cents, plus un supplément de 30 
cents; tous deux payables le 1er 
mars, inscrit le 31 janvier: $2.50 
privilégié, séries "A”, 82 1-2 
cents; $2.60 privilégiés, séries 
"A”, 65 cents: classe "B”, pri­
vilégiés. 67 1-2 cents, tous paya­
bles le 1er février, inscrits le 15 
janvier.

Canadian Pacific, 41 cents, bi­
annuel; 4 pour cent privilégiées 
canadiennes, 30 cents, bi annuel­
le; 4 pour cent privilégiées du 
Royaume Uni, 23 06 cents; 7 1-4 
pour cent privilégiées, séries “A", 
36 1-4 cents, bi annuel, tous paya­
bles le 26 janvier. Inscrits le 27 
décembre.

Consolidated Natural Gas, 52 
1-2 cents, une hausse de 1 3-4 
cents, en devises américaines, 
payable le 15 février, inscrit le 
15 janvier.

Dalex, privilégiés, $1.75, 
payable le 31 décembri., inscrit 
le 13 décemhT,

Corporate Investors Stock 4.63 5.09Dominion Compound 6.14 6.67xDreyfus Inc. 10.14 11.11xDreyfus Inti 10.50 11.51Eaton Viking 5.65 6.14Educator's Equity 6.79 7.15Entarea Investment 5.80 6.37Executive Fund Cda 5 85 6.37Executive Fund Cda 5.85 6.41Executive Inti Inv 1.46xFidelity Trend 20.49 22.39Fonds Collectif A 7.03 7.68Fonds Collectif B 5.24 5.40Fonds Collectif C 6.47 7.07Fonds P.E.P. 2.70 2.94GIS Compound 8.61 9.46GIS Income 2 86 3.15Growth Equity 6.62 7.27Guardian Enterprise .87’ .96Guardian Growth 7.46Harvard Growth 5.26 5.26Industrial Equity 3.92 4.31Industrial Growth 11.66 12.81International Growth 5.03 5.63Keystone Cda 6.54 7.14
xKeystone Cust K-2 5.33 5.84
xKeystone Cust S-l 19 55 21.43xKeystone Cust S-4 3.56 3.90xKeystone Polaris 3.28 3.58xLexington Research 12.49 13.65Marlborough 4.34 4.74Mutual Accumulating 5.67 6.24Mutual Bond 10.48 11.52Mutual Growth 2.96 3.26Mutual Income 4.80 —
Natrusco 14.95 15.55Natural Resources 4.48 4.92N W. Equity 5.00 5.49N. W. Canadian 5.04 5.54N. W. Growth 4.42 4.86xOne William Street 15.63 15.63xOppenheimer 6.35 6.94Pacific Dividend 4 87 —
Pacific U S 3.28 —
Pension Mutual 7.37 737
Phillips, Hager, North 11.41 11.64
Planned Resources 3.99 4.38Principal Growth 4 12 4.52Prudential Growth 5 87 6.41xPutnam Growth 9 63 10.52Regent Growth 8.29 9.11
Regent Venture 3.41 3.75Royfund 6.41 6.68Sav Inv Prêt et Rev 6 46 7.10Sav Inv am Prêt 8.71 9.57Scudder North American 4 23 4 23Speculators 4 94 5.40Taurus Fund 3 24 3.56xTech 5.91 6.48Templeton Growth 7.10 7.78Timed Investment 7.70United Accumulative 4.52 4.97United Accumulative Ret 5.01 5.51United American 1.40 1.54United Horizon 1 77 1.95United Security 5 08 5.58
United Venture 2.58 2.84
United Venture Ret 4.10 4.51Universal Savings Equity 7 44 8.19
Western Growth 5 44 5.79Xanadu Fund 2 98 2 98
x Fonds américains

Met Stores 200 $11 11 11 SMA Inc 100 105 105 105
Micrsyst 2005 490 475 475 -25 Val Mr A 1350 185 170 170 -15
Molson A 250 $22 Ve 22 Vs 22% - % Wabasso 811 $10 9 Va 10 + 1
MLW Wor 350 $133/4 133/4 133/4 — Va Woodfd B 100 255 255 255 -145
Moore 565 $49 48% 49 + 1 Mines et Pétrole

Morse pr 500 $37 37 37 -1 Abitib Asb 3600 90 90 90
Multi Ac 2885 $5 495 5 Acroll Ltd 6000 46 Va 45 46 Va +3 Va
NB Tel 106 $13 •13 13 AIS 1600 70 70 70 + 5
Nfld LP 200 $11 11 11 Ajax Min 500 11 11 11 -2

Noran a 1319 $48 47% 47% - % Am Eagle 2500 70 70 70
Nor Ctl G 1000 $9% 93/4 93/4 - Ve Amigo 500 4 Va 4 Va 4 Va
Ogil 7pr 260 $24 V4 24'/4 24 V4 Basic Res 1700 335 330 335 -5
Orangeroof 400 250 250 250 + 10 Beaver 80900 200 189 198 +9
Pac Pete 1800 $29,/4 283/4 29 + % Bluewtr 3000 300 300 300
Pan Ocean 1000 $143/4 14% 143/4 + Va Cabot 200 144 144 144 -2
Peopl St 23892 $63/4 53/4 6% - Va Cadillac Ex 2600 75 75 75 -10
Petrofina 100 $22 22 22 + 1% Caprive In 3000 3 Va 3 Va 3 Va + Va
Pow Corp 4620 $9% 9% 9% - % Chibex 1400 135 130 130 -5
Prem Cb 100 $8% 8% 8% - % Cons Bellek 6000 1 1 1
Price Com 1100 $14'/8 14 14% + % C Louana 3000 48 44 48 + 3
Rapid D 2826 180 175 180 + 5 Con Prop 2000 5 Va 5 Va 5 Va
Redpa 100 $24 24 24 - 3/4 C Tch 4500 15 15 15 -3
Reitman A 400 S7'/4 V/a V/A - % C Tower 900 174 150 174 + 156
Res Ser 4200 265 250 255 25 Cop Man 1000 8 8 8
Rio Algom 850 $32'/4 32 Vs 32% + % Cuvier 1150 250 235 235 -20
Rolland 200 $8 8 8 + 3/4 Ducros 1000 10 10 10
Rothm B p 750 $153/4 15% 15% Dumgmi 1000 70 70 70 + 8
Royal Bank 1565 $35 34 35 + 1 Dumont 4000 28 27 28
Royal Trst 150 S26'/4 26 V4 26'/4 + Va Dyn Mn 5000 35 35 35 + Va
SLC A p 1505 $67 67 67 - % Expo Ung 500 14 14 14
Scot Lasal 5500 210 200 200 Falcon Cop 100 $11 11 11 - Va
Shell Can 2060 $16'/8 15'/4 16 - % Fannex 1214 20 20 20
SherW 7pr 250 $89 89 89 Flint Rk 2000 16 Va 14 Va 14 Va -IVa
Simpsons 400 $7% 73/4 7% Fort N 200 505 505 505 + 5
Southam 3000 $25'/2 25% 25% - % Gaspe Q 18700 130 125 125 -3
Steel Can 737 $28'/a 28% 28% + % Goldex 500 285 275 275 -25
Steinbg A 10050 $18'/4 18'/4 I8V4 - Va Gold Hk 19000 32 30 32 + 2
Sup Elec 1300 120 115 120 + 5 Grandroy 3000 5 5 5 + 1
Tele C 500 $6 6 6 Gr Coast 1500 100 91 91 -4
Texaco 100 $44 43% 44 +2 Hanson 2400 5 5 5 - %
Tor Dm Bk 3943 $35'/2 35'/4 35% + % Hibiscus 500 115 115 115 -5
Tot Pet A 2760 550 530 530 -30 Int Norval 1000 14 14 14 -1
Tr Can PL 408 $31 31 31 - Va Invictus 4000 52 50 52 + 5
Tr C C pr 1205 $39 38'/4 39 + % Jamtown 1500 20 17 17 -3
Trans Mt 700 $13% 13% 13% - % Kallio 1000 60 58 60 +3
Unt Bank 3300 495 475 480 Kiena 1000 201 200 200 -5
Velcro 1775 425 400 425 + 25 Lynx CEx 2000 52 52 52
Villager 3600 145 110 145 + 45 Mdonld M 10200 65 61 65 -5
Walk a 780 $51 503/4 SO3,/» + Ve Mrshl Bn 2000 6 6 6
Wargton 200 $5'/2 5% 5% Min Res 1830 120 115 115 -5
Webb Knp 100 42 42 42 + 4 Mistango 5000 4 4 4 -1
Weldwod 200 $103/4 103/4 103/4 - Va Mt Laur U 7000 80 78 78 -2
Westcst 9800 $22% 22 22 - % Mt Jamie 2000 15 15 15 -1
Zellers 5920 $103/4 10% 10% - Va M Pleas 1500 20 20 20

Muscoch 21000 35 34 34
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Industrielles NA Asb 2000 19 19 19 + 1
Amb Db 3100 170 170 170 Nordore 2000 49 49 49 + 1
Ame 100 85 85 85 Norsemn 2500 20 17 17
Aquabl 2000 40 38 38 -2 NQN Min 6000 30 30 30
Belg Stand 150 110 110 110 -5 Pac Ni M 2000 8 8 8 -2
Berncam 9500 110 110 110 Panaca 3000 11 Va 11 11 Va - Va
Bio Vita 4800 45 45 45 + 20 Peso Silv 4100 21 21 21 - Va
Cine 200 445 440 440 Que Expl 1500 44 43 44 -2
Com Hold 3550 135 120 135 + 30 Que Uran 500 37 37 37 +4Comodor 3450 S6V2 6 6% + % Roy Agas 12450 110 104 107 +2Cdm A wt 200 300 300 300 + 100 StL Col 2100 108 100 102 +2Cross W.B 200 300 300 300 -50 St Lucie 500 18 18 18Dalfens 400 120 115 115 -10 Shield Dv 1000 70 69 70 + 1Domco 500 150 150 150 -25 Somed 2200 115 110 115 + 15 ,Drumetco 3000 8 8 8 -2 S Dufault 29000 18 Va 18 18Isec Canada 800 160 145 145 -15 Stafrd 45500 153 145 150 +5Mori Lat 20000 90 90 90 -50 ■ Sturgeon 4000 32 3 IVa 32MR Rice 2450 $17 13'/4 17 + 4 Tagami 1000 4 4 4 -1MR Rice p 1500 $23 23 23 + 5 Troilus min 2000 15 14 15 + 2Pac Atl In 100 310 310 310 -15 Twent C 3300 145 145 145 + 5Prefac 400 80 76 76 +6 Viewpt 1000 20 20 20Proflex 9000 45 40 45 + 3 Viking Res 9000 410 390 410QueT 55pr 500 $12% 12% 12 Va + Ve West Hill 3500 7 Va 7% 7 Va - VaReprox 2100 225 210 215 -10 Wh Star 2500 27 26 27RRD 200 125 125 125 -60 Wrightbr 1000 27 27 27 -3

Les indices de Montréal

Changement
Industr. Serv. publ. Banques Comb. Papiers

-0.21 -0.91 +3.55 inch. +0.89
Cloture 225.05 132.17 260.01 210.36 125.19
Semaine dernière 228.35 132.98 255.96 212.45 121.57
ois dernier 250.30 143.97 280.55 232.47 139.17
1973 haut 273.42 163.27 293.39 250.67 159.46
1973 bas 215.44 132.17 243.06 206.22 95.74

Benfl Cp 6 140 24% 23% 24Va + Va Masco Cp 27 50 44% 44% 443/4- %
Berkey ,05e 4 968 8 Va 8 8 - Va Mass Fer 5 29 17 Va 17% 17Va + '%Beth Stl 6 601 313/4 31% 31% + Va McDonld 45 304 56% 55% 56 - %Blck Dkr 36 130 98% 94% 95 Va —3% McDn D 4 186 153/4 15 15'%- VaBlair Jhn 4 34 5V8 5% 5% — Va McGr H 6 89 6% 6% 6%— %Boeing 6 220 123/4 12% 125% + % McIntyre 18 Z620 52 51 51 Va + 1Boise Cas 5 292 14 Va 14 14 % — Va McKee 18 36 28 27% 27% .Borden 9 200 21% 21 2’%— Va Merck 34 273 82% 79% 80 -2%Borg War 5 142 19 Va 18 Va 19 + % MGM 1.75e 22 24 8% 8 8Brist My 15 186 49 465/8 47 -2 Midi Ros 5 35 9% 9'% 9% + '%Brunswk 6 x 191 13% 12% 13%— Va Minn MM 28 632 753/4 73's 73’% — 'IVa
Buiova W 5 21 11 Ve 11 Va 11% Mobil O 6 389 52 50'% 50'% + %Burl Ind 7 81 223-4 21% 215%- 1% Mohas 5 55 133/4 13 13% + '%Burndy 11 7 24 24 24 - Va Mnsant 7 327 51% 49% 50% + 7%
Burrghs 36 186 1993/4 194% 194 Va —4% Motorola 15 262 453/4 44% 44%— VaCallah M 17 27 105/8 10% 10%- % N CashR . 143 30% 30 Va 303/4..
Camp RL 38 41 725,4} 71 72% + % Nat Distil 8 85 123/4 12% 12Va...
Camp Sp 12 80 29 Va 29 29% Nat Gyp 5 117 11% 11 11 - Ve
Cdn Pac 11 x54 16 153/4 16 + Va NL Ind 6 153 11 Va 11 Ve 11'%- Ve
Carling Ok 29 3 3 Va 3% 3% — Va Northgt 3 23 4% 4 Va 4Va..
Cater Tr 14 212 64 62% 62%- Va Northrop 7 35 17% 16% 17'%- Ve
Cenco Inc 8 131 1251} 12 Va 12% . Nor Sim 10 209 17% 163/4 17
Chessi 7 35 52 Va 52 52% + % Occ Pet 9 550 8% 8'% 8'%- Va

Chris Craft 8 78 2% 2% 2% . . Out Mar 3 129 16 15% 15% — Va

Chryslr 3 821 15% 15% 15%— Va Pac Pétri 16 47 29% 28'a 28% + %CIT Fin 9 130 393/4 39% 393/4 Pan Air 709 4% 4 4'%- Ve
Cities Sv 11 384 53% 52 Va 523/4+1% Penn Cen 305 3 Va 3'% 3'%- Ve
Clark Eq 12 21 46% 45+4 46 Va+ % Pepsi Co 20 116 66'% 65% 66
Clark Oil 4 53 16' 4 15% 16% +1 Perk Elm 37 117 35% 35 35 - Va
Clorox Co 10 1685 12% 11 Va 12% + % Phelp D 9 949 44% 43 43 %-1l7/e
Coca Col 33 301 122% 118’ a 119%- 1 Phil Mor 20 222 no3* 108 108 Va + Va
CBS 7 238 26'/4 25% 25% + Va Pitney B 7 264 IVe 63/4 7 .. ..
Coml Sol 11 69 15 14% 15 + % Polaroid 49 229 75% 70 Va 73%— %
Comsat 13 75 423/4 42% 425% + Va Prct Gm 25 277 92% 91'4 9!% — %
Con Edis 8 555 185fe 18 Va 18 Va Pullman 16 153 70% 68% 69% +1
Cont Can 6 181 21 Va 20 Va 205% + Va Ralston P 18 77 40 Va 38% 40% +1%
Cont Dat 8 111 35 333/4 34 % — 3/4 Raym Int 11 19 11% 103/4 103/4- 3/4
Copp Rng 10 63 21V8 20% 20 % — Va RCA 7 751 17% 16% 17'% + %
Copw Cp 4 57 22% 2 IVa 21 Va . RepStl 5 93 23% 22% 23% + Va
CPC Int 9 182 28 Va 27% 275%- % Rich Mrl 14 93 27% 263/4 27% + 3/4
CraneCo 4 51 17 16% 16% + % Royl D 6 102 36 3434 35%+ 11 Ve
Crw Zell 8 199 34% 34 34% + % Sanders 8 236 7% 6% 6% — %
Curtiss Wr 14 147 13% 12% 12% SFe In 39 49 47'% 46 46’a + l1%
Dart Ind 5 158 14% 14 Va 14% + % Scher PI 35 427 69 67 673/4-1l'/a
Deere Co 9 261 52 503/4 52 + 1% SCMCp 4 129 9 8% 8% + '%
Denn Mf 5 20 18% 18% 18% — % Scott Pap 8 157 13% 13 13
Dexter C 10 40 12'/4 11 12% +1 Sears R 19 355 843/4 82'% 83 Va
Digital Eq 38 69 923/4 9 IVa 92 Va Sedco Inc 32 40 61?/8 61 61
Disney W 26 346 44 V4 42% 43% + Va Shell Oil 11 93 59% 58'% 59%+l'%
Dome M 25 55 137 134% 135% — 1% Singer 6 235 35% 35% 35%— Ve
Dow Ch 19 391 56 54% 55 Va- % Smith AO 4 15 11% 11% 11%— Ve
duPont 13 108 153% 152 Va 153% + 1% Sou Pac 10 148 36% 35% 35% + Va
Eas Kod 27 717 IU5* 109% 110%-:2% Sparton 4 8 5 4% 4% + '%
Eaton 5 67 25% 24 Va 24 %- Va Sperry R 14 337 44 42% 43% + Va

EG G 23 77 18% 17% 18 Va St Brand 13 32 473/4 47 Va 47% + Ve
ElPas NG 6 235 13 Va 12% 12% — % Stvens J 4 76 25'% 24'% 24%— Ve
Eltra Cp 6 17 26 25 26 +1% Stud Wor 3 14 27% 27% 27 % — %
ESB Inc 7 50 24 Va 23 Va 23 Va — IVa Sun Oil 12 46 55 54 543/4+ %
Esmark 6 50 24 23% 23% Sunsh M 74 64 13 Va 12% 12%— %Essex Int 6 121 155/8 14% 143/4 + Va Techniclr 5 43 6% 6'% 6% — '%
Ethyl Cp 4 67 21% 20% 20 %- Va Teldyn 5 341 13% 13% 13%— %
ExCellO 7 72 15% 143/4 143/4 Tenneco 8 217 22% 213/4 22'% + %
Exxon 9 719 92 90 90 - % Texaco 6 1264 28% 27 27 %- 3/4
Fairch 10 330 46 4 3 Va 433/4- 1% Texas Gif 15 228 29% 28 Va 29 + Va
Fireston 5 263 15 14% 14% Tex Inst 30 343 101% 95% 97'/a —11%
FMCCp 6 167 153/4 15% 15% + Va Textron 7 54 21% 20% 20 Va — Va
Ford M 3 666 41% 41 ’'a 41% + Va Thiokol 4 87 lO'e 93/à 93/4- VeFruehf 5 259 19 18% 19 Time In 6 36 30 Va 29% 30V4 + 1'%
Gard Den 21 182 34 Va 33 Va 34 + Va Timkn 6 37 31 30% 303/4- VeGen Dyn 5 54 193/4 19 19 - 1 Tran Un 13 17 38% 39 38% + 1/4
Gen Elec 19 407 593 4 5834 59% + Va Twen Ce 6 198 6'% 5 Va 6 + %Gn Food 10 198 24 23% 23% + Va Un Carb 6 456 313/4 31'% 313/4 + 3/4Gen Inst 7 62 13% 12% 13 - % Unit Air 5 84 26% 25V< 25%— VeGen Mills 18 56 5 5 Va 55% 55% — Ve Unit Cp 53 8 Va 8% 8% + VeGen Mot 5 1217 49 48 485% + % US Frgt 6 119 13% 12 Va 12%— %Gen Port 7 67 113/4 11 Va 113/4 + Va US Gyps 5 188 17% 17'% 17 % — Va

GTel El 9 357 2654} 26 26% + Va US Steel 6 449 353/4 35% 35 % — Va

Gen Tire 3 127 13% 13 13 Va . V.RNAs 11 33 T IVa 11 11 - %Ga Pac 13 87 40 39% 39 Va Walk HA 13 8 51 503/4 51 + VaGoodyr 5 849 14''a 135^ 13% — Va Warn Lb 20 355 36 Ve 35 35% + '%Gould Inc 6 37 20% 19% 195%- % Weathrd 3 24 5% 5 Va 5% — '%GT AP 319 11% 9% 10% +IVa Wolwth 5 239 163/4 16% 16 VaGren Giant 7 28 18% 18% 185%- % Xerox Cp 34 469 1263/4 1233/4 124%—3%Gulf Oil 6 1802 20% 20 20 % — % Zenith R 7 405 25% 233/4 24'%- 7%Hecla M 32 66 17% 17% 17% — Va Zurn Ind 8 28 9% 9'% 9'%
Heinz H 13 161 44% 43% 441/8 — VaHew Pck 38 148 7 7 Ve 73% 73 Va-i3High Voltg 13 19 
Homestk 18 172 
Honywl 14 222 
Househ F 7 225

5
60
733/4
19
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58%
72%
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43/4-
60 + 
72 Va— 
18% —
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Bourse américaine
Ventes Haut Bas Ferm. Ch.

Hud Bay 9 3 2834 28% 283/4 + 3/4 Al Art 12 45 3 23/4 3
INA Cp 7 297 34% 33% 34 Va +1 Amco Ind 14 6 3% 3 Va 3 Va
Inger Rd 19 256 91% 893/4 91 Va + 1% Asamera 24 63 12% 12% 12Va — Ve
Interlk 5 17 21 20% 21 + Va Brascan 4 41 16 % 16'% 16'%— %
IBM 24 459 251 242 Va 243 -:73% Camp Ch 6 27 6 5 13-16 5% — Va

IntFlaF 50 73 74 73% 73%+ Va Cdn Mar 11 6 3 3 3
Int Harv 6 287 25% 24 Va 243/4+ Va Creole P 7 23 17 Va 16% 167% — '%
Int Nickl 13 89 32 Va 3 IVa 32% + Va Cwn Cp 7 19 17'% 16'-'a 17 + %
Int Pap 15 250 50 Va 48J4 49% + % Dome P 23 69 343/4 333/4 333/4- Va
Int TT 6 737 26% 25% 26 - % Domtar 11 2 22% 22% 22% + Va
Ipco Hsp 8 64 3% 3 Va 3%— Va Dynalec 16 83 3% 3% 3 Va
Itek Cp 7 174 13% 13% 13% — Va Filt Dyn 5 30 6% 6% ôTà- '%
IU Int 8 195 18% 17% 17% FordC 4 zl 100 68 66'% 67 - 1%
John Man 6 588 16V8 15% 15% + Va Fresnillo 9 18 20 19% 20 + %
Kayser R 4 99 11 Va 11 11 Va- Va Giant Y 11 32 9% 9% 9% — Va

Kellogg 17 45 15% 15 15 - % Hartz Mt 29 16 27% 26% 26 % — 3/4

Kennecot 9 885 40 Va 39% 39 % — % Holingr 18 1 42% 42% 42% + '%
Kraftco 10 184 38 36% 36%- 3/4 Imp Oil 24 242 37'% 36% 37 - 3/4
Krsge SS 27 403 31% 303/4 31 - % Jup Ind 6 6 7 Va 7 Va 7Va + Ve
Kroehlr 4 11 12 Va 12 12 - Va Lk Shore 31 42 23/4 2 Va 2'/a — Va

Lib McN 7 20 4 Va 4% 4% — Va Moly wt 15 9% 9% 9%— Va

Litton 6 403 6% 6% 6% — Va Neonex 5 1 2% 2% 2% '%Lockhd Air 2 150 3 Va 3% 3% — Va NCdn Oils 12 58 43/4 4 Va 41/a—
Loew Cp 3 150 17% 16% 165%- 3/4 Peel Eld 19 3 9'% 9 9'% + %
Mad SG 89 25 7 Va 7 V8 7 Ve Prat Lmb 6 3 10 Va 10 Va 10 Va
Magnvx 12 339 6% 6 6% — v8 Rio Algm 9 6 32 32 32 + Va

VaMallory 7 46 17% 16 16 - 1% Scur Rain 95 3 19% 19 19 -
Marathn 45 8% 8% 8%— Va Syntex 34 127 115% 1123/4 113 - Va
Marcor 6 81 20% 19% 19%— Va Tran Lux 17 2 3'% 3 3
Marlen 19 41 43 Va 43 43 - Va UN Asbes 4 22 2% 2 9-16 2 9-16 —116
Marq Cem 7 30 8 73/4 7% — Va Utah IdS 24 3 934 93/4 93/4

VeMars Fd 7 74 17% 17% 17% — Va Wr Harg 59 1% 1 1-16 1 % +

L'indice Dow Jones
Ouv. Haut Bas Clôt Chans.

Industrielles 829.49 841.64 820.50 828.11 -1.46
Transport 176.73 180.21 175.29 177.65 + 1.20
Services publics 88.45 86.50 87.33 +0.10
Ensemble 260.39 264.42 257.76 260.43 +0.21

Industrie de la construction

Le bill 14 est
Par Michel Guénard

Le monde de la construction 
retrouvera-t-il jamais la 
quiétude qu’il est en droit d’es­
pérer? Encore aujourd’hui 
la discorde gagne ses rangs 
et la partie patronale se pré­
pare a lancer une vaste of­
fensive contre le bill 14 qui 
modifie la loi sur les relations 
du travail dans l’industrie de 
la construction.

Tout le litige porte sur la 
date de l’entree en vigueur du 
récent décret régissant les 
conditions de travail dans 
cette industrie. Le 27 avril 
dernier, cinq associations pa­
tronales représentant 74% des 
membres signent avec la Fé­
dération des travailleurs du 
Québec qui regroupe 72%> des 
ouvriers de la construction une 
entente de trois ans quant aux 
conditions de travail qui pré­
vaudront dans ce secteur éco­
nomique.

La Confédération des syndi­
cats nationaux et la Fédération 
de la construction du Québec 
n’apposent pas leur paraphe 
à l’accord. Qu’à cela ne 
tienne, le ministre du Travail 
avait décidé que l’entente pren­
drait force si “elle est rati­
fiée par des associations re­
présentatives à un degré su­
périeur à cinquante pour cent 
d’employeurs et de salariés.”

Le 1er juin 1973, l’Assem­
blée nationale adopte le projet 
de loi no 9 qui légalise l’enten­
te et en fait dans la pratioue 
un décret ayant force de loi. 
Le problème qui se posait 
prenait cette forme interroga­
tive: le décret s’appliquait-il 
à partir du 1er juin ou du 1er 
mai, date de l’expiration de 
l’ancienne convention collec­
tive? Examinez le bill 9 di­
ront les sages... et vous au­
rez la réponse. Pas si simple 
qu’il en appert puisque l’arti­
cle 17 du chapitre 45 (Loi des 
relations du travail dans l’in­
dustrie de la construction) 
mentionne laconiquement que 
Te décret comportant l’appro­

bation de la requête entre en 
vigueur à compter du jour 
de sa publication dans la Ga­
zette officielle de Québec ou 
de toute date “ultérieure” qui 
y est fixée.

Or l’article 22 du bill 9 sanc­
tionné le 1er juin est fort édi­
fiant à cet égard: “La présen­
te loi entre en vigueur le jour 
de sa sanction.” La question 
revient donc avec encore plus 
d’acuité: quelle date de réfé­
rence doit .prendre la partie 
patronale pour honorer les en­
gagements qu’elle a contrac­
tés lors de la signature de la 
convention collective du 27 
avril 1973?

A l’Assemblée nationale, le 
ministre du Travail, M. Jean 
Cournoyer, avait acquiescé 
par un “oui formel” à la re­
marque du député péquiste 
Claude Charron qui lui disait: 
“Le fait de publier le décret 
comportant la date du 1er mai

bénéfices
Ivaco Industries, pour les 

neuf mois qui se sont terminés 
le 30 sept, dernier, $5,300,000- 
66 cents l’action, au regard 
de $3,400,000-44 cents.

Miron Ltée, pour les neuf 
mois qui se sont terminés le 
30 sept, dernier, $1,744,000, 
au regard de $1,359,000.

Molson Companies, pour 
les six mois qui se sont ter­
minés le 30 sept, dernier, $14 -
201.000- $!.04 l’action, au re­
gard de $13.060.000-96 cents.

Multiple Access, pour 
les six mois qui se sont ter­
minés le 30 sept, dernier. $791,- 
000-33 cents l’action, au re­
gard de $196,000-huit cents.

Newfoundland Light and 
Power, pour les neuf mois 
qui se sont terminés le 30 
sept, dernier, $2,959,000-$!.06 
l’action, au regard de $2,962 - 
000-$1.09.

Northern and Central Gas, 
pour les neuf mois qui se 
sont terminés le 30 sept, der­
nier, $3,400,000, au regard de 
$2,800,000.

Tonecraft., pour les neuf 
mois qui se sont terminés le 
30 sept, dernier, $732,000 — 
61.7 cents l’action, au regard 
de $634,000 — 44.8 cents.

Westeoast Petroleum., 
pour les neuf mois qui se
sont terminés le 30 sept, der­
nier, $4,045,000 — 63 cents 
l’action, au regard de $3,979,- 
000 - 81 cents.

Y and B Properties.,
pour les neufs mois qui se
sont terminés le 30 sept, der­
nier, $1,143,000 — 57 cents 
l’action, au regard de $957,- 
000 — 48 cents.
White Pass and Yukon., pour 
les neuf mois terminés le 30 
septembre 1973: $2,019,000, au 
regard de $1,772,000 en 1972.

McIntyre Porcupine Mines, 
pour les neuf mois qui se
sont terminés le 30 sept, der­
nier, $2.964,000, perte-$1.22 
l’action, au regard de $4.718,- 
000-pas de chiffre par action.

Andres Mines., pour les 
six mois qui se sont terminés 
le 30 sept, dernier, $1,001,- 
558-94 cents l’action, au re­
gard de $1,016,295-95 cents.

Fields Stores., pour les 
neuf mois qui se sont termi­
nés le 30 sept, dernier, $1,-
929.000- 85.3 cents l’action, au 
regard de $1,472,000-66.2 
cents.

Revenue Properties, pour 
les neuf mois qui se sont ter­
minés le 30 sept, dernier, 
$530.000, bénèfieie-4.1 cents 
l’action, au regard de $1.117,- 
000. perte-neuf cents.

H acceptable pour le patronat?

implique donc un effet rétroac­
tif dès le moment de sa publi­
cation.” Nous étions à la veil­
le de l’adoption du bill 9 qui 
devait régler pour trois ans 
les multiples conflits qui per­
turbaient l’industrie québécoi­
se de la construction.

Mais la Fédération de la 
construction du Québec n’avait 
jamais signé l’entente interve­
nue entre les parties et con­
seilla à ses membres d’ap­
pliquer la nouvelle grille des 
salaires à partir du 1er juin. 
Cette faille dans la loi a per­
mis à bon nombre de patrons 
membres de la FCQ de rete­
nir des arrérages salariaux qui 
se chiffrent dans les $3.4 mil­
lions.

La Commission de l’indus­
trie de la construction, sorte 
de tuteur chargé du “maintien 
de l’ordre” dans un secteur 
reconnu comme agité, a pour­
suivi devant les tribunaux les 
patrons récalcitrants et a 
réussi à récupérer pour les 
salariés quelque $306,000 en 
arrérages..

Pour solutionner ce nouveau 
problème, le ministre du Tra­
vail vient d’introduire à l’As­
semblée nationale le bill 14

qui rend exécutoire pour tous 
les employeurs et pour tous 
les salariés l’entente convenue 
entre les parties à “compter 
de la ou des dates convenues 
entre les parties s’il en est 
et à défaut, à compter de la ou 
des dates que fixe le décret 
mais qui ne peuvent être an­
térieures à la date de l’expi­
ration du décret précédent.”

Cette façon de procéder 
de M. Cournoyer a soulevé 
l’ire du CPQ qui y voit 
une loi à “caractère rétroac­
tif, et de ce fait un projet 
de loi inacceptable en princi­
pe pour le patronat en géné­
ral" Selon le Conseil du pa­
tronat du Québec il s'agit 
là d’une loi à caractère ré­
troactif, en ce sens qu elle 
aura des effets pratiques 
remontant aussi loin que le 
1er mai dernier, alors mê­
me que certains aspects de 
la loi No 9 de juin dernier 
et contenus au bill 14 font 
l'objet de causes pendantes 
devant les tribunaux.

Sans crier à la Toi du ca­
denas”, le CPQ considère 
que le ministre devrait reti­
rer son projet de loi, laisser 
libre cours aux tribunaux

ou amorcer des discussions 
sérieuses avec les parties 
directement impliquées, et 
éventuellement référer tou­
te la législation pertinente 
au secteur de la construction 
à la Commission parlementai­
re du travail et de la main- 
d oeuvre.

Dans un communiqué de 
presse quelque peu narquois, 
le CPQ conclut "qu'outre 
le fait que le bill 14 compor­
te des principes faux et inac­
ceptables pour le patronat 
en général, on assistera de­
main au dépôt d’un autre bill 
venant corriger le bill 14. 
corrigeant lui-même la loi 
No 9. corrigeant elle-même 
la loi No 290...”

Pour bien comprendre le 
sens de l’argumentation pa­
tronale il faut prendre en 
considération les multiples 
implications économiques 
propres au monde de la cons­
truction. La brièveté des 
contrats sur les chantiers 
de construction rend “incon­
gru" l'application de mesu­
res rétroactives. Du côté 
patronal on se demande même 
pourquoi le Barreau est de­
meuré coi jusqu'à date?

Les investissements au Québec 
des compagnies d'assurance-vie 
augmentent de $664millions

de polices d'assurance-vie auLe total des investisse­
ments des compagnies d’as­
surance-vie dans la province 
de Québec se chiffrait à la 
fin de 1972, à $6,417 millions, 
selon l’Association canadienne 
des compagnies d’assurance- 
vie. organisme groupant 128 
compagnies d’assurance-vie 
exerçant au Canada. C’est là 
une augmentation de 664 mil­
lions ou 11.5 pour cent au 
cours des deux dernières an­
nées.

La plus grande partie est 
constituée des épargnes de ti­
tulaires de police du Québec 
auxquelles s'ajoutent celles 
d’assurés d'autres provinces 
du Canada et des Etats-Unis.

Ces investissements au 
Québec se répartissent comme 
suit: 2,232 millions sont 
placés dans des hypothèques 
et des biens immobiliers; 
2,091 millions dans des titres 
de compagnies; 1,601 millions 
dans des obligations provin­
ciales et municipales et le 
reste, 503 millions dans d'au­
tres valeurs.

En communiquant ces chif­
fres à la presse, M. Oscar 
Mercure, président, direc­
teur général de l’Assurance- 
vie Desjardins et président du 
Comité des affaires régionales 
pour le Québec de l’Associa­
tion, a déclaré: “Ces inves­
tissements ont créé de nou­
veaux emplois dans le sec­
teur de la construction, de 
nouveaux services et de nou­
velles usines au Québec. Ils 
ont également contribué au

Bons du 
trésor 
à 6.36%

OTTAWA - Nouveaux bons 
du trésor de 91 jours émis 
jeudi: $220 millions au prix 
moyen de 98.439 et au rende­
ment moyen de 6.36 p.c. La 
semaine dernière, $220 mil­
lions à 98.433 et 6.38 p.c.

182 jours: $55 millions à 
96.825 et au rendement moyen 
de 6 58 p.c. La semaine der­
nière, $55 millions au prix 
moyen de 96.831 et au rende­
ment moyen de 6.56 p.c.

COMPAGNIE MUTUELLE 
D'IMMEUBLES LIMITEE

H. CLAUDE FRENETTE, M.D.
Lors de leur dernière réunion, 
les membres du Conseil d’Admi- 
nistration ont nommé le docteur 
H. Claude Frenette, Directeur 
Général de la Compagnie Mu­
tuelle d’immeubles Limitée. Le 
docteur Frenette cumulera cette 
nouvelle (onction avec celle de 
Secrétaire de la compagnie qu’il 
occupe déjà depuis 1966. Eta­
blie en 1903, la C.M.I. Ltée s’est 
toujours intéressée au domaine 
de l’immeuble, du prêt hypothé­
caire et de l’épargne.

cours des années à amélio­
rer la qualité de la vie et du 
milieu québécois.”.

La part la plus importante 
de ces placements a été cel­
le des hypothèques et des 
biens fonciers, a contribué à 
financer la construction de 
nouvelles habitations, de con­
ciergeries et de nombreux 
services par tout le Québec. 
Ces placements ont en outre 
produit des revenus qui, sous 
une forme ou une autre, 
sont retournés aux titulaires

Quebec
A l’échelle nationale, les 

compagnies d’assurance-vie 
avaient à la fin de 1972, des 
investissements de l’ordre 
de 25,113 millions au Cana­
da. Plus de deux tiers de ce 
capital a été créé grâce aux 
épargnes des assurés cana­
diens L'autre tiers com­
prend des placements faits au 
Canada par des compagnies 
d’assurance-vie au nom d'as­
surés résidant à l’étranger.

LES SYNDICS DE LA PAROISSE DE 
NOTRE-DAME DE PASPEBIAC

corporation maintenant dissoute à laquelle 
a succédé La Fabrique

Émission $134,000 d'obligations, 5Vï%, 6%, en 
date du premier août 1960, échéant en séries du 
premier août 1961 au premier août 1980 
inclusivement.

AVIS DE RACHAT
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ que La Fabrique de la 
Paroisse de Notre-Dame de Paspébiac rachètera par 
anticipation à 100% de leur valeur nominale, le premier 
février 1974, les $52,500 d'obligations de l'émission ci-haut 
indiquée encore en cours à cette date et ce, notamment, en 
vertu des dispositions des paragraphes 15 et 16 du 
chapitre II d'un acte de fiducie intervenu entre Les Syndics de 
la Paroisse de Notre-Dame de Paspébiac et la Société 
Nationale de Fiducie, le vingtième jour de septembre 1960, 
devant Me Georges Gauvreau, notaire, sous le numéro 4429 
de ses minutes.
Lesdites obligations deviendront échues et payables et elles 
seront payées et rachetées, le premier février 1974, en 
principal et intérêts courus à cette date, sur présentation et 
remise d'icelles, avec tous les coupons d'intérêts échéant le et 
après le premier février 1974 y attachés, à toute succursale 
de la Banque Canadienne Nationale, dans la province de 
Québec. Les obligations immatriculées quant au principal 
devront être accompagnées de tous les documents requis 
pour le transfert.
Les $52,500 d'obligations sujettes au rachat cesseront de 
porter intérêts à compter du premier février 1974.
DONNÉ A MONTRÉAL, ce vingt et unième jour de décembre 
1973.

SOCIÉTÉ NATIONALE DE FIDUCIE 
pour le compte de 

LA FABRIQUE DE LA PAROISSE DE NOTRE-DAME
DE PASPEBIAC

LOUEZ
UNE...
• THUNDCRBIRD
• LINCOLN MARK IV
• COUNTRY SQUARl
• FORD LTD
• GRAN TORINO
• CADILLAC
• RIVIERA
• MONTE CARLO
• ELECTRA
• GRAND PRIX

PROFITEZ DE 
L'AUBAINE...
Encore quelques 

"73 en moins
t

LIVRAISON IMMÉDIATE
Toutes les voitures ci-haut mentionnées sont équipées d'un

SYSTÈME DE CLIMATISATION,
transmission automatique, servo-direction, servo-freins, 
radio A.M., pneus à flanc blanc, couvercles de roues 
spéciaux et vitres teintées.

• Premier 45,000 milles gratuit • 5' du mille 
additionnel • En,retien et assurance non inclus
• $300. non rembourssble et le 1er versement lors 
de la livraison • LOCATION NETTE, 34 mois •

3575 rue Berri, 
Montréal
Au nord de Sherbrooke

Tél. 849-5381
Ouvert tous les jours 
Samedi jusqu'à midi

le
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Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
__________________________à ....................

\'N est dornu* pur 1rs prrsrntrs quo le rontrat 
»<»• u-nle en dale du I det embre 197:1 à la Kan 
gut- Toronto Dominion de toutes dettes présen- 
u*s "ll Ditures. payable a Ml) Business 
l‘quipment System l td NTI) Kqulpment ot 
l'Ianifieation de Bureau Liée, a été enregis- 
l'e au Bureau de la di\ision ^ d'Knregistre- 
menl de Montréal le l!le jour de décembre 
l!»7:i Mius le numéro 2-182786.
Date le 19e jour de décembre 1973.

l a Banque Toronto Dominion

Mis est par les présentes donne que le contrat 
de vente en date du 1 décembre 1973 à LA 
n\\<D i; rOHONTO-DOMINION de toutes 
dettes présentés ou futures, payable à S. I). 
I onn M anada) Ltd. a été enregistré au bureau 
d enregistrement de la division d'enregistre­
ment de Montréal le 7iéme jour de décembre 
197 ! sous le numéro 21X11186. Ce Miéme jour de 
décembre. 1973.

I \ BWOl K TOKONTO DOMINION

CANADA
FKOVINCK DK OUKBKC 
DISTRICT DK MONTRKAL 
COMMISSION DKS TRANSPORTS DU 
Ql'KBKC

AVIS POUR
PKRM1S TKMPORA1RK 

P R K N K l. AVIS que The Leaseguard 
Corporation Limited 3 Place Ville-Marie Suite 
6(M Montreal. Quebec II3B 2K3 demande (un 
permis <1 la Commission des Transports du 
Quebec, pour la location à long terme, à 
compter du 2 janvier 1974 au 31 décembre 1971 
|364 jours), d'autobus, mini-autobus, camions, 
camions-tracteurs, remorques, lardiers, à 
CO N SOLI DATKD BATHURST LTD et 
BATHURST PAPKR LTD.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports Xllü est, boul. de Maisonneuve. 
Suite 700, Montréal 132.

AVIS
\\ IS est par les présentes donné, conformé­

ment à l'Acte des Pouvoirs Spéciaux des Corpo­
rations. que la garantie créée par l'acte de Kidé- 
ciocommis comportant hypothèque, cession et 
transport, exécuté par .lukie Inc. Kt Abe 
Wronskv comme fidécioeommissionnaire de­
vant le notaire .Iules Blond le 16 juin. 1972 et en­
registré au Bureau du Registraire de la Division 
d'Knregistrcmcnt de Montréal, le 5 juillet, 1972 
sous le numéro 2361425 est devenue exécutoire. 
MONTRKAL. 19 décembre. 1973.

(SOI» I KON FRIKDMAN
\<;knt pour abk wkonsky

CANADA
PROVINCK DK QUKBKC 
DISTRICT DK MONTRKAL

COUR PROVINCIALE

AVIS
P relie/ avis que la (omniunauté des 
Soeurs de la ( lia ri te de la Providence 
présentera a I Assemblée Nationale un 
projet de loi privée, dans le but de se faire 
donner le pouvoir d’édicter des règle­
ments relatifs au maintien de l’ordre, de 
la paix et de la sécurité, a la circulation 
et au stationnement des véhicules dans 
les limites de la paroisse Saint-jean de 
Dieu, de lui permettre de former un corps 
de police et d imposer des sanctions aux 
contrevenants.

MOM I I K ( | | RK \ll( H M |)
PAR \ k! I l IJ \ I SOI | | |
(.1 I ! R K I 11

Procureurs de la Communauté des 
Soeurs de la ( ha ri te de la Providence.

Avis est donné par les présentes que le contrat 
de vente en date du 10 décembre 1973 à la Ban­
que Toronto-Dominion de toutes dettes pré­
sentes ou luture, payable à M B Philip & 
Harold Motors Inc. a été enregistré au Bu­
reau de la division d'Knregistrcmcnt de Mont­
real le 19e jour de décembre 1973 sous le 
no 2482787.
Daté le Ijle jour de décembre 1973

La Banque I oronto-Dominion

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 02 045353-73

A K TOR TR ANSPORT L I KE, corporation lé­
galement constituée ayant sa prim ipale place 
d'allaires i St-Victor. été de Beauce, P.Q.

demanderesse

-contre-

V\ IS
Steven Paul Meyer, étudiant, demeu­
rant a 125 liallantvne. Nord. Montreal- 
Ouest. P.Q., fera une requete pour 
changer son nom a SN A I N I M I 
JOHNSON.
Montréal, le I I décembre, 197.4.

AVIS
Avis est donne par ces présentes conformément 

aux dispositions de l'article 15711) du Code Civil 
de la Province de Québec, que le contrat de 
vente. <ession et transporfexécuté le II décem­
bre 1973 a Canadian All'iliated Financial Corp. 
de toutes les créances présentes et futures, pay­
ables à Ro Bar Electronics Systems Limited a 
clé enregistré au Bureau d'Knregistrement pour 
la Division d'Knregistrement de Montréal le 13 
décembre 1973. sous le numéro 2481472. 
le 17 décembre 1973 
Canadian All'iliated Financial Corp.

II RRI BONNE HOLDlNfiS CORP.
AAI'' est par les présentes donné que 
I I-BRI BONNE HOLDINGS CORP.. une cor 
punition constituée en vertu de la Loi des Com­
pagnies de Québec, et ayant son siège social 
dans la Cite de Montréal, s’adressera au Secré­
taire Provincial de la Province de Québec, pour 
obtenir la permission d'abandonner sa Charte 
scion les dispositions de la Loi des Compagnies 
de Quebec.

Daté à Alontréal. ce 
IXième jour de décembre 1973.

AVOI.OSIIEN \ AXELROD 
Procureurs de la requérante

AA LS
VAIS KSI DONNÉ par les présentes, 

que A vtantas Pakalniskis, attaché de 
recherche, demeurant au MbH rue Drum­
mond, apt 4IIN. a Montréal, s’adressera 
au l.ieutenant-fiouverueur en Conseil, 
afin d'obtenir un décret lui permettant de 
changer son nom en celui de A ICI OR 
PARAI NIS.
Montréal, le 12 décembre 1973.
Me Mario I hihault-lc//oni.
Procureur du requérant 
Slid est. Houl. de Maisonneuve. 
lOièmc étage,
Montréal 132. Que.

( AN ADA
PROAINt E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MON I RE AL 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
Ql EBKC

AA Is POUR
PERMIS TEMPORAIRE

PRENEZ A A |S que LEO TREMBLAY 
TRANSPORT INC 8155. rue Champ 
d'Eau Alontréal 158. Québec permis no: 
17175-V demande tnt) un permis a la Commis­
sion des Transports du Québec, pour agir à titre 
de principal (courtiers) en transport de matières 
en vrac pour les régions 6 (941. chemin des Or­
mes. St Jean. Québec. 1-346-4812) et 10 (8155. 
rue ( lump d'Eau. Montreal 158. Québec. 321- 
50l0i. telles que definies par TAC 238973 du 

.’9 6 73 Règ. 73-373 du 1 7 73 suivant Téten 
due déterminée à l'article 12.24 dudit règle­
ment.
Tout intéressé peut contester celte demande de 
permis special, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre t D jours de la première parution 
de cet avis en s’adressant a la Commission des 
Tranports .800 est. houl de Maisonneuve. 
Suite 700. Alontréal 132

SR.NE: FR ANÇOIS PERREAULT.
Procureur du requérant

a Hydro-Québec

APPEL D'OFFRES 
GPE-73-10419 

pour 10h.30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 15 janvier 1974

Divers postes

FOURNITURE DE 
TRANSFORMATEURS 

DE TENSION CAPACITIFS 
(12) - 300 kV ET (2) - 230kV 
(SOUMISSION PARTIELLE 

ACCEPTABLE)

Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSA­
BLE de $ 25 pour chaque exem­
plaire complet, chèque visé 
ou mandat payable à l'Hydro- 
Québec. du lundi au vendredi 
inclusivement de 8h30 a.m. à 
4h30 p.m à l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de SIX MILLE DOL- 
LARS ($ 6.000. ). chèque offi­
ciel d’une banque à charte 
du Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque à charte du 
Canada ou sur une caisse po­
pulaire payable à l'Hydro- 
Quebnc, remboursable sous 
condition, doit accompagner 
la soumission.

Dans le cas d’une soumission 
partielle, ledit dépôt doit être 
d’un montant d’au moins DIX 
POUR CENT (10%) de la som­
me totale de la soumission 
jusqu’à concurrence du mon­
tant ci-dessus.

Signe: ADRIEN R. PAQUETTE, 
Procureur du requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS DU 
QUEBEC

AVIS POUR
PERMIS TEMPORAIRE 

PRENEZ AVIS que ALARY TRANSPORT 
LTD 369. rue St-C hurles St-Janvier, Prov. 
Québee demande un permis à la Commission 
des Transports du Québee. pour le transport 
d'équipement forestier et ses pièees. des 
installations de la compagnie Eaton Yale Ltd. 
(Eorestry Equipment Division (Timberjaek), 
Woodstock. Ontario — des frontières Québec- 
Ontario (Ports d'entrée: Judge et Témiscaming) 
à tous les points de la Province de Québee, et 
retour avec marchandises refusées et ou 
avariées.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis spécial, déposée à ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant il la Commission des 
Transports 800 est, boul. de Maisonneuve, 
Suite 700. Montréal 132.

Signe: ADRIEN R. PAQUETTE, 
Procureur du requérant

CANADA
PROVINC E DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
LA COMMISSION DES TRANSPORTS 
OU QUEBEC

AVIS POUR 
PERMIS SPECIAL

PRENEZ AVIS que MM. Normand Bourassa, 
C laude Brunet, Jacques et Marcel (îauthier. 
Lucien Hurtubise, Jacques Lacroix. Francis 
Latlamme. Robert Lafrenière, Daniel Leboeut. 
Herger Levac, Herve Nocera, Paul Stapels, 
Richard Trudeau et Jean-Rock Villeneuve 
demandent à la Commission des Transports du 
Quebec l'autorisation de travailler à contrat, 
selon la clause a) du permis no 455-V, pour le 
compte de DENIS Hl’RTUBISE taisant affaires 
sous les nom et raison sociale de "SPECIAL 
MESSENCiER SERVICE RECJ'D ", lequel a 
demandé le transfert du permis no 455-V de la 
compagnie DUVKRNAY EXPRESS LTD.
Tout intéressé peut contester cette demande de 
permis special, déposée .1 ladite Commission, 
dans les quatre (4) jours de la première parution 
de cet avis en s'adressant à la Commission des 
Transports — 800 est. boul. Maisonneuve — 
suite 700. Montréal 132, Québec.

SIGNE: FRANÇOIS PERREAULT.
Procureur des requérants

(ANADA
PROVINCE DE Ql EBKC 
DISTRICT DE MONTRE AL

COUR PROVINCIALE
I \.i

N \\ I’M I. IIKM I.IW. résidant à 15. (.ali- j 

lec. à Candiac. district de Montréal.

demandeur j

contre-
H AN IA( < ARINI. résidant autrefois à 2247 
Ikimpton. ville et district de Montréal, mainte­
nant de lieux inconnus.

défendeur
II 1ST ENJOINT a JEAN J AC C ARINI à l’in­
tention duquel une copie du bref et de la décla­
ration a clé laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 

Montréal, le 12 décembre 1973

(LAURE DUFOUR 
GREFFIER ADJOINT

Mes Vian \ Assoc’s 
1955 Edifice R.C N.
500 Place d Armes 
Montreal 126 

Avocats du demandeur

No: 02-040861-73

LA M ANQUE PROVINC I ALE DU C AN ADA, 
corps politique et incorporé ayant son siège so­
ldai et sa principale place d'affaires dans les Cité 
et District de Montreal.

Demanderesse

PIERRE (i A(i\OY autrefois des Cité et Dis­
trict de Montréal, et présentement de lieux in­
connus.

défendeur
LA VILI.I. DE MONTREAL.

tierce-saisie
PAR ORDRE DE LA ((H R:
Le défendeur PIERRE GAGNON, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la dernière 
publication. Une copie du bref de saisie avant 
jugement en mains tierces, déclaration \ aftida- 
vil a été laissée au greffe de la Cour Provinciale 
de Montréal a son intention.
MONTREAL ce 14 décembre 1973

WM I KH) I.KFFBVRK. G A.( P.M 
Mes Gauthier. Dorais X Hudon. avocats.
715 S( Jacques.
Alontréal. P Q.

< ANADA
PROAINt K DF Ql FBKC 
DISTRICT DF MONTRE Al.

COUR SUPERIEURE
No 05 1115825-73

( J TF DE C'II A.MBI.Y. corporation légalement 
constituée ayant son siège social à 601. Hôtel de 
A ille. Chambly. district de Montréal.

demanderesse

-eontre-
MONIQI F BEAI LIEl RUBl C. résidant au- 
Irclnis a 10138 de la Boche, ville et district de 
Montréal, maintenant de lieux inconnus,

défenderesse

P AR ORDRE DE LA (OCR 

Il EST ENJOINT à MONIQl K BEAI 1IEL 
RI Kl ( a l'intention de laquelle une copie du 
bref et de la déclaration a été laissée au greffe 
de cette Cour, de comparaître dans un delai de 
(rente (30) jours.

Montréal, le 12 décembre 1973

( LAURE DUFOUR 
PRO l ONOT AIRE ADJOINT 

Mes A iau X Assoe's 
1955 Edifice B.C V 
5()() Place d'Armes 
Montréal 126
Avocats de la demanderesse

(ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

NO: 12-037234-73

NOEI.I A BRENMAN BEAUDOIN.
requérante

ménagère demeurant et domiciliée au 7740 rue 
Rhéaume app. 6. Ville d'Anjou, district de Mon­
tréal.

FERNAND BEAUDOIN, de lieux inconnus.
intimé.

PAR ORDRE DE LA COUR 

I intimé FERNAND BEAUDOIN, est par les 
présentes requis de comparaître dans un délai 
de 60 jours de la dernière publication;

Une copie de la requête en divorce a été dépo­
sée à la Division des divorces de Montréal à son 
intention:

PRENEZ AVIS qu'à défaut par vous de signi 
lier et de déposer votre comparution ou contes­
tation dans les délais susdits, la requérante pro­
cédera à obtention contre vous, par defaut, d'un 
jugement de divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu elle sollicite contre vous 

MONTREAL le 12 décembre 1973.
Me Pierre Thomas 
755 rue St Jacques 
suite KH)
Montréal 126, Qué.
Procureur de la requérante

Hydro-Québec
c.iï V-'. .. , .

APPEL D'OFFRES 
GPE-73-10428 

pour 10H30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 15 janvier 1974

FOURNITURE ET 
INSTALLATION D’UN 

AUTOCOMMUTATEUR 
TELEPHONIQUE DE 100 

LIGNES ET D UN TABLEAU 
MANUEL DE 1000 RUE GUY 

A MONTREAL

Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et 
peut être obtenu contre un 
paiement NON REMBOURSA­
BLE DE $ 25 pour chaque 
exemplaire complet, chèque 
visé ou mandat payable à l'Hy- 
dro-Québec. du lundi au ven­
dredi inclusivement de 8h30 
a.m. à 4H30 p.m. à l'endroit 
suivant:

Hydro-Québec

APPEL D'OFFRES 
HIN-73-10398 

pour 10h30 a.m. 
heure de Montréal 

le mardi 12 février 1974

LOCATION D’EQUIPEMENT 
PERIPHERIQUE POUR 
DES SYSTEMES DE 

TRAITEMENT DE 
DONNEES AU 
SIEGE SOCIAL

Toutes les conditions du pré­
sent appel d'offres sont conte­
nues dans le document qui est 
disponible pour examen et peut 
être obtenu contre un paie­
ment NON REMBOURSABLE 
de $25 pour chaque exemplai­
re complet, chèque visé ou 
mandat payable à l'Hydro- 
Québec, du lundi au vendredi 
inclusivement de 8h30 a.m. à 
4h30 p.m. à l'endroit suivant:

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de TROIS MILLE DOL­
LARS ($ 3,000. ), chèque offi­
ciel d'une banque à charte du 
Canada ou chèque visé tiré 
sur une banque â charte du 
Canada ou sur une caisse po­
pulaire, payable à THydro- 
Québec. remboursable sous 
condition, doit accompagner 
la soumission.

Direction des Contrats 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorchester 

Montréal, Qué. Canada 
H2Z 1 A4

Un dépôt de soumission au 
montant de DEUX CENT MIL­
LE DOLLARS ($200,000), chè­
que officiel d'une banque à 
charte du Canada ou chèque 
visé tiré sur une banque à 
charte du Canada ou sur une 
caisse populaire, payable à 
I Hydro-Québec, remboursa­
ble sous condition, doit ac­
compagner la soumission.

Seules les personnes, sociétés, 
compagnies et corporations 
ayant leur principale place 
d'affaires au Canada et qui 
auront obtenu le document 
d'appel d'offres directement 
de I Hydro-Québec sont admi­
ses ê soumissionner.

Seules les personnes, socié­
tés, compagnies et corpora­
tions ayant leur principale 
place d'affaires au Québec et 
qui auront obtenu le document 
d appel d'offres directement 
de I Hydro-Québec sont admi­
ses è soumissionner.

Seules les personnes, socié­
tés, compagnies et corpora­
tions ayant leur principale pla­
ce d'affaires au Canada et qui 
auront obtenu le document 
d'appel d'oifres directement 
de I Hydro-Québec sont admi­
ses à soumissionner.

I. Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l'une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

Les cosecrétaires
B LAÇASSE-W.E. JOHNSON
Montréal, le 12 décembre 1973. !

I Hydro Québec se réserve 
le droit de rejeter l'une quel­
conque ou toutes les soumis­
sions reçues

L'Hydro-Québec se réserve le 
droit de rejeter l'une quelcon­
que ou toutes les soumissions 
reçues.

Les cosecrélaires
W.E. JOHNSON

Montréal, le 14 décembre 1973

Les cosecrétaires
B.LAÇASSE - W.E. JOHNSON j B. LAÇASSE
Montréal, le 14 décembre 1973

( \N \I>\
l'KIIVIM l ; DK <)( KHKC 
IMSTKK T DK VONTHKAI.

COUR SUPERIEURE
NO IWi (1X5

I.ISKTTK BomiAKD. autrefois de 47(11, SK 
Drnis. ville el district de Montréal, maintenant 
de lieux inconnus.

Demanderesse

eontre-
JEAN RAI I I.AFORCE el DAME ARMAND 
GREGOIRE, des ville et district de Montréal.

Défendeurs

VMS

WIS est par les présentes donné à IIS KITE 
ROI ( Il \RD. de se constituer un nouveau pro 
fureur ou de comparaître personnellement dans 
un délai de trente jours de la dernière publica­
tion de cet avis.

Veuille/ agir en conséquence.

Montréal. 12 décembre 1973

( LAI DE DUFOUR 
RKOTONOT VIRE ADJOINT 

Mes l.ètourneau X Assoe's 
i Kl St Jacques 

Montréal
Avocats des défendeurs

(AN ADA
RROYINI K DE QUKHKC 
DIM RI T DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 1)2 (115118-73

i ( M F. DE CHAMBI.Y. corporation légalement 
constituée ayant son siège social à 601 Hôtel de 
Aille, ville de Chamblv, district de Montréal.

demanderesse

contre-

MONIQl i: BE AI I.IEU IH BK résidant au- 
irefois a 10138. de la Roche, ville et district de 
Montréal, maintenant de lieux inconnus.

défenderesse

Il I SJ I NJOINT n MONIQl K BEAULIEU 
DUBI'C à l'intention de laquelle une copie du 
bref et de la declaration a été laissée au greffe 
de celte Cour, de comparaitre dansun delai de 
(rente (3(» jours.

Montreal, le 12 décembre 1973

CI. Al 1)1 DU Ol R 
GREEE1ER ADJOINT

Mes A iau X Assoe’s 
1955 Fditi.e H.( N 
5(H) Rince (F Armes 

j Montréal 126

Avocats de la demanderesse

DENIS GIROUX, résidant à 90 Westbrook. 
Hartford. Connecticut. ISA,

défendeur

RAM ORDRE DE LA COUR 

II ES| ENJOINT à DENIS GIROUX à l'inten­
tion duquel une copie du bref et de la déclara­
tion a etc laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un délai de trente (30) jours. 

Montréal, le 12 décembre 1973

CLAUDE DUFOUR 
GREFFIER ADJOINT

Mes l.ongtin X Assoe's 
suite 826 
276 St Jacques 
Montréal
Avocats de la demanderesse

(ANADA
RKOA INCK DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

Ni,: l'Ml:(7ll(l( 7:i

DAME LOUSE GOODYEAR, ménagère, rési­
dant a 8606. Hochelaga. TétreaultvilL. district 
de Montréal.

Requérante

-contre-

Al BERT I AA IGNE, de lieux inconnus.

Intimé

RAR ORDRE DE LA COUR 

I intimé Al BERT LAATGN'K est par les pré- 
sentes requis de comparaitre dans un delai de 60 
jours de la première publication.

I ne copie de la REQUETE EN DIVORCE a 
été laissée a la Division des Divorces de Mon­
treal à son intention.

Rrenc/ de plus avis qu'à défaut par vous de si- 
gnilier et de déposer votre comparution ou con- 
(esiation dans les délais susdits, la requérante 
procédera a obtenir contre vous par défaut un 
jugement de Divorce accompagné de toute or­
donnante accueillant les mesures accessoires 
qu'elle sollicite contre vous.

Montréal le 12 décembre 1973

WILFRID LEFEBVRE 
REGIS I R AIRE ADJOINT

Mes Robert X Assoe's
suite 2311
5125. du Trianon
Montreal 177
Avocats de la icquèrante

(ANADA
RROA INCK DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRE AL

(AN ADA
RROA INCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

| No: 17 036756 73
j REAL ( ARON, travailleur, domicilié et rési­

dant au H7.5 est rue Beaubien app. 109 dans les 
j cité et district de Montreal.

Requérant

MONIQl E C AI ( MON. d'emploi et d'adresse 
inconnue.

Intimée
RAR ODRE DE I A (OCR 
L'intimée DAME MONIQl E CAl'CHON. est 
par la présente requise de comparaître dans un 
delai de 61) jours a • mnpter de la dernière publi- 
cation.
Une copie de la requête en divorce a été laissée 
à la Division des Divorces de Montréal à son in­
tention.

j RUI NEZ RE RU S AVIS qu'à défaut par vous 
j de signifier et de déposer votre comparution ou 

contestation dans les délais susdits, le requérant 
procédera a obtenir contre vous, par défaut, un 
jugement de divorce, accompagne de toute or­
donnance an ueillant les mesures accessoires 
qu'il sollicite contre vous.

MONTRE AU. le I I décembre 1973.

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No:-17-033716-73

SHARON RAGE ALGER, réssidant à 6462. 
ouest. Sherbrooke, app 11. Notre-Rame-de- 
(irai es. district de Montréal.

Requérante

-contre-

ROBERT ALGER, résidant à 158 Darling st.. 
luronto. Ontario.

intimé

R AR ORDRE DE I A COUR 

I intimé RORERT ALGER est par les présen­
tes requis de comparaitre dans un delai de 60 
jours de la première publication. Une copie de 
la REQUETE EN RIAORCK. a été laissée à la 
Division des Divorces de Montréal à son inten­
tion. Rrenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
lontestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous par de­
tain un jugement de Divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures acces­
soires qu'elle sollicite contre vous.

Montréal, le 12 décembre 1973

AUI I RID LEFEBVRE 
REGIS I R AIRE ADJOINT 

Mes Main X Assoe's 
7197 est Sherbrooke 
Montréal 133 

Avocats de la requérante

JACQUES RKRRON 
Registraire des Divorces 

Mi l ANCON. ( LOI TIER. HKI.IK 
65 est rue Sherbrooke 
Suite KH
Montreal 179. Quebec 
Rrocureurs du requérant.

a
Hydro-Québec

UMY-73-10396
pour 10h30 a.m. 

heure dé Montréa 
le mardi 22 janvier 1 

Région Montmoren, 
FOURNITURE DE HUI 

GROUPES ELECTROGI 
POUR DIVERSES CENT 

800 kW ET 600 kW 
1200 T.P.M.

Toutes les conditions c 
sent appel d'offres sont 
nues dans le document 
disponible pour examen 
être obtenu contre un pa 
NON REMBOURSABLE 
pour chaque exemplaire 
plet, chèque visé ou i 
payable à l'Hydro-Québ 
lundi au vendredi inc 
ment de 8h30 a.m. à 4h; 
à l'endroit suivant:

Direction des Contrt 
Bureau no 809 

HYDRO-QUEBEC 
75 ouest, boul. Dorche 

Montréal, Qué. Cana 
H2Z 1A4

Un dépôt de soumissi 
montant de SOIXANTE-DI 
LE DOLLARS ($70,000) 
que officiel d’une ban 
charte du Canada ou e 
visé tiré sur une ban 
charte du Canada ou si 
caisse populaire, paya 
l'Hydro-Québec, rem 
sable sous condition, doit 
pagner la soumission. 
Seules les personnes 
tés, compagnies et corp'o 
ayant leur principale plac 
faires au Canada et qui 
obtenu le document d 
d'offres directement de 
dro-Québec sont admi 
soumissionner.
L Hydro-Québec se i 
ve le droit de rejeter l'unt 
conque ou toutes les si 
sions reçues.

Les cosecrélaires
B. LAÇASSE — W.E. JOH
Montréal, le 13 décembre

ONJ

CHEMINS 
DE FER 

NATIONAUX 
DU CANADA

APPEL D'OFFRES POUR LA 
CONSTRUCTION D'UN RA­
JOUT ET LA RÉNOVATION 
DES BUREAUX POUR L'AMÉ­
NAGEMENT D UN SERVO- 
CENTRE, POINTE ST.- 
CHARLES, MONTRÉAL, QUÉ­
BEC.

Les soumissions cachetées, 
adressées à Ingénieur en 
Chef, Chemins de fer Natio­
naux du Canada, dans l'en­
veloppe - réponse annexée, 
seront acceptées jusqu'à 
midi au plus tard, heure 
normale de l’est, vendredi, 
le 1 1 janvier, 1974.

Les plans et devis, les direc­
tives aux soumissionnaires, 
les formules de contrat et 
de soumission seront four­
nis sur demande, moyen­
nant dépôt d’un chèque visé 
de $50.00, payable à l'or­
dre de la Compagnie des 
Chemins de fer Nationaux 
du Canada. Ce dépôt sera 
rendu aux intéressés qui 
auront renvoyé les docu­
ments en bon état.
On peut se procurer les 
plans et devis, les directives 
aux soumissionnaires et les 
formules de contrat et de 
soumission à compter du 
jeudi, le 20 décembre, 
1973, à la Salle des PLans, 
14e étage, 935 ouest rue 
Lagauchetière, Montréal, 
Québec.
La Compagnie se réserve le 
droit de rejeter toute offre, 
si basse soit-elle.
Pour tous renseignements 
complémentaires, télépho­
ner à 514-877-8971, Bu­
reau de ('Ingénieur-Con­
struction, Chemins de fer 
Nationaux du Canada, 
Montréal, Québec. H3C 3N4

CANADA
PROVINCK DK (jl KIlKC 
DISTRKT DK MONTRKAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: imi:«I4:w.7:i

ANNKTTK DKNKACI.T, demeurant à 17:12, St- 
Denis, ville et distriet de Montréal.

Requérante

-eontre-

GFORGES VAND AL, de lieux im-unnus.

Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 

L’intimé GEORGES VANDAL est par les pré­
sentes requis de comparaitre dans un délai de 60 
jours de la première publication. I ne copie de 
la REQUETE EN DIVORCE a ete laissée à la 
Division des Divorces de Montréal à son inten­
tion. Prenez de plus avis qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la requé­
rante procédera à obtenir contre vous par dé­
faut un jugement de Divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures acces­
soires qu elle sollicite contre vous.

Montréal, le 17 décembre 1973

Wil l KH) I.EEEKV RE 
REGISl'RAIRE ADJOINT 

Me Jacques Lamarche 
suite 31)6
3.5(H) Parc Lafontaine
Montréal 132

Avocat de la requérante

(ANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTRE Al

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: 12-036856-73

( L AI DETTE L AKONTK. domiciliée à 3959. 
Mance. St-lliiber. district de Montréal.

Requérante

-contre-

R.AVMOND BARRETTE, autrefois de Loti- 
gueuil. district de Montréal, maintenant de 
lieux inconnus.

Intimé

PAR ORDRE DE L A COI R 

L'intime RAYMOND BARRETTE est par les 
présentes requis de comparaitre dans un délai 
de 60 jours de a la première publication. Cnc co­
pie de la REQl ETE EN RIAORCK a été lais 
sec à la Division des Divorces de Montréal à son 
intention. Prenez de plus avis qu'à défaut par 
vous de signifier et de déposer votre comparu­
tion ou contestation dans les délais susdits, la 
requérante procédera a obtenir contre vous par 
défaut un jugement de Divorce accompagné de 
toute ordonnance accueillant les mesures accès 
soires qu'elle sollicite contre vous 

Montréal, le 6 décembre 1973

J ACQlES PERRON 
REGISTRAIRE

Mes I anctot X Assoe's 
580 Houl. Stc-Eoy 
I ongticuil
Avocats de la requérante

(ANADA
PROVINCK DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTRE AI

COUR PROVINCIALE
No 02 044634-73

BERTHE HEBERT, épouse séparée de biens 
de feu Germain Thibeault. ménagère, domici­
liée à 3828 Gertrude. Verdun, district de Mon­
tréal

•et
HEI ENK HEBERT, épouse séparée de biens 
de Marcel Renaud, ménagère, domiciliée à 3404 
Joseph. Verdun, district de Montréal.

demanderesses

-contre-
RONAI.D RYAN. gentilhomme, autrefois de 
3398 Joseph, à Nerdun. district de Montréal, 
maintenant de lieux inconnu».

défendeur

P AR ORDRE DE LA(OCR 

Il EST ENJOINT à RON ALI) RY AN à l'inten­
tion duquel une copie du bref et de la declara­
tion a été laissée au greffe de cette Cour, de 
comparaître dans un delai de trente (30) jours 

Montréal, le Kl décembre 1973

( L AI DE RI KOI R 
GREFFIER ADJOINT 

Mes Robert. Dansereau X Barre 
suite 114
515 ouest Ste-Catherine 
Montreal 111
Avocats des demanderesses

Société 
d'énergie 

de la Baie James
APPEL D'OFFRES 

1CD310-002
DATE DE FERMETURE: pour 

15h30
HEURE DE MONTREAL 
Jeudi, le 17 janvier 1974

AMENAGEMENT LG-2 
RIVIERE LA GRANDE

CENTRALE LG-2 
GALERIE D'ACCES 

portails et routes

Toutes les conditions du pré­
sent appel d’offres sont conte­
nues dans un document qui est 
disponible pour examen et peut 
être obtenu sur paiement d'u­
ne somme NON REMBOURSA­
BLE de $25, pour chaque exem­
plaire complet, payable par 
chèque visé ou mandat à l'or­
dre de la Société d'énergie de 
la baie James, du lundi au ven­
dredi inclusivement, de 8h.30 
à 16h.30, en s'adressant au:

Service des Contrats 
SOCIETE D'ENERGIE DE LA 

BAIE JAMES
800 est, Boul. de Maisonneuve 

19e étage
Montréal, Québec H2L 4L8 

Canada

Un dépôt de soumission au 
montant de HUIT CENT MILLE 
DOLLARS ($800 000.), sous 
forme d’un cautionnement de 
soumission et une convention 
relative à l'émission de cau­
tionnements, les deux émis par 
l'une des sociétés choisie par 
le soumissionnaire dans la lis­
te des sociétés mentionnées au 
document d'appel d'offres, doi­
vent être préparés sur les for­
mules jointes à l'appel d'of­
fres et doivent accompagner 
la soumission afin qu’elle soit 
acceptée.

Seules les personnes, sociétés, 
compagnies et corporations 
ayant leur principale place d'af­
faires au Québec et qui auront 
obtenu le document d'appel d'of­
fres directement de la Société 
d'énergie de la baie James 
sont admises à soumissionner.

La Société d'énergie de la baie 
James se réserve le droit de 
rejeter l'une quelconque ou tou­
tes les soumissions reçues.

Le directeur de 
l’Approvisionnement

A. ROUSSEAU, ING.

CANADA
l’ROVINCK DK ((CKHKC 
DISTRICT DK MONTKKAI.
COMMISSION DKS TRANSPORTS DU
(ll'KHKC

AVIS l'OCH
l’KHMIS TKMl’ORAIItK 

KOMCAI.D BOYNKAC INC,, demand*1 d être 
fiutonsc a upm*r It* permis de Lorenzo Bon­
neau Int ., portant le numéro 17149 V.

Tout intéressé peut contester celte demande 
de déposée à ladite Commission, dans les quatre 
G) jours de la première parution de eel avis en 
s'adressant à la Commission des Transports 
800 est. boulevard de Maisonneuve, suite 700. 
Montréal 132.

Adrien R. Raquette 
Rroeureur du requérant

(ANADA
RROA INCE DE QUEBEC 
RISTBKT DE MONTRE AL 

AVIS
AMS est donne que la «ompagnie 

QUEBEC & M AHITLMK RRODCCE LTD . une 
corporation constituée en vertu de la Loi des 
compagnies de Québee. et avant son siège social 
et sa principale place d'affaires en la Ville de 
Montréal, s'adressera au secrétaire de la Rro- 
vince de Québec, afin d'obtenir la permission 
d'abandonner sa charte, conformément aux dis 
positions de la Loi des compagnies de Qué­
bec.

A ANOI SKY KAIHN BRI LL X Si R Al BER 
Les procureurs de la Requérante

(ANADA
RROYINI K DE QUEBEC 
DISTRKT DE MONTRE AL

COUR SUPERIEURE
No 05 (115934-73

Al I AIN COGN Alt!) jr. résidant à 10602 Houl. 
St Laurent, ville et district de Montréal, es- 
qualite. exécuteur testamentaire de feu Allain 
Cognard. sr.

demandeur

-contre-

G ARY I S I ROI D. autrefois de 2. Alexis Ni­
hon Rlaza. app 2KH. ville et distriet de Mon­
tréal. maintenant de lieux inconnus.

et

I E ASE M ASTER LIMITED, corporation léga­
lement constituée avant son siège social à 1211, 
( alcdouia Road. Toronto. Ontario.

défendeurs 
conjoints et solidaires

II EST ENJOINT a G ARA T. STROUD et 
I E ASE M ASTER LIMITED à l'intention des­
quels une copié du bref et de la declaration a été 
laissée au greffe de cette Cour, de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours.

Montreal, le Kl décembre 1973

( LAI DE Dl KOI R 
RKOTONOT AIRE ADJOINT

Mes Gorman X Assoe's 
8e Etage
(il) St Jacques ouest 
Montreal 126 

Avocats do demandeur

( ANADA
RROA INCK DI QUEBEC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

No: 12 *t:17ll?5-7:t

CONST ANTINE G AR AZO'TIS. demeurant à 
7018 Wiseman. App 6. ville et district de Mon­
treal.

Requérante

contre-
D AME SI AM A TOI L A ROlJTOC ménagère, 
résidant à Armeniois. Kyparissias. Grèce.

Intimée

RAR ORDRE DE LA COI R 

I intimée D AME ST AM A KH L A ROLITOl 
est par les présentes requise de comparaitre 
dans un delai de 60 |ours de la première publica­
tion. I ne copie delà REQl El K EN DIVORCE 
a ete laissée à la Div ision des Divorces de Mon­
treal à son intention. Rrenez de plus avis qu'à 
defaut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus­
dits. le requérant procédera à obtenir contre 
vous par défaut un jugement de Divorce accom­
pagne de toute ordonnance accueillant les me- 
Mires accessoires qu'il sollicite contre vous. 

Montréal, le 12 décembre 1973

W HT RI!) LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT

Mes Hadjis X l'en g 
suite 706
1117 ouest Nte Catherine 
Montréal III)

Avocats do requérant

(ANADA
RROA INCK DE Ql EBKC 
DISTRKT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

No (15 (115935-73
JEAN RIERRE COGNARD. ouvrier, denieu 
rant à 10583. Ave. Dclisle. ville et district dt 
Montréal.

deiuandeui

-contre-
GAKY T STROl I). autrefois de 2. Alexis Ni 
bon Rla/a. app. 2101 ville et district de Mon 
(real, maintenant de lieux inconnus.

et-

I EASE MASTER LIMITED, corporation lega 
lenient constituée de 12!I. Caledonia Road. To 
ronto. Ontario.

défendeurs
II EST ENJOINT a GARY I STROUD e» 
I CASE MASTER I.IMITER a I intention des 
quels une copie du bref et de la declaration a etc 
laissée au grctfe de celte Cour, de comparaître 
dans mi delai de trente (3(1) jours.

Monlreal, le 10 déc embre 1973

( LAI DE DCEOl R 
RKOTONOT AIRE ADJOIN ! 

Mes ( ini man X Assoe’s 
Se IIage
60 ouest St Jacques
Montreal 176

Av m ais du demandeur

CAN ADA
RROA INCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Division des Divorces)

No: 17(1371176-73

I I STATIHOS TSORLI ANOS. Immmc d allai 
n s. de 18.39 Avenue du Rare. app. 7. ville et dis­
trict de1 Montréal.

Requérante

contre-
D AME M ARIA I FONT A RI DOC, ménagère re 
'••d int présentement a Thessalouique. Grèce.

Intimée
RAR ORDRE DE LA(OCR 

I intimcc DAME MARIA I.ONT ARIDOC est 
par les présentes requise de eomparailre dans 
un délai de1 60 jours de la première publication.

I ne copie de la REQl ETE EN DIVORCE a 
de laissée a la Division des Divorces de Mon 
(real a son intention.

Rime/ de plus avis qu'ô défaut par vous de si- 
gnilier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les delais susdits, le requérant 
procédera à obtenir contre vous par défaut un 
jugement de Divorce accompagné de toute or­
donnance accueillant les mesures accessoires 
qu'il sollicite contre vous.

Montréal, le 17 décembre 1973

Wil l RH) LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT

Mes Hadjis X T'eng 
suite 706
1117 Sic Catherine ouest 
Montréal MO 
Avocats du requérant

( ANADA
RROA INCE DI Ql KBIT 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(division des divorces)

N**: 1 MttHTS.w:!

MAKIK 111- I K N K I.ISK I1 4 1111(1 V 
(DI ANGELO, ménagère, résidant a 1565 A an 
Horne, 'pp L ville et district de Montréal.

Requérante

contre-
MH TON (III FORD I 1 Tl ORD. autrefois de 
5 Delano Rlace. app !) Scarborough. Ontario, 
maintenant de lieux inconnus.

Intimé
RAR ORDRE DE LA(OCR 

I intime Mil ION ( I II FORI) Fl I FORD est 
par les présentes requis de comparaitre dans 
un delai de 60 jours de la première publica­
tion I ne copie de la REQl ETE EN DIAOIW I ! 
a été laissée a la Division des Divorces de 
Montréal à son intention. Rrenez de plus avis 
qui défaut par vous de signifier et de déposer 
votre comparution ou contestation dans les de­
lais susdits, la requérante procédera a obte­
nir (outre vous par defaut un jugement de 
Divorce accompagne de toute ordonnance ae- 
ccuillant les mesures accessoires qu elle 
sollicite contre vous.

WH DRU) LEFEBVRE 
REGISTRAIRE ADJOINT 

Mes I e. hier X Segal 
suite 801
L5.5II de Maisonneuve 
Montréal

Avocats de la requérante

( AN ADA
RROA INTE DE QCKKKl 
DISTRICT DE MONTRE AL 

l)l\ ISION DES DIVORCES 
OC DISTRICT DE MONTRE AL

COUR SUPERIEURE 
(Division des divorces)

NO 1 1 :liiii 111-7:1
DAME THERESE RIRE AC. ménagère, épouse 
< ommuue en biens de Rhilémon Fortin, résidant 
' ( domiciliée an 517(1 Rie IX. appartement 1. 
dans les cités et district de Montréal.

REQl ER ANTE 

VS
l’IHI l'.MON FOR TIN, journalier, présente­
ment de lien inconnu

INTIME
RAR ORDRE DE I A COI R 
I 'intime, Rhilémon Eortin. est. par les présen- 
(es requis de comparaître dans un délai de soi- 
V ante (6») jours, à compter de la date de la der­
nière publication.
I ne copie de la Requête en divorce a été laissée 
a la Division dis Divorces do distriet de Mun 
ireal. à son intention.
RRENEZ DL. RI l S AA IS qu’à défaut par vous 
de signifier e! de déposer votre comparution ou 
contestation dans les délais susdits, la rcqué 
rante procédera à obtenir contre vous par de 
• aol un jugement de divorce, accompagne de 
Imite ordonnance accueillant les mesures accès 
soires qu’elle sollicite contre vous.
MON I RL, AL. le II décembre 1973

WILL RH) I EL ERA RE 

REGISTRAIRE ADJOINT
s j i oris i. arl;i ll:. lai ont aine .v
( H ARRONNE Al
1935. est Reaubien. suite 1113
Montréal. R Q

't X r

CITE DE WESTMOUNT 
Règlement 782

Avis publie est par les présentes donné à tous ceux qui peuvent être 
concernes que le "RKGLEMENT EN VUE D'IMPOSER UNE TAXE
ek ' A,K^ir^TRFR , KS ,)KI>KNSKS DE M CITE TOUR U'aJneI 
l IM ALb 1!M était adopté par le Conseil Municipal de la Cité de West-
décembre*1 f)?*!"* assemb,ée ^nérale, tenue à l'hôtel-de-ville, lundi le 17

I.es détails concernant ledit réglement sont contenus au complet dans le 
Réglement 782, lequel est ouvert pour vérification par toutes les person­
nes intéressés, au liureau du Greffier, hôtel-de-ville, Westmount. 

Donne a Westmount, ce dix-huitième jour de décembre 197:i.
R. B. Seaman 

Greffier

: • i

CITE DE WESTMOUNT 

Règlement 783

adopté par le Conseil Muni'eipa, *1. d^W^nUon d'nnîÏÏ 
iblte generale, tenue à l'hotel-de-ville, lundi le 17 décembre 197,7.

Règlement 7870n|emMnt ,,‘>d“rèRlemem son‘ <<>ntenus au complet dans le 
nés int,.r 7 ’ l,q";1 est ouvt•r, p,,,,r vérification par toutes les person
ÎCnTTr',*" "r,',U du ,ir,'ffier' Hdtel-de-vllle, W’estmoum 

onne ,1 Westmount, re dix-huitième jour de décembre 1977.

R.B. Seaman 
Greffier

i
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Bob Griese, quart-arrière des Dolphins de Miami, s'entretient avec son receveur 
favori, Paul Warfield, sous l'oeil de l'instructeur. Don Shula. Les Dolphins affronte­
ront dimanche les Bengals de Cincinnati en quart-de-finale. {Téléphoto AP)

Le président Joe Cronin rend son jugement

Williams ne peut gérer les Yankees
BOSTON (d'après AP)

Joe Cronin, président de la li­
gue Américaine de baseball, a 
refusé hier d'entériner le con­
trat qu'a récemment signé 
Dick Williams à titre de gé­
rant des Yankees de New 
York.

“En basant ma décision sur 
tous les faits connus, je dé­
couvre que les Yankees n'a­
vaient pas le droit d’embau­

cher Williams, et en consé­
quence, je ne peux approuver 
ce contrat", a dit Cronin.

Après avoir entendu des re­
présentations de toutes les 
parties mardi et mercredi, 
Cronin a cependant approuvé 
la signature du contrat de 
Ralph Houk à titre de gérant 
des Tigers de Détroit.

Houk, dont le contrat avec 
les Yankees n’expirait pas

Hanny Wenzel remporte 
le premier slalom géant

ZEI.I, AM SEE (d'après l'AFP) — Le premier slalom 
géant féminin comptant pour la coupe du Monde 1973-74 de 
ski alpin a été remporté nier à Zell Am See par Hanny Wen­
zel. 17 ans, du Liechtensetein, en l’24’'06/100. Elle a devan­
cé de titi 100e la double championne olympique suisse Marie- 
Thérèse Nadig qui a ainsi confirmé son retour en forme.

Le parcours de 1.090 mètres de longueur pour une dé­
nivellation de 370 mètres n’a pas tenu, et il est devenu mau­
vais après les dix premières concurrentes.

Parmi les abandons, notons ceux de l’Autrichienne Mo^ 
nika Kaserer, qui fit une faute de carré après avoir réalisé 
le meilleur temps intermédiaire, et des Canadiennes Laurie 
Kreiner et Betsy Clifford, cette dernière ayant perdu son ski 
gauche dans les dernières portes du parcours,

La meilleure Canadienne a été Kathy Kreiner, qui a fini 
6e grâce à un temps de l'25”36. Judy Crawford a terminé 
au 19e rang et Carolyne Oughton au 25e rang.

L’Autrichienne Annemarie Proell, qui domine le classe­
ment individuel de la coupe du Monde avec 50 points, a déçu 
hier, se classant 13e. Elle devance par quatre points seule­
ment Marie-Thérèse Nadig et par cinq points Hannv Wenzel.

D’ailleurs, les Autrichiennes ont mal fait hier, la pre­
mière, Ingrid Gfoelner, devant se contenter de la lie place.

Shane Gould a renoncé 
aux Jeux de Montréal

SYDNEY (AFP) - C'est par­
ce qu elle n'avait plus le coeur 
à s'entraîner que la nageuse 
australienne Shane Gould, tri­
ple championne olympique à 
Munich, a décidé d'abandonner 
la compétition et a signé un 
contrat de cinq ans, pour

CONSTRUCTION SUPÉRIEURE
Tables de billard

ACLAND BILLIARD 
EQUIPMENT LTD.

255, Ave. DUNBAR, V.M.R. 
(près Jean-Talon A Rockland)

Tel.: 737-4675

SKI
au MONT STE-ANNE

Prix spéciaux pour semaine et fin 
de semaine de ski /15 minutes 
du Mont Ste-Anne 
et du Lac Beaupqrt 
Piscine intérieure.
Bar. Salle à manger

$50,000 australiens, avec la 
même firme de vêtements de 
sport que Mark Spitz, dont elle 
sera désormais le "pendant" 
féminin.

"Cette nouvelle carrière 
m’enthousiasme et Ton doit 
admettre qu elle sera beaucoup 
plus lucrative que mon ancien­
ne situation de nageuse ama­
teur”, a déclaré la lycéenne 
australienne de 17 ans qui dé­
tint tous les records mon­
diaux de nage libre, l’an der­
nier

Elle a avoué que depuis six 
mois elle ne s’entraînait plus 
sérieusement et quelle répu­
gnait même à se mettre à 
l’eau. “Le coeur n’y était 
vraiment plus ’, a-t-elle con­
fié pour expliquer son renon­
cement à défendre ses titres 
aux Jeux de Montréal en 1976.

“Lorsque je nageais, mon 
père me donnait deux dollars 
d’argent de poche par semai­
ne. Je pense qu'il faut changer 
ça et que maintenant $200 
me conviendront mieux’’, a-t- 
elle conclu.

•
LES PIRATES de Sher­

brooke, de la ligue de baseball 
de l'Est, catégorie AA, reste­
ront vraisemblablement dans 
cette ville la saison prochaine. 
En effet, le conseil de ville de 
Thetford Mines, où Ton es­
pérait pouvoir déménager la 
concession, a refusé de cons­
truire un stade de $170,000, 
ainsi que l'exigeait un groupe 
d'hommes d’affaires de cette 
ville

Réservation 
418-661-7701 
TÉLEX 
011

sotelV.
2250 Boul Ste-Anne, Québec 3r-........------
| J aimerais recevoir voire brochure su 
I le ski

I Nom.............................................
i
I Adresse........................................
{ Ville..............................................

Les choix de M. Lee à B.B.
Avant le programme d’hier soir, notre pronostiqueur avait obtenu 

197 gagnants en 725 courses, une moyenne de 27.1%.
Voici maintenant ses choix pour le programme de ce soir:
1ère course: 1-Bost Express (6); 2-Loveliest Mir (7); 3-Main Nib

(5).
2ème: l-Grandeur (5); 2-Matchless Pick (8); 3-Wallkill Ensign (9). 
Paris doubles suggérés: 6-5, 6-9, 5-5 et 5-9.
3ème: l-('apital Gain (5); 2-Directions Please (2); 3-The Duke (1). 
4ème: 1-Good Mite Jim (4); 2-H.S. Richelieu (1); 3-Misty Sota (5), 
Quinielas suggérées: roulette 4-1-5.
Sème: 1-Captain I,yss (8); 2-Dean Bayel (4); 3-Shadow Raker (5). 
Sème: 1-Torbolton Tim (4); 2-Gallatin (1); 3-Miss K. Todd (2). 
Quinielas suggérées: roulette 4-1-2.
7ème: 1-Sandy Shore (3); 2-Frost Free (1); 3-Great Lynn (4).
Sème: 1-Crown King (2); 2-Rewyn Millie (9); 3-False Command (4). 
Quinielas suggérées: roulette 2-9-4.
9ème: I Kentucky Blend (6); 2-Template (1); 3-Ramrod Lobell (7). 
lOème: 1-Yvonne Coloniale (4); 2-Keystone Ideal (6); 3-Powerful

Wave (1).
Exactas suggérées: roulette renversée 4-6-1.

U)

1

avant deux ans, a remis sa dé­
mission à la fin de la saison 
1973. Williams, de son côté, 
a démissionné comme gérant 
des Athletics d’Oakland im­
médiatement après les avoir 
menés à une seconde conquê­
te d’affilée des honneurs de 
la Série Mondiale, même si 
son contrat était valable pour 
deux autres saisons. La se­
maine dernière, il a accepté 
une offre pour devenir gérant 
des Yankees.

Cronin, qui deviendra pré­
sident du conseil d’adminis­
tration de la ligue Américaine 
le 1er janvier prochain, cé­
dant son poste actuel à Lee 
MacPhail, a dit qu'il avait fort 
bien pesé son jugement avant 
de le rendre public.

Charles O. F'inley, proprié­
taire des Athletics, Williams 
et Houk étaient parmi ceux 
qui ont comparu devant lui à 
Boston et ont témoigné sous 
serment.

Cronin a cependant ajouté 
que Williams pourrait peut- 
etre se joindre aux Yankees 
“si tout le monde se met d’ac­
cord" Il faisait évidemment 
allusion à la demande de com­
pensation en joueurs faite par 
Finley, qui a même entrepris 
des procédures judiciaires 
cette semaine afin d’empê­
cher l’ancien adjoint de Gene 
Mauch chez les Expos d’a­
bandonner son équipe.

Les Yankees ont offert le 
vétéran joueur de 2e but Ho­
race Clarke, et ont ajouté 
$150.000 à leur offre ainsi 
que des joueurs de leurs fi­
liales par la suite.^ Mais 
Finley a rejeté cette offre.
“Certainement que nous 

sommes mécontents”, de dire 
un porte-parole des Yankees 
à New York, qui a cependant 
précisé que l’équipe ne se 
prononcerait pas officielle­
ment sur cette décision avant 
de l'avoir bien étudiée et d'a­
voir pris conseil juridique.

“Je crois que le baseball 
peut tirer une leçon de tout 
ceci", de dire Cronin. “Au­
cun règlement des ligues ma­
jeures ne prévoit un litige 
dans le cas des gérants d’é­
quipe. A l'avenir, je crois que 
le commissaire Bowie Kuhn 
songera sérieusement à en 
passer un en ce sens.”

Cronin a aussi noté que 
dans le cas de Houk, les Yan­
kees avaient préparé un com­
muniqué, approuvé par Houk, 
annonçant sa démission après 
la saison 1973. Dans le cas 
de Williams, le président de 

, 67 ans a dit: “Il est à l’emploi 
de Finley pour les prochaines 
deux années,"

Jarvis échangé
Par Jarvis, un lanceur que 

les Expos obtenaient des Bra­
ves d’Atlanta il y a un an mais 
qui n’a pas tellement eu l’oc­
casion de se faire valoir en 
1973, a été échangé hier aux 
Rangers du Texas, en retour 
pour Larry Pittner, un ler-but 
qui frappe de la gauche. Pitt­
ner a aussitôt été cédé aux 
Blues de Memphis, qui rem­
placent les Whips de Peninsula 
comme premiere filiale des 
Expos dans la ligue Interna­
tionale

Tony Esposito, des Black Hawks de Chicago, fait un arrêt spectaculaire devant 
Jim Lorentz, des Sabres de Buffalo. Le défenseur des Hawks est Phil Russell. Les 
deux équipes ont fait match nul 2-2. (Téléphoto AP)

Les Expos ont le plus frappé 
l'imagination des Canadiens
La folle odyssée des Expos de Mont­

réal, au cours de laquelle ils ont lutté poure P'
le championnat dans la section Est de la 
ligue Nationale de baseball jusqu’à la toute 
dernière journée du calendrier régulier 
cette saison, a le plus frappé l'imagination 
de la majorité des sportifs canadiens.

Ils n’ont pas réussi leur incroyable ex­
ploit. mais les journalistes et commenta­
teurs sportifs les auront quand même choi­
sis à titre d'équipe par excellence au Ca­
nada en 1973, à l’occasion du scrutin an­
nuel de la Presse Canadienne.

Le Canadien, vainqueur de la coupe Stan­
ley, a été la seule formation oui a offert 
un semblant d’opposition aux Expos. Ces 
derniers ont récolté 51 votes de 1ère place. 
30 de seconde et 18 de 3e pour un total de 
231 points, à raison de 3-2-1 selon le choix

Le Canadien, qui a facilement obtenu la 
meilleure fiche des 16 équipes de la ligue 
Nationale de hockey, ne perdant que 10 
matches en saison régulière, un précédent, 
a récolté 44 votes de 1ère place, 27 de 2e 
et 20 de 3e, soit 206 points.

Les Rough Riders d'Ottawa, gagnants 
du match de la coupe Grey, sont au 3e rang 
avec 73 points (11-12-16). Les Riders ont 
perdu leurs quatre premières parties au 
calendrier mais l’ont terminé avec une fi­
che de 9-5. Ils ont ensuite remporté le 
championnat national de football grâce à 
une victoire de 22-18 aux dépens des Eski­
mos d’Edmonton.

Les Marlboros de Toronto, titulaires de

la coupe Memorial, symbole du champion­
nat junior au hockey, ont obtenu 53 points et 
la 4e place, quatre de plus que l’équipe di­
rigée par Vera Pezer, de Saskatoon, cham­
pionne canadienne au curling féminin.

Huit nageuses de Calgary ont pris la 6e 
place avec 26 points, pour s’êtres classées 
en seconde place au championnat mondial 
de nage synchronisée à Belgrade.

Mais ce sont les Expos qui ont vraiment 
soulevé l’enthousiasme des amateurs et 
des journalistes, de préférence au Canadien 
à qui on avait presque concédé la coupe 
Stanley au départ. Ils ont fort bien entrepris 
leur saison 1973, mais à mesure que cel­
le-ci avançait, on commençait de plus en 
plus à se demander quand ('équipe connaî­
trait la débandade prévue.

Celle-ci ne s’est vraiment pas produite, 
et les Expos continuaient allègrement leur 
course au championnat, convertissant ainsi 
plus d'un amateur incrédule. Les Mets de 
New York ont finalement remporté le titre, 
grâce à une poussée de toute fin de sai­
son.

Ces derniers ont d’abord été la risée 
du monde du baseball pour avoir été la seu­
le équipe à avoir conservé une fiche ga­
gnante des six de la section Est. Mais ils 
en ont surpris plusieurs en disposant les 
puissants Reds de Cincinnati, en finale de 
la LN. puis en forçant les Athletics d’Oak- 
land à la limite avant de céder les hon­
neurs de la Série Mondiale en sept mat­
ches.

14 conducteurs de courses inculpés
NEW YORK (AFP) 7 Qua­

torze conducteurs américains 
ont été accusés de corruption 
par le procureur Edward J. 
Boyd, hier à New York. Ces 
conducteurs seraient mêlés au 
“scandale du Superfecta" qui 
a été découvert il y a quelques 
mois aux champs de courses 
de Roosevelt et de Yonkers, à 
New York.

Le pari “Superfecta” con­
siste a déterminer les qua-

LIGUE NATIONALE
Section Est

BOSTON
Pj 9 P n bp bc pts

28 21 4 9 194 79 45
MONTHKM 29 18 7 4 100 75 40
TORONTO 92 15 11 6 109 88 96
RANCJKRS N Y 91 19 9 9 115 96 95
Ht T K M O 90 14 19 9 H» 97 91
DKTROIT .91 12 16 9 99 192 27
ISI WDKRS N Y 90 5 16 9 70 97 19
VA\(’Ol VKR 28 6 16 6 68 99 18

Section Ouest
PH II ADKI.PHIK 28 17 7 4 81 46 98
CHICAGO 29 14 5 10 97 54 98
ST mois 29 19 10 6 82 79 92
ATI ANTA 91 19 12 6 76 84 92
MINNKSOTA 90 9 14 7 87 101 25
I OS ANGKI KS 91 9 17 5 89 104 29
PITTSBOIHJH 29 9 16 4 75 106 22
CAI IKORNIK 92 7 22 9 74 126 17

Mercredi
Toronto 5. Ctilifornic .1 

Miiffnlo 2, Chicago 2 
Minnesota t. \tlanta 2 

St I oins :i, Los Angelos I
Hier

Montréal a Muffalo 
Détroit a Hangers 

l'iltsbiirah a Host on 
V ancouver a Philadelphie

Ce soir
St Lotus a Atlanta

LES POINTEURS
b

Ksposito. Boston .14
Orr. Boston 17
Hodge, Boston 21
(loldsworthv. Minnesota 21
Martin. Buffalo 20
l'Ilman, Toronto 14
Hexlall. Minnesota 7
Lemaire. Montréal 12
('ashman, Boston R
( îilhert Hangers N.Y. 14
Park. Rangers NY 8

tre premiers dans Tordre 
dans des courses de trot atte­
lé Les conducteurs inculpés 
auraient reçu des pots-de­
vin afin de fausser des résul­
tats de courses entre le 1er 
janvier et le 13 avril derniers

Parmi les conducteurs incul­
pés, figurent quatre des meil­
leurs de Tannée: William “Bud­
dy" Gilmour, numéro deux 
avec un total de 316 victoires

HOCKEY
Mercredi soir

SAINTS 4, BLAZERS 2
1ère période

1 V.\N( ()l 'VKR St Sauveur * ID
2 MINNESOTA Connellv H9i 

Morrison. M Walton
Punitions Cardiff Y II) 18 Lawson 

( îarrctf M . 15 18
2e période

1 MLYNKSOTA Antonovich (7)
Arbour. H Walton 

\ VANCOPVKR Burgess (10)
I awson. B Campbell 
Punitions Lawson V , Vrbour M 

Cardwell M . 12 48; Cardiff V , M 
M . majeures 15 41

3e période
5 MINNESOTA Morrison (14)

Johnson. McMahon 
0 MINNKSOTA Klatt <1)

Boyd. Christensen 
Punitions: Connelly M I 48 

V . 2 00 (Jarret! M . '7 (Ni
Lancers par:

11:35 
V .

4 48

17:21 
, 2 08; 
Walton,

11 47

14:27
Migneault

IIKBSHKY 
CINCINNATI 
BAI TIMDHK 
JACKSONVII I |' 
VIBlilNIK 
KICHMONI)

Section Sud
11 17 8
27 18 7
28 15 9

27 9 15
4

Minnesota g
Vancouver h

UmliriK ( i.incu Miraiwolii 
V ancouver 

V'oslance H.491

LIGUE AMERICAINE
Section Nord

Il 10 29
10 9 25

Donnellv.

Ql’KHKC
SOBI J 1.9 25 7
SHAWINK JAN 90 14 14
THOIS KIVIKHKS 99 9 24
CHICOITIMI 21 8 21

Section Ouest

n bp bc pts
I 214 141 55
1 159 145 50
2 154 145 90 
0 145 248 18 
0119208 18

P P»s
92 88
94 51
29 44
18 99
18 98
22 98
29 96
21 99
25 99

NKW HAVKN
N KCOSSK
PHOVIDKNCK
HOCIIKSTKH
BOSTON
SPHIN(JRKLI)

99 17 II 5 128 105 
94 15 13. 8 98 94 
92 18 1.9 9 149 107 
27 14 9 9 102 92 

4 98 (Il 
4 89 107

91 12 15 
8 17

( OKNWAI I 
MONTBKM 
SHKHHHOOKK 
I AV M
DHPMMONDV II I I 
III I I

92 29 8
90 18 10 
92 18 14
91 19 18 
94 II 22 
99 5 28

1 191 199
2 210 141
0 149 144 
2 180 182
1 151 208 
0 109 188

vinigan a Ci 
oke a Drun 
. Hivieres a

tnwall
mondulle
Laval

f**

ASSOCIATION MONDIALE
Section Est

pj 9 P n bp bc pts
N ANCLKTKKKK 91 19 II 11 18 98 99
QPKBKC 94 18 15 2 125 110 95
TORONTO 95 15 17 9 129 115 99
CLKVKL.AND 90 14 12 4 98 97 92
eillCAOO 28 19 12 2 94 95 28
NKW .IKRSKY 92 II 19 2 77 118 24

Section Ouest
KDMONTON 91 18 19 0 106 96 96
IIOI'STON 90 16 10 4 117 89 98
MINNKSOTA 91 17 19 I 116 109 95
WINNIPKO 94 14 16 4 119 119 92
LOS ANOKLKS 99 19 20 0 99 125 26
V ANCOPVKR 91 12 19 0 102 129 94

Mercredi
Houston 10. Winnipeg 0 

N Vngleterre 4. Kdmonton 2 
Minnesota 4. Vancouver 2

Hier
Aucun match a l'affiche

Ce soir
Vancouver a Kdmonton 

Los Angeles a Minnesota 
Houston à Toronto

MEUBLES 
DE BUREAUX

VENEZ CHOISIR VOTRE 

AMEUBLEMENT SUR 
LES LIEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc

7035 AVE DU PARC

270-1141

Brevets d’invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic& Robic

ci-devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

b P Pt*
Carlrtnn. Toronto 18 90 48
Harrison Kdmonton 16 29 45
M Wallon. Minnesota 16 25 41
lawson. Vancouver 20 19 99
Hugues. Houston 29 15 38
Bernier, Quebec 14 23 97
Morrison. Minnesota 14 29 97
(J Howe. Houston 7 90 97
hind Houston 10 26 96
Connelly Minnesota 19 16 95

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

RIEL, BISSONNETTE 
VERMETTE & RY AN

Avocats et Procureurs 
Tour de la Bourse 

800 Square Victoria 
Suite 2 1 04 - Montréal 1 1 5

Maunce Riel c.r Albert Bissonnçtte. c r
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Les athlètes "pros” 
se rendront à Tokyo

NKW YORK (AFP) - Soi­
xante-deux athlètes partici­
peront à la deuxième tour­
née d'athlétisme professionnel 
qui conduira la troupe de Mi­
chael O'Hara, président de 
TITA (International Track 
Association), dans 16 villes 
américaines et à Tokyo, Japon.

La réunion de Tokyo, pré­
vue les 6 et 7 avril prochains, 
est une innovation. Il s’agira 
du premier déplacement en 
Asie des athlètes “pro”. Le 
coup d'envoi de la saison en 
salle 1974 sera donnée le 15 
février au Coliseum de Nas­
sau. près de New York, et la 
finale est prévue, le 15 juin, 
à Dallas au Texas. Parmi les 
professionnels qui feront le 
voyage de Tokyo, onze d'en­
tre eux fêteront leurs retrou­
vailles avec le stade olympi­
que de Tokyo où ils avaient 
participé aux [eux Olympi­
ques de 1964 a

Jusqu’à présent, seuls deux 
nouveau venus ont rejoint la 
troupe de “M Athlétisme Pro”: 
le perchiste Stene Smith, au­
teur de la meilleure perfor­
mance mondiale 1973, et le 
coureur de fond écossais lan 
McCafferty. Michael O'Hara 
n'a pas pu confirmer les 
bruits selon lesquels Rod 
Milburn et Dave Woffle 
passeraient “pro” en 1974.

Le président de TITA a tou­
tefois laissé entendre hier 
que plusieurs amateurs pour­
raient encore grossir les 
rangs de sa troupe d’ici le 
début de la saison. L’homme 
d'affaires californien aime­
rait également engager plus 
de femmes. “Je pense toute­
fois qu’il faudra attendre les 
Jeux de Montréal en 1976”, 
a déclaré Lacey O’Neal, une 
des quatre athlètes fémini­
nes engagées dans la seule 
épreuve (60 m. haies) établie 
au programme.

Les vedettes du circuit 
d'athlétisme “pro’’, (Lee 
F,vans. Jim Ryun. Kip Keyno, 
Jean-Louis Ravelomantsoa. 
Bob Seagren, Bob Beamon, 
Brian Oldfield, Jim Hines, 
W irren Edmonson, Leon Co­
leman, etc) ont toutes recon­
duit leur contrat pour 1974. 
L'an dernier, les “pro” avaient 
battu douze meilleures per­
formances mondiales en sal­
le ("est Lee Evans, cham­
pion olympique 1968 du 400 
mètres, qui avait remporté 
le plus d’argent ($13,900) 
devant Chris Fischer et Jim 
Ryun (demi-fond), Brian 
Oldfield (poids). Cinq épreu­
ves (400 m. 100 m, mille, per­
che et poids) seront dotées 
d'un prix spécial de $10,000 
(>n 1974

et $1,830,581 de gains aux pro­
priétaires des chevaux qu'il a 
conduits, Del Insko, président 
de l'Association des conduc­
teurs, Carmine Abbatiello et 
Ben Webster Quinze autres 
personnes mêlées au scanda­
le ont été aussi inculpées.

Les accusés sont passibles 
d'une peine de cinq ans de pri­
son et (ou' d’une amende de 
$5,000.

Une commission athlétique 
serait formée au printemps
M. Paul Phaneuf, ministre responsable du haut commis­

sariat à la Jeunesse, aux Loisirs et aux Sports, a déclaré hier 
qu’il entendait présenter le printemps prochain un projet de 
loi établissant une commission athlétique provinciale.

Le ministre a annoncé son intention à l'Assemblée na­
tionale, en réponse à une question du député péquiste de La­
fontaine. M. Marcel Léger, au sujet de prétendues irrégula­
rités dans le monde de la boxe.

M. Phaneuf a rappelé qu'un groupe de travail étudiait 
présentement la situation du sport au Québec et qu'un projet 
de loi sérail introduit, sitôt cette étude complétée.

“Cependant, même avec une commission athlétique, il 
pourrait encore y avoir des problèmes dans le sport”, a-t-il 
dit. g

L’AUSTRALIENNE Margaret Court et l'Améri­
caine Billie Jean King, les deux meilleures joueuses du mon­
de, ne disputeront pas le traditionnel match féminin qui op­
posera l’Australie aux Etats-Unis les 21, 22 et 23 décembre 
a Sydney. Margaret Court, qui attend un enfant pour le mois 
d'août, a déclaré forfait pour cette rencontre ainsi que pour 
les Internationaux d'Australie qui débuteront demain à Mel­
bourne et où elle avait été désignée tête de série no 1 en tant 
que tenante du titre. Quant à Billie Jean King, elle sera ab­
sente des deux compétitions, étant retenue aux Etats-Unis.

•
LES SELECTS de Moscou sont revenus de Car­

rière et ont finalement fait match nul 6-6, mercredi soir, 
avec les Twins de Thunder Bay, de la ligue de hockey Senior 
des Etats-Unis. Les Soviétiques, jouant leur 8e match hors- 
concours contre des équipes canadiennes, tiraient de Tar- 
nère 3-1 après le 1er tiers et 5-4 après le 2e engagement, 
("était leur premier match nul de la tournée: ils ont gagné 
six matches et en ont perdu un

•
BOBBY HULL et JACK KELLEY, instructeurs 

du match des étoiles de TEst de TAMH contre celles de 
TOuest, ont complété leur alignement pour cette partie qui 
sera disputée le 3 janvier à Saint-Paul, au Minnesota. Hull, 
joueur-instructeur des Jets de Winnipeg, a ajouté les noms 
de Wayne Connelly, des Fighting Saints du Minnesota, de 
Frank Huck, des Jets, de Bryan Campbell et de Ralph Max- 
Sweyn. tous deux des Blazers de Vancouver. Quant à Kelly, 
il a choisi Bobby Sheehan, des Knights du New Jersey, et 
Torn Simpson, des Toros de Toronto,

•
LES TIGERS de Détroit ont été en 1973 la meil­

leure équipe défensive de la ligue Américaine de baseball 
pour une 3e année d'affilée. Les Tigers n’ont commis que 
112 erreurs et devancent les Orioles de Baltimore par un 
millième (.982 à .981). Le 2e-but des Orioles, Bobby Grieh, 
a établi un record pour cette position, conservant une moyen­
ne de .995; la marque était jusque là détenue par Jerry Adair, 
des Orioles également, qui avait présenté une fiche de .9939 
en 1964.
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Un Madelinot d'allégeance libérale est M. Tetley dépose deux projets
impliqué dans /'affaire de faux enlèvement de loi sur les caisses d'entraide

Jim Patton, Madelinot d'allégeance li­
bérale qui aurait été impliqué dans un 
faux enlevement le dimanche 28 octobre, 
veille des élections provinciales, devra 
comparaître le 15 janvier sous l'accu­
sation d’avoir fait entreprendre une 
fausse enquête à un agent de la paix et 
pour avoir fait de fausses déclarations, 
("est le procureur de New Carlisle, 
Me J -P. Flynn, qui a officiellement por­
té plainte mercredi contre la présumée 
victime de kidnapping.

Dans sa dernière édition, l'hebdoma­
daire Québec-Presse attribuait au député 
libéral des Iles-de-la-Madeleine, M. 
Louis-Philippe Lacroix, ce coup qui au­
rait été monté dans le but de faire per­
dre des voix au Parti Québécois... les 
trois présumés auteurs de l’enlèvement

étaient des militants péquistes qui ont 
tous trois fourni des alibis. C’est alors 
que la police eut l’idée d'interroger Pat- 
ton lui-même.

A l'Assemblée nationale, mardi, le 
député Lacroix démentait le rôle que lui 
attribuait Québec-Presse et accusait dans 
un même souffle des policiers de la Sû­
reté de Québec de partisanerie politique 
et d’incompétence, allant même jusqu’à 
dire que la SQ avait fait des îles un “dé­
potoir" pour ses moins bons agents.

La riposte des milieux policiers ne 
s'est pas fait attendre: de Rimouski, M. 
Georges Fafard, commandant le dis­
trict du Bas Saint-Laurent pour la SQ, 
a demandé au député Lacroix de fournir 
des preuves s’il a des accusations à por­
ter, “Je me débattrai pour défendre mes

hommes qui font leur devoir”, dit M. 
Fafard qui estime “malheureux, insen­
sés et révoltants” les propos du député- 
whip du Parti Libéral du Québec.

Au nom de l’Association des policiers 
provinciaux du Québec, le président 
Guy Magnan, dans un communiqué pu­
blie mercredi à Québec, affirme que 
le travail policier n'est pas de servir 
le politicien “et c’est le temps pour 
le député des Iles-de-la-Madeleine de 
sen rendre compte”. M. Magnan de­
mande si, pour les députés, il existe 
aussi des critères de sélection poul­
ies diriger vers un “dépotoir" et rap­
pelle que les membres de la SQ qui 
servent aux îles se rendent là sur une 
base volontaire après avoir fait preuve 
de loyauté, de sérieux et d’honnêteté 
dans d’autres postes.

La hausse de l'indice des prix 
s'est fait sentir dans tout le pays

OTTAWA (PC) Les indi- 
ces des prix à la consomma­
tion ont connu des hausses 
dans toutes les régions du

Canada, d’octobre à novem- 
bro, s'échelonnant de 0.5 pour 
cent à Thunder Bay à 1.2 
pour cent à Halifax, rapporte

Statistique Canada.
Les indices des aliments 

ont progressé dans toutes 
les villes, quoique les prix

par Léo WilliamsI les échecs
Le sacrifice d'un pion

A l’occasion des séances de 
parties simultanées devant le 
grand public, rien n’est plus 
amusant pour l’expert que 
d'entendre les commentaires 
spontanés qui surgissent des 
adversaires et de leurs “con­
seillers’' omniscients. Ces 
derniers sont souvent con­
vaincus de l'insignifiance com­
parative des pions; et alors 
ces éminences grises devien­
nent de plus en plus perplexes, 
et parfois même enragés, 
quand le maître s'assure tran­
quillement de la victoire grâ­
ce à son “jeu de pions".

Il n est pas difficile de 
percevoir la fausseté d'une 
telle attitude, encore plus 
frappante quand on considère 
jusqu'à quel point la structure 
de pions détermine à elle seu­
le la stratégie à un certain 
moment de la partie. Alors la 
première tâche du pédagogue 
échiquéen doit être d'inspirer 
le respect pour les pions, et 
le matériel en général, parmi 
ses étudiants.

Mais la conception du ma­
tériel n'est jamais suffisante, 
(un fait sur lequel l'auteur de 
"Voir clair aux échecs” de­
vrait s'ouvrir les yeux) car 
il reste toujours les éléments 
d'espace et de temps. Kn ce 
qui concerne le début, ces 
derniers faits s'avèrent mal­
heureusement coûteux pour le 
débutant lors de son premier 
tournoi, ou il sera confronté 
:'i un arsenal de gambits 
étranges, joué par les adver­
saires non nécessairement 
plus doués, mais certainement 
mieux préparés.

On se trouve alors devant un 
dileme: d'une part, on recom­
mande une conservation de ma­
teriel. de l'autre on doit énu­
mérer les conditions sous les­
quelles un sacrifice devient 
possible Quant à la dernière 
déclaration, il est difficile 
d'étre plus précis que lors­
qu'il s'agit d évaluer un pion 
comme J coups ou “tempi ". 
Ainsi, si on décide que l'in­
vestissement d'un pion confè­
re un avantage temporel d'en­
viron trois “tempi", le sacri­
fice est “peut-otre" renta­
ble Mais afin de démontrer 
que le jeu d'échecs se passe 
sur l'échiquier, et non dans 
les livres, voici deux règles 
courantes: les pions du cen­
tre sont les plus importants, 
et on ne devrait pas faire la 
chasse au pion-b avec la da­
me Fischer et d'autres ont 
souvent violé la deuxième et 
la rencontre de cette semaine, 
disputée récemment à Que­
zon City, l’hillipines, nous 
fournit une des maintes excep­
tions à la première.

Dans le début Larsen (l.blî), 
les noirs adoptent une forma­
tion solide, visant un point 
fort à e5, et la neutralisation

de la longue diagonale par le 
fianchetto Ff8-g7. A noter que 
2. d6 est supérieur à 2..Cc6, 
à cause de 3.e3! dit (3..d5 4. 
Fb5) 4.Fb5 Fd7 5.Ce2 suivi de 
0-0 et f2-t'4. Kn fait, les pre­
miers coups sont similaires à 
la partie Ljubojevic-Stein, 
qui fut un fiasco pour le You­
goslave comme on La expliqué 
il y a quelques mois. Il est 
donc possible que la partie 
actuelle soit le signe d'un 
masochisme inconscient. De 
toute façon, les blancs, 
avec leur cinquième coup, 
tentent d’enlever la barrière à 
e5 d’une manière prématu­
rée, et exposent leur dame. 
De plus, ils retardent leur, dé­
veloppement par l’échec inu­
tile à e3. et s’engagent à ga­
gner un pion empoisonné. 
Par 7..Fe6, les noirs tom­
bent dans le “piège'', ce 
qu'ils réfutent par 9..0-0! 
abandonnant tranquillement le 
pion etj aux blancs. Si alors
11 Dxeûéch Rh8, toutes les 
pièces noires sont dévelop­
pées tandis que le problème 
du fou H n est pas encore ré­
solu. Une continuation possible 
serait 12.0-0-0 Cfd7! 13.L3 
Cc5 14 Dh3 Df6 15.e3 ou e4 
t’b4! avec la menace de Cxa2 
éch. Les blancs refusent ain­
si le pion et essayent de se 
développer par 11.g3, mais 
sont surpris par la réponse 
active 11.d5!, ouvrant les co­
lonnes centrales. Les blancs 
peuvent éviter la suite du 
texte par 12.0-0-0, mais après
12 .d4 13 Dxetiéch Rh8 14.(’d5 

< ’xd5 15 Dxd5 (cxd5 Te8 16.Df7 
05) Dfti! les noirs conser­
vent une initiative dangereuse.

Le choix du texte équivaut 
pourtant à un hara-kiri pour 
les blancs, car apres 14..Rxg7, 
les noirs peuvent répondre à 
15 Dxd5 par 15. DIT menaçant 
a 1 et f2. Le pion à d5 est 
ainsi “digéré " en route par 
les noirs après le coup inter­
médiaire 15..Te8, et 17..Ce5 
gagne de matériel. Les der­
niers coups n'ont guère d’in­
térêt. et à la fin les noirs 
menacent de jouer 2,3..Txfléch.

NOUVELLES: Le tournoi 
des Fêtes de Québec est an­
noncé pour les 29 et 30 dé­
cembre au Cégep Limoilou. 
Cette compétition suisse de 
5 rondes, dont la bourse tota-

1. b.3 e5
2. Fb2 d6!
3 c4 Cf6
4 Cc3 g6
5. (14?! exd4
6 Dxd4 Cc6
7. De.’téeh Fe6!
8. Cf 3 Fg7
9 Cg5 0-0'

10. Cxeti fxe6
11 g 3 d5!
12 DxoHéch Rh8

Position après le lie coup 
des noirs : 11 ,.d5 !

le est de $700, aura lieu au 
centre récréatif St-Roch. 230 
rue du Pont. Les droits d'ins- 
cription: $5.00, étudiants $3.00. 
De plus, les organisateurs 
garantissent 60 prix de pré­
sence! Le tournoi n’est pas 
cote au niveau national. Pour 
plus de renseignements: 1- 
418-524 7877

Perdu quelque part dans 
l'annonce dudit tournoi, on 
observe le sobre “A la même 
occasion, la FJKQ tiendra une 
assemblée ". Il parait qu'il 
s'agit de la convocation offi­
cielle de l'assemblée annuel­
le de la Fédération provincia­
le. dont ce chroniqueur a ap­
pris l'existence dans un com­
muniqué, la semaine passée, 
qui n'annonçait pas le lieu de 
la réunion. Il est fort proba­
ble que ces avis ne remplis­
sent pas les conditions et les 
délais prévus par les statuts 
de la FJKQ. L'exécutif ac­
tuel est à féliciter pour avoir 
rendu difficile une obligation 
aussi simple.

Le championnat junior du 
Québec 1973 débutera mer­
credi. le 26 décembre, à l'hô­
tel Berkeley, 1188 ouest 
Sherbrooke. Voici une liste 
partielle des participants: G. 
Spraggett, I Vardi (Mont­
real). A. Rust (LaSalle), G. 
Glen (Beaconsfield), J. Hé­
bert, J.-P. Caron (Québec), 
PC Brodeur (Sherbrooke), 
G. Slater (Victoriaville), D. 
Gélinas (Shawinigan), J.-L. 
Grenier (St-.Jérôme), G. Jo- 
bin (Masson), J. Morrissette 
(Valleyfield), R. Chabot (Baie 
fomeau). J. DAuteuil (Ri­
mouski), A. Aubin (Chicouti­
mi'

13. Cxd5 Cxd5
14 Fxg7éeh Rxg7
15. cxd5 Te8
16. Dg4 Dxd5
17. 13 Ce5
18 Tdl C.xfSéch
19 Rf2 Dxdl
20 oxf,3 Dd2éch
21 Rgl Tel
22. Do4 Tae8

Les blancs
abandonnent

Ljubojevic (You)--Kavalek (E.-U.) 

Début Larsen

du porc, des oeufs et des fruits 
trais aient baissé. Les indi­
ces de l’habitation, de l’ha­
billement, de l’hygiène et des 
loisirs ont également augmen­
té.

Dans l’est du Canada, le 
prix du mazout a grimpé, de 
même que celui des transports, 
en raison d’une .hausse de 
l'essence et de l'huile à mo­
teur

A Montréal, la variation : 
d'octobre à novembre 1973 se ! 
chiffre par 1.2 pour cent et j 
atteint 9.3 pour cent, de no­
vembre 1972 à novembre ! 
1973.

L'indice des aliments a pro- | 
gressé de 2.3 pour cent à j 
cause de la hausse des prix | 
des produits de boulangerie | 
et dos céréales, du boeuf, de | 
la dinde, des fruits et des lé- } 
gumes frais. On observe par ! 
contre une baisse du porc, du 
poulet et des oeufs.

l 'augmentation de l’indice 
de l'habitation de 0.9 pour 
cent est due principalement [ 
à la hausse des frais de pro- i 
priété et du prix du mazout, j 
Les indices de l'habillement j 
et du transport se sont ac- ! 
crus respectivement de 1.4 | 
et 0.5 pour cent.

A Québec, l’indice d'ensem­
ble a progressé de 1.0 pour 
cent d'octobre à novembre et 
de 11 pour cent par rapport 
à l annee dernière.

Les aliments ont avancé de 
19 pour cent, en raison dé la 
hausse des prix des produits 
de boulangerie et des céréa­
les, de la plupart des viandes, 
du poisson et de la volaille, 
des légumes frais, des fruits 
et des légumes traités et des 
repas pris à l'extérieur.

L'habitation a connu une 
hausse de 0.7 pour cent à cau­
se de la progression des frais 
de propriété et du prix du ma­
zout. Les transports ont grim­
pé de 0.5 pour cent, tandis que 
l'habillement n'accusait qu’une 
hausse de 0.2 pour cent.

La variation d’octobre à 
novembre, à Ottawa, atteint 
une hausse de 1.2 pour cent 
et de 10 2 pour cent pour la 
période de novembre 1972 à 
novembre 1973.

L'indice des aliments a pro­
gressé de 2.4 pour cent, en 
raison de la hausse des prix 
des produits laitiers, de pro­
duits de boulangerie et des 
céréales, des coupes de boeuf 
et de porc, des fruits et des 
légumes frais et des repas 
pris à l'extérieur.

L'habitation a accusé une 
augmentation de 0.9 pour cent, 
tandis que les transports et 
I habillement progressaient 
de 0.7 pour cent.

A Saint Jean, N.-B., l'indice 
d'ensemble a connu une avan­
ce de 0 6 pour cent d’octobre 
a novembre et de 9.3 pour 
cent par rapport à l’année 
dernière.

Les aliments ont augmenté 
de 0.5 pour cent, en raison de 
la hausse du prix des produits 
de boulangerie et des céréa­
les, des oeufs, ainsi que des 
légumes frais. On note cepen­
dant une baisse des prix du 
pore, des produits laitiers, 
de la volaille et des fruits 
frais.

L'habitation a grimpé de 
0 8 pour cent, l'habillement 
de 15 pour cent et les trans­
ports de 0.6 pour cent.

QUEBEC (PC) — Le ministre des Ins­
titutions financières, M. William Tetley, 
a déposé hier à l’Assemblée nrtionale 
deux mesures législatives concernant 
les caisses d'entraide économique.

Le bill 23, loi des caisses d’entraide 
économique, prévoit certaines règles 
administratives et financières, mieux 
adaptées aux méthodes d'opérations et 
aux activités de ces caisses, qui ont 
pris naissance dans la région du Sague- 
nay-Lac-Saint-Jean.

Le bill 24, qui modifie la loi de l’as- 
surance-dépôts, est une mesure com­
plémentaire, destinée à autoriser la 
régie de l'assurance-dépôts à assurer 
les sommes versées sur les parts socia­
les, non seulement par les membres des 
caisses d’entraide, mais aussi par les 
membres des caisses d'épargne et de 
crédit en général.

Ces deux projets de loi ne seront sû­
rement pas étudiés par l'Assemblée na­
tionale d'ici les vacances de Noël. Ils 
devraient donc être reportés au retour 
des vacances, car la Chambre reprendra 
ses travaux, semble-t-il. au début de 
janvier.

Le bill 23, proposé par M. Tetley, 
comprend plusieurs nouvelles mesures. 
Ainsi, le projet de loi:

autorise les caisses d’entraide à im­
poser, aux souscripteurs de parts socia­
les, des frais d’acquisition, qui seront 
versés au revenu de l'année au lieu d’ê­
tre portés à la réserve générale.

limite la responsabilité des membres 
au montant versé sur leurs parts socia­
les et non au montant de leur souscrip­
tion;

permet à un membre de résilier son 
contact de souscription de parts socia­
les en lui accordant une période de ré­

flexion de trente jours;
— prévoit un nouveau mode de constitu­
tion de la réserve générale, basé sur les 
revenus bruts de l’année, non sur les 
bénéfices annuels;
— permet la constitution d’un compte de 
surplus pouvant servir à uniformiser 
le taux d'intérêt pâyé sur les parts so­
ciales;
— restreint le pouvoir d'emprunt des 
caisses à leurs besoins temporaires de 
trésorerie seulement et accorde à la 
fédération des caisses d'entraide le 
contrôle absolu sur les emprunts de 
ses caisses affiliées;
— interdit les emprunts entre caisses et 
fixe des normes concernant les prêts 
“non à distance”;
— édicte que tous les prêts hypothécai­
res de nature industrielle ou commer­
ciale, qui excèdent de trois pour cent 
1 actif de la caisse, doivent être approu­
vés par la commission de crédit de la 
fédération ;
— prévoit que les membres de la com­
mission de crédit de la fédération soient 
nommés par le conseil d’administration, 
non par l’assemblée générale, et puis­
sent etre rénumérés.

Cette dernière disposition a pour but 
de favoriser la nomination de personnes 
à plein temps et spécialistes dans le 
domaine des prêts industriels et com­
merciaux, l’un des objectifs principaux 
des caisses d'entraide.

En outre, les caisses demeurent assu­
jetties à la loi des caisses d'épargne 
et de crédit, sauf dans le cas où le bill 
23 on dispose autrement.

L'autre projet de loi, portant le nu­
méro 24. accorde cependant à la régie 
des pouvoirs additionnels de règlemen­
tation qui peuvent s’appliquer à toutes

les caisses d'épargne et de crédit ou, 
selon le cas, à certaines d'entre elles.

Ces pouvoirs peuvent porter sur les 
encaisses, les prêts, les placements et 
sur les divers types d'épargne que peu­
vent recueillir les caisses d’épargne et 
de crédit.

M. Tetley a tenu à souligner l'impor­
tance que le gouvernement accorde au 
mouvement coopératif pour le développe­
ment de notre économie. “Leurs activi­
tés, dit-il, sont d’autant plus valables 
qu'elles représentent une source d'inves­
tissements proprement québécoise et ré­
partie dans chacune des régions du Qué­
bec"

M. Charles Chamard, 
sous-ministre adjoint 
aux Affaires sociales

QUEBEC (FC) — La nomination de M. 
Charles Chamard au poste de sous-mi­
nistre adjoint à la Direction générale du 
Financement, au ministère des Affaires 
sociales, a été annoncée hier au minis­
tère des Affaires sociales.

M. Chamard remplace ainsi M. Claude 
Forget, devenu ministre des Affaires so­
ciales. M. Denis Bedard, jusqu'ici direc­
teur d'analyse des programmes sociaux 
au Secrétariat du Conseil du Trésor, 
remplacera M. Chamard comme direc­
teur des budgets des établissements au 
ministère des Affaires sociales.

M. Chamard est un ancien professeur 
de l’Ecole des Hautes Etudes Commer­
ciales de Montréal, de l’université La­
val et ancien vice-recteur de LUniver- 
site du Quebec à Chicoutimi.
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Distillé, vieilli et embouteillé sous la
SURVEILLANCE DU GOUVERNEMENT CANADIEN

distilled, aged and bottled under
CANADIAN GOVERNMENT SUPERVISION

U Distillerie wiser s limitée. Belleville. ca»*c‘

Servez du savoureux
arrêtez de gaspiller!

Wiser en donne plus
DISTILLÉ ET EMBOUTEILLE PAR 
LA DISTILLERIE WISER S LIMITÉE. BELLEVILLE

262-B 25 OZ $ 6 85 
262-C 40 OZ $10 50
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Tirages spéciaux des Fêtes: I

/ Super, 31 déc. canal 10,9h.30p.m. à 10h.30p.m. - réseau 13 postes
V. Inter, 4 janv. canal 7, Sherbrooke,11 h.45a.m. à 12h.30p.m. i


